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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un 
texte signifie qu' il s'agit d'un document de l'Organisation . 

. Les documents du Conseil de securite (cotes S/ ... ) sont, en regle generate, 
publies dans des Supplements trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sfrurite. La date d'un tel document indique le supplement dans lequel on 
trouvera soil le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les resolutions du Conseil de securite , numerotees selon Ull systeme adopte 
en 1964, sont publiees, pour chaque annee, dans un recueil de Resolutions et 
decisions du Conseif de securite. Ce nouveau systeme, applique retroactivement 
aux resolutions anterieures au I er janvier I 965, est entre pleinement en vigueur 
a cette date. 
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REPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SECURITE DISTRIBUES 
PENDANT LA PERIODE 1er A VRIL-30 JUIN 1984 

NOTE. - Les documents dont !es titres sont composes en caracteres gras 
sont imprimes dans le present Supplement. Les autres documents font l'objet 
d'une reference ou peuvent etre consultes a la Bibliotheque Dag Hammarskjold. 
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16, 18, 25 et Exposes succincts du Secretaire general sur les 
30 avril, 11, 16 et questions dont est saisi le Conscil de sccurite ct 
22 mai. 7. 11 . 12. sur le point ou en est leur examen 
21 et 25 juin 1984 

Rapport du Conseil de tutelle au Conscil de secu- Documents officiels du Con• 
rite concernant le Territoire sous tutelle des IJes seil de sicurite, trrntt· 
du Pacifique pour la periode allant du 12 juin huitieme annee , Supplement 
1982 au 28 novcmbre 1983. special n" I. 

2 avrll 1984 a, b, c, Lettre, en date d1 29 mars 1984, adressee au Secri-
d, e, r talre gmeral par le rep~ntant de la France 

2 avril 1984 e Lettre, en date du 2 avrll 1984, adressee au Presl-
dent du Conseil de skurlte par le representanl du 
Nicaragua 

2 avril 1984 C Lettre, en date du 2 avril 1984, adressee au Presl-
dent du Conseil de securlte par le representant 
d'lsrael 

2 avril 1984 Rapport du Secrctaire general conccmant les pou• 
voirs des representants suppleants du Nicaraaua 
au Conseil de securite 

3 a\TII 1984 g Lettre, en date du 2 avril 1984, adressee au Secri-
talrt 2eneral par le representant de I' Afghanistan 

3 avrll 1984 h Lettre, en date d1 1•• avrll 1984, adressee au Sec:re-
taire ge11eral par le representant du Viet Nam 

4 avril 1984 h Lettre, en date du J avril 1984, adressee au Secre-
taire general par le rep~ntant de la Thailande 

4 avril 1984 e Nicaragua : projet de resolution 

4 avril 1984 Rapport du Secretaire general concemant les pou-
voirs des reprisentants suppleants de l'Egypte 
au Conseil de securite 

4 avril 1984 d Lettre, en date du 2 avril 1984, adressee au Secri-
tah-e general par le representant de ta Republlque 
islamlq..e d'lnn 

4 avril 1984 h, I Lettre, en date du 4 avrll 1984, adressee au Secre-
talre general par le reprisentant du Viet Nam 

4 avril 1984 h Lettre, en date du 4 avrll 1984, adressee au Sec:re· 
talre general par le representant de la Chine 

S avril 1984 f .Lettre, en date do S avrll 1'84, adressee au Secre• 
talre general par le representant de Chypre 

6 avril 1984 h Lettre, en date dw S avrll 1984, adrem au Secre-
taire general par le repn\sentant du Kampuchea 
democratique 
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_- Les lettres qui fieurent dans cctle colonne correspondent a celles de !'index, p. xiii, et indiquent la question a laquelle le document 
sc refere. 
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S/ 16470 6 avril 1984 

S/16471 9 avrll 1984 

S/16472 9 avrll 1984 
(et Corr. I} 

S/16473 9 avrll 1!184 

S/16474 10 avril 1984 

S/16475 11 avrll 1984 

S/16476 10 avrll 1984 

S/16477 12 avrll 1984 

S/1'478 12 anll 1984 

S/16479 13 avrll 1984 

S/ 16480 13 avril 1984 

S/16481 13 avrll 1984 
(et Corr. I) 

S/16482 13 avrll 1984' 

S/16483 16 avril 1984 

S/16484 16 avrll 1984 

S/164115 17 avrll 1984 

S/16416 17 avrll 1984 

S/16487 17 avrD 1984 

S/16438 18 avril 1984 

S/16489 18 avrll 1984 

S/16490 18 avrll 1984 
(et Corr.I) 

Tirr, 

Rapport du Sccrctaire general concemant les pou
voirs du representant de la Haute-Volta au Con
seil de securite 

c Lettre, en date du 9 avril 1984, adressee au Secri-
talre general par le representant du Llban 

e Rapport du Secrttalre gmenl sur la Force lnterl-
malre des Nations Unles au Uban pour la perlode 
aUant du 13 octobre 1983 au 9 avril 1984 

r Lettre, en date du 9 avril 1984, adressee au Secri-
talre genfral par le representant de Chypre 

c Lettre, en date du 10 avril 1984, adressee au Secri-
talre general par le representant d'lsrael 

e, J Lettre, en date du 10 avrll 1984, adressee au Presi
dent du Consell de securite par le reprtsentaat 
d'lsrael (concemant egalement la question 
intitulee "Lettre, en date du u: mars 1984, 
adresscc au President du Conseil de sccurite 
par le representant permanent du Soudan auprcs 
de l'Orgllniso.t ion des Nations Unics (S/16420)"] 

d Lettre, en date du 10 avril 1984, adressee au Secri-

d 

C 

talre general par le represcntant de l'lraq 

Lettre, en date du 11 avrll 1984, adressee au Secri
talre genenl par It representant de r Afrique du 
Sud ( concemant Jes relations entre le Mozam
bique et I' Afrique du Sud} 

Lettre, en date du 11 avril 1984, adressee au Secre• 
talre general par le represent.ant de l'lraq 

Lettre, en date da 13 avrll 1984, adressee au Presi
dent du Cc>nsell de securlte par le representant 
d'lsrael 

Rapport du Secretairc general conccrnant Jes pou
voirs des reprcsentants suppleants du Nicaragua 
au Conseil de sccurite 

d Lettre, en date du 12 avril 1984, adressee au Secre
talre genenl par le representant de la Republlque 
islamlque d'lran 

r Lettre, en date du 13 avril 1984, adressee au Secri
talrc genenl par le representant de la Turqule 

Rapport du Secretaire general concemant les pou
voirs du representant supplcant de l'Egypte au 
Conscil de securite 

f, k Lettre, en date du 16 anil 1984, adressee au Secre
talre genenl par le npresentant de la Turqule 

h Lettre, ea dale du 16 avril 1984, adressee au Secre-
talre genenl par le representant de la Thailande 

h Lettre, en dale du 17 avril 198C, adressee au Secre-
talre general par le representant du KampUCMa 
dimocraUque 

f Lettre, en date du 17 avrll 1984, adressee au Secre• 
talrc general par le n,pri:,cnbml de la T urqulc 

r Lettre, en date ilu 18 avril 1984, adressee au Secre-
talre general par le reprisentant de la Turqule 

e Lettre, en date du 11 avrll 1984, adres:see au Seaf. 
talre eeneral par le representanl du Panama 

h Lettre, en date du 17 avril 1984, adressee au Secre-
talre general par le representant de la Thailande 
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S/16491 19 avril 1984 C Projet de resolution Adopte sans changement; voir 
resolution 549 (1984). 

S/16492 19 avril 198' f Lettre, en date du 19 avril 1984, adresste au Seen:- 2, 
taire general par le reprcsentant de Chypre 

S/16493 19 avril 1984 C Lettre, en date du 19 avrll 1984, adressee au Secre- 30 
taire general par le President par interim du Co-
mite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien 

S/16494 19 avril 1984 C Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secre- 30 
talre general par le representant du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

S/1649S 19 anil 1984 f Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secre- 31 
taire general par le representant de la Turquie 

S/16496 19 avril 1984 g Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secre- 32 
taire general par le representant de I' Afghanistan 

S/16497 19 avril 1984 r Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secre- 33 
taire general par le repre_sentant de Chypre 

S/16498 19 avril 198' d Lettre, en date du 18 avril 1984, adre.<,.~e au Secre- 33 
taire general par le representant de la Republique 
islamique d'lran 

S/16499 23 avril 1984 h Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Secre- 34 
taire general par le representant de I 'lndonesie 

S/16S00 23 avrll 1984 f Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Secre• JS 
taire general par le representant de la Turquie 

S/16S01 26 avrll 198' C Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Secre- 35 
taire general par le representant du Yemen demo-
cratique 

S/16S02 24 avril 1984 d Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secre- 36 
taire general par le representant de l' lraq 

S/16S03 2S nril 1984 C Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Seen\- 37 
taire general par le representant des Pays-Bas 

S/16504 2S a•rll 1984 a, b Lettre, en date du 24 avril 1984, adressee au Secre- ·38· 
taire general par le represe.ntant de la Hongrie 

S/16505 26 a.rll 1984 h Lettre, en dale du 24 avril 1984, adressce au Se<:re• 48 

taire general par le representant de la Republlque 
democratique populaire lao 

S/16S06 26 anll 1984 Note verbale, en date du 25 avril 1984, adressee au 42 
Secretaire general par la mission du Mozambique 
[ concernant les relations en Ire le Mozambique et 
I' Afrique du Sud) 

S/16507 27 a,ril 1984 C Lettre, en date du 26 avril 1984, adressee au Secre- 43 
taire general par le represcnlant d'lsrael 

S/16508 27 a,-ril 1984 d Lettre, en date du 26 avril 1984, adressee au Secre- 43 

taire general par le representant de la Republique 
, lslamlque d'lran 

S/1650, 1:1 anll 1984 C Lettre, en date du 27 avrli 1984, adressee au Secre• 44 
taire general par le representant de la Haute-
Volta 

S/16510 27 a•ril 198-4 e Lettre, en date du 24 avril 1984, adressee au Secre- 44 
taire general par le representant de la Chine 

S/1651 I 27 anti 1984 C Lettre, en date du 27 avril 1984, adresscc au Secre- 45 

taire general par le representant de la France 

S/16512 27 a•ril 1984 C Lettre, en dale du 27 avril 1984, adressee au Secre- 46 
[et Corr.I) t.aire general par le representant de l'Egypte 

V 



S/16513 30 avril I 984 d 

S/16514 30 avril 1984 r 

S/16515 30 avril 1984- e 

S/16516 l" mal 1984 C 

S/16517 1" mai 1984 C 

S/16518 I" mal 1984 C 

S/16519 1" mal 1984 r 

S/16S20 1•• mal 1984 C 

S/16S21 1" mai 1984 e 

S/16522 2mai 1984 e 

S/16S23 2 mal 1984 C 

S/16524 2 mal 1984 e 

S/16525 2 mai 1984 h 

S/16S26 2 mai 1984 j 

S/16527 3 mai 1984 C 

S/16528 3 mai 1984 e 

S/16529 4 mal 1984 e 

S/16530 4 mai 1984 e 
(et Corr. I] 

S/16531 4 mal 1984 C 

S/16S32 4 mal 1984 d 

S/16533 4 mai 1984 C 

Tilre 

l . .ettre, en date du 27 avril 1984, adresscc au S«re• 
taire general par le representant de la Republique 
islamique d'lran 

1.ettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Pre-
sident du Conseil de securite par le representant 
de Chypre 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secre-
taire general par le representant du Nicaragua 

l..ettre, en date du 28 avril l 984, adressee au Secre-
taire general par le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secre-
taire general par le reprcsentant du Pakistan 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secre-
taire general par le representant du Perou 

Rapport prisente par le Secretaire general en appli-
cation du oaragraphe 2 de la resolution 544 (1983) 

Lettre, en dale du 1•• mat 1984, adressee au Pre-
sldent du Conseil de securite par le representant 
de la Republique arabe syrienne 

Lettre, en date du 1" mal 1984, adressce au Pre-
sident du Consell de sccurite par le representant 
du Nicaragua 

l..ettre, en date du 1" mai 1984, adres<.ee au Secre-
taire general par la representante du Panama 

1..ettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secre-
tairt general par le representant de l'lnde 

1..ettre, en date du 2 mal 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant du Nica-
ragua 

Lettre, en date du 1" mai 1984, adressee au Secre-
taire general par le representant de la Thailande 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le rtpresentant de la 
Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au Secre-
taire general par le repre.sentant de Malle 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant du Nica• 
ragua 

1..ettre, en date du 3 mai 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant du Nita• 
ragua 

Lettre, en date du 4 mai 1984, adressee au President 
du Consell de s~curlte par le representant du Nlca• 
ragua 

Lettre, en date du 4 mal 19M, adressee au Secre-
taire generAI p2ir I@ Pricldent du Com,t& pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple pales• 
tlnien 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au Secre-
taire general par le representant de l'lraq 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adrtssee au Secre-
taire general par le representant de la Republique 
sociallste sovietlque d'Ukraine 
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S/16S34 S mal 1984 e Lectre, en date du 4 mal 1984, adre~ au Presl- 72 
(et Corr.2] dent du Conseil de securite par le representant 

du Nicaragua 

S/1653S 7 mai 1984 a, ~, Lettre, en date du 2 mai 1984, adnssee au Secri- " d,,g taire general par le representant du Niger 

S/t6S36 7 mai 1984 e Lectre, en date du 4 mai 1984, adressee au President 77 
du ConseU de se<urlte par le representant du Costa 
Rica 

S/16537 7 mal 1984 e Lettre , en date du 7 mal 1984, adressee au Presi- 71 
dent du Conseil de skurite par le representant du 
Nicaragua 

S/16538 7 mai 1984 C Lettre, en date du l" mal 1984, adressee au Secre- 71 
taire general par le representant de la Jordanle 

S/16539 8 mal 1984 e Lectre, en date du 8 mai 1984, adressee au President " du Conseil de securite par le representant du Nlca-
ragua . 

S/16540 8 mai 1984 e Lettre, en date du 7 mai 1984, adressee au President 80 
du Conseil de securitt par le representant du 
Honduras 

S/16541 8 mai 1984 e Lettre, en date du 8 mai 1984, adressee au Presldent 80 
du Conseil de skuritc par le representant du Costa 
Rica 

S/16542 8 mal 1984 e Lettre, en date du 8 mai 1984, adressee au President 8l 
du Conseil de securitc par le rcprcsentant du Nies-
ragua 

S/16543 9 mal 1984 C Lettre, en date du 9 mal 1984, adn:s.,;ee au Secre• 8l 

talre general par le representant de la Jordanie 

S/11\544 9 mai 1984 e Lettre, en date du 9 mai 19114, adressee au Preslclent 83 

du Conseil de securile pu le representant du Nlca-
ragua 

S/1654•5 9mai 1984 d Lettre, en date du 9 mal 1984, adressee au Secre- 84 
taire general par le representant de la Repuhlique 
islamique d'lran 

S/16546 9 mal 1984 e Lettre, en dale du 9 mai 1984, adressee au Secrc- 84 
[et Corr.I] taire general par le representant du Honduras 

S/16547 10 mal 1984 f Lettre, en date du 9 mal 1984, adresstt au President 85 
du Con.sell de sccuritc par le representant de 
Vanuatu 

S/16548 10 mai 1984 Note du Sccretaire general transmettant le rapport Pour le rapport, voir 36th An-
du Oouvemcment des Etats-Unis d'Ameriquc sur nual Rep<>rt to the United 
!"administration du Territoire sous tu telle des Iles Na.tions 011 the admi11istra-
du Pacifique p0ur la periode allant du I er octobre tion of the Tnist Territory of 
1982 au JO septembre 1983 the Pacific Islands, Octo· 

ber I, 1982 to September 30, 
198'3 (Department of State 
Publication 9379). 

S/16549 10 mal 1984 f Lettre, en date du 10 mai 1984, adn:ssee au Secre- ~ 
taire general per le representant d e Chypre 

S/16550 11 mai 1984 f H>tute-Yoli.., lnde, Nicaragua e t Zimbabwe: projet Adop,tC sans cho.ngcmenti voir 
de resolution resolution 550 (1984). 

S/16551 10 mai 1984 e Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secre- 87 
taire general par le representant do Honduras 

S/16552 10 mai 1984 e Lettre, en date du 9 mai 1984, adressee au President 89 
du Conseil de st\curite par le representant du Costa 
Rica 

vii 
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S/16SS3 10 mai 1984 e Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au President 89 
du Conseil de securite par le representant du Costa 
Rica 

S/16SS4 11 mai 1984 f Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secre- 90 
faire general par le represenlanl de la Turquie 

S/16SSS 11 mai 1984 h Lettre, en dale du 10 mai 1984, adressee au Secre- 91 
laire general par le represenlanl de l'lndonesie 

S/16SS6 II mai 1984 e Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secre- 91 
taire general par le representant du Nicaragua 

S/16557 II mai 1984 C Lettre, en dale du 9 mai 1984, adressee au Secre- 92 
tairc general par le reprcsentant du Zimbabwe 

S/16SS8 II mai 1984 e Lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au Presi- 92 
dent du Conseil de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16SS9 13 mai 1984 e Lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au Presi• 94 
dent du Conseil de securile par le representant 
du Nicaragua 

S/16560 14 mai 1984 e Lettre, en dale du It mai 1984, adressee au Secre• 96 
talre general par le reprcsenlant du Honduras 

S/16S61 14 mai 1984 f Lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au Secre- 97 
tairc general par le representanl de Chypre 

S/16562 IS mai 1984 C Lettre, en date du 14 mai 1984, adressee au Secre- 97 
laire general par le representant du Maroc 

S/16S63 IS mai 1984 h Lettre, en date du 14 mai 1984, adrcssee au Seen\- 99 
taire general par le representant du Viel Nam 

S/16564 16 mai 1984 e Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secre- Pour l'ordonnance. voir la pu-
taire general par le Greffier de la Cour interna- blication n° 499 de la Cour 
tionale de Justice, transmettant une copie offi- intemationale de Justice. 
cielle de l'ordonnancc de la Cour, en date du 
10 mai 1984, indiquant des mesures conserva-
toires dans l'Affaire re/mfre aux acri,·ites mili-
taires et paramilitaires au Nicaragua er contre 
celui-ci (Nimragua c. Etms-Unis d'Amerique) 

S/16S6S IS mai 1984 C Lettre, en date du 14 mai 1984, adrcssee au Secre- 100 

taire general par le representant du Nicaragua 

S/16S66 IS mai 1984 C Lettre, en date du 15 mai 1984, adressee au Secre- 100 
taire general par le representant du Nicaragua 

S/16567 17 mai 1984 d Lettre, en date du 14 mai 1984, adressee au Secre- 101 
taire general par le representant de la Republique 
islamique d ' Jran 

S/16S68 17 mai 1984 C Lettre, en date du 16 mai 1984, adressee au Secre- 102 
taire general par le President par interim du Co-
mile pour l'exercice des droils inalienables du 
peuple palestinien 

S/16S69 17 mai 1984 C Lettre, en date du 17 mai 1984, adressee au Presi- 102 
dent du Conseil de securite par le representant du 
Kowe1t 

S/16S70 17 mal 1984 C Lettre, en date du 17 mai 1984, adressee au Presi- 103 
dent du Conseil de securite par le representant de 
l'Egypte 

S/16571 17 mai 1984 C Lettre, en date du 17 mai 1984, adressee au Presi- lncorpore dans le compte 
dent du Conseil de securitc par le representant de rendu de la 2540< seance. 
J"Egypte 

S/l6S72 21 mai 1984 d Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secre- )03 
taire general par le representant de la Republique 
islamique d'lran 
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S/16573 21 mai 198' C Rapport du Secretaire general sur la Force des Na- IM 
lions Uniescharg« d'observer le degagemenl pour 
la periode allant du .2.2 novembre 1983 au 21 mai 
1984 

S/16574 .21 mal 198' Lettre, en date du 21 mai 19114, adressee au Presi• 107 
dent du Conseil de securlte par les representants 
de I' Arabie saoudile, de Bahrein, des Emirals 
arabes unis, du Koweil, de !'Oman et du Qatar 

S/16575 21 mai 1984 C Lettre. en date du 2l mai 1984, adressee au Prcsi- Idem. 
. dent du Conseil de securite par le representant 

du Kowe11 

S/ 16576 21 mai 198' e Lettre, en date du 21 mai 1984, adressee au Secre- 107 
laire general par le represenlant du Honduras 

S/16577 22 mai 198' e Lettre, en date du 21 mai 1984, adressee au Secre- 1(41 
laire general par les repri;Stntants du Costa Rica 
et du Nican,gua 

S/ 16578 22 mai 1984 e Lettre, en date du 22 mai 1984, adressee au Presi- 109 
dent du Conseil de securile par le represenlanl du 
Nicaragua 

S/16579 23 mai 1984 d Lettre, en date du 23 mai I 984, adres:see au Secre- 1(19 
taire general par le represcntant de la Rcpublique 
islamique d'Iran 

S/16580 .23 mal 1984 d ultre, en date du 21 mai 1984, adressce au Secre• 110 
laire general par le representanl de l'lraq 

S/16581 24 mai 1984 Lettre, en dale du 24 mai 1984, adressee au Secri- 111 
taire general par I< rcprescntant du \'let Nam 

S/16582 24 mai 1984 Lettre, en date d u 24 mai 1984. adressee au Prcsi- lncorpore dans le compte 
den t du Conseil de securitc par le representant rendu de la 2541• seance. 
du Kowe'it 

S/16583 24 mai 1984 d Lettre, en date du 24 mai 1984, adressee au Secre- 111 
taire general par le representant de l'Jraq 

S/16584 25 mai 1984 C Lettre. en dale du 24 mai 1984, adressee au Secrc- 112 
taire general par le representanl du Uban 

S/16585 25 mai 198• Lc:ttrc, en date du 25 mai 1984, adr;>sse<, au Sttre- 112 

taire genera l par le represenlant de la Rtlpublique 
islamique d'lran 

S/16586 .25 mai 1984 Lettre, en date du 25 mai 1984, ndressec au Prcsi- 113 

dent du Conseil de securite par le represenlanl 
de la Norvege 

S/16587 .25 mai 1984 b Lettre, en date du .23 mai 1984, adressec au Sttre- 114 

taire general par les representants de I' Argentine, 
de la Grece, de l'Inde, du Mexlque, de la Rcpu-
lllique-Unle de Tan1.anie el de la Suede 

S/16588 25 mai 1984 r Lettre, en date du 25 mai 1984, adressee au Secre- I IS 
(et Corr. I ) taire general par le represenlanl de Chypre 

S/ 16589 29 mai 1984 C Lellre, en date du 2S mai 1984, adressee au Secre- 117 
taire general par le representant de la Jordanie 

S/lb5'.III 27 mai 19114 Leure, en date du .27 mat 1954, adresStt au !Mere• 118 

taire general par le representanl de !'Iraq 

S/16591 29 mai 1984 Lettre, en date du 26 mal 1984, adressee au S(cre- 119 
tairt generul par le representant de la Chine 

S/16592 30 mai 1984 C Projet de resolution Adopte sans changcment; voir 
resolution 551 (1984). 
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S/16S95 JO mal 198't 

S/16S96 I., et IS juin 
[et Corr. I et 2) 1984 
et Add.I et 2 

S/16S97 I" juln 1984 

S/16S98 1« juin 1984 

S/16599 4 juln 1984 

S/16600 5 juln 1984 

S/16601 14 juin 1984 

S/16602 5 Juln 1984 

S/16603 6 juin 1984 

S/16604 6 juln 1984 

S/16605 7 juln 1984 
(el Corr.I) 

7 juln 1984 

7 juin 1984 

S/16608 8 juin 1984 

S/16609 10 juin 1984 
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Note du President du Conseil de sccurite transmet
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Arabie saoudite, Bahrein, Emirats arabes unis, 
Kowe11, Oman et Qatar: proje1 de resolution 

Lettre, en date du 30 mal 1984, adressee au Secre
talre general par le rcprcsentant du Yemen demo• 
cratique 

Rapport du Secrelalre general sur l'opfratlon des 
Nations Unies a Chypre pour la periode allant du 
l" decembre 1983 au 31 mai 1984 

Lettre, en date du 29 mai 1984, adressec au Sccre
taire general par le representant du Liban 

Lettre, en dace du 1•• Juln 1984, adressee au Secre
taire general par le representant de la Jordanie 

Lettre, en date du 4 Juln 1984, adressee au Presi
dent du Cons.!il de skurite par le representant du 
Nicaragua 

Lettre, en date du 1n juin 1984, adrcssee au Secre• 
taire general par le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiqucs 

Lettre, en date du 31 mai 1984, adressee au Secre
taire general par le President du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, transmettant le texte 
de la Declaration et du Programme d'action de 
Bangkok, adoptes par le Conseil a sa 424• seance 

Lettre, en date du r• Juln 1984, adressee au Secre
taire general par le representant de I' Afghanistan 

Lettre, en date du 4 juin 1984, adresstt au· Sccre• 
taire genfral par le rcpresentant du Viet Nam 

Lettre, en date du 6 juin 1984, adressee au Sccre• 
taire ~enfral par le representant de la Rcpublique 
i.slamique d'lran 

Lettre, en date du 6 Juln 1984, adressee au Secre
ts..ire 8en@rsil p2r lo ~pr6!cent.s:.ant do l'lnde 

Lettre, en date du 6 juin 1984, adressee au Sccre• 
taire general par le repres~tant de l'lraq 

Lettre, en date du 7 juin 1984, adressee au Secre• 
talre general par le reprcsentant de !'Iraq 

Lettre, en date du 7 juin 1984, adressee au Secretaire 
general par le repr.sentant de la Ri:publlque Isla• 
mlque d'lran 

Lettre, en date du 10 juin 1984, adressee au &ere• 
taire general par le representant de la Republique 
islamique d'lran 

Lettre, en date du 10 juin 1984, adressee au Secre
taire general par le representant de l'lraq 

Message, en date du 9 juin 1984, adresse par le 
Secretaire general aux Presidents de la Republlque 
lslamlque d'lran et de la Republique d'lraq 

l..ettre, en date du II Juln 1984, adressee au Secre
taire general par le representant de Chypre 
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D,u Suj,i• Tifft rt ri/trf'n<•f's Puxrs 

S/16613 11 juin 1984 d Lettre, en date du 11 juin 1984, adressee au Secre• 141 
taire general par le representant de l'lraq 

Lettre. en date du I I juin 1984. adressee au Presi- Voir Supplement de juiller. 
dent du Conseil de securite par la representante 110,ir er septemhre 1984, 
des Etats-Unis d 'Amerique document S/16694. 

S/16614 12 Juin 1984 d Message, en date du 11 juin 1984, adresse par le 142 
Seuetaire general au Prisident de la Republique 
lslamique d'lran 

S/16615 12 juln 1934 d Message, en date du 11 juin 1984, adresse par le 143 
s«retalre general au Prtsldent de la Republlque 
d ' lraq 

S/16616 12 juin 1934 d Lettre, en date du 11 juin 1984, adressee au Secri• 143 
talre general par le representant de la Repu-
blique islamique d'lran 

S/16617 12 juln 1984 a Lettre, en date du 12 juin 1984, adress« au Seer•• 144 
taire general par le representant de la Hongrie 

S/16618 12 juin 1934 Lettre, en date du JI juin 1984, adressee au Presi• 145 
dent du Consell de s,kurite par le representant du 
Koweit 

S/16619 l2juin 1914 b Note verbalc, en date du 7 juin 1984, adrcssee au 145 
Secretariat par la mission du Perou 

S/16620 12 juln 1984 d Lettre; en date du 12 juln 1984, adresscc au Seen• 146 
taire general par le representant de l'lraq 

S/16621 12 juln 1934 d Lettre, en date du 12 juln 1984, adressee au Secrf• 146 
taire general par le repttSentmt de la Republique 
islamique d'lran 

S/16622 13 juin 1984 f Projet de resolution Adopte sans changement; voir 
resolution 553 (1984). 

S/16623 13 juln 1984 d, I Lettre, en date du 12 Juln 1984, adressee au Secre- 147 

taire general par le representant du Royaume• 
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

S/16624 13 juln 1984 d Lettre, en dale du 13 juln 1984, adressee au Seere- 148 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16625 14 juln 1984 r Lettre, en dale du 13 juin 1984, adrcssee au Secre• 143 
taire 2eneral par le representant de Chypre 

S/16626 15 Juln 1984 m uttre, en date du 14 juln 1984, adrc~ au Secri• 149 

taire general par le representant de la Republique 
democratique populalre tao 

S/16627 IS juin 1984 d Lettre, en date du 14 juin 1984, adressce au Presi- Pour le texte de la lettre. voir 
[ct Corr.I) dent du Conseil de securite par le Secretaire ge• Resolutions et dedsio11s du 

neral Comeil de sernrire, /984, 
p. I I. 

S/16628 15 juin 1984 d Lettre, en date du 15 juin 1984, adressee au Secre- Ibid., p. 12. 
taire general par le President du Conseil de sceu-
rile 

S/16629 15 juln 1984 b Uttre, en date du 14 Juln 1984, adressee au s«n!• 150 
taire general par le represenlanl du Royaume-
Uni de Gr,mde-Bretagne et d'Irlande du Nord 

S/16630 15 juln 1984 d L,ttre, en dale du 15 juin 1984, adressee au Seere- ISO 
[et Corr.I) taire general par le representant de la Republique 

islamique d'lran 

S/16631 17 juln 1984 d Lettre, en date du IS juin 1984, adressee au Secre- ISi 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16632 17 juln 198' d Lettre, en date du 16 juin 1984, adressee au Secre- ISi 
taire gfneral par le representant de l'lraq 
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Cot, D11t~ s,~,,· Titre 
Obs,rw11/01u 
t i rif;rttrrts ,.,,, 

S/16633 21 juln 1984 e La situation en Amerique centrale : note du Secre• 151 
taire genera l 

S/16634 19 juin 1984 k Lettre , en date du 18 juln 1984, adressee au Secre- 153 
taire general pa r le representant de l'lnde 

S/16635 19 juin 1984 g Lettre, en date du 18 juln 1984, adressee au Secre- IS4 
talre general par le representant du Pakistan 

S/ 16636 20 juin 1984 d Lettre, en date du 19 juln 1984, adressee au Secre- IS4 
taire general pa r le representant de la Republique 
lslamique d ' lran 

S/16637 21 juin 1984 g Lettre, en date du 20 juin 1984, adressee au Secre- 155 
taire general par le representant de I' Afghanistan 

S/16638 21 juln 1984 d Lettre, en date du 21 juin 1984, adressee au Secre- 155 
taire general par le representant de l' lraq 

S/16639 22juin 1984 f Lettre, en date du 20 juin 1984, adressee au Secre- 156 
talre general par le representant de la Turquie 

S/ 16640 22juin 1984 C Lettre, en date du 21 j uin 1984, adressee au Secre- 157 
taire general pa r le representant d'lsrael 

S/ 16641 22juin 1984 m Lettre, en date du 21 juin 1984, adressee au Secre- 158 
taire general par le representant de la Thailande 

S/16642 25 juln 1984 C Lettre, en date du 22 juin 1984, adressee au Secre- 159 
taire general pa r le representant de la Jordanie 

S/16643 25 juin 1984 C Lettre, en date du 22 juin 1984, adressee au Secre- 159 

taire general par le represenlant de la Jamahiriya 
arabe libyenne 

S/ 16644 26 juin 1984 e Lett re, en date du 22 juin 1984, adressee au Secre• 160 

talre general par le represenlanl du Honduras 

S/16645 26juin 1984 C Lettre, en date du 26 juin 1984, adressee au Secre- 161 

taire general par le representant d' l srael 

S/16646 27 juin 1984 C Lettre, en date du 25 juin 1984, adressee au Secre- 161 

taire general par le President du Comite pour 
l'exercice des d rolls lnallenables du peuple pales-
tinien 

S/16647 27 juin 1984 Rapport du Secretaire general concernant les pou-
voirs du reprcscntant adjoint des Etats-Unis 
d' Amerique au Conseil de sccuritc 

S/16648 26juin 1984 d Note verbale, en date du 26 juin 1984, adressee par 162 

le Secretaire general aux Etats Membres et Etats 
observateurs qui sont parties aux Conventions de 
Geneve de 1949 

S/16649 28juin 1984 d Lettre, en date du 28 juln 1984, adressee au SecnI• 163 

taire general par le representant de !'Iraq 

S/16650 28 juin 1984 C Lettre, en date du 28 juin 1984, adressee au Secre- 164 
taire general par le representant du Liban 

S/16651 29 juin 1984 d Lettre, en date du 28 juin 1984, adressee au Secre- 164 
talre general par le representant de la Republique 
islamique d 'Jran 

S/16652 29 j uin 1984 d Lett re, en date du 28 juin 1984, adressee au Secre- 165 
taire general par le representant de la Republlque 
islamique d'l ran 
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DOCUMENT S/16456* 

Lettre, en date du 29 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la France 

J'ai l'honneur de Yous adresser, au nom des 10 Etats 
membres de la Communaute econom·ique europeenne 
dont la France assure actuellement la presidence, le 
texte des declarations adoptees le 27 mars 1984 par 
les Ministres des affaires etrangeres de la Commu
naute. 

Je Yous serais recon11aissant de bien YOUloir faire 
assurer la diffusion de ces declarations sous forme de 
document de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

le reprisentant permanent de la France 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Luc DE LA BARRE DE NANTEUIL 

ANNEXE 

Declarations adoptees Je 27 mars 1984 par Its Minlslres des affalres 
etrangeres des JO F.tats membres de la Communaule tt<lnomique 
europeennc 

Les Ministres des affaires etrangeres des 10 Etats membres de 
la Communaute cconomique europeenne ont adopte le 27 mars 
1984 Jes declarations suivames, preparees tors du Conseil euro• 
peen des 19 et 20 man : 

·A. - RELAT.IONSENTRE L'EST ET L'OUEST 

Les Dix ont une resp0nsabilite au regard de la paix et de la sta
bilite en Europe et de la securile de leurs populations . Jls estimen1 
que l'reuvre de construc tion europeenne, qu'ils ont enlreprise et 
qu'il.s entendent poursuivre resolument, revet a ce paint de vue 
une valeur eminente. lls se declarent decides a maintenir et a 
inlensifier leur contribulion a l'amelioration des rapports entre 
l'Est et l'Ouest. lls font appel a l'Union sovietique p0ur qu'elle 
coopere a un progres vers une detente veritable qui serait fondee 
sur un equilibrc des forces, le respect des intercts de tous Jes Eta ts, 
!'application fide le de I' Acte linal d"Helsinki sous tous ses aspects 
et la renonciation a l'usage et a la menace de l'usage de la force. 
Les Dix rappellent a cet egard Jcur position sur la question de 
l'Afghanistan. 

L~s Dix soulignent rimport::..nc e p:.uticutiere qui ~~attache. au 
point de vue de la paix et de la securite en Europe, a la mise en 
<tuvre de l'Acte final d'Helsinki. Ayant apporte une contribution 
decisive a la crealion du processus de la Conference sur la secu
rite et la cooperation en Europe, qui tend a surmonter la coupure 
qui divise !'Europe, ils poursuivront leurs efforts en faveur d'un 
dialogue constructif avec !'Union sovictiquc ct scs allies d'Europc 
centrale ou orientate. 11s esperent le developpement avec chacun 
d'eux d' unc cooperation sur une base stable et realiste dans tous 
les domaines concrets. lls es1imcn1 quc, pour prendrc toute sa 
signification. la cooperation entre Etats doit etendre son bene
fice aux individus. 11s se prononcenl pour des contacts plus libres 
ent re Jes horn mes des deux parties de r Europe , notammem des 
deux Etats allemands. 

Les Dix souhaitent le succes des negociations sur le desarme
ment et le controle des armements ainsi quc la reprise de celle_s 

• Distribue sous la double cote A/39/161-S/l6456. 

[Original : anglois/franrais] 
[2 avril /984] 

qui ont etc interrompues. 11s sont decides pour leur part a faire 
les efforts nCc:-cssnircs pour le progres des pourpnrlers auxquels its 
participent. JI en est ainsi en particulier de la Conference sur les 
mesures propres a renforcer la confiance et la securite et sur le 
desarmcmcnt en Europe, tenue a Stockholm, qui dcvrait permettn: 
d'aboutir a des resultats positifs. 

Us se donnent pour objectif l'ctablissement d'un etat de paix et 
de securite en Europe, dans lequel le droit des hommes a un libre 
epanouissement et le droit des peuples a rau10dctermination seront 
reconnus et respectes. lls aflirment qu'il est possible de se rap
procher de ce but par une evolution pacifique. Convaincus que 
tous les peuples europeens veulent vivre en paix, ils appellent le; 
gouvcmcmcnts de l'Union sovietique et de ses allies d'Europe 
centrale et orientate a travailler dans un esprit d'egalite et de res
pect p0ur les interets legitimes de securite de tous, en faveur de 
relations plus constructivcs entrc I' Est ct l'Oucst. Pour leur part, 
Jes Dix sont determines a y contribuer. dans l'interet de !'Europe 
comme de la paix dans le monde. 

8. - MOYEN·0RIENT 

Les Dix sont ·vivcment preoccupes par les trois conflits au 
Moyen-Orient - le conflit au Liban, le conflit israelo-arabe et la 
guerrc cntrc l'lraq ct I' Iran - qui sont graves a la fois en eux
memes et par les consequences que chacun a sur les autres. 

I. Le wnflit au Liban 

Les Di" rappellent !'importance fondamentale_ du, retablis~e; 
ment du Liban dans son independance, sa souveramete, son unite 
et son integrite territoriale. Les Dix garden! l'esp0ir que, a la suite 
de la conference de Lausanne, des progres pourront etre fails dans 
la voie de la reconciliation au Liban. !Is souhaitent que le Gouver· 
nement libanais et toutes les forces p0litiques p0ursuivent leurs 
etTons en vue de realiser !'union nationalc et d'instaurer une pai., 
durable dans !'ensemble du pays en apportant une juste solution 
a ses problemes interieurs, dans le respect de la souverainete liba• 
naise et en tenant compte du desir de la population de ce pays 
d'echapper aux soufTrances que lui inflige le conflit au Moyen
Orient. 11s soulignent la necessite d'engager sans delai les processus 
devant conduire au retrait des forces etrangeres du 1erritoire 
libanais. 

115 cxpriment rcspoir quc lo communautO intemational_e 1:er:3 
prochainement en mesure d'apporter au Gouvernement h~ana1s 
toute la contribution qu'il pourrait demander en vue du mamllen 
de la paix dans le pays. 

lls s·engagent a participer activemcnt, le moment vcnu, a 
l'reuvre de reconstruction du Liban. 

!. Le wnflit uraho-isratlie11 

Apres des dizaines d'annees d'affrontement au Moyen-Orient. la 
necessite d'un reglement garantissant la paix entre tous les Etals 
de la region est reconnue par tous. Les Dix consideren1 que cc 
reglement inclut le droit a l'existcnce et a la securite de tous ces 
Etats. y compris Israel. 

De meme, toutes les parties concernees ont admis qu'un regle• 
ment devait tenir compte ·des ·droils legitimes du peuple pale,· 
tinien. Selon les Dix, un tel reglement comporte !'acceptation du 



droit du peuple palcstinien a l'autodctcrmination, avec tout cc que 
cela implique. 

Enfin , ii a ete reconnu par chacun quc tous les problemes qui sc 
posent entrc Israel ct scs voisins do ivent etrc resolus conforme
ment aux principes admis par la communaute intemationale, dont 
le non-recours a la force et la non-acquisition de tcrritoire par la 
force. Pour lcs Dix. cela s ignilic qu'Jsrael doi t, conformcment aux 
resolutions 242 ( 1967) et 338 (1973) du Con~eil de securite, me tt re 
fin a !'occupation te rrito riale qu'il maintient depuis le conflil de 
1967. Les Dix appellent toutes les parties a tire r les consequences 
de ces principes et 1, ouvrir les ncgociations indispensables a leur 
misc en reuvre. 

Un reglement negocie necessite !'expression continue et inde
pendante de la volonte du peuple palestinien; !'Organisation de 
liberation de la Palestine doit e tre associee aux negociations. 

Un processus de negociation suppose en outre, scion les Dix. 
la reconnaissance mutuelle de rexistence e t des droits des parties 
au conflit. 

Les Dix marquent leur inquietude devant la retombee des espoirs 
qu'avaient fait naitre, en septembre 1982, des in itiatives de paix 
convergentes et prometteuses et constatent que !'absence de tout 
progri:s depuis cette cpoque sur la voie d'une solution negociee 
cxacerbe lcs antagonismcs ct conforte dans lcur position Jes parti
sans de l'affro ntemenl. 

lls no ten t cependant le caractere encourageant de certains deve
loppcments recents tels que la reunion de !'Organisation de la 
Conference islamique a Casablanca et la reprise du dialogue 
jordano-palcstinien. 11s dcmandcnt a to utes lcs parties de s'efforcer 
sincerement de rcexaminer leurs positions dans le sens d'un rap
prochement, en tenant compte notamment des e lements contenus 
dans le plan Reagan du I" scptcmbre 1982' ct dans la Declaration 
finale de la douziemc Conference arabe au sommet, adoptee a 
Fes le 9 scptembrc 1982 [S/155/0, a 1111exe). 11s appellent egalcmcnt 
toutes Jes parties a renoncer a l'emploi ou a la menace de la force 
ct le Gouverncment d'ls rael a mettre fin a sa politique d'implan
tation de colonies de peuplemcnt dans lcs territoi rcs occupes. 

lls s'cngagent a soutenir tout gcste constructif dont les parties 
prendraicnt !"initiative. 

lls rappcllent que le Conseil de securitc peut jouer un ro le impor
tant dans la recherche d "une solution negociee ent rc Jes parties au 
conflit du Moyen-Orient. 

11s marquent leur volonte de developper Jes actions de la Com
munaute europeenne en favcur des populations des territoires 
occupcs. 

Les gouvemements des Dix, chacun en cc qui le concerne et 
collectivement par le canal de la presidcncc, main tiendtont avcc 
Jes autorites e t personnalites de la region Jes contacts qui pourront 
etre utiles en vue de rapprochcr Jes positions et de contribucr a 
ecarter Jes obstacles qui s'opposcnt a l'instauration d"un processus 
de negociation. 

3. La g11erre entre r Iran et tlraq 

Les Dix soulignent la gravite des risques que la prolongation de 
la gucrre entre !'Iraq et l'lran comporte pour la region du golfe 
pcrsiquc ct pour l'ensemble du Moyen-Orient ainsi que pour la paix 
et la stabilite internationales. 

Les developpements recents ont encore aggrave les souffmnccs 
des populations des dcux pays et peuvcnt conduire a de nouvelles 

et dangereuses c tapes sur la voic de l'intcnsification ct de l'ex1cn
s ion du conflit . 

Les Dix marquent leur emotion dcvant Jes allegations d'cmp:oi 
d'armes chimiques, 11s souhaitent qu 'a la suite de l'enqueit de 
)'Organisation des Nations Unies. toute la lumierc soit faite a ctt 
egard . lls rappcllent leur condamnation sans reserve de toute utili
sation de ces a rmes. 

lls demandent aux parties de respecter Jes principes et tes dis
positions du droit international humanitaire regissant les conflits 
armes. 

Les Dix souhaitent que les deux parties acceptent enfin de se 
conformer aux resolutions du Consei l de securitc ct de tenir 
comptc des nombreux appels qui leur ont etc ad rcsses par la com
munaute internationale ct qu'elles apportent leur concours a la 
recherche d ' une solution pacilique et honorable pour chacune 
d'elles. 

lls souhaitent que le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies intensifie ses efforts en faveur du retablisscment de 
la paix e t sont prets a lui apporter leur soutien a cet effct. 

C. - A MERIQ UE LATINE 

Les Dix affirment leur volonte de maintenir et de developper 
leurs relations historiques avcc l'Amerique du Sud. lls tiennent a 
saluer Jes progres de la de mocratic dans cette region. Ces progrcs 
remarquables sont realises a un moment de grandcs difficultcs eco
nomiques, dues en partic au poids des dettes exterieures. 

Les Dix expriment e n particulic r !cur profonde sat isfact ion pour 
la restauration de la de mocratic en Argentine a la suite des elec
tions du 30 octobre 1983. Jls accueillent favorablement Jes mcsurcs 
prises par le nouveau gouvemement du president Alfonsin pour 
retablir l'e tat de droit dans le pays. 

Les Dix esperent que le retour de I' Argentine a un ~ysteme de 
democratic pluraliste cncouragera une evolution s imilaire dans 
d'autrcs pays d 'Amc rique du Sud ou les droits de l'homme demcu• 
rent soumis a de graves violations. 

Reaffirmant la position qu'ils ont exprimce sur l'Arnerique cen• 
trale dans leur declaration de Stungart du 19 j uin 1983 [S/158671, 
Jes Dix confirment leur appreciation pour la poursuite des effons 
du groupe de Contadora. 

lls souhaitent que ces efforts puissent contribuer a un ap_ai5:· 
mcnt des tensions et a un progres vcrs la paix, le respect de I anJe• 
pendance, l'etablisscment d'unc democratic pluraliste et la solu· 
tion des problemes cconomiques et sociaux des pays concemes. 

D. -CH YPRE 

Les Dix reaflirment leur declaration du 16 novembre 1983 [roir 
S/16155). Ils appuient la resolution 54 1 (1983) du Conseil de sec~· 
rite qui devrait servir de base a la rcstauration de l' integrite tern· 
toriale et de )'unite de la Republique de Chypre. 11s regrettent 
que la Turquie ait rec-onnu la " Republique turque de Chypr~· 
Nord". Jls lancent un appel au Gouvemement lu re pour qu ti 
revienne sur cette reconnaissance et exerce son influence sur la 
communaute chypriote turque afin qu'elle revoque sa decision. lls 
s'engagent a soutenir le Secretaire general dans la poursuitc de sa 
mission de hons offices, conformemcnt a la resolution 541 (1983) 
du Conseil de securite. 

DOCUMENT S/ 164S7 

Lettre, en date du 2 avril 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J' ai l'honneur de vous transmeltre le texte de la 
note, en date du 30 mars 1984, adressee au Minis tre 
des relations exterieures du Honduras, M. Edgardo 
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[ Original : espagnv/1 
[2 (l\'fil /984} 

Paz Barnica, par le Ministre des relations exterieures 
de la Rcpublique du Nicaragua. M. Miguel D'Escoto 
Brockmann. 



I ·T~i l'honneur de porter a votre connaissance 
les fa1ts suivants : 
··H · ..,9 1e_r - mars 1984, a 2 h 5, des forces de l'armee 

hondunenne dont on n'a pu determiner l' impor
rance ont lance, a partir du Honduras, une attaque 
cont re le se c teur de Catarina, a 3 kilometres au sud
oues t du li_eudit La Ceiba , et a 5 kilometres a l'ouest 
de Somottllo. Cette agression criminelle, au cours 
de laquelle des fusils et des mortiers de 81 mm ont 
e_te utilises, n 'a fort heureusement fait aucune vic
ume. 

• • E_!l pr~testant de la fa~on la plus formelle et la 
plus energ1que contre Jes fail s decrits plus haut, le 
Gou_vernement nicaraguayen souhaite attirer l'at
tent,on du Gouvernement hondurien sur !es trcs 
g'.aves ~onsequences que pourrait avoir ce type 
~ actes 1rresponsables commis par l' armee hondu
nenne, en contradiction manifes te avec les objectifs 

de paix declares du Gouvernernent hondurien c t en 
violation tlagrante des normes les plus elementaires 
qui doivent regir !es relations entre Etats. Le danger 
est d'autant plus grand que ccs actes sont perpetres 
a un moment critique, alors qu'on assiste a une 
rec rudescence de la presence militaire americaine 
dans la region , a une intensification des agressions 
contre le Nicaragua et a un acquiescement chaque 
jour plus net du Gouvernemcnt hondurien aux plans 
con\rus par le Gouvernement des Etats-Uni s pour 
detruire la revolution populaire sandinisle." 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite . 

Le representant permanent c/11 Nicaragua 
a11pres de /'Organisation des Nations Unics. 

(Sif?llt!) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/ 16458 

Lettre, en date du 2 avril 1984, adrcssee au President du Conseil de securitc 
par le representant d'lsrael 

I J'ai l'honneur d'attirer d'urgence votre attention 
1U! une nou_velle atrocite terroriste commisc ce jour 
meme, 2 avnl 1984, contre la population civile d' Israel. 
A IO h 5 (heure locale), trois terroristes sont entres 
dans un magasin d ' habillement s itue au croisement de 
la r~ute __ de Jaffa et de la rue King George, carrefour 
part1cuherement anime en plein centre de Jerusalem. 
lls sont sortis du magasin en faisant usage de leurs 
armes a feu et en lanc;ant des grenades sur les civils 
qui passaient. 

L 'attaque a fait 48 blesses parmi les civils, dont un 
est. gravement atteint et quatre asscz serieusement. 
Huit des blesses sont des touris tes etrangers . 

Les armes abandonnees sur les lieux de l'attentat 
terroriste se soot revelees ctre de fabrication est
europeenne . 

Des trois attaquants terroristes, l'un, blesse au 
cot1rs de l'attentat, est mort des suites de ses blessu• 
~es;, l~s deux autres ont ete captures par les forces 
1sraehennes de securite . 

L · heure et le lieu de cet attentat meurtrier ont ete 
chois is de fac;on qu' il cause le maximum de victimes 
parmi les civils , y compris des femmes et des pcrson
nes agees. 

[Original : anglais] 
[.? m ·ril 19841 

Ce !ache attentat terroristc a ete revendique par la 
faction terroriste de l'OLP qui se dit "Front demo
cratique" . Celle faction, on le sait, fai t partie inte
grante de !'organisation terroriste OLP. Dans son 
communique , rendu public a Damas . le Front demo
cratique a pretendu a tort qu' une attaque avail e te 
lancee contre le Ministere israelien du tourisme, du 
commerce et de l'industrie a Jerusalem et que tout le 
personnel du Ministcre avail ete pris en otage. Par la 
suite, eel acte terroris te a ete revendique par un autre 
groupe, celui du tristement celebre Abou Nidal. 

Une fois de plus, un attcntat terroriste perpetre par . 
!'OLP contre des hommes et des femmes innocents, 
y compris des vieillards , apporte la preuve de la nature 
et des but s veritables des terroristes de toutes les fac
tions de l'OLP, a savoir l' assassinat delibere et de 
sang-froid de civils innocents. 

Je vous sera,s oblige de bicn vouloir fa ire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con
seil de securite. 

Le clwrge d'affaires par i111eri111 
de la mission permanente d 'lsNw l 

aupres de l'Oriani.rntion des N ations Unics . 

(Signe) Aryeh LEVIN 

DOCUMENT S/ 16460• 

Lettre, en date du 2 avril 1984, adrcssec au Sccrctaire general 
par le representant de I' Afghanistan 

[Ori!final : ani lais ] 
[3 avril /984] 

Me refe rant a la lettre, en date du 26 mars 1984, qui vous a ete adressee 
par le representant du Pakistan [S/ 16435 I, j'ai l'honr.cur d'appcler votre attention 
sur le texte de la depeche suivante de l'agence de presse Bakhtar : 

• Distrihue sous la double cote A/39/ 163-S/16460. 

3 



"Kaboul, 27 mars 1984, Bakhtar. Selon un rapport du Ministere de la 
defense de la Republique democratique d' Afghanistan, un appareil MIG de 
l'armee de !'air afghane qui avait decolle de l'aeroport de Kandahar pour un 
vol d'cntrainement s'est ecrase. 

"L 'avion, qui avait fait fausse route a cause du mauvais temps et de 
problemes techniques, est sorti de l'espace aerien de Kandahar et s ·est 
ecrase lorsqu'il s'est trouve a court de carburant. 

"Le sous-lieutenant Sayed Hashem, qui etait aux commandes, a ete 
tue dans !'accident et Jes autorites afghanes de Spin Baldak ont reyu sa 
depouillc mortelle du consulat d' Afghanistan a Quetta." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire d istribuer le texte de la presente 
lettre comme document officiel de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent de /'Afghanistan 
a11pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) M. Farid ZARIF 

DOCUMENT S/16461* 

Lettre, en date du ter avril 1984, adrcssee au Secretaire general 
par le representant du Viet Nam 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte de la declaration faite 
par le portc-parole du Ministere des affaires etran
geres de la Republique socialistc du Viet Nam au sujet 
des actes de guerre recemment perpetres par les auto
rites tha"ilandaises a l'encontre de la Republique 
populaire du Kampuchea. 

A ce propos, je tiens a vous faire savoir que le Gou
vernement vietnamien dement les allegations men
songeres contenues dans la lettre, en date du 29 mars 
1984, du rcpresentant de la Tha"ilande [S/ 16453]. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presentc lettrc ct de son annexe comme 
document de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent du Viet Nam 
oupres de /'Org11nisation des Nations Unies, 

(Signe) HOANG BtCH SON 

ANNEXE 

lleclaration faite le 31 mars 1984 par le porte-parole du Ministere 
des affaires etrangeres de la Republique socialiste du Viet Nam 

Ces demiers jours, les autorites thailandaises ont a plusieu~ 
reprises repandu !'information mensongere scion laquelle des 
volontaircs de l'armee vietnamicnne s1a1ionnes au Kampuchea 
auraient penetre en tcrritoire tha"ilandais et attaque des populations 
civiles. 

C'est en !'occurrence le voleur criant au vole: nu! n'ignore que 
tlepuis cinq ans tes au1orites thailan<laises laissent les restes des 
troupes de Pol Pot - qui sont !'instrument de la Chine - utiliscr 
le territoire lhailandais comme sanctuaire dans leur lutte contre 
le relevement du Kampuchea. 

• Distribue sous la double cote A/39/164-S/16461. 
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[Original : ang/aisl 
[3 avril /984] 

Scion l'agence de presse SPK du Kampuchea, depuis marl 
1984, la Thailande aide les resles des troupes de Pol Pot a lancer, 
depuis lcurs sanctuaires appeles "camps de refugies", des ope
rations de sabotage contre les zones frontalieres habitees du Kara 
puchea, au cours desquelles bien des crimes sont commis, not_am• 
ment des maisons et marches publics dc1ruits et de nombreux c1V1h 
tues. 

Fait particulierement grave, au cours de la deuxieme quinzaine 
de mars 1984, plusieurs unites des forces armees thailandaises ort 
directement appuye ces operations de sabotage. Dans la seuk 
semaine du 9 au 15 mars, des avions tha"ilandais ont viole a quatre 
reprises l'espace aerien kampucheen, des navires tha'iland~is ont 
effectue 48 incursions dans les eaux territoriales kampucheennes 
dans les regions de Koh Kong, Koh Tang et Poulo Vay et les ~ore~ 
terrestres tha"ilandaises ont declenche 75 fois des tirs d 'arllllem 
lourde contre le territoire kampucheen dans les regions de Choeung 
Khsan, Anlong Yeng, Romiet, Pham Puoch, Tasaing et Smatdcn. 
Pendant la semaine suivante, les forces aeriennes tha'ilandaises ont 
realise 32 missions dans l'espace aerien kampucheen au-dessus 
des regions de Preah Yihear. Amech, Poipct, Maokhuang, Kaome• 
lai. et Kong Rieng, des navires de guerre 1hallandais 001 penelre 
a 80 reprises dans les eaux territoriales kampucheennes dans !es 
zones de Koh Tang, Koh Kong et Poulo Vay et les forces terre s
tres lhailandaises ont declenche 82 fois des tirs d'nrtillcrie lourde 
contre le territoire kampucheen. 

II s'agit la d'actes de guerre premedites qui constituent u_ne 
violation flagrante de la souverainete de la Republique p0pula11t 
du Kampuchea et vom a rencontre du droit international. 

Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique socialiste 
du Viet Nam rejetle categoriquement les allegations mensongeres 
des autoritcs thallandaises. Tout en soutcnant resolument le 
droit legitime du peuple kampucheen et de ses forces armees a 
punir la clique genocide de Pol Pot et ses complices, la Repu~l!que 
socialiste du Viet Nam reaffirme qu'elle reste fidele a sa pohuque 
de respect de l'independance et de la souvcraine te de la Tha'ilande. 
Le Gouvemement de la Republique socialistc du Viet Nam ex19? 
que les autoriles thailandaises cessent immediatement de preter 
main-forte a Beijing et a la clique de Pol Pol dans leur Jutte contre 
le relevement du Kampuchea, au detriment des in1ere1s du peuple 
thailandais et de la paix el de la stabilite en Asie du Sud-Est. 
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DOCUMENf S/16462*· •• 

Ltettre, en date du 3 avrll 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thai'lande 

D'ordre de mon gouverniement et cornme suite a ma 
lettre du 29 mars. 1984 [S/ 16453],j'ai l'honneurd'attirer 
u_ne nouvelle fo1s. et de fa!,on urgente, votre atten
tion _sur !es operations militaires que !es troupes viet
nam1ennes menent depuis lie 25 mars 1984 au Kampu
chea contre des civils kampucheens innocents, 
femmes, enfants et personnes agees residant dans 
des campements installes it leur intention au Kampu
chea par !'Operation de secours des Nations Unies 
da~s la zone frontaliere, e1n face des villages thatlan
da)s de Ban Samrong Kiat et de Borai , dans la partie 
onentale des provinces de Si Sa Ket et Chanthaburi. 

Outre que ces operations recentes ont deborde sur 
le territoire de la ThaHandc, en violation de sa souve
rainete et de son integrite territoriale, elles ont cause 
un nouvel afflux massif die quelque 10 000 Kampu
cheens dans le pays. II y aura probablement d'autres· 
refugies dans la mesure ou les attaques se poursui
vent contre !es campernents civils kampucheens 
supervises par !'Operation de secours des Nations 
Unies. 

Le Gouvememcnt royal! thatlandais tient a expri
mer sa profonde preoccupation devant la situation 
actuelle et considere que ,ces attaques aveugles diri
gees contre les campements civils kampucheens, 
auxquelles les medias internationaux ont deja accorde 
une large place, constitue:nt un grave crime contre 
l'humanite. 

• lncorporant le document S/16462/Corr. I du 23 avril 1984. 
• • Distribue sous la double cote A/39/165-S/ 16462 ct Corr. I. 

[ Original : a11g/ais) 
[4 avri/ 1984) 

Le Gouvemement royal tha'ilandais, agissant en 
cooperation etroite avec !'Operation de secours des 
Nations Unies dans la zone frontaliere, a deja offert 
un asile provisoire et une assistance de base aux Kam
pucheens contraints d'abandonner leur patrie a la suite 
de l'agression vietnamienne et de roccupation con
tinue de certaines regions du Kampuchea. Ce dernier 
affiux de Kampucheens cree de nouvelles obligations 
sur le plan humanitaire. directement pour la Tha'ilande 
et indirectement pour la communaute internationale. 
La Thailande a deja accueilli pres de 150 000 refugies 
et personnes deplacees indochinois et 230 000 Kam
pucheens sont masses le long de la frontiere tha'ilando
kampucheenne. Beaucoup seraient obliges de se 
refugier en Thailande si leurs campements venaient 
a etre attaques par !es Vietnamiens. 

.. · Les fonds fournis a !'Operation de secours des 
Nations Unies par les pays donateurs et les Etats 
Membres, deja tres modestes, vont en s'amenuisant. 
Pourtant, elle pourrait avoir besoin de credits supple
mentaires compte tenu de )'operation militaire que les 
Vietnamiens menent actuellement contre les civils 
kampucheens, comme ii est indique plus haut. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de l'Assemblee generale et du Conseil de securite. 

le representant permanent de la Thai/(//11/e 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16463 

Nicaragua : projet de resolution 

le Conseil de securite, 
Ayant entendu la declaration du representant per

manent du Nicaragua [2525e seance), 

Ayant entendu aussi !es declarations faites au cours 
du debat par !es represe:ntants de plusieurs Etats 
Membres de rOrganisation des Nations Unies, 

Rappe/ant sa resolution 530 (1983) dans laquelle ii 
reaffirmait le droit du Nicaragua et de tous les autres 
pays de la region de vivre dans la paix et la securite. 
a l'abri de toute ingerence exterieure, 

Notant la resolution 38/110 de I' Assemblee generale, 
dans laquelle I' Assemblee:, entre autres, demandait 
instamment aux Etats de !al region, ainsi qu'aux autres 
Etats, de s'abstenir d'entr·eprendre ou de poursuivre 
des operations militaires ayant pour objet d'exercer 
une pression politique, qui puissent aggraver la situa-
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[Original: ang/aisJ 
(4 lll'rif /984] 

tion dans la region et entraver l'effort de negociation 
du Groupe de Contadora, 

Reaffirmant les buts et les principes de la Charte 
des Nations Unies, notamment )'obligation qu'ont 
tous les Etats de s'abstenir de recourir a la menace 
ou a l'emploi de la force contre la souverainete, l'inte
grite territoriale ou l'independance politique de tout 
Etat, 

Notant avec satisfaction Jes efforts soutenus que 
font Jes pays du Groupe de Contadora en vue de par
venir a un reglement pacifique et negocie des conflits 
qui affectent la region, 

Reconnais.wmt, en s·en felicitant, le vaste appui 
international dont jouit le Groupe de Contadora dans 
les efforts qu'il fait pour amener la paix et le develop
pement dans la region, 



Notant avec une vive preoccupation la presence 
militaire etrangere en provenance de l'exterieur de la 
region, les actions ouvertes ou clandestines et ruti
lisation de terriloires voisins pour monter des opera
tions de destabilisation qui ont contribue a aggraver 
les tensions dans la region et qui entravent les efforts 
de paix du Groupe de Contadora, 

Notant ausJi avec 1111e vive preoccupation le minage 
des principaux ports du Nicaragua, 

l . Condamne er dema11de que cesse immedia
tement le minagc des principaux ports du Nicaragua, 
qui a provoque des morts et des blesses parmi les 
Nicaraguayens et les ressortissants d'autres pays ainsi 
que des dommages materiels , bouleverse l'economie 
du pays et entrave la liberte de la navigation et du 
commerce, en violation du droit international; 

2. Affirme le droit a la liberte de la navigation et 
du commerce dans les eaux intemationales et invite 
tous les Etats a respecter ce droit en s'abstenant de 

toute action qui en entraverait l'exercice dans Jes eaux 
de la region; 

3. R foffirm e le droit du Nicaragua et de tousles 
autres pays de la region de vivre dans la paix et ta 
securite et de decider de leur prop re avenir sans aucune 
ingerence ou intervention de l'etranger; 

4 . Invite tousles Etats a s'abstenird'entreprendre, 
d"appuyer ou d 'encourager aucune forme d'action 
militaire contre aucun Etat de la region, ni aucune 
autre action contmire aux objectifs de paix du Groupe 
de Contadora; 

5. Exprime son appui energique au Groupe de 
Contadora dans les efforts qu'il a faitsjusqu'a present 
et l'invite instamment a redoubler d 'efforts sans plu~ 
attendre; 

6. Prit le Secretaire general de tenir le Conseil de 
securite informe de !'evolution de la situation et de 
l'application de la presente resolution ; 

7. Decide de rester saisi de la question. 

DOCUMENT S/16465• 
Lettre, en date du 2 avril 1984, adressee au Secretalre general 

par le representant de la Republique islamlque d'lran 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
me refcrer a la lcttrc, en date du 23 decembre 1983, 
qui vous a ete adressee par le representant de l'lraq 
[SI 16238] , et de relever que, au paragraphe 2, ii est 
declare ce qui suit : " L'article 35 de la Convention 
de Geneve sur Ia protection de I'environnement ... 
n'existe pas et ii appartient maintenant aux autorites 
iraniennes d'en produire le texte". A cet egard,je tiens 
a appeler I' attention de tous les interesses sur le Pro
tocole additionnel aux Conventions de Geneve du 
12 aoOt 1949 relatif a la protection des victimes des 
conflits armes internationaux (Protocole 1)2 dont 
l'article 35 est ainsi con~u : 

''Sedlon I 

"METHODES ET MO YENS DE GUERRE 

"Article 35 - R eg/es fo11damen tales 

·~ 1. Dans tout conmt arme, le droit des Parties 
· au conflit de choisir des methodes ou moyens de 
· guerre n'est pas illimite. 

• Distribue sous la double cote A/38/798-S/16465. 

[Original : ang/ais] 
[4 avril /984] 

"2. II est interdit d'employer des armes, des 
projectiles et des matieres a insi que des methodc5 
de guerrc de nature a causer des maux superflus. 

"3. II est interdit d'utiliser des methodes oa 
moyens de guerre qui sont con!rUS pour causer, ou 
dont on peut s'attcndre qu'ils causeront, des dom• 
mages etendus, durables et graves a l'environne
ment naturel." 

Je tiens a souligner que c'est le paragraphe 3 de 
l'article susmcntionnc qui etait plus particuliereme~ 
vise dans notre precedente lettre . Vous trouverez Cl

joint une photocopie de deux extraits du Protocole3
• 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis• 
tribue r le texte de la prcsente lettre comme document 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d'lra11 

aupres de /'Orga11isc1tion des Nations UnieJ, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16466* 

Lettre, en date du 4 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le represent.ant du Viet Nam 

J 'ai l' honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une declaration faite le 3 avril 1984 par le porte-

• Distribue sous la double cote A/39/ 169-S/l6466. 
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(Origitial : ang/ai$] 
·[4 avril /984) 

parole du Ministere des affaires etrangeres de la Repu• 
blique socialiste du Viet Nam conccrnant le bombar
demenL du territoire vietnamien par Ies forces armecs 
chinoises. 



1 Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
;kl~Xte de la presente lettre comme document officiel 

, ~I Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le represemanr permanent du Viet Nam 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HOANG BICH SON 

ANNEXE 

!lid<1ration faite le , 11nll 1914 par le porte•parole du Mlnl,;tl:re 
dis affaires etrangeres de la Republique soclaliste du Viet Nam 
concemant le bombardement du territoire vletnamlen par les 
lon:es arm&s chlnolses . 

Le 2 avril 1984, les autorites chinoises •ont donne ordre a leurs 
i:rces armees de lancer des milliers d'obus d'artillerie sur l1Uit 
~ lites des provinces vietnamiennes frontalieres de Quang 
Niih, Lang Son. Cao Bang, Ha Tuyen et Lai Chau, disant qu'il 
s'agissait ~·un acte de " legitime defense" execute a titre de repre
~dlcs, suue a des "provocations armees du Viet Nam" contre les 
io:teurs frontaliers chinois. 

C'est une manO!uvre a laquelle la Chine a eu recours a maintes 
rcpris~s au cours des cinq demieres annees afin de dissimuler sa 
~llus!on avec les autorites thailandaises dans l'appui aux actes de · 
1?QOc1de perpetres P.ar la clique.de Pol Pot contre la renaissance 
lupeuple kampucheen et contre les trois pays d 'Indochine. 

Depuis cinq ans. chaque fois' que les restes des troupes de Pol · 
Put ont lance des attaques contre le territoire kampucheen a partir 
de leurs sanctuaires en ThaHande, la Chine a declenche un bom
birdement d'artillerie destine acreer des tensions le long de la fron
licre sino-vietnamienne. 

Depuis le debut de oette annee, les autorites chinoiscs ct thai
landaises essaient d'enoourager les actes de sabotage de la clique 
de Pol Pot, mais lorsque les forces annees kampucheennes, 
appuyees par des volontaires de rarmee viemamienne, punissent 
les saboteurs, la Chine, avcc la complicite de la Thailande. fabri
que de pretendues "violations victnamicnnes de la souverainete 
de la Thailande" et declenche de violents tirs d'artillerie contre 
les secteurs frontaliers du nord du Viet Nam. 

Comme on le sait, la situation le long de la frontiere sino
vietnamienne est relativement calme depuis quelque temps, ce que 
la Chine appelle un acte de " legitime defense" est done, de toute 
evidence, calculf pour exercer des prcssions sur le Viet Nam de; 
deux cotes afin de proteger la clique genocide de Pol Pot des 
cruelles defaites que lui infligent l'armee ct le peuple karnpucheens, 
de creer des tensions et de saper les efforts de dialogue entre les 
pays d' Indochine et !es pays membres de I' Association des nations 
de I' Asiedu Sud-Est. 

Cet acte des autorites chinoises constitue une violation fla
grante de la souverainete du Viet Nam, menace la securitc et per
turbe la vie normalc des populations victnamiennes des regions 
frontalieres. Faisant preuve de la plus grande vigilance, l'armee et 
le peuple vietnamiens dans les provinces frontali~res du nord ont 
dument chiitie les expansionnistes chincis pour leurs actes cri
minels. 

Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique socialiste 
du Viet Nam condamne energiquement et denonce devant l'opi
!Jion publique mondiale et devant le peuple chinois l'appui et l'as
sisfance que les autorites chinoiscs apportent a la clique genocide 
de Pol Pot qui poursuit ses activites criminelles, et demande reso
lument qu'elles mettent fin immediatement a leurs actes hostiles 
contrc tes trois pays d'lndochine, actes qui vont a l'encontrc des 
intere.ts du peupte chinois et menacent la paix et la stabilite en 
Asie du Sud-Est. 

DOCUMENT . S/ 16467"' 

Lettre, en date du 4 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une declaration faite le 2 avril 1984 par le porte• 
parole du Ministere des affaires etrangeres de la Repu
blique populaire de Chine. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire dist(ibuer 
le texte de la presente lettre et de la piecejointe comme 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

.. Le representant permanent par interim 
de la Ripub/ique populaire de Chine 

aupres de l'Org11nisation des Nations Unies, 
(Signe) LIANG Yu(an 

ANNEXE 

Declaration falk le 2 a.-rll 1984 par le porte-parole 
du Mlnisttre des affaires etrangeres de la Chine 

Unc fois encore lcs troupes vietnamicnnes d'agrcssion au Kam
puchea viennenl.de faire une incursion en Thai'lande mais elles ont 

• Distribue sous la double cote A/39/ 170-S/ I 64f>7. . . ... 
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[Original : anglais(chinois] 
[4 avril /984] 

ete repoussees par les vaillants soldats et civils thailandais. Le 
29 mars 1984, le Ministere thailandais des affaires etrangeres 
a adrcsse une protestation energique aux autorites vietnamiennes. 
Le Gouvernement chinois condamne avec indignation les auto
rites vietnamiennes pour leur acte d'agression et appuie resolu
ment la position solennellemcnt adoptce par le Gouvemement 
tha'ilandais. 

Lors de son recent voyage dans plusieurs pays d' Asie et du 
Pacifique, le Ministre vietnamien des affaires etrangeres, Nguyen 
Co Thach, a abondamment parle de cc qu'il appelait son "attitude 
realiste" et sa "since rite" dans la solution du probleme kampu• 
cheen. II venait a peine de faire ces remarques quc les troupes 
vietnamiennes effectuaient une incursion militaire en Thailande, 
mettant en evidence l'hypocrisie et la duplicite des autorites viet
namiennes. 

L'acte criminel commis par le Viet Nam est une violation fla• 
grante de l'integrite territoriale et de la souverainete de la Thai
lande et constitue unc grave menace a la paix et a la securitc dan~ 
I' Asie du Sud-Est. C'est egalemcnt unc serieuse provocation a 
l'encontre de tous les pays et peuples epris de justice. Nous desi• 
rons prevenir Jes autoritts vietnamlennes que les pcuples du 
monde ne rolereront pas leur oonduite outrageuse. Si clles s'obsti
nent a poursuivre cette politique, elles auront a supporter les 
consequences ameres de leurs actes e1 subiront des defaites encore 
plus graves. 



DOCUMENT S/16468* 

Lettre, en date du 5 avril 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance les nouveaux actes 
d'agression perpetres par la Turquie contre la souve
rainete et l'integrite territoriale de la Republique de 
Chypre. 

Le 29 mars 1984, choisissant un moment ou le pro
bleme chypriote traverse l'une de ses phases les plus 
delicates et OU vous-meme intensifiez votre enga
gement personnel a la solution de ce probleme, la 
Turquie a ordonne a ses forces d'occupation a Chypre 
d'engager des manreuvres militaires dans la partie 
occupee de la Republique de Chypre, ce qui constitue 
une nouvelle provocation . 

Au cours de ces manccuvres, des chasseurs Phan
tom F-4 de l' armee de l'air turque qui participaient 
aux exercices ont a de multiples reprises viole l'espace 
aerien de la Republique de Chypre. Plus precisement : 

a) De 9 .h 30 a 9 h 45, deux Phantom F-4 turcs 
partis du sud de la Turquie et operant en formation 
ont survole !es villages occupes de Kythrea et Pale
kythro, descendant en pique a neuf reprises et mitrail
lant des objectifs au sol ; 

h) De 11 h 50 a 12 h 10, deux. F-4 turcs operant en 
formation ont survole Jes villages de la zone de Myrtou, 
descendant en pique a neuf reprises et mitraillant des 
objectifs au sol. 

• Distribuc sous la llouble cote A/38/799-S/16468. 

[Original : anglais] 
[5 avril /984] 

Ces nouvelles provocations de la part de l'armee 
de !'air turque contre la souverainete de la Republique 
de Chypre ont pour objectif d 'accroitre la tension 
dans l'ile et de faire etalage devant une Chypre sans 
defense de la puissance militaire turque. Ces provo
cations sont de plus perpetrees de maniere systema
tique, au mepris des nombreuses resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Chypre 
qui , entre autres, reaffirment les droits souverains du 
Gouvemement de la Republique de Chypre sur la 
totalite du territoire de la Republique. 

En protestant energiquement au nom de mon gou
vemement contre ces nouveaux actes d'agression de 
la Turquie et de ses forces d 'occupation a Chypre, je 
vous prie a nouveau instamment d'entreprendre 
d'urgence toutes les demarches que vous jugerez 
appropriees et necessaires afin de faire cesser les 
violations signalees et toute autre violation de la s~u
verainete de la Republique de Chypre par la Turqu1e. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment officiel de I' Assemblee generate et du Conseil 
de securite . 

le representant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Natio11s Unies , 

(Signe) Constantine M0USH0UTAS 

DOCUMENT S/16469• 

Lettre, en date du S avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Kampuchea democratique 

Suite a ma lettre, en date du 25janvier 1984 [S/ /6297] , 
j 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint d 'autres infor
mations comple mentaires relatives a l'emploi d ' armes 
chimiques par les troupes vietnamiennes d'agression 
au Kampuchea. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
porter ces informations a la connaissance du Groupe 
d ' experts sur !'application du Protocole de Geneve de 
19254 et de faire distribuer ce texte comme document 
officiel de I' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

Le represe11ta11t permanent 
du Kampuchea democratique 

aupres de l'Or~a11isntio11 cln Nations Unics, 

( Signe) THIOUNN Prasith 

• Distribuc sous la double cote :\(39/172-S/16469. 
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ANNEXE 

[Original : frm1rais] 
[6 al'ril /984) 

Les ag~urs vietnamitns conllnuent a utiliser les annes chimiques 
pour massacrer la population du Kampuchea · 

Le 3 fevrier 1984, dans le district de Phnom Srok, province de 
Ba11ambang (region nord-ouest), quatre habitants ont ete tues ou 
gravemen1 empoisonnes par suite de l'epandagc de produits 
chimiques par les agresseurs vietnamiens dans !es etangs et lcs 
riviCrcs. 

Le 11 fevrier, a Kamping Reach, district de Siem Reap, province 
de Siem Reap (region nord), un habitant a etc gravement emp0i
sonne en mangcant des gateaux vendus au marche. 

Le 13 fevrier, dans le district de Banteay Srei, province de Siem 
K1:ap, qua111: ptrsunm:s 001 eu! grnvemem affectees en buvant 
reau d'etangs empoisonnes. 

Le 17 fevrier. a Sarnron.c. district d'Ampil, province d'Oddar 
Mcanchey (region nord), un habitant est mort apres avoir mange 
des denrees empoisonnees. 

Du 20 au 26 fevricr, a Kompong Cham (region centrale), 20 en
fants 001 ete lues et plusieurs autres gravement empoisonnes 
apres avoir mange lies gateaux vendus au marchc. 



I Vcrs la fin de fevrier el au debut de mars. dans le dist rict de 
Tout Meas, province de Kampot (region sud-ouest) , et dans les 
district~ de Kirivong et Koh Ander, province de Tal<eo (region s ud-
oucstl. les agresseurs vietnamiens ont epandu des pro<luits chi
miqucs loxiques dans les forets el les points d'eau. Des animaux 
11 dis Poissons en sont morts, polluant loutes les eaux. 

Au debut de mars. dans le district de Kampot, province de 
Kampot , un occupant vietnamien ajete du poison dans les rivieres 
Touk Meas el Stung Totoung, tuant des animaux cl des poissons. 
Plusieurs habitants et soldats khmers enrolcs de force par l'occu
pant vietnamicn qui on! ramasse et mange ces poissons ont vu leur 
corps enfler et se couvrir de plaies. 

DOCUMENT S/16471 

Lettre, en date du 9 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Liban 

I J'ai l' hon neur de vous informer que le Gouverne
ment libanais a decide de demander au Conseil de 
securice de proroger le mandat de la F orce interimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL), qui expire le 
19 avril 1984, po ur une nouvelle periode de six mois, 
selon Jes modalites definies dans Jes resolutions 425 
(1978), 426 (1978) et Jes autres resolutions et decisions 
pertinentes du Conseil de securite. 

~e liens a souligner que mon gouvernement est con
vamcu que , en depit de la situation actuelle dans le 
sud du Liban, la FINUL continue a etre un facteur 
important de stabilite. Sa presence concretise !'enga
gement de !'Organisation des Nations Unies a soutenir 
l'independance, la souverainete et l'integrite terri
loriale du Liban, conformement aux resolutions 425 
11978) et 426 (1978) du Conseil de securite ainsi qu·a 
toutes ses re.solutions ulterieures. 

Mon gouvernement tient a saisir cette occasion pour 
rendre hommage et expr imer sa reconnaissance aux 

[Original : anglais J 
[9 m•ril 19841 

membres de la FIN UL et aux pays qui ont envoye des 
contingents pour leurs efforts, et leurs sacrifices au 
service de la cause de la paix au Liban. 

Mon gouvemement estime que le moment est peut
etre venu pour le Conseil de securite de reevaluer la 
mission de la FIN UL a la lumiere de !'evolution 
actuelle de la situation dans le sud du Liban, pour Jui 
permettre de j ouer un role plus dynamique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter 
la presente lettre a !'attention des membres du Con
seil de securite. Je vous serais egalement oblige de 
bien vouloir en faire distribuer le texte en tant que 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Lihan 
aupres de /'Orga11isatio11 des Nations Unies , 

(Signe) M. Rachid FAKHOURY 

DOCUMENT S/16472* 

Rapport du Secrctaire general sur la Force interimaire des Nati~ns Unies 
au Liban pour la periode allant du 13 octobre 1983 au 9 avr1I 1984 

I NTRODUCTION 

I. Dans sa resolution 538 (1983) du 18 octobre 
1983, le Conseil de securite a decide de proroger le 
mandat d e la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban (FJNUL) pour une nouvelle periode interimaire 
de six mois, jusqu·au 19 avril 1984. Le Conseil a de
mande a toutes les parties intcressecs de cooperer 
avec la Force a !'application integrate de son mandat 
tel qu' il est defini dans les resolutions 425 (1978) et 
426 (1978) ainsi que dans les decisions pertinentes du 
Conscil et a prie le Secretaire general de lui rendre 
cornpte des progres realises a CCI egard. 

2. Le present rapport contient un compte rendu 
de la situation de la FINUL pour Ia periodc allanl du 
13 octobre 1983 au 9 avril 1984 . 

ORGANISATION DE LA FORCE 

3. Au mois d 'avril 1984, la composition de la 
FINU L eta it la suivante : 

• lncorpornnt le document S/16472/Corr. I du 10 avril 1984. 
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Bataillons d'l,ifimterit 

fidji . . . .. . . . .... . ...... . .. . . . . , ............... . 
Finlande ... . ........... . ..... .• . . ...... . .. . .... 
France .. . . . .. , ................ . ••·••••• •••• ·••• 
Ghana . ..........•...........• , ..........•..... 
Jrlandc .... . .. ... ... ........... , .........•.. . ... 
Norvege ... . .... . .... . ........ , ..... · · · ·· · ·· · ·· 
Pays-Bas ........ .... .......... , .. . .... . . • • . • • • • 
Senegal .... .. ..... . .. . . . ...... , ...... ..... .... . 

Unite de commanclement 

623 
496 
610 
557 
645 
639 
165 
559 

Ghana .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . 148 
l rlande .... . ..... ... ......... . ...... . .. . , • • • • • • • 87 

Unites /ogistiques 

France .. . . . .. . ..• .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . TT6 
Italic ..... . ..... ...... ...• . ... • , .....•. •. • • • • • • 40 

~e':~~. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : . : : : : : 
T OTAL S 68& 

Outre le pe rsonnel ci-dessus, la FIN UL a beneficie 
de !'assis tance de 75 observateurs militaires de l'Orga
nisme des Nations Unies charge de la surveillance de 
la treve (ONUST) fo rman t le Groupe d'ohservaleurs 



du Liban. Ces observateurs non armes etaient places 
sous le controle operationnel du commandant de la 
FINUL. le general de corps d'armee William Cal
laghan. 

4. Le Gouvernement des Pays-Bas a decide, a Ia 
fin du dernier mandat, de reduire sa participation a la 
FINUL. Le rapatriement du bataillon ncerlandais et 
son remplacement par une compagnie d'infanterie 
renforcee etaient terrnines le 17 novembre 1983. Le 
bataillon franc;ais, qui avait ete provisoirernent reduit 
a la demande du Gouvernement franc;ais en septembre 
1982 [,·oir SJ/5455 du /4 octohre 1982, par. 41, est 
de nouveau au complet depuis l'arrivee de trois com
pagnies le 5 fevrier 1984. 

5. En consequence des mouvements d'unites 
mentionnes au paragraphe 4, ies zones de responsabi
lite des diverses unites ont ete ajustees, d'abord au 
moment du depart du bataillon neerlandais , puis tors 
du renforcernent du bataillon franc;ais. Le deploiement 
de la FINUL au mois d'avril 1984 est indique sur la 
carte qui figure en annexe. 

6. Les observateurs militaires de l'ONUST ont 
continue d'occuper ies cinq pastes d 'observation 
situis en territoire libanais le long de la ligne de demar
cation de !'armistice israelo-libanais et conservent 
des equipes a Tyr, a Metulla, et au chateau de Beau
fort. Ils ont egalement quatre equipes mobiles. 

7. Les forces de securite internes libanaises ont 
continue de cooperer avec la FINUL pour rnaintenir 
l'ordre dans sa zone d'occupation. Elles ont effectue 
des patrouilles independantes et aide la FINUL a 
cffectuer des enquetes speciales d' interet mutuel. 

8. Les effectifs de !'unite de l'arrnee libanaise 
affectee a la FINUL ont ete maintenus a 165 officiers 
et hommes de troupe. Ils ont ete deployes dans la 
zone de la F!NUL et attaches a differents bataillons. 

9. Le service logistique du quartier general. !'unite 
logistique fran9aise, la cornpagnie de maintenance 
norvegienne, la compagnie ghaneenne du genie, 
!'unite medicale suedoise et !'unite heliportee italienne 
ont continue de fournir un soutien logistique a la 
FINUL. La situation a Beyrouth a complique le 
soutien logistique a la Force et a exige une modifi
cation de son sysleme d'approvisionnement. L'aero
port international et le port maritime de Beyrouth ont 
ete fermes durant la plus grande partie de la periode 
consideree et les communications terrestres par la 
route cotiere entre le quartier general de la FINUL 
a Naqoura et la ville de Beyrouth ont ete frequemment 
interrompues. Les forces de defense israeliennes ont 
continue de refuser a la Force l'acces a Tyr et a Sidon 
ainsi qu'a toutes les zones adjacentes a la roule cotiere. 
Dans ces conditions, les convois de la FINUL en 
direction de Beyrouth ont du etre suspendus et Jes 
expeditions par voie aerienne et maritime ont ete 
detournees respectivemcnt sur Tel-Aviv et Haifa. 
Cependant, certains approvisionnernents , en parti
culier les rations d'aliments frais , Jes produits petro
liers et d'autres articles sont encore parvenus a la 
Force de sources libanaises. L'unite heliportee 
italienne a continue de jouer un role important dans 
l' appui logistique a la Force et dans !'aide humanitaire 
a la population civile libanaise. Toutefois, comme on 
l'a signale precedemment,, les autorisations de vol 

ont parfois etc refusees par les autorites militaires 
israeliennes sous pretexte que ces vols generaienl les 
activites de l'armee de !'air israelienne. La fourniture 
d'un soutien logistique a la Force a egalement ete 
entravee par l'irnpossibilite OU se trouvaient !es heli
copteres de la FINUL d' utiliser l'aeroport interna
tional de Beyrouth. Des negociations ont ete engagees 
avec les autorites libanaises afin d'obtenir un terrain 
d'atterrissage approprie pour que Ies communications 
aeriennes entre le siege de Ia FINUL et les elements 
logistiques qui se trouvent a Beyrouth puissent etre 
retablies. 

10. Outre !es autres taches qui lui ont ete confiees, 
la compagnie fran9aise du genie a continue a chercher 
et a desamorcer Jes bombes et les mines qui n'avaient 
pas explose. Elle a detruit quatre engins explosifs 
antipersonnel, 900 obus de tous types, 54 roquettes 
antichar, 47 grenades a main ou a fusil, 20 petites 
bombes-grappes et 3 000 cartouches d'arme indivi
duelle. Les 13 et 14 fevrier 1984, elle a partiellement 
degage un grand champ de mines pres d'Ett Ta"ibe ou 
quelque 300 mines de divers types ont ete detruites. 

11. Au cours de la periode consideree, un membre 
de la Force est mort dans un accident de la circulation. 
Depuis la creation de la FINUL en 1978, 97 membres 
de la Force ont peri, dont 41 a la suite de tirs et explo
sions de mines, 43 d 'accidents et 13 de mort naturelle. 
Quelque 120 personnes ont ete blessees au cours 
d'accrochages armes, de tirs d'artillerie et d'explo
sions de mines. 

12. La discipline et la conduite des membres de 
la FINUL ainsi que des observateurs rnilitaires de 
l'ONUST affectes a la Force ont ete exemplaires, ce 
qui est tout a leur honneur, a celui de leurs superieurs 
et a celui de leurs pays. 

LA SITUATION DANS LE SUD DU LIBAN 
ET LES ACTIVITES DE LA FORCE 

13. Au cours de la periode consideree, la Force 
a maintenu ses points de controle en activite et a con
tinue de patrouiller sa zone de deploiement afin de 
contribuer au maintien de l'ordre et d'assurer la seen
rite de Ia population locale. La situation dans la zone 
de Ia FINUL est demeuree relativement calrne, bien 
que l'on ait enregistre un nombre accru d'incidents oil 
etaient impliquees les forces de defense israelienne~ 
et des milices locales auxquelles elles avaient fourni 
des armes et des uniformes. La population de la zone 
a continue de cro'itre en raison de l'affiux de person
nes deplacees originaires du nord, en particulier de la 
region de Beyrouth, et un grand nombre de nouvelles 
rnaisons ont ete baties. 

14. Les forces de defense israelienncs presentes 
dans Ia zone controlee par la FINUL sont restees 
approximativement de l'ordre d'un bataillon. Leu~s 
activites se sont generalement limitees a des patroml
les sur certains grands axes routiers mais de temps a 
autre, alleguant des raisons de securite, elles ont edifie 
des barrages sur les routes, inten.lit l'acces a des villa
ges, perquisitionne des rnaisons ct proccdc a l'arres
tation d' habitants de la zone. 

15. Le nombre de reactions hostiles de la popu
lation locale a la presence des forces de defense israe
liennes s'est sensiblement accru. La FINUL a cons-



~:i ~ne re s!stance croissante a ux activites des forces 
1tdefe!lse 1sraeliennes dont ii est fait etat ci-dessus. 

• Co greve s_ et autres manifestations, generalement 
iccompagne_es ,de diverses formes de protestation, 
;omme la m1se a feu de pneus et !'edification de barri
~deS. en tr~vers des routes, ont ete organisees a plu
i:tllr~ reprises a Ia suite de l'arrestation d 'habitants 
it !3 zon~. Un grave affrontement, a u cours duquel 
1_11llageo1s. a ,etc tue, 10 blesses et 10 autres arretes, 
sest produ1t a Marakah le 24 fevrier. Un autre inci
ift~I. l<?r~ duquel l villageois a ete tue et deux arretes, 

. a_rcla t_e a_ Q~na le 6 mars, lorsque la population locale 
J ses( hvree _ a des protestations apres l'arrestation de 
1 r,usreurs v11lageois ct a tente d'empecher des mem-
1 ores des . forces de defense israeliennes de penetrer 
/dans le village. 

· 
1
,'~- . La FINUL a egalement enregistre quelque 
·· incidents touchant des bombes de fortune anti-

. ffrsOn ne l qui avaient explose OU etaient encore intac
!ei. Da_ns. la plupart des cas, ces bombes, dont cer
~ es eta!ent tres perfectionnees et teleguidees, ont 
el~ trouvees le long des routes patrouillees par Jes 
forces de defense israeliennes. Plusieurs de ces engins 
om explose, faisant des victimes et des degats. D'au
~es ont ete reperes par la FINUL ou ont ete signales 
a son a ttention et clle les a detruits dans l'interet de 
la securite generale. 

: . 17 • Pendant la periode consideree, les forces de 
i defense israeliennes ont poursuivi leurs efforts pour 
1 

recruter et armer certains villageois de la zone de la 
FIN UL. Le projet des forces de defense israeliennes 
~e c_o_n s tituer "des comites de village" sous controle 
uraehen n 'a pas rencontre beaucoup de succes. La 
Ft~\!~ a p o ursuivi ses efforts pour restreindre les 
ac ttv1tes des irreguliers libanais armes et controles 
Par les forces de defense israeliennes. Le nombre et 
~ ~ravi_te des incidents dans lesquels ces irreguliers 
e1a1ent 1mpliques ont diminue a u cours des six derniers 
rnois. Lorsqu'il en est survenu, ii s'agissait dans la 

I ~lupart des cas d'irreguliers qui avaient tire en direc
hon des membres de la FIN UL ou a proximite de leurs 

, positions ou avaient tente de s'emparer de vehicules 
~e Ia Force. Lors d ' une de ces tentatives d'intercep
hon, qui s'est produite le 8 fevrier pres de Shaqra, les 
n:iembres de la F!NUL ont du, pour se defendre, 
rtpos ter au feu de leurs altaquants et ont blesse l'un 
d'entre eux. 

18. La FINUL a continue de cooperer avec les 
autorites libanaises ainsi qu'avec !'Office de secours 

, et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRW A), le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance (FISE) et le Comite 
international de la Croix-Rouge pour fournir une assis
tance a ux populations locales. Le nombre de civils 
libanais ayant rec;u des soins de l'unite medicale sue
doise et des equipes medicates des bataillons est reste 
au niveau eleve qui avail etc signale dans les rapports 
prec.edents. Pres de 9 000 civils libana is ont etc soi
gnes dans les centres medicaux de la FINUL. Le per
_sonnel medical de la Force , en cooperation avec le 
FISE, a aide le Gouvernement libanais a mcttre a 
execution des programmes de vaccina tion et d 'ana
lyse de reau. En outre, la FINUL a pris part a des 
travaux publics de deminage en fournissant du mate
riel et en apportant h; concours de specialistes du 
genie. 
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19. Pendant la periode consideree, le comman
dant de la FINUL ainsi que ses collaborateurs civils 
et mili taires sont restes en contact avec le Gouver
nement libanais et les autorites regionales libanaises. 
Ils ont egalement garde le contact avec les autorites 
israeliennes pour ce qui est des questions affectant le 
fonctionnement de la Force. En mars/avril 1984, le 
Secretaire general adjoint aux affaires politiques spe
ciales, M. Brian Urquhart, s'est rendu au quartier 
general de la FINUL. II a egalement tenu des discus
sions avec des personnalites de !'administration liba
naise et des autres administrations de la region. 

ASPECTS FINANCIERS 

20. Parsa resolution 38/38 A du 5 decembre 1983, 
I' Assemblee generate a, entre autres, autorise le 
Secretaire general a engager mensuellernent des de
pcnses pour les operations de la FINUL jusqu'a con-· 
currence d'un montant brut de 11 741 000 dollars par 
mois (soit un montant net de 11 581 000 dollars), 
pendant la periode allant du 19 avril au 18 decembre 
1984 inclus , au cas ou le Conseil de securite deciderait 
de proroger le mandat de la Force au-defa de la periode 
de six mois specifiee dans sa resolution 538 (1983), 
etant entendu qu'il devrait obtenir l'assentiment 
prcalable du Cornite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires quant au montant 
effectif des depenses a engager pour toute prorogation 
du mandat de la Force qui pourrait etre approuvee 
a u-defa du 19 avril 1984. S i le Conseil de securite pro
roge le mandat de la Fl NU L au-dela du 19 avril , les 
depenses encourues par !'Organisation des Nations 
Unies pour le maintien de la FINUL au cours de la 
periode de prorogation de son mandat resteront dans 
les limites de !'engagement de depenses autorise par 
I' Assemblee generale dans sa resolution 38/38 A, pour 
autant que les effectifs et les responsabilites de Ia 
Force res tent identiques. 

OBSERVATJ0NS 

21. Si la situation dans le reste du Liban a ete, au 
cours des six derniers mois, un grave sujet d'inquie
tude et de preoccupation , la situation dans la partie 
d u sud du Liban o u est deployee la FINUL est restee 
relativernent paisible. La presence de la FINUL,jugee 
essentielle par le Gouvemement libanais, a ete ·bene
fique pour la population considerablement accrue d~ 
cette zone. Dans unc lettre qu'il m·a adressee le 9 avnl 
(S//647/], le representant du Liban a demandc que 
le mandat de la FIN UL soit proroge pour une nouvelle 
periode de six mois. Je recommande au Conseil de 
securite de proroger le mandat de la FJNUL pour une 
nouvelle periode interimaire cornpte tenu de la de
mande du Gouvemement libanais. 

22. Neanmoins, le role que la FINUL es t actuel
lement en mesure de jouer, pour utile qu'il soit, nc 
correspond pleinement ni au rnandat initial enonc~ 
dans Jes resolutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conse1I 
de securite ni a ux intentions dont procedaient les 
resolutions ulterieures du Conseil, notamment les 
resolutions 501 (1982), 508 (1982) et 509 (1982)_. A~x 
termcs de ces resolutions, Ies principaux obJect1fs 
vises sont le retrait des forces israeliennes et le re ta
bl issemcn t de la pa ix. le re tour a une situation not'-



male e t la restauration de la souverainete et de l'auto
ritc du Gouvernement libanais. C'est pourquoi , depuis 
plusieurs semaines, j'etudie par quels nouveaux 
moyens ces objectifs pourraient e tre attcints dans le 
cadre d'un effort qui se concentrerait sur les interets 
qu'ont en commun tous ceux qui sont desircux d'ame
liorcr la situation dans le sud du Liban. 

23. II est manifeste que la quasi-totalite des inte
resses auraicnt a gagner a ce que reviennent dans le 
sud du Liban unc paix authentique et une situation 
veritablement normale . Le point de divergence est 
done moins cet objectif general en soi que les condi
tions dans lesquelles ii pourrait e tre atteint. Le Gou
vernement libanais et la population du sud du Liban 
souhaitent manifostement que la souverainete et 
l'autorite libanaises soient restaurees le plus tot pos
sible jusqu'a la frontiere internationalement reconnue . 
Israel, tout en se declarant desireux de retirer ses 
forces du Liban, s' inquie te de la securite de sa fron
tiere nord apres le retrait de ses forces. La securite 
des refugies palestiniens, notamment dans les camps 
de la region de Sidon , est un sujet de grave preoccu
pation et de grande responsabilite. 

24. Compte tenu de toutes ces preoccupations, ii 
me semble qu'il faudrait d onner a la FlNUL, dans un 
avenir proche, !es moyens d'reuvrer plus largement a 
la realisation des objectifs du Conseil de securite tels 
qu'ils sont exprimes dans les resolutions pertinentes, 
compte dumcnt tenu des preoccupations e t des inte
rets des differentes parties en cause. Pour s'orienter 
dans cette direction , ii faudrait qu'intervienne un 
accord general su r la realisation des objectifs sui
vants : retrait des forces israeliennes, paix e t securite 
dans la region et restauration de l'autorite et de la 
souverainete libanaises jusqu' a la frontiere interna
tionalcment reconnue. JI me parait qu' une decis ion 
adoptee dans ce sens par le Conseil pourrait servir 
de cadre a la realisation des objectifs que toutes lcs 
parties envisagent. 

'.!5. Je propose done que le Conseil examine en 
temps voulu e t sans prejudice des arrangements qui 
pourraient e tre pris dans d'autres parties du Liban , 
une future ligne d'action qui donnerait au mandat de la 
FINUL, en ce qui conceme specifiquement le sud 
du Liban , une efficacite accrue dans le contexte de 
!'evacuation de cette zone par les forces israeliennes. 
Cette ligne d 'action comporterait les ele ments sui
vants : 

a) Le deploiement provisoire de la FINUL, ainsi 
que d'elements de l'armee libanaise et des forces de 
securite interne libanaises dans les zones evacuees 
par les forces israeliennes; 

h) Le deploiement immediat d 'elements de la 
FIN UL dans le secteur de Sidon des !'evacuation de 
celui-ci par !es forces israeliennes en vue de garantir 
la surete et la securite de la population, y compris 

celles des refugies palestiniens qui se trouvent dans 
des camps dans ce secteur; 

c) La mise au point des arrangements necessaires 
pour que le sud du Liban devienne une zone de paix 
sous la souverainete e t l'autorite du Gouvernement 
libanais. 

26. Je ne sous-es time pas les difficultes d'un tel 
plan . Je le presente nea nmoins comme une suggestion 
pragmatique qui reponde aux droits ct aux interets 
du Gouvernement et du peuple libanais ct aux preoc• 
cupations de toutes les parties actuellement en cause 
dans le sud du Liban. S'il n·est pas tenu compte de 
tous ces facteurs. tout progres sera impossible et le 
Gouvemement libanais et la population du sud du 
Liban continueront de faire les frais de cet echec. 
A moo avis, le retablissement d'une situation paisible 
et normale et la prosperite economique dans le sud du 
Liban representent a longue echeancc le meilleur 
espoir pour l'avenir et la meilleure garantie de securite 
pour tous les interesses. 

27. Au moment ou je recommande cette nouvelle 
prorogation, je me dois d'appeler une fois de pl~s 
!' attention du Conseil de securite sur les difficultes 
financieres auxquelles la FINUL doit faire face. Au 
debut d'avril 1984, le deficit accumule du compte 
special de la Force s'eleve a 186,4 millions de dollars 
environ. De ce fait, les pays qui foumissent des forces 
a la FINUL soot rembourses par !'Organisation avec 
beaucoup de retard, ce qui impose a ces pays, et 
surtout aux moins prosperes d'entre eux, une charge 
injuste et de plus en plus lourde. Cet etat de. ch~ses 
m' inquiete beaucoup tant pour la raison que JC v1ens 
de mentionner que parce qu' il risque de comp~mettre 
la marche de cette importante operation . Je dois done 
lancer un appel pressant a tous les Etats ~embres 
pour qu' ils versent sans delai leurs contributions. Je 
voudrais aussi demander aux gouvernements des pays 
les plus developpes d'envisager la pos~ibilite, a titre 
de mesure de caractere pragmatique, de verser des 
contributions volontaires au Compte d'attente de la 
FINUL pour faciliter le remboursemenl des gouy~r
nements qui fournissent des contingents, du materiel 
et des fournitures a la Force. 
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28. En conclus ion,je tiens a exprimer ma profond~ 
gratitude aux pays qui foumissent des contingent!. a 
la Force pour l'appui indefec tible e t genereux qu 11s 
lui ont apporte. Je tiens aussi a rendre hommage au 
commandant de la FINUL, le general William Calla· 
ghan et a son etat-major civil et militaire ainsi qu'aux 
officiers et aux hommes de la FINUL et observateurs 
militaires de l'ON UST en poste dans la zone. lls ont 
rempli leur tache avec un devouement e t un courage 
exemplaires. 

ANNEXE 

(Carte. - · · Deploieme11t de la FINUL m1 mois d',,.-ril /984" • Voir 
hors-tcxtc ,i la Jin 1/11 presr111 Supplement.) 



DOCUMENT S/16473* 

Lettre, en date du 9 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

/ J'ai l'honneur, me referant au document S/ 16423, 

lin_date du 20 ma rs 1984, de formuler Jes observations 
. 1u1vantes : 

j I., L'auteur du document en question s'est abstenu 

I 
de repondre ou meme de faire allusion aux graves 
accusa~ions mentionnees dans la lettre que je vous ai 
zd~essee le 21 fevrier [SI I 6357] , a,. savoir que la Tur
qu1e et ses complices de la partie occupee de Chypre 
I ont_renouvele et intensifie leurs efforts en vue de main-

lemr de fa9on permanente et d'elargir encore davan
la~e l' !mportation dans Jes zones occupees de la 

. Repubhque de Chypre de milliers de colons en pro-

I 
venance de Turquie (Anatolie) en vue de modifier la 
structure demographique de l'ile. Ces actes criminels 
bonteux et anachroniques, qui temoignent du recours I brutal a la fo_rce . par la Turquie et de l'agress~on tla-
grante comm1se par ce pays contre la Repubhque de 

, Chypre et !'ensemble de sa population, ont ete con
damnes par le monde entier et ii ne sert a rien de se 
derober en se refusant a repondre. 

2. Parler hypocritement, comme ii est fait dans 
la lettre susmentionnee, de defense des droits de 

I l'homme , en particulier du principe de l'egalite, est 
· pour le moins ironique si l'on considere que Jes agis-
se~e~ts de la Turquie a Chypre violent tous les nobles 

1 Pnnc1pes consacres dans la Charte des Nations Unies, 
1 ~uxquets ils s 'op po sent de fa9on frappante. Car ii est 
llladmissible que ce soient ceux qui ont divise notre 
peuple par la force au nom de criteres religieux et 
cthniques, ceux qui ont amene des dizaines de milliers 

I 
de colons d' Anatolie deposseder et spolier Jes citoyens 
de la Republique de Chypre qui accusent Jes autres 

I • Distribue sous la double cote A/38/800-S/16473. 

[ Original : anglais J 
[9 avril 1984] 

de racisme. Au lieu de rendre compte des crimes sans 
precedent qu'elle a perpetres contre Chypre, la Tur
quie se livre a une propagande ehontee, cynique et 
caracterisee. 

3. L'indifference et le mepris qu' inspirent a la 
Turquie le droit international et les obligations qui 
en decoulent semblent ne pas avoir de bomes. rout 
le document S/16423 est plein d' arrogance et va a 
l'encontre de nombreuses resolutions et decisions 
successives adoptees par I' Assemblee generate et le 
Conseil de securite sur la question de Chypre. Qui 
plus est, ii vise a compromettre les efforts intensifs 
que vous deployez en vue de faire appliquer la reso
lution 541 (1983) du Conseil de securite et d'obtenir 
rapidement un reglement du probleme de Chypre 
fonde sur les resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies et les accords de haul niveau de fevrier 1977 
[voir SI 12323, par. 5] et de mai 1979 [S/ /3369, par. 5/J. 

4 . Mon gouvernement ne saurait mieux repondre 
aux nombreux arguments, a la fois e tonnants et peu 
democratiques , avances dans le document S/16423 
qu'en en renvoyant !'auteur a la condamnation deja 
vigoureusement expri mee dans de nombreuses reso• 
lutions de !'Organisation des Nations Unies, et plu~ 
recemment dans la resolution 541 (1983) du Consetl 
de securite, qui a un caractere obligatoire. 

Je vous serais oblige de bien voulofr faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale e t du Conseil de secutite. 

Le represe11ta11t perm1111e11t de Chypre 
aupres de l'Orwmisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousH0UTAS 

DOCUMENT S/16474* 

Lettre, en date du 10 avrll 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant d'Jsrael 

[ Original : an,:lais J 
[/0 m ·ril /984) 

Comme suite a la lettre, en date du 2 avtil 1984, 
adressee au President du Conseil de securite par le 
charge d'affaires par interim de la mission permanente 
d'Israel aupres de !'Organisation des Nations Unies 

I 
IS/16458], et a la lettre du 3 avril 1984 qu'il vous a 
adressee5 , j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur 
la declaration faite par Yasser Arafat a la suite de 
l'acte c riminel perpetre la semaine demiere a Jeru-
salem. 

Yemen la semaine derniere, a approuve sans r:eserv~ 
l'attenta t terrotiste du 2 avtil a Jerusalem qui a fail 
52 victimes parmi les civils. A cette ~ccasion, ii a 
egalement dit qu'il y aurait d'autres tueries de ce genre 
a l'avenir. 

Cette declaration est parfaitement dans la ligne de 
celles qui ont ete faites precedemment par le_ c~e~ ter
roriste de l'OLP dans des circonstances s1m1laires. 
Ainsi, apres l'attentat terroriste perpetr~ par l'~L~ 
le 29 fevrier 1984 contre de nombreux c1v1ls qui fa•• 
saient des achats dans le centre de Jerusalem, ce chef 
terroriste de la faction "moderee" de l'OLP a loue 
cet acte de terrorisme premedite, y voyant un ac te 
d'hero'isme, comme je l'ai mentionne dans ma lettre 

Seton un communique de Radio-Le Caire du 3 avril, 
Arafat , pendant qu' il visitait la Republique arabe du 

, • Distribue sous la double cote A/39/177-S/ 16474. 
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du 29 fevrier [S//6377) . De meme, apres les atrocites 
terroristes perpetrees le 6 decembre 1983 contre Jes 
passagers d'un autobus civil dans une grande artere 
de Jerusalem, un porte-parole de la tendance Fatah 
"moderee" d' Arafat a revendique la responsabilite 
de l'attentat dans une declaration faite a Tripoli 
(Liban) en meme temps qu'une revendication simi
laire etait faite par la faction Abou Moussa "extre
miste" de l'OLP, comme indique dans ma lettre du 
7 decembre [S//6205) . 

''extremistes". Par leurs paroles et par leurs actcs, 
ses membres montrent qu'ils sont des criminels inter
nationaux de meme acabit poursuivant des objectifs 
terroristes identiques, a savoir l'assassinat aveugle 
et de sang-froid de civils innocents, hommes, femmes 
et enfants. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Ces declarations prouvent le caractere criminel de 
!'ensemble de !'organisation terroriste OLP, toutes 
factions incluses, qu'elles soient "moderees" ou 

Le representant permanent d'Jsrae/ 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Sig~e) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/1647S 

Lettre, en date du 10 avril 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant d'lsrael 

[Original : anglais] 
[I I avril /984] 

Au cours des recents debats tehus par le Conseil de securite sur diverses 
questions Jes 27 et 28 mars et 2 et 3 avril 1984, plusieurs representants, notam
ment ceux de la Libye et de la Syrie, ont une fois encore mesuse des delibe
rations du Conseil pour calomnier mon pays en evoquant Israel tout a fail hors 
de propos et sans raison. Ces mentions d'Israel n'avaient bien sur aucun rapport 
avec Jes points inscrits a l'ordre du jour du Conseil [voir 2520e a 2522e, 
2527e et 2528e seances]. 

Ces insultes injustifiees proferees par Jes representants en question demon
trent une fois encore la haine irrationnelle el maladive d'Israel dont font preuve 
certains pays. C'etait particulierement manifeste tors des debats tenus par le 
Conseil Jes 27 et 28 mars sur la plainte du Soudan contre la Libye au cours des
quels Jes representants de la Libye et de la Syrie se sont notablement eloignes 
de la question dont le Conseil etait saisi et ont introduit un element diffamatoire 
anti-israelien en vue de detoumer !'attention de la question du conflit interarabe 
que le Conseil examinait alors. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite . 

Le representant permanent d'Jsrael 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

. (Signe) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/16476* 

Lettre, en date du 10 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

[Original : arabe) 
[JO avril /984) 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'une 
lettre , en date du 10 avril 1984, qui vous est adressee 
par M. Tarek Aziz, vice-premier ministre et ministre 
des affaires etrangeres de la Republique d'Iraq, au 
sujet de la campagne de propagande dirigee contre 
['Iraq par Jes organes d'information occidentaux, en 
particulier ceux soumis a l'influence sioniste, et con-

• Distribue sous la double cote A/38/801-S/16476. 
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cemant la possibilite d'une attaque contre des instal· 
lations scientifiques et industrielles en Iraq. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de r Assemblee generale et du Conseil d~ .securite. 

Le representant permanent de l'/raq 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M, S. AL-QAYSI 



I LETTRE, EN DATE DU 10 AVRIL 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE VICE-PREMIER 
MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
DE LA REPUBLIQUE D'IRAQ 

Je souhaite attirer votre attention sur la campagne 
intensive menee contre !'Iraq dans !es moyens d'in
formation occidentaux, en particulier ceux soumis a 
!'influence sioniste. Cette campagne non seulement 
trahit une haine manifeste envers !'Iraq mais repand 
des nouvelles officielles ou semi-officielles concer
nant la possibilite d'une attaque militaire dirigee 
contre des installations scientifiques et industrielles 
iraquiennes. 

J'attire particulierement votre attention sur des 
rumeurs dont font etat les moyens d'information 
occidentaux et qui concernent des menaces ehontees 
dirigees contre l'lraq par de hauts fonctionnaires du 
Gouvemement des Etats-Unis d' Amerique appar
tenant au Departement d'Etat, au Departement de la 
defense et a la Central Intelligence Agency. Les 
moyens d'information ont egalement fait etat de con
tacts pris au plus haut niveau entre Jes Etats-Unis et 
Israel concemant ta· possibilite de diriger des attaques 
aeriennes contre des objectifs precis en Iraq et ont lie 
cette action a l'attaque menee par Israel en 1981 contre 
!es installations nucleaires de !'Iraq. 

II est important de noter que l'agression israelienne 
contre les installations nucleaires de !'Iraq exclusive
ment utilisees a des fins pacifiques, qui a ete con
damnee par la communaute intemationale au Conseil 
de securite, a I' Assemblee generate, a I' Agence inter
nationale de l'energie atomique et dans d'autres 
instances internationales, a ete precedee d'une cam-

pagne de propagande analogue a celle qui est menee 
actuellement et fondee sur Jes memes pretextes falla
cieux. 

L'lraq, qui est en butte a l'agression iranienne et 
qui combat depuis pres de quatre ans pour defendre 
son existence meme, etablir la paix et la stabilite dans 
la region et assurer une cooperation intemationale 
equitable, appelle !'attention de la communaute inter
nationale sur ces visees et intentions agressives et 
demande qu'elles soient demasquees et que leurs veri
tables causes soient denoncees. Israel, qui a foumi des 
armes au regime iranien et qui cherche par tous les 
moyens possibles a prolonger la guerre et a !'exploiter 
au service de ses propres buts expansionnistes, a mene 
son agression contre l'Iraq dans des circonstances 
analogues et sous le couvert d'un ecran de fumee 
semblable a celui qu'il essaie de fabrjquer actuelle
ment, a l'approche des elections en Israel, comme ii 
l'a fait en 1981. 

L'lraq met la comrnunaute intemationale en garde 
contre toute nouvelle agression israelienne dirigee 
contre son territoire et contre ses installations scien
tifiques et industrielles et lui demande, en faisant 
appel en particulier au Conseil de securite, d'assumer 
ses responsabilites pour faire renoncer les agr~sseur~ 
sionistes a leurs plans et les empecher de continuer a 
intensifier les tensions, l'agression et les menees 
expansionnistes dans la region, qui cree~t une si~ua
tion extremement dangereuse pour la pa1x et la secu
rite dans le monde. 

Le Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires etrang,eres 

de la Repuhlique d'lraq. 

(Signe) Tarek AZIZ 

DOCUMENT S/16477* 

Lettre, en date du 11 avrll 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de I' Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
de l'allocution qui a ete prononcee par le Premier 
Ministre de l'Afrique du Sud, M. P. W. Botha, lors 
de la signature, le 16 mars 1984, de I' Accord de Nko
mati entre la Republique sud-africaine et la Republi
que populafre_ du Mozambique. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et le texte joint en annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generate et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de f'Afrique du Sud 
aupres de f'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Kurt VON SCHIRNDING 

• Distribue_ sous la double cote A/39/179-S/16477. 
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ANNEXE 

[Original: ang/ais] 
[/2 avril 1984] 

Allocutlon prononeee par le Premier Minish-e de l'Afrique du Sud, 
M. P. w. Botha, tors de la signature, le 16 mars 1984, de l'A«ord 
de Nkomatl entre la Republique sud-arrlcaine et la Republique 
populaire du Mozambique 

En signant aujourd'hui ce traitc, !'Accord de N~omati, nous 
inaugurons une nouvelle ere dans l'histoire de I' Afnque australe. 
Nous av,ons dit au monde que nous croyions fermement q~~ des 
Etats ayant des systemes sociaux, economiques e_t poht1ques 
differents pouvaient coexister dans la paix et i'harmome et a:uvn:r 
ensemble a la realisation d'objectifs d 'interet commu~_. Le. fa1t 
que nous nous rencontrions aujourd'hui sur cette frontier~ ou se 
rejoignent nos deux pays prouve que nous avons la volo,nte et que 
nous sommes capables de conclure des accords places sous_ le 
signe de la paix et qui consacrent noire adhesion active aux pnn
cipes de bon voisinage. 

Un autre principe qui sous-tend I' Accord que nous_ venons de 
signer est que chaque pays a le droit de diriger ses affaires comme 



.
1 
r 

I 
d ct quc lcs relat ions cntrc Etats, e n particulicr e ntre 

1E , en c ~ . ne dcvraicnt pas ctre troublccs par lcs diverscnccs 
tats VO l ~IRS, · · • • · C' t fa Un . uvcnt existcr en maticrc de pohtiquc intcncure. cs :~~~pc cmprcin1 dc bon sens ct de pragmati~mc. d~s _la '."c~urc 

011 ii comtale le foit quc chaquc pays sc tro~vc pl.ice 
I 
d_.ins. un 

. blc Jc conJitions qui lui ~ont proprcs ct do1 t trouvcr _u1,mcmc 
cnsem . . ., 1·· .. t ., c toycns dans ce cont.:xh: unc solution qui so1t u:ins mtcrc uc scs 1 . 

L'Afriquc Ju SuJ a et~ r_un Jes pr~micrs p_ays tl~_c?ntin_cn_t i1 
sc ,.Jrc~~cr cont re l'occupatron colo~1alc er •. I cx~lo11.111on ctr:in• 
gcrc. Mon pcuple connait bicn le sc?t_imcnt d 1mpu1s,ance quc I ?n 
pcut resscntir face :1 unc force c~t~nc_u~_dc _beaucoup p~u~ pua,
sante. Nous nc i.ommc~ pa\ :imvcs a I mJcpcnJ.incc a1~cment. 
Nos femmes et no~ cnfants sont morts en. foulc dan_s tics ca1;1r s 
de concentration t:inJis quc lctirs cpou,. pcrcs ou f~c rcs lut!:ucnt 
contre la puiss:rncc J'un gr.inJ empire. _M:ii, lcur _sac~ficc a f:111 quc 
dcpuis la namme de la lihcnc c~t tou,our.. rc,tcc v1van1c Jan~ le 
c<.eur ties SuJ-,\fricains. 

Ni l'Afriquc du Sud ni le Mo1:1mbiquc n'onl cu p.1rt :1 l'c: l:ihora
lion tie la c:inc politiquc tcllc qu'cllc sc prc,cnlc aujourJ'hui. No, 
frontier,;, onl etc trai:cc, Jc manicrc o1rhilrairc par J'autrc,. par 
des gen, qui scrvaicnt k~ intcri:h Jc~ pui"anccs ~l~loni:11~~ ct 
qui nc ,,; prr01:cup.1ic:nt i:ucre Jc, hah1t:ints de 1:1 rcgron. " 1ant 
c,1 qu'il, y aicnt memc pcn,e . 

Ay:rnl rnnqui, notrc imlcpend:mcc rolitiquc, nou, :ivl,n, le 
devoir de b mcurc :, rrofit pour :l!Trnnchir no, pcurlc, du joui: 
de la pauvrcle. Jc l'ignor.incc ct de la mal:lllic. Le~ voic, f.tUC not" 
:ivon~ choi,ics reuvcnl i:trc Jivcrgentcs: ellcs ~·opposcnt souvcnl 
mais nous nc pouvons lai~,cr no~ fa\on, de voir, simplcment pan:c 
qu· ellc~ son1 diffcrcn1c,. nou, faire ouMicr la ncce,si1c: oi1 nou, 
sommcs d'ouvrir ~;1n, allcndrc de, po,, ihilitc, ptu, i:rnnJC\ :, nu, 
pcuplcs. Jc lcur dunner ks mo)·cn, Jc sortir ,tu ccrclc dchilitant 
de l:i pauvrclc cl J'u:uvrcr pour construirc un avcnir qui <'ffrc de, 
espoirs rai~nnahlc, de pai , ct tl 'amc:lioratfon de, cunditiun, 
d'exis1cncc. 

Tcb sonl la logiquc cl l'uhjct de I' AccorJ de Nkomali. Cclui-d 
constituc un actc Jc foi lie l:1 pan Jc no, Jcu, i:ouvcmcmcnt,. 
foi darn l'iJcc quc ,i la ~1:1hilitc ct l'csrri1 de COC\ i\l~nc;c ri:sncnl, 
nous pourron, canali~cr no, energies vcrs lcs prohlcmC\ qui im• 
portent rccllcmcnt dan, noire region ct nous mcttrc a l'o:uvrc f'\Hlr 
rcpondrc aux bcsoins fondamcntaux de nos pcuplc,. 

Nous nous trouvons en Afriquc au,tralc dcvant des rrohli:mcs 
soci:iux. politiques ct cconomiqucs cxtrc:mcmcnt complcxc,. 
tcllcmcnt complexes qu'ils pcuvcnt dcbouchcr sur un conOit ct qu'il 
est souven1 difficile de nc pas ctrc aspire: dans le toumillon d'afTron
temcnts qui en resullc. En parcillcs circonslanccs. on tend :1 eviler 
d'ahordcr lcs vc:ritahles questions - IC\ faits qui dcranscnl ct le\ 
durcs realites sont rclegues :iu fond des dossiers pendant quc Jc, 
na1ions sc livrenl a coup de mots unc suerrc idcologiquc cl m:ini
fcstent lcur hosrilitc dans le, actcs. Mais lcs fails ct lcs rcalites 
sont pour rhomme des compagnons qui ont unc rcmarqu:1hlc 1cn
dancc 11 rcvcnir a la surface . II nc suffit pas Jc fcrmcr lcs ycux 
pour lcs faire tlispar:iitrc. Bien au contrairc. :iussi longtcmps quc 
nous nc les aborJcrons pas honnctcmcnt ct franchcmcnt. IC\ rrn· 
blcmcs qu'ils suscitcnt ne fcront quc sc compliqucr davantagc. 

En manifcstant ii y a plusicurs annecs deja son inquietude 
devant la multiplication des signcs prccurscurs des affrontcmcnts 
et des _c~nOits dans notrc region, la Republiquc sud-africainc en 
est ~rnvcc a la conclusion quc les rcsponsablcs de noire sous
continent dcvraicnt bicn finir par regardcr ccs rcalites en face c t 
repcnscr lcurs prioriles en consequence. Notre dcvoir en tanl quc 
gouvemements ~s1 de considerer quc le bicn•ctrc ct la prospcritc 
de nos pcuplcs v,cnncnt au premier rang de nos priorites. L' Afriquc 
d u Sud a rc~o~nu qu'clle avait la stabilitc, la puissancc economiquc 
~t la _capac11c de production neccssaires pour aider scs voisins 
~ ~llci~~re robjcctif de progrh ct de devcloppcmcn1 J~ la region. 
•
1 ~o~du,on que ccs pays soicn1 prc1s a travaillcr a r c:tablisscmcnt de 
r~ ations rlus ~aincs avcc clle. Pour ccla nous :ivons propose de 
signrr des pac_tcs de non-agrcssion avcc '1ous n~s vo.isin, ct nous 
vcnon~ de faire: auiourd'h . I M b" , ui avcc a Republiquc populairc du 
' o~m ique un p:is important dans ccuc direction. 

En signant cet acco I · rd'h · c· . . r< anJou u1. nous avons opte pour la paix. 
• eSI. JC le ,;us unc voic d"ffi ·1 · • rune ct I'· ' · . . 1 •ti c, qui n est pas sans dangers pour 

. 
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~uuc_ p:irt,e. mars nous ne pouvons isnorer le fait que la 
pa,~. c c aus~, a :.Qn p · " bo • nx .. ~ous a rdons ccttc e1ape avcc unc 

mefi ancc riciproquc ct tic pcnibles souvenirs mais nous devl'OIU 
nou) en debarras\cr :1 mcsurc que nous progresscrons. 

II c ~I hors de quc~tion quc eel accord nc soit qu'un cxpcdicm1 
tempor.1ire tlont l'unc ou l'auire partie souhaiterait retircr desavan-
1ases unilalcrau,'l car lcs f:tctcurs qui nous ont rapprochcs sontcux
mi:mcs immuabk, : ce sont les realites cconomiqucs cl gtogra
rhiquc, de nolr,; rci;ion, qui seront d'aillcurs lcs mcillcun &lnlll\ 
du )Ucci:~ cl de la pcrmancnc.: de cct accord. 

Nou, poumm, explorer de nombreuscs possibilitcs pour develop, 
rcr Jc, relation, mutuellemcn1 profitables dans !'atmosphere de 
p:1i, cl tic confi:mcc quc nou~ ins1aurons a l'heurc actuellc. Dam 
unc 1cllc a1mo,phcrc. lcs scc1curs privcs de l'economie sud
africainc ain~i que ccu, tl'autres pays scront encourages ajouerun 
r.;lc con,tructif ,·ii, ont l'a"ur:mce quc lcurs investisscmcnts serotll 
en ,c:c11ri1.: cl quc k, pmductcurs commc lcs consommatcurs eo 
tin:runl prufil. 

Nu, rar, ,ont 1011, Jcu, afric:1ins, ils soot habitcs par des 
l"'Pul.llit•n, africainci. Joni le pas~c ct l'avenir sont solidcmelll 
cnracinc, llan, la rariic au~tralc Ju continent. Nous sommes 
,r Afri4uc. Nu1" :ivun, un avcnir commun dans cettc partie du 
mondc ct nou, par1ai:con~ une mc:me respon$3bilite, _ccllc de leguc~ 
au, i:cncration, qui nuu, \IICccJcront un monde me1llcur q~ ~hi 
quc nou, :ivun~ herilc . Cct accord pcut ~pporter unc ~n1nb~ 
imr<>rtantc :1 l'cdificatiun tic cc mood~ ?'ei)l~ur. Nous I avons~ignc 
en rrc,cncc J'un i:ruupc de pcrsonnahtes c1v1lcs venues de plusic~ 
,rhcre, ain,i q11c dcvant I~,. rcprescn1~nts _de n~s ~orces anncu 
qui dcfcnllcnt nu, p:1yi. au peril de lcur vie. L apphcallon fructueuse 
de eel accu r1l aura ruur cfTct quc. si lcs forc~s armccs de nos: 
rc,pcctrf, ,ont appclcc, :, comhattn:. du moms cllcs nc se bat 
pa, rune con1rc l'autrc. 

Fn llonnanl ,on adhc,iun ;1 l'c~rrit comme a la lettrc d
1
c ~I . rr d' nouvcl C Cit ·1c•·11r,I mun ••1111vcmcmcnl allcnd lcs c els une . ,._, 

· • • ,. • ·fi t'Afnque du .-
de ,·l1l,,.,.:n1ion cl de c,,cx1,1cncc: p:1c1 1quc cntrc . d 

• • - · • · T 1'cx1stcncc c ct le M111amhiq11c. laq11cllc cuntnhucra a ame 1orcr 
Ill)\ dcu,c rcurlc,. 

.. . . 1 u· con1i·ncn1 dans lcqucl lcs pays C"c "UC J cnv1,aE!C, CC\ un ,o •. . •• 
., • . 1· r ct aunmcnlcr la production.., 

,ruvrcnt de cum:crl f'lHlr ration., 1" " . d 1 • iOII Cl 
mcnt·,irc Jcvcloppcr le, cchanscs commcrciaux e .a ':g ,~ 

• · 1 1 1 d • cnseinnemcnt ainst quc ""' crc:er de, pm~rammcs de ogcmcn c O • ib"'•~s 
. d . ·ccs de sante, des poss, -mccanr\mc, commcrc1a11x. cs ~crvi fi bl N~ 

J" cmploi ct t,,cn ll'autrc, activitc~ mutucllcmcnt pro ita cs. visa11t 
• . ,cnts sur lcs programmes 

f'\•u rmn, cc hanger de, rcn,ergncn_ . ondationset auttts 
:, mailri,cr le"- con,cqucncc, des \Cthcrcssc~. '" nsemble ulll 

11 r-:ou~ pourrons ,ormcr c . 
cat:l\lrt'f'hc, na111rc c,. . . . cillcurs prix surlcsmarcbi1 
alliance cconomique ct ohlcnir ;u~s~ Jc m nos maticrcs prcmiercs. 
mumli:111x rour nos rc,i.ourccs mmcrales ct . ' 

• • indispensables instautts. 
Unc fui, la ,1at>ilitc ct le hon vol\1n~gc t dans ious lcs do# 

tc, n·1 tions Jc r Afriquc australe coopereron · ·table consteUa-
• · . 1 · pour forme r une vcn d 

nc, de, cntrepnscs 111m:uncs fit de tous sur la base u 
lion ti' Etat, n:uvr;1n1 tic concert au pro I 
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rc,rccl mulllcl. ·set-
. . c des dirigcants ct rcprt 

11 est par1ic11licrcmcn1 :ipproprrc qu . . ue des represcntanrs 
J ' \( · c austr:1lc ains1 q • as 

1an1i. Jc, El:ib . ' nqu_ . . jc cc moment historiquc. Je 1~ 
tl':iutrcs Elat, ,01cn1 1c, lc~orns s· ... deja rencontre ccfUIIIS 
:1 le, rcmcrcicr de lcur ~.rc,cncc. :~ ~·autres aujourd'hui peer 
J'cnlrc cux a11raravan1. Jc? rencon .. ou d'uncautrc,contn"bli 
la premiere fois. Tous ont_. d ~nc ~~:•~:gociation dont nos trava\l.l 
au procC\sus Jc commumcauon c enl 
d'aujourJ'hui rcprcscntent le couronncm . • . ui ont 

. arerons lcs bat1mcn1s q 
r1u, tard. lorsquc ~ou, ~ous scp rtese; eettc t,clle val lee ~de

ctc: crigc,; ici ,eront dcmontcs ct cmpo t d'au1rcs criatun:s du rcint 
· l l'hippopo1amc e mcnt ell vicndra le domamc_ cc . 1 nous erigions un monu 

animal. Jc voutlra,s q11 cnscm~ ~ a etc signe afin quc, longrempi 
I. · 1· Accord de Nkomall aur h t quc nous nOII. 1 

cc ,cu ou . . . tions futu res sac en dJlli 
a pres not re C\l'i tc~c~ •. IC\ gene~ er l'hisioirc de nos dcux pays 
sommcs rcncontres 1c1 pour ens, g 
unc voic nouvelle ct promctte usc. . , ' curionctt 

d le travail. mcttre a cxc h" to-
ll nou, faut maintenant ~cprcn ~otre pouvoir pour q~ l~s. is 

accord ct faire tout cc qu_, est en ce jour un toumant dec1sif dJlli 
ricns ,le 1':1vcnir rcconna1ss~ntn~n • 
le JC\tin Jc not re sous-conunc · . •ssance en 

h se de nouveau a pns n:u deCS 
Unc foi~ de ph1<i. quclquc c _ o quc eel accord cntre nos 

Afriquc. Nou, sommcs conva,ncu, 



pays pourra servir de modi:le de relations dans toute noire region, 
ct meme dans le monde enlier. Nous ne pouvons accepter gue 
l'Afrique australe s·e1io\e et perisse. En tant qu' Africains, nous 
avons la responsabilite de donner a notre sous-continent une chance 
de vivre , de croitre, de se developper et de prouver que nous pou
vons reussir sans interventions exterieures. En tant qu'Africains, 
nous sommes fiers de noire identite et de• nos traditions dans cette 

partie du monde. Au lieu de diviser nos energies et nos ressources, 
mellons-les en commun, car c·est noire forc.e economique conju
guee qui realisera le mieux la promesse d·une region plus prospi:re. 

En nous reunissanl ici aujourd·hui, nous annon~ons au monde que 
r Afrique australe survivra et que ses enfants reussiront. Que 
Dieu nous donne la force et le courage d·accomplir noire mission. 

DOCUMENT S/16478* 

Lettre, en date du 11 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

Suite a ma lettre du 27 fev rier 1984 [S/ 16374] et 
d·ordre de mon gouvernement , j 'ai l'honneur de vou s 
communiquer ci-joint des e xtraits de communiques 
officiels iraquiens publics entre le 11 et le 30 mars 
concernant le bombardement par les forces iraniennes 
d'objectifs civils situes en territoire iraquien, ce qui 
a cause des pertes parmi la po pulation civile et des 
dommages dans des zones residentielles et a des 
installations civiles. 

Je vous serais oblige de bien voulo ir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblee generate et du Con
seil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Extraits de communiques mllltalres lraqulcns 
publies entre le II et le 30 mars 1984 

Le 11 mars 1984, l'arl illerie lourde d u regime iranien a bom
barde Jes vifles de Basra, Khanaqin, Chihabi el Mandali ainsi que 
leurs environs. Dix civils ont ete blesses et quatre maisons d·habi
tation endommagces a Basra. En outre, un civil a ele tue cl sept 
autres blesses, et trois maisons ainsi que trois voitures particulie• 
res endommagees a Khanaqin. Deux maisons ont egalemcnt etc 
detruites a Chihabi et divers biens appartenant a des particuliers 
cndommages a Mandali. 

Le 13 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a bombarde 
Basra, Mandali et Zurbatiya ainsi que leurs environs. Sept civils 
ont etc blesses et diverses installations civiles endommagees a 
Basra; en outre, des biens appartenant a des particuliers ont etc 
cndommages a Mandali et Zurbatiya. 

Le 14 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a bombarde 
Basra et Mandali ainsi que leurs environs. Deux civils ont etc 
blesses et 12 vehicules civils ainsi qu·une maison d'habitation 
endommages a Basra; divcrscs installat ions civiles ont subi des 
degfits a Mandali. 

Le 15 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a bombarde 
Basra, Mandali et Zurbatiya ainsi que leurs environs. Un civil a ete 
blesse et dcux maisons d'habitation detru ites a Basra. Deux au tres 
rnaisons a Zurbatiya et des biens appartcnant a des particuliers a 
Mandali ont egalement etc endommagcs. 

Le 16 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a bombarde 
Basra ct Mandali ainsi quc leurs environs. Un civil a ete blesse, 
deux vchicules appartenant a des particuliers endommages, de 
rneme quc le batiment d'une des facultes de Basra et divcrses 
installations civiles a Mandali. 

• Distribue sous la double cote A/38/802-S/16478. 
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Le 17 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a boml>arde 
Basra, Mandali el Zurbatiya ainsi que leurs environs. Trois civils 
ont etc tues, 13 autres, y compris des femmes ct des enfants, bles-

. ses, quatre maisons d'habitation detruites, un vehicule civil et des 
biens appartenant a des particuliers endommages a Basra. En 
outre, des biens appartenant a des particuliers et des installations 
civiles ont etc endommages a Mandali et Zurbatiya . 

Le 18 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a bombarde 
Basra et Mandali ainsi quc lcurs environs. Un civil a ete tue et 
un ediiice public endommage a Basra, de meme que diverses instal
lations civiles a Mandali. 

Le 19 mars, l'artillerie lourde du regime iranien a bombarde 
Basra ct Mandali ainsi que leurs environs. Ce bombardement a 
fail trois blesses parmi les civils, endommage dcux maisons d'habi
tation et un edifice public et provoque un incendie dans une mos
quee a Basra; en outre, un vehicule civil a etc endommage a Man
dali. 

Le 24 mars. le regime iranicn a continue de bombarder Basra 
et Mandali et leurs environs. Sept civils ont ete blesses, une mai
son d'habitation detrui te, deux autres maisons et deux automobiles 
endommagees a Basra. En outrc, quatre maisons ont e tc detruites 
a Mandali. 

Le 25 mars, 1'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, 
Mandali et Zurbatiya ainsi que leurs environs. Oeux civils ont 
ete tues et trois autres blesses et deux maisons d·habitation ainsi 
qu'un vehicule civil endommagcs a Basra. En outre, diverses 
installations civiles ont etc endommagees a Mandali ct Zurbatiya. 

Le 26 mars, l'artillerie du regime iranien a continue de bombar
der Basra et Mandali et leurs environs. Cinq civils onl ete blesses 
et diverses installations civiles endommagees a Basra. En outre, 
trois maisons d'habitation ont ete detru ites a Mandali. 

Le 28 mars, l 'artillerie du regime iranien a continue de bombar
der Basra, Mandali, Chihabi, Zurbatiya el Dcrbendkhan. Quatre 
maisons d'habitation ont etc detruites a Mandali de meme que 
trois maisons d'habilation et une ecole a Chihabi; en outrc, la 
mosquee de Chihabi et deux maisons de Zurbatiya onl ete endom
magees. Diverses installations civiles ont egalemcnt ete endom
magees a Basra et Dcrbendkhan. 

Le 29 mars, l'artillerie du regime irc1nien a continue de bombar
der Basra, Mandali et Chihabi ainsi que leurs environs. Un civil 
a etc tue et six autres blesses a Basra, tandis qu'une maison d 'habi• 
talion a ete detruite et deux vehiculcs civils endommages a Chihabi. 
En outre, diverses installations civiles et biens appartenant a des 
particuliers ont ete endommages. 

Le 30 mars. a 8 h 57, six avions de chasse imnicns ont franchi 
les frontieres intemalionales de rlraq. Dcux d ·entre eux se sont 
diriges vers les zones residenticlles de la ville d. Ali AI-Gharbi, mais 
les installations de defense antiaerienne les ont repousses et its ont 
du prcndre la fuite. Ce raid a fait un mort et trois blesses parmi la 
population civile et endommage quatre maisons d'habitation et un 
vehicule particulier. Les autres avions ont dirige leur attaquc contre 
la ville de Rawanduz. Cc raid a fait 8 morts et 17 blesses parmi Jes 
civils; 5 maisons ont ele detru ites ct 10 au tres. ainsi que 20 e tablis• 
sements de commerce, e ndommages. 



Le mcme jour, l'anillerie du regime iranien a continue de pilon
ner Basra, Khanaqin, Mandali ct Chihabi. Deux civils ont ete bles
ses et une maison d'habitation ainsi que trois vehicules particuliers 
cndommages a Basra. Un civil a etc blesse, dcux maisons ctctruites 
ct unc endommai,iee a Khanaqin. Diverscs installations civilcs ont 
cte cndommagees a Mandali et Chihabi. 

Compte tenu de ce qui pre1:edc, jc tiens a rcnouvcler la dcmande 
faitc par mon gouvcmement llans la lettre, en date du 21 fevrier, 
que vous a adressee le M inistre des affaires etrangeres de mon pays 

[SI 1636/ I tendant a ce que vous preniez d 'urgence des mesurts 
pour mettrc en place des mecanismes efficaces de controlc inter
national permettant a la communaute mondiale de s'assurer que 
des attaques ne sont pas lancees contre des villes, villages et la 
population civile. !'Organisation des Nations Unies etant rorgane 
capable de mettre en place de tels mecanismes. 

Sinon, le regime iranien aura la possibilite de poursuivre sa J>(lli• 
tiquc d'agression en bombardant sauvagement villes, villages et 
population civile d'Iraq. 

DOCUMENT S/16479 

Lettre, en date du 13 avril 1984, adressee au President du Conseil de sccurite 
par le reprcsentant d'Isracl 

Je liens a porter d'urgence a votre attention l'acte 
de banditisme pcrpetre hier, 12 avril 1984, par I'OLP 
contre des civils israeliens. 

Aux environs de 19 heures (heure locale), quatre 
terroristes de l'OLP ont detourne un autocar civil qui 
transportait plus de 30 passagers, y compris des 
femmes et des enfants, de Tel-Aviv a Ashkelon, vers 
le sud. Les terroristes, armes de grenades a main, de 
hombes a essence et d 'explosifs en quantile suffisante 
pour detruire le vehicule, ont force le conducteur a 
suivre la route de la cote en direction de la frontiere 
egyptienne. L'autocar a finalement ete arrete par !es 
forces <le clefense israelienncs qui ont fait feu sur les 
pneus du vehicule. Une dizaines d'heures plus tard, 
apres que quelques passagers eurent reussi a s'echap
per de l'autocar, !es forces de defense israeliennes ont 
pu delivrer ceux qui etaient demeures a bord du vehi
cule. Au cours de ccttc operation de secours, huit pas
sagers ont ete blesses, dont une femme qui est morte 
des suiles de ses blessures. Les quatre criminels de 
l'OLP ont ete tues au cours de !'operation. 

Le Gouvernemcnt israclien continucra a prcndre 
toutes les mesures nccessaires pour proteger la vie et 
la securite de ses citovens. Sa reaction a cetle toute 
recente manifestation de la barbaric de I'OLP demon
tre une fois de plus que le peuple israelien est inebran
lablement resolu a lutter fermement contre le fleau du 
banditisme inte rnational et de l'anarchie et contre sa 
cheville ouvriere, !'OLP terroriste, dont un groupe 
connu sous le nom de "Front populaire de liberation 

[Ori1-:i11al : anglais] 
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de la Palestine", qui a son siege a Damas, a deja 
revendique la responsabilite de cet ignoble crime. II 
convient de noter que Damas est aujourd'hui devenu 
le centre regiona l du terrorisme international. 

Des attentats de cette nature , qui visent delibere
ment et sans discrimination des civils innocents, ne 
peuvent manquer de detruire les illusions de tous ceux 
qui en auraient encore en ce qui concerne la verit~ble 
nature et les veritables objectifs de !'OLP terronste, 
qu'il est impossible, meme par un extreme effort 
d'imagination, de considerer comme un "mouvement 
de liberation nationale". 

A cet egard. on est egalement oblige de constater 
avec regret que non seulement !'Organisation des 
Nations Unies n'a pas reussi a s'acquitter de ses res
ponsabilites dans la Jutte contre le terrorisme in~er; 
national qui menace !'armature meme de la soc1ete 
internationale civilisee, mais qu'elle a, en fail, encou• 
rage ce phenomene abject en accordant notam~ent 
des privileges illegitimes a J'OLP terroriste au sean de 
!'Organisation, en violation patente de la Charle des 
Nations Unies et du reglement interieur de divers de 
ses organes. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Iettre comme document du 
Conseil de securite. 

le represent ant permanent d' Israel 
aupres de /'Organisation des Nations .Unies , 

(Signe) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT ·S/16481 *·** 

Lettre, en date du 12 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Ia Republique islamique d'lran 

[Original : ang/ais] 
[/3 avril 1984] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a ma lettre du 13 mars 1984 
concernant !'utilisation d'armes chimiques par le regime iraquien contre des 
civils et l'armee iranienne [S/16416], j'ai J'honneur de presenter la liste des aua-

• lncorporant le document S/ 16481/Corr. I du 25 mai 1984. 
• • Distribue SOHS la double cote A/39/182-S/16481 ct Corr. I. 
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q_ues a !'a ide d'armes chimiques lancees par l'armee iraquienne contre des objec
llfs civils et militaires en Iran, 19 photographies de victimes de la gucrre chimi
q~e menee par !'Iraq et une carte montrant les objectifs vises par la guerre chi
m1que menee par !'Iraq jusqu'au 5 janvier 19846 • Je vous serais oblige de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre et de son annexe en tant que 
document de l'Assemblee generate e t du Conseil de securite. 

le representant permanent 
de la Republique islamique c/'Irnn 

a11prh de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16482* 

Lettre, en date du 13 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

) . J'ai l' honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
l dune !ettre, en date du 13 avril 1984, qui vous est 
a~ressee par M. Nail Atalay, representant de la Repu
bhque turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre com me document de I' Assem
blee generale et du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de la Turquie 
""pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun K1RCA 

ANNEXE 

Lellre, en date du 13 avril 1984, adressee 
au Sec:retaire general par M. Nall Atalay 

I 0-ordre <le mon gouvernement, j'ai l'honneur de me rcferer a 
!a le!tre, en date du 5 avril 1984, qu i vous a ete adressee par le 

I ~p~esentant de !'administration chypriote grecquc (S/IM68j, et de 
rc1terer Jes observations suivantes : 

I Comme en d'autres occasions, Jes manceuvres militaires contre 
lesquelles M. Moushoutas pretend protester avcc malveillance et 

I ~rrogance sc sont deroulees a l'inte rieur des frontiercs et de 
I espace aerien de la Republiquc turquc de Chypre-Nord et, en ce 
5:Cns, ne cons tituent en rien une violation du tcrritoire ct de 
I espace acrien du Sud chypriote grec. 

Ces manreuvres ordinaires, dont la Force des Nations Unies 
chargee du maint ien de la paix a Chyprc avail e1e dument averlie 

• Distribuc sous la double cote A/38/803-S/16482. 

[Original : a11glais J 
[/3 avril 1984] 

au prealablc par ecrit, ne peuvent, meme avec beaucoup d'imagi
nation, etre considerees comme des "manreuvres militaires consti
tuant une provocation .. a moins bien sur que Jes dirigcants chy
priotes grecs n'aien1 fim1lement decide d'utiliser des menaces 
imaginaires de ce type comme excuse pour poursuivre le ren• 
forcement de leur arsenal mili!aire et justifier la const itution d 'un 
stock d"armes aussi important. 

Les parties chypriotes turque et grecque de la Republique de 
Chypre ont toujours eu en partage la souverainete et l'indepen
dance de la Republique et, scion la Constitution de 1960 et Jes traites 
pertinents, les pretentions du Gouvernemcnt chypriote grec a etre 
le seul garant de la souverainete et de I' independance de Chypre 
n'ont aucune base juridique ct ne peuvent done etre considerees 
que comme le procluit d'une imagination fertile. 

Je voudrais assurer M. Moushoutas que, selon nous, les negocia
tions intercommunautaires - qui en sont actuellcment au point 
mort - ont pour objectif d'aboutir a un accord defini1if sur la 
creation d'une structure federale englobant Jes dcux communautes 
et les dcux zones, structure a laquellc la souverainete scra trans
feree par le consentement des deux pcuples de Chypre. Jusqu'a la 
real isation <le cet objectif, la Republique turquc de Chypre-Nord 
continuera d"exister en tan t qu·entite souvcraine et independante 
:iyant autant de droits et de responsabi li1es que le Sud chypriote 
grec en cc qui concerne la souverainete et l'independance de 
Chyprc. 

Je ne peux qu'csperer que les dirigeants chypriotes grecs con
sacreront desormais leur temps ct leurs efforts a la recherche d'un 
reglement negocie et durable et abandonneront leurs procedes 
futiles et vains de propagande qui, selon nous, sont une tot ale perte 
de temps et vont a J'encontrc du but rccherche. 

Jc vous serais oblige de bicn vouloir faire distribuer le tcxtc de 
Ia presentc lettre comme document officiel de l'Assemblce gene
rale et du Conseil de securite. 

DOCUMENT S/ 16484* 

Lettre, en date du 16 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

_J'ai l'honneur de vous comm uniquer ci-joint le texte 
dune lettre, en date du 16 avril 1984, qui vous est 
adressee par le representant de la Republique turque 
de Chypre-Nord, M. Nail Atalay. 

• Oistribue sous la double cote A/39/183-S/l"484. 
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[OriKinal : a11,:lais J 
r / 6 avril 1984) 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securitc. 

L e represel/((11/t f)<!rlll(/1/('f/[ de la T11rq11ie 
aupres cle tOrga11isatio11 des i\lations U11ies, 

(SiJ.:11<!) A. Co~kun K 1RCA 



ANNEXE 

Lettre, en date du 16 avril 1984, adressee 
au Secretaire general par M. Nall Atalay 

Me referant a la lettre, en date du 12 mars 1984, qui YOUS a etc 
adressee par le reprcsentant de !'administration chypriote grec
que (S/16406), qui contient des allegations tout aussi denuees de 
fondement les unes que les autres, j'ai l'honneur d'appeler votrc 
attent ion sur Jes points ci-apres. 

C'est parce que nous avons refuse de ceder aux exigences des 
di rigeants chypriotes grccs ct de leurs partisans armes que nous 
sommes accuses de " segregation". C'est parcc que notre peuple 
a refuse de renoncer a son statut de cofondateur de Chypre que 
nous sommes accuses d" 'apartlieid". Afin de remettre Jes choses 
dans une juste perspective, nous avons reproduit quelques ex traits 
de rapports du Secretairc general et d'articles publics dans la 
presse internationale. 

John Starr declarait, dans un article paru le 16 mai 1964 dans le 
Daily .'vlail et dont des extraits sont reproduits ci-apres : 

" Le general Gyani. commandant de la Force des Nations 
Unies a Chypre, a vivcment critique aujourd 'hui les Chypriotes 
grccs, en presence du president Makarios. 

"Les dcux hommes traversaicnt a pied le port militaire de 
Famagouste, a proximite du mur d'cnceinte du quartier turc ... 

"Le president Makarios ayant declare : "Tout va bien ici", 
certains des commissaires du district chypriotes grccs qui 
l'accompagnaient lui ont fail echo. 

" Le general s·est alors retoume brusquement pour retor
qucr d'un ton sec : "Cc n'est pas vrai. Ccssez de vous plaindre 
de la partic adverse. Aucun Turc n'est en securite dans le 
quartier grec et !'incident q ui a cu lieu a la base en est la preuve. •· 

" Le general Gyani faisai t allusion a un raid de represailles au 
cours duqucl des Chypriotes grecs armcs ont enlevc 10 Chy
priotes lures qui travaillaient a la base militaire britannique. 
Depuis, lors 23 autres ouvriers tu res ont etc pris en otages." 

Michel Parkin, dans un article public dans le Guardian du 16 mai 
1964, disait entre autres : 

"Aujourd'hui, alors qu'il s'entretenait avec des responsables 
chypriotes grecs dans le port de Famagouste, le general Gyani, 
commandant de la Force des Nations Unies cha~ee du niaintien 
de la paix a Chypre, n'a pu cacher son exasperation a la suite de 
l'enlevement recent de 32 Chypriotes turcs. 

"Alors que, dans le vacarme parfois assourdissant des sirenes, 
le President et le general Gyani traversaient le port a pied, le gene
ral a essuye une veritable litanie de plaintes contre les Tures. 
S'adressant brusquement a l'un des fonctionnaires presents, ii a 
lance : "Qu'on ne me parle pas des Tures quand cc sont les Grecs 
qui ont enleve les Tures a la base" . Dans un geste d'apaisement, 
l'archeveque a pose la main sur l'epaule du general, qui s'est 
alors retoume vers lui en disant : " Jc suis desole, mais ii falla.it 
bien que je dise son fait a cet homme." 

Un article du Daily Telegraph du 14 janvier 1964 rapportait : 

"C'est une foule silencieusc qui attendait ce soir, devant 
l'hopital du Croi~sant-Rouge, dans le sectcur turc de Nicosie, 
l'arrivce, sous escorte de soldats du regiment de parachutistes, 
des dcpouilles de neuf Tures que l'on avail trouvcs enterres de 
fa~on sommaire a unc vingtaine de kilometres de la, pres du 
village d' Ayios Vassilios. On a decouvert trois autres cad av res 
a proximite, dont celui d'une femme, mais its ctaient intranspor
tables. 

"Sous la protection des parachutistcs, des Tures continucnt 
a chercher les cadavres d'une vingtaine d'autres personnes dont 
on pcnse qu'elles ont etc enterrees au meme endroit. Tous les 
disparus auraient etc tues au cours des combats qui sc sont 
deroules pres du village au moment de Noel. 

"On pense qu'une famille turque de sept personnes qui a dis• 
paru du village est enterree la. La maison qu'elle habitait a brule 
et on a constate que des grenades avaient etc lancees par le toil. 

"II semble que les tombes - tres peu profondes - aient ete 
creusccs a la hate a l'aide d'un bulldoz.er ct que des cadavres 
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aient etc empires sur une profondeur de 50 centimetres a un 
metre. Toutes les victimes avaient etc tuees a coups de balles. 

"L'un des cadavre_s, celui d'un homme recroquevillc qui avllit 
encore les mains attachees derriere les jambes, portait une 
blessure de balle a la tete. Une autre blessure donnait a penser 
qu'on lui avail lance unc grenade dans le bas-ventre ... " 

Au paragraphe 126 de son rapport du 8 decembre 1967 au Conseil 
de securite [S/8286), le Secrctaire general de !'Organisation des 
Nations Unies evoquait en ccs termes le sort fait aux refugies 
chypriotes turcs en 1963 : 

"Lorsque les troubles ont cclatc en decembre 1963 et tandis 
qu' ils se poursuivaient pendant la premiere partie de 1964, des 
milliers de Chypriotcs turcs ont abandonne )curs foyers en 
n'emportant avec eux que ce qu'ils pouvaicnt transporter ou 
porter et ont cherche refuge dans les villages ou les zones ehy
priotes turques qu'ils jugeaient plus surs ... " 

Dans 103 villages, 25 000 Chypriotes turcs ont vu les maisons, 
le mobilicr , Jes boutiques, les vergers et les fermes qui leur appar• 
tenaient pilles ou detruits par leurs voisins grecs. 11 y a cu plusieurs 
millions de livres sterling de dcgats. L'ampleur des dommages a etc 
indiquee au paragraphe 180 du rapport du Secretaire general au 
Conseil de securitc en date du 10 septembre 1964 [S/5950] : 

"La Force a realise unc enquete detaillee sur tous les dom
mages causes aux biens dans !'ensemble de l'ile au cours des 
dcsordres et notamment pendant les hostilites qui ont eu lieu a 
Tylliria. L'enquete montre que dans 109 villages, pour la plu
part chypriotes tu rcs ou mixtes, 527 maisons ont ete detruites ct 
2 000 autres endommagees par les pillages. A Ktima, 38 maisons 
et boutiques ont etc entierement detruites et 122 autres ont subi 
des destructions partielles. Dans le faubourg d'Omorphita, 
SO maisons ont etc completement detruites; des destructions 
partielles ont etc causces a 200 autres maisons d'Omorphita ct 
des faubourgs contigus." 

Au paragraphe 190 du meme rapport, le Secretaire general, faisant 
le point de la situation des refugies a cette date, declarait : 

"Outre les pertes subies dans !'agriculture et l'industrie pen• 
dant la premiere partie de l'annce, la communaute turque avail 
perdu d'autres sources de revenus, notamment les t raitements de 
plus de 4 000 personnes qui etaient employees par le Gouver
nement c hypriotc et par des entreprises publiques e t privees 
si tuces dans les zones chypriotes grecques. Le commerce de 
la communaute turque avail considcrablement diminue pendant 
cette periode du fait des evenements et le chomage avail atteint 
un niveau tres eleve avec l'exode de quelque 25 000 Chypriotcs 
turcs. Les sommes consacrces par la Chambre de la commu• 
nautc turque a certains projets et notamment a des projets de 
developpement ainsi que ses autres depenses, avaient diminue 
considerablemenl du fait que le gouvemement avait cessc en 
1964 de Jui verser la subvention annuelle qu'il lui accordait 
auparavant. La Chambre avait d'ailleurs etc obligee d'utiliser une 
grande partie des ressources qui lui restaient pour verser des 
allocations de chomagc el autres indemnites a la moitic environ 
de la population. D'apres les chiffres publics par la Chambre, le 
nombre de personnes recevant une assistance de la Socicte du 
Croissant-Rouge s'clcvait 1\ environ 56 000, dont 25 000 person• 
nes deplacees, 23 500 chomeurs et 7 500 personnes qui se trou· 
vaient auparavant a la charge de personnes portees disparues 
ou etaient frappees d'incapacite." 

L'ete torride de 1964 est arrive et passe sans que les souffrances 
des refugies aient connu de treve. Au paragraphe 51 de son rap· 
port du Conseil de securitc du 12 decembre 1964 (S/6102I, le 
Secretaire general faisait part de son inquietude devant les risqucs 
que couraient lcs refugies a l'approche de l'hivcr i%4/196S : 

"Les 26, 28 et 30 octobre, le rcpresentant special et des mcm· 
bres de son personnel se sont rendus dans des camps de refugies 
et des villages ou des Chypriotes turcs avaient trouve un abri 
pendant et apres lcs evenemcnts de dccembrc 1963 . A la suite 
de ces visitcs, le representant special a estime que les 3 000 per· 
sonnes qui vivaient sous la tente a Hamil Mandres, au nord de 
Nicosie, c t un grand nombre des 800 rcfugies de la region de 
Kokkina qui occupaient des cavemes et des trous creuses dans la 
colline avaient besoin de secours sous fonne de produits ali
mentaires et de vetements de premiere nccessitc. En raison de 
leurs conditions de vie, l'a pproche de l'hiver mcttait leur sante 



en peril. En consequence, le representant special, dans une 
l~ttre en date du 30 octobre 1964, a fail appel au president Maka
nos pour qu'il accorde une autorisation d 'entree en franchise a 
un convoi du Croissant-Rouge, sans prejudice de la position du 
gouvcmement concemant les approvisionnements en prove-

' nance de sources etrangeres." 

! Dans son rappon du 10 decembre 1965 LS/70011, le Secrctaire 
;neral evoque les effons dcployes en vain pour eviter aux refugies 

I l avoir a passer un troisicmc hiver dans des abris inconfortables, 

1 
~u hygieniques et surpeuples. Voici ce que le Sccretaire general, 
111x paragraphes 161 ct 162 du rapport susmentionnc, avail a dire 
wr cette question humanitaire : 

"En septembre [ 1965] , les dirigeants chypriotes tu res ont attire 
!'attention de la Force des Nations Unies sur !'ensemble de la 
question du logement des refugies. Dans une lettre adressee a 
mon representant special et datee du 18 septembre 1965, le Pre
sident par interim de la Chambre de la communaute turque a 
declare qu'afin d'eviter aux refugies d'avoir a passer un troisieme 
hiver dans des abris de toutcs sortes, qui laissaicnt a desirer 
parce qu 'inconfonables, peu hygieniques et souvent surpeu
ples, un projet de construction de logements avait etc prepare 
pour foumir aux families de refugics de meilleurs logements la 
ou ils vivaient actuellement et qu 'une grande panie des materiaux 
necessaires serait foumie par le Gouvcmemcnt turc. Toute
foi s, comme les materiaux de construction etaient refuses aux 
Chypriotes turcs, on comptait sur les boos offices de la Force 
des Nations Unies pour obtenir quc le Gouvemement (chypriote 
grec) de Chypre leve !'interdiction empechant l'arrivage de 
ces matcriaux. Le President par interim de la Chambre de la 
communaute turque ajoutait qu'on accepterait que la Force 
des Nations Unies exerce un controle visant a assurer que Jes 
materiaux de construction necessai res pour le projet de cons
truction de logements soient utilises uniquement a cette fin . 

"La question de la foumiture de materiaux de construction 
aux Chypriotes turcs pour a meliorer les conditions de logement 
des refugies a etc evoquee a plusieurs reprises par la Force des 
Nations Unies dans des entretiens avec les plus hautes auto• 
rites (chypriotes grecques) de la Republique, a la fois en tant 
que partie du probleme general de l'entretien, de la reparation et 
de la construction de maisons et batiments dans les zones chy
priotes turques et en tant que probleme special et distinct. Quelle 
qu'ait cte la fa~on d'aborder le probleme, le Gouvemement 
chypriote grec n'a pas accepte de debloquer des materiaux de 
construction destines aux refugies ... " 

Pendant 11 ans, tous !es efforts pour reinstaller les refugies dans 
leu~s. foyers et dans leurs villages sont restes vains a cause de la 
pohuque d 'obstruction adoptee du cote grec. Les autorites grec
ques ont clairement ·annonce qu 'elles ne pennettraient pas aux 
rcfugics de rctoumer dans leurs villages tant qu'un reglement defi
niti_f ne serai t pas interyenu. Elles ont meme empeche l'Organi
sat1on des Nations Unies de jouer un role plus actif dans la reins• 
tallation des refugies 'turcs. Les ext raits suivants des rapports du 
Secretaire general pour les annces 1972 et 1973 accusent !'absence 
de progres et la frust ration ressentie en ce qui conceme la rcinstal
lation des refugies_ chypriotes lures : 

.• Aucun progres n'a ete fail dans la solution du problcme pose 
par les pcrsonnes deplacees de la communaute chypriote turque. 
La demande de reconstitution du village de Vroisha dans le drs
trict de Lefka a ete rejetee par le Gouvemement (chypriote 
grecJ qui pretend que, du point de vue cconomique, elle serait 
mauvaise pour !es villageois. Ceci a amene les dirigeants chy
priotes tu rcs a demander que le village soil reconsti tue ailleurs 
et, au moment de la redaction du present rapport , le Gouve.r-
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nement [chypriote grec) etudie encore la question ... " [S/10842 
du I" decembre 1972, par. 48. ) 

"Au cours de la periode consideree, aucun progres n'a etc 
enregistre pratiquement quant a la solution du probleme pose 
par les Chypriotes turcs deplaces. Pendant deux ans, !'ensem
ble de cette question n'a fait l'objet d'aucune negociation bien 
que de temps a autre on s'efforce de repcupler les villages aban
donnes ... " [S/10940 du JI mai 1973, par. 67.) 

Les trois extraits ci-aprcs de la presse chypriote grecque, parus 
en 1969 et 1973, prouvent a !'evidence que les Chypriotes grecs 
admettent leur politique d'obstruction pour cc qui est de la reinstal
lation des refugies chypriotes turcs. 

a) "Nous n'acceptons pas les souhaits absurdes des Tures. Tant 
que le probleme de Chypre ne sera pas resolu, nous n'accepterons 
jamais que !es Tures se reinstallent a Omorphi1a. ". (Extrai_lJ d'une 
declaration du maire grec de Trachona et Neapohs, pubhee dans 
Deleftea Ora en juillet 1969.) 

b) " Comme chacun sail, les Tures veulenl utiliser la mosquee 
et l'ecole primaire d'Omorphita. Si ces deux etablissemcnts sont 
remis en service, nous pouvons etre surs que les Tures reviendront 
dans la region. II faut empecher ccla." (Gnomi , 15 juin 1973.) 

c ) "Omorphila a etc conquise par les armes grecques; on ne rend 
jamais un territoire conquis." (Makhi, 17 juin 1973.) 

J'aimerais terminer cette refutation par une lettre touchante du 
25 decembre 1976, adressee par un eleve chypriote turc, Levent 
Hasan Ruso, a l'ambassadeur de la Republique democratique alle• 
mande a Chypre : 

"Nous avons etc tres touches de voir votre photo dans le 
Cyprus Mail alors que vous distribuiez des cadeaux a des enfants 
grecs refugies. 

" J'avais 4 ans quand j'ai du fuir avec mes parents la region 
d'Omorphita en meme temps que 6 000 autres Tures. Quelques 
jours plus tard c'etait ~oe! 1963; puis en 1964 n_ous av?ns vu 
poindre la nouvelle annec a lravers nos tentes detrempees par 
la pluie. Personne ne nous a apport~ _de presents. Pou_nant , nous 
avons passe dans !es memes cond1t1ons tous nos ba1rams (mu
sulmans) , vos Noels (chretiens) et le nouvel an en 1964, 1965. 
1966, 1967, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1973 el 1974. 

"Aujourd'hui j'ai 17 ans et j'attends encore que n?s m~ison_s 
d'Omorphita soient reparees. Pendant toutes ce_s a_nnees, I adm1_
nistration chypriote grecque ne nous a pas laisses ~et?ui:iier. a 
Omorphita. Les degats causes par le temps se sont ams, aJoutes 
aux cruelles depredations des Chyprio1es grccs. 

;,Jc ne pense pas que les diplomatcs comm~ vous s~ch~nt 
meme ou sc trouve Onnorphita. C-est dans la banheue de N1c_os1e, 
et pendant 11 ans nous avons vecu a 3 kilom~t~es de n~s ma,sons 
sans pouvoir y retoumer parce que les autontes chypnotes grec
ques nous l'interdisaient. 

"Qui, Monsieur l'Ambassadeur, pendant 11 ans nous avons 
vecu dans ces conditions et nous n'avons pas re~u un seul 
cadeau, un seul sourire des diplomates en poste a Chy_pre parce 
que, je suppose, ils etaient accredites aupres de M~anos ~t que 
cc dirigeant s'effor~ait de nous detruirc el de faire oubher au 
reste du monde qu'il existait a Chypre des gens comme nous . 

"Cette lettre n'est ni une recrimination ni un appel pour obte• 
nir des cadeaux ou meme un sourire de volre part : c'est simple
ment un expose des fails." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire dist~bue~ I~ texte_ d~ 
la presente lellre comme document de l'Assemblee generalc ams, 
que du Conseil de securite. 



DOCUMENT S/16485• 

Lettre, en date du 16 avrU 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thailande 

D'ordre demon gouvemement et comme suite a ma 
lettre du 3 avril 1984 [S/ 16462], j'ai l'honneur de vous 
informer des dernicres violations flagrantes de la 
souverainete et de l' integrite territoriale de la Thai
lande commises par les forces vietnamiennes qui se 
trouvent illegalement au Kampuchea. 

Le 15 avril 1984, a 7 heures, un avion de reconnais
sance L-19 de l'armee de !'air thai'landaise qui avait 
a bord un equipage de deux membres a ete abattu par 
!es forces vi~tnamiennes alors qu'il effectuait un vol 
de routine au-dessus du territoire tha'ilandais limitro
phe du Kampuchea. L 'appareil s'est ecrase en 
Thailande, a environ 2 kilometres de la frontiere, a 
proximite du village de Ban Travaeng, district de 
Bua Chet, province de Surin. Le pilote a pu sauter 
en parachute, mais l'autre membre de l'equipage a 
ete tue. 

• Distribue sous la double cote A/39/184-S/16485. 

[Original : anglais] 
[/7 avril 1984] 

Par ailleurs, le meme jour, a 8 heures, l'helicoptere 
envoye a la recherche de l'epave a essuye un tir nourri 
de la part des forces vietnamiennes. Gravement 
endommage, ii a du effectuer un atterrissage force 
dans le voisinage du village thai'landais de Chong 
Chom, disrict de Kab Cheong, province de Surin. 

Le Gouvemement royal thailandais condamne reso
lument ces actes d'hostilite non proYoques et deli
beres perpetres contre la Thailande par Jes forces 
vietnamiennes et reaffirme son droit legitime de pren
dre toutes les mesures necessaires pour preserver la 
souYerainete et l'integrite territoriale de la Thai'lande. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee generate ainsi que du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent de la Thai/ande 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16486* 

Lettre, en date du 17 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Kampuchea democratique 

J'ai l' honneur de Yous transmettre ci-joint, pour 
information, un document, en date du 30 mars 1984, 
intitule " La situation des femmes et des enfants au 
Kampuchea democratique" et les photographies qui y 
sont jointes6 prepares par le Departement de la presse 
et de !'information du Ministere des affaires etran
geres du Gouyemement de coalition du Kampuchea 
democratique. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de ce document et de ses 
annexes comme document officiel de l' Assemblee 
generate et du Conseil de securite, et egalement de les 
faire inclure, aux fins de distribution en temps utifo , 
dans · la documentation disponible pour la premiere 
session ordinaire de 1984 du Conseil economique et 
social. 

L e representant permanent 
du Kampuchea democratique 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) THIOUNN Prasith 

• Distribue sous la double cote A/39/ 185-S/l6486. 

22 

ANNEXE 

[Original: fran~aisJ 
[/7 avril 1984] 

La situation des femmes et des enfants 
au Kampuchea democ.ratique 

A. - ABUS OONT SONT VJCTJMES LES FEMMES ET LES ENFANTS 
AU KAMPUC HEA DEMOCRATJQUE SOUS OCCUPATION VJETNAMIENNE 

Depuis plus de cinq ans, le Kampuchea et son peuple connais• 
sent les pires malheurs et souffrances de leur histoire. A travers 
Jes nombreux debats et resolutions dans tous les organes de l'Or• 
ganisation des Nations Unies, notamment au Conseil de securite, a 
I' Assemblee generate, au Conseil economique et social, a la Com• 
mission des droits de l'homme et a la Sous-Commission de la Jutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des mino• 
rites ainsi qu'a la Commission de la condition de la femme, I~ 
communaute intemationale a pu connaitre la situation tragique qui 
prevaut au Kampuchea depuis la guerre d'agression lancee le 
25 decembre 1978 par la Republique socialiste du Viet Nam. II 
convient de souligner que cette guerre n'est pas une guerre d'agres• 
sion ordinaire que eonnait l'histoire, mais une guerre d'extermi• 
nation raeiale qui vise a absorber le Kampuchea, au besoin en le 
vidant de ses habitants, dans une " federation indochinoise" des• 
tinee a devenir le Grand Viet Nam jouant le role de "bastion 
avance du socialisme" en Asiedu Sud-Est. Dans cetie entreprise 
de domination regionale, les envahisseurs appliquent tous les pro
cedes experimentes de leurs ascendants qui , dans leur poussee 
expansionniste vers le sud, ont deja absorbe au xvi• sieele le 
Royaume islamique du Champa qui forme l'actuel Centre-Viet Nam 



~ :btorbe 65 000. kilomet~es carres ,du ter~itoire du Kampuchea 
~ e delta du Mekong qui forment I csscnt1el de l'actuel Sud-Viet 
~n. Ces procedes comprennent autant l'e limination de tous Jes 
~npuc heen s q ui s'opposcnt a leur entrcprise dementielle que la 
'"l:etnamisation" mentale et physique des survivants et l'etablis~:nf n t d e_ P!u sicurs centaines de milliers de colons vietnamiens 
>i: e ternto 1re d u Kampuchea. II est important que ces procedes 
~n~ co~nus de tous pour juger du caractere odieux et pcrnicieux 
It; v io la t1ons des droits de l'homme par les envahisscurs et pour 
usu rer les malheurs et soufTrances des femmes et des enfants, 
remm e d e t o u t le peuple au Kampuchea. 

Su_r _le p la n politique, tout le monde sait q ue toutes Jes ficelles 
a regi_m_e installe a Phnom Penh depuis 1979 sont tirecs d'Hanoi. 

: ~es m 1~1s trcs fantoches, a qui les envahisseurs ont enlevc toute 
oe n ation a le et inculque !'esprit de la "federation indochinoise", 
~ serven t qu e de paravent. De l'aveu de ceux qui ont rcussi a 
~ r_c~ ~egimc- M. Dy Lum Tho!, directeur de departement au 
Min1ste re d es affaires e trangeres", dans The Nation Review de 

8.lngkok du 8 octobre 1982 [S/15486, ,11111e,re Ill, et M. Prom 
!:ng. ancien d irecteur du Bureau de !'information de ce regime 
1 Stockh olm, dans son te lcgramme du 16 octobre 1982 adressc a 
Sil~d ech N orodom Sihanouk, president du Kampuchea demo
cr:31_i q~e {ibid .• annexe•/] - toutes Jes affaircs au Kampuchea sont 
l!ec1d ees chaque jour dans le detail par des Vietnamiens. Colin 
Camp bell rnpportc dans son article du 3 avril 1983 dans le New 

' York Times q ue, scion l'avis unanime de tous Jes fonctionnaires des 
organisations intcmationales d'aide humaoi taire a Phnom Penh, 
IOus les p roblemes serieux qu' ils ont avec l'administration fantoche 
5?nt traitcs et decides par l'ambassadeur vietnamien. Les ordres 
11ennent d' H anoi ou une ·organisa1ion speciale denommee "Unite 
B. 68" et appartenant au Comitc central du parti communiste 
vietnamien, est chargee d'etudier et d"appliquer les procedes 
d"absorption du Kamp:.ichea dans la "federation indochinoise" 
appelee a devenir plus tard le Grand Viet Nam. 

C e t esp act de la "vietnamisation" politique du Kampuchea est 
bien con nu de tous. Cependant. la destruction systematique de 
ridentite nationale ainsi que !'elimination physique du peuple 
kampu c heen e taient jusqu'ici peu connues. Mais des tcmoignages 
de p lu s en p lus nombreux d'observateurs et joumalistes etrangers 
ont perm is de devoi ler la tragique realite au Kampuchea sous 
roccupation vietnamienne. 

1. "Viet1111111isa1io11' · 111e111ale 011 t/('s/mt·tim, de fidemite 
11Miona/" du peuple /..a111puchee11 

La deformation et la suppression de la culture khmere, ferment 
de la resistance nationalc. font partic du plan d'eJiminat ion de 
l"identi te na tional'! du Kampuchea. 

Dans Jes zones sous controle provisoire des envahisseurs, Jes 
enfan ts doivcnt etud(cr deux heures par jour la langue vietnamienne, 
souven t mcme avaot.qu'ils sachen1 lire et ccrire dans leur langue 
matem e lle, le khmer. En ce qui concerne les adultes. le journal 
Le A1_onde du 22 mar~ .1983 rapporte, sous la plume de Jacques de 
Barn n que "des cours de vietnamien sont organises dans tous lcs 
ministe res, ii est for1ement recommande a qui veut "grimper" de 
Jes su ivre assid iimenr·. Ceci a ete confirme ii M. Colin Campbell 
par le ''Ministre" de !'education de Phnom Penh qui, scion le meme 
art icle du New York Times, aurait ajoute que "dans l'avenir, nous 
n'auro n s p lus besoin d'interpretes ... 

L'histoirc du Kampuchea est recrite el es1 devenue etroitemcnt 
liee a l'histoire du Viet Nam. Alors qu'il est de notorie te publique 
que, au Kampuchea et au Vici Nam, les langues, l'habillement, 
les mceu rs e t cou1umes, Jes croyances religieuses. Jes pensees, les 
civil isa tions, notamment. n'on t rien de commun, les cnvahisseurs 
s'efforcent par tous les moyens de demontrer quc les deux peuples 
et les deux nations ont un "fond commun e1 une origine com• 
mune". Pour mieux servir le my1he "indochinois··. ils ont deve
loppe des fic1ions historiqucs. 1clles que la ··revolution du Mekong" 
ou " la civil isation des del tas (de r tndochine)" . Marie-Claude Des
camps ecrit dans le journal Le Mmin du 11 mars 1983 que "les pro
grammes [de television] en khmer emis depuis le Sud-Viet Nam 
s"efforcent de souligncr unc "entitc cuhurelle en1re les trois pays 
d' lndochine•·. Une commission formcc d'intellcctucls kampu
cheens a t:te chargee de recrirc l"his1oire du Kampuchea sous 
!"angle de la "federa1ion indochinoise·· viernamienne. II esl 
significatif que la moitie des membrcs de ccuc commission on1 deja 
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choisi la fuite a retranger plutot que de participer a Celle entreprise 
d'asservisscment de lcur patric. 

La permanence de !'ambition expansionniste des envahisseurs 
se revele clairement dans le langage utilise. II n'y a pas un article, 
pas une declaration officielle ou officieuse d'Hanoi qui ne men
tionne pas l"'lndochine·· , les "trois pays d'lndochine", le "bloc 
l ndochinois· ·, la "solidarite indochinoisc fratemelle", Jes " rela
tions speciales .. qui auraient existe de tout temps entre le Laos, 
le Kampuchea et le Viet Nam. II s·agit la d"un veritable matraquage 
des esprits. Dans le meme numcro du journal Le Matin, Marie
Claude Descamps souligne que "pour les plus peti ts, la manreuvre 
es t plus evidente encore : le livre de geographic affiche en couver
turc unc carte de l'Asie du Sud-Est oil l' Indochine toutc rouge est 
une enti te geographique". 

Les celebres monuments d'Angkor. patrimoine national, sont 
pilles. endommages et soumis au vandalisme. Les envahisseurs 
savcnt que, lorsque ces monuments sont alleints dans leurs pierres, 
tout Kampucheen patriote se sent meurtri dans sa chair. C'est 
pourquoi ils veulcnt detrn ire ce symbolc de l'ame, de l'identite 
nationale et de la volonte d' indepcndance du peuple du Kampuchea. 

2. £/imina1io11 di! tu/1,f le.t opposanrs 
et "'l'iet11a111isatim1 · · physique 

Le sort des femmes et des e nfants au Kampuchea ne cesse de 
bouleverser et choquer la conscience hurnaine. 

Les innombrables crimes commis par lcs envahisseurs contre le 
peuple, les femmes et les enfants kampucheens depassent de loin 
ceux decrits dans les declarations et conventions sur la conduite 
de la femme. Depuis cinq ans, Jes femmes kampucheennes sont 
arrachees a leurs foyers. separees de leur; maris et enfants. violees, 
torturees, pourehassees dans leur propre pays el chassees de lcur 
patrie. 

Les envahisseurs creent deliberement la famine pour ru ti liser 
comme arme d'exlerrninat ion massive. A cet effet, ils ont pille et 
devaste r infrastrncture economique du pays. tis ont pillc Jes recol
tes et Jes produits alimen1aires pour nourrir leurs forces armees 
et les envoyer chez eux. Plusieurs centaines de milliers de Kampu
chcens sont morts de faim. Quant aux survivants, l'on sc rappelle 
combien la communaute intemationale a etc bouleversee et cho
quee par Jes images de ccntaincs de milliers de gens, hommes. 
femmes, cnfants et vieillards, qui, fuyant Jes envahisseurs, a nt du 
parcourir des centaines de kilometres et sont arrives squelelliques 
ct mourant de faim et d'epuisement en Thailande. L"Asie du Sud
Est n'a jamais connu un exode aussi massif. 11 a fallu !'interven
tion solidaire de la communaute internationale et de !'Organisation 
des Nations Unies pour sauver le pcuple du Kampuchea alors 
menace d'extermina1ion. 

L'elimination par l'arme conventionnelle se poursuit depuis 
cinq ans. Mais ii faut no1er que. en 1979-1980. dans la rage d'ob te
nir a 10111 prix une victoire rapide, Jes envahisseurs ant pratique 
partout la politique de la ··1erre briilee". rasant des villages entiers 
et massacrant routes leurs populations, semanl partout la des
truction, la rnort ct le dcuil. Plusieurs cen1aines de milliers de 
Kampucheens en ont etc vicrirnes. Celle politique de la " terre 
briilee'' se pour~ui1 encore dans les zones dites de guerilla lorsquc 
Jes envahisseurs lancenl des operations-de ratissage contre Jes villa
ges sou~onncs de coopcrcr avcc les forces du Gouverncment de 
coalition du Kampuchea dcmocratique. 

La lisle des crimes comrnis par les envahisseurs est Ires longue. 
L 'on pcut s'cn rendre compte en partie dans lcs documents de 
rOrganisation des Nations Unies [pour /982 <'I 1983 mir A /37/ 
551, S/15595. S/15631, S/15685, S/15692 et S/15758). 

Pour ne citer qu·un cxemple parmi de~ cen1aines d'autres. a la 
fin du mois de mai 1983. Jes villages de Src Noy cl Phum Thmey 
dans le di~tricl clc Banteay Srei, province de Siem Reap (region 
nord) , ont etc incendies el rases. Tous les habilants ont cte mas
sacres. dont 30 personnc:s comprenanl des femmes avec leurs belles 
dans Jes bras. ont e1c cnfermccs dans une ccole et tuces a bout 
porrnnt par le~ envahisseurs au cours de leur operation de ratis
sage. Le 19 m:irs 1983, le periodiquc au~tralien The Af,11! a publie 
le tcmoignagc de Mme Adelina Oemard, presiden te auslralicnne 
du Comite adminis1ra1if d"aide aux rcfugies imlochinois, qui reve
nait de nombreux voyages en Thailandc ct a rintericur du Kam
puchea el du Laos. Sous le 1i1re · ·111dg1111?11t in 1/re eye of a he-



holder" elle releve quelques cas parmi tant d 'autres, de " brutalite 
eco:uranre" : 

.. Dans un village kampucheen de 32 habitants, toute la popu
lation etait pendue par lcs pieds. Les hommes avaient les organes 
genitaux coupes, les femmes etaient transpercees a coup de baion
nettc au ventre et au vagin. 

··Des soldats vietnamiens ont viole un groupe de 10 femmes 
ct les ont taillces en pieces." 

Elle ajoute que "au coun; de ces neuf dem iers mois, notamment 
dans lcs villages isolcs, les atrocites ont ete innombrables et abo
minables. II n'y a aucun doute que le Viet Nam s·est engage dans 
un genocide au Kampuchea". Elle souligne que "les violations des 
droits de l'homme (par le Viet Nam) sont si e normes qu'elles nous 
mettent dans la meme situation que le peuple allemand au moment 
ou fonctionnaient Jes chambres a gaz et se poursuivaient les mas• 
sac res de masse ... 

Dans leur entreprise d'extermination du peuple du Kampuchea, 
les cnvahisseurs ont aussi recours a !'usage de l'arme chimique et 
bactcriologiquc prohibcc par le Protocole de Geneve de 1925• et la 
Convention sur !'interdiction de la mise au point, de la fabrication 
et du stocka~e des armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxi
nes et sur leur destruction, signee a Londres, Moscou et Washing
ton le 10 avril 19721 • Depuis cinq ans, les preuves el temoignages 
sur l'utilisation des armes chimiques loxiques et bacteriologiques 
au Kampuchea sont de plus en plus accablants. [Pour /es annees 
/982 el /98.1 rnir A/37/72, A/37/152, A/37/202, S/15622, S/15650 el 
SI 15702 J. Dans le memc article pub lie par le periodique australien 
Tiu• A~e. Mme Adelia Bernard d it que la guerre chimique est menee 
par le Viet Nam dont le comportement envers les pcuples du Laos 
ct du Kampuchea n'est rien d'autre que le genocide. "Apres trois 
ans et demi de travail avec les pcrsonnes dircctement impliquees. 
je ne pcux ricn dire d'autre et etre en paix avec ma conscience" 
dit-dle. Elle ajoute qu'clle a vu elle-memc d'innombrablcs preuves 
de la guerre chimique. Elle a vu 327 personnes qui ont fui en 
Thai'lande en traversant le Mekong e n mars demier. Ces person
ncs. dit-elle, "mouraicnt comme des mouches d'hemorragies el de 
diarrhee. Leurs yeux saignaicnt . et la peau se detachait de leur 
corps. Leurs villages etaient regulieremenl attaques avec des armes 
chimiques toxiques". 

Les Etats-Unis d'Amerique ct le Canada, dans des documents 
distribues par !'Organisation des Nations Unies, ont apporte de 
nombreuses preuvcs de l'utilisation de ces armes chimiques et bac
teriologiques au Kampuchea• . 

Le journal fran~ais liberation du 28 janvier 1983 ecril que selon 
unc depeche de l'agencc France-Presse de Bangkok, " la France 
possederait des "preuves" de !'utilisation d' armes chimiques par 
les forces vietnamiennes au Laos ct au Cambodge". Cette age nee 
rcvcle que. scion un diplomate de l'ambassade de France en Thai'
lande, le Uouvemement fran~ais est en possession d'elements 
provenant de !'analyse d'echanti llons collectes sur le terrain, 
analyse qui aurait revele "la presence de mycotoxines d"origine 
non naturclle". Le Quoticlien de Paris du 28 mars 1983 rapporle 
quc, au eours d'une conference de presse tenue le 26 mars a Bang
kok. a la question "le Viet Nam utilise-t-il des armes chimiques 
cont re lcs resistants khmcrs el lao ?", le Ministre frani;ais des rela
tions exterieures, M. Claude Cheysson, a repondu : "la France le 
croit. Les indications sont multiples et convergentes". 

Tout recemment , scion un cable de l'agence Associated Press du 
7 mars 1984, le Pr. Aubin Heyndrickx, chef du departement de 
toxicologie de l'Univcrsitc de Gand (Belgique) a recueilli au Kam
puchea, pres de la frontiere avec la Thailande et "jusqu'a 100 kilo
metres a l'interieur du Kampuchea, ... des echantillons de plantes, 
cl'ecorces el de pierres" dont les analyses de laboratoire "ont 
montre des concentrations de mycotoxines tres toxiques". JI estime 
qu'au Kampuchea "des dizaines de milliers de gens ont du et re 
tues par les mycotoxines". 

Dans les zones encore sous leur occupation, les envahisseurs 
intensificnt la repression. Des dizaines de milliers d'opposanls sont 
arrete~. cmprisonnes. tortures et sommairement executes, accuses 
de •·nationalismc etroit" parce qu'ils ont ose critiquer la domina
tion vietnamienne. Des dizaines de milliers d'autres ont ete 
cmmenes vers des destinations inconnues el n'en sont jamais revc
nu ~. Sou, pretexte d'assurer leur securite, les populations de la 
Campagne sonl concentrecs dans des "villages strategiques", 
cmpechees d' en sortir et de fai re tout travail productif pour leur 

subsistance. Dans ces zones occupees, les viols des femmes kam
pucheennes par les soldats vietnamiens sont monnaie courante 
et quasi quotidiens. Beaucoup d'entre cites en sont mortes. Par 
ailleurs, dans le cadre de la politique de ·•vietnamisation", les 
jeunes filles et les femmes kampucheennes sont forcees d'epouser 
des Vielnamiens et de devenir !curs concubines pour creer des 
progenitures de nationalite vietnamienne. Les femme s kampu
cheennes soufTrent au plus profond d'elles-memes d'avoir ete 
forcees d'abandonner toute <lignite humainc et de participer ainsi a 
!'extinction de leur propre identite nationalc. Elles souffrenl de 
voir !curs lilies et sa:urs violecs, prostituees. livn:es au bon plaisir 
des envahisseurs, de voir leurs peres, maris, frercs et fits depuis 
!'age de 14 ans enroles de force dans l'armee d'invasion pour servir 
de chair a canon contre leurs propres compatriotes. 
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Dans leur entrcprise de genocide, les envahisscurs n'ont pas 
hesite a lancer des attaques meurtrieres contre des dizaines de 
milliers de refugies kampuchecns sans defense dans des camps le 
long de la frontiere entre le Kampuchea et la Thailande. 

Le 31 janvier 1983, ils ont attaque le camp de Nong Chan.)" ont 
cause des morts et des blesses parmi la population civile et ont laisse 
plus de 50 000 civils sans abri. Du 28 mars au 10 avri l, les elements 
des 5•, 302• et 309° divisions des forces vietnamiennes d'occu
pation ont, avec des canons de 105 et 135mm et des chars T 54 et 
T 55 de fabrication sovietique, attaque et detruit des camps de 
refugies a Phnom Chhat, Chamcar Kor et Prey Moan ainsi qu'a 
0 Smach-Sihanoui< Borei, causant des souffranccs et des pertes 
en vies humaines parmi la population civile, emmenant des mill iers 
de civi ls prisonniers cl en taissant des milliers d'autres sans abri. 

Seton des survivants du camp d'O Smach-Sihanouk Borei, les 
agresseurs ont rassemble pJusieurs centaines de refugies, hommes, 
femmes et enfants, dans des fosses. les ont executes de sang-froid 
avec des grenades a main et les ont acheves a coup de baionnettc. 

Le New York Times a public le 14 avril de nombreuses photos 
des viclimes el les temoignages des survivants de ces abominables 
crimes contre la population civile innocente, au mcpris de toutes les 
regles ct de tous les principes du droit intcmational et de la Charte 
des Nations Unies. 

A la place des centaines de milliers de Kampucheens massacres 
ou tues par la famine ou chasses de leurs terres ancestralcs, les 
envahisseurs installent leurs nationaux. Par sa declaration du 
13 octobre 1983 [S//6045), le Gouvernement de coalition du Kam
puchea democratique a condamne sans appel cette entreprise de 
colonisation du Kampuchea. II convient de souligncr que l'eta· 
blissement des colonies vietnamiennes n'est pas forruit et que ces 
colons ne sont pas des colons ordinaires. En effet : 

a) L'installation des colonies vietnamiennes fail partie d'un 
plan prectabli et applique systematiqucment 111,11111 111iliwri depuis 
1980. 

b) Ces colons, dont le nombre depasse deja 600 000, ont acca
pare les terrcs lcs plus fcrtilcs notammenl autour des grands lacs 
du Tonic Sap et le long des principaux neuves. Certains villages et 
memc certaines villes sont maintenant a forte majorite vietna
miennes. Phnom Penh, la capitale, comprend environ 60 p. 100 
de Vietnamiens. 

c) Avant leur installation au Kampuchea, ces colons onl rc~u un 
entrainement approprie et sont organises en unites paramilitaires 
dont l'encadrcment est assure par ceux qui sonl entieremenl acquis 
a la politiquc d'absorption du Kampuchea. 

d) Ces colons sonl armcs. Dans chaquc groupe de 10 families, 
ii y a 10 a 12 pcrsonnes armees de fusils et d'armes automatiques. 
Us participent activement a la politique d'exterminalion du peuple 
kampucheen. lls assistenl les forces armccs d'invasion clans des 
operations militaires pour expulser lcs habitants kampucheens de 
leurs villages et accaparer leurs terres. Jls sont charges de defendr~ 
des zones bien dcfinies qui leur sont exclusivement reservees. A ce 
titre, ils participenl activement a la gucrre d"invasion et de geno
cide au Kampuchea. 

L'Assemblec generale, dans sa resolution 38/3, a exprime sa 
vive preoccupation au sujel de ces changements demographiques. 
La presse s'en est fail largement l'echo. Le 22 novembre 1983. 
William Branigan ecrivait dans le ll'11shi11g1v11 ro.fl : "Des rapports 
dignes de foi provenant des Kampucheens qui ont fui Phnom 
Penh indiquent que la population de la capitale comprendrait de 50 a 



9lP: ~00 de Vietnamiens. Des milliers de Vietnamiens se sont 
~ II ~nst~Hes autour du lac Tonie Sap OU ils ont etabli des indus
~I .e peche pour !'exportation vers le Viet Nam". Cette situa
~ n n e~t pas surprenante. En effet, deux circulaires du regime 
vi~ ~mien ~e Phnom Penh, en date des 13 septembre et 19 octobre 
l~ onna1ent des directives precises pour faciliter l' installation 
i_u ampuchea des colons vietnamiens qui doivent beneficier pra
~~e ment du "droit d'extraterritorialite" car ils ne peuvent etre 
W5 quc par les "conseillers" vietnamiens au Kampuchea. 

_Tous_ ces crimes commis depuis cinq ans au Kampuchea par la 
Ripubh':lue socialiste du Viet Nam, Etat Membre de !'Organisation 
des_ Nations Unies et partie aux Pactes intemationaux relatifs aux 
~,_ts de l'~omme, le sont en violation 0agrante de la Charle des 
Nations Umes, de tous les instruments de la Declar,llion univer
sdle des droits de l'homme, des Conventions de Geneve du 12 aout 

' 1~_9 _e~ des Protocoles additionnels, !Is relevent d'un genocide 
dd,_bere et planitie visant a exterminer tout un peuple et toute une 
oatton. Ces crimes odieux doivent etre resolument combattus car 
iln:y a pas pire malheur pour un peuple que la perte de son identite 
r.attonale. 

C~ n·est pas la premiere fois dans l 'histoire que les envahisseurs 
t!sa1ent d'eliminer l'identite nationale du Kampuchea. 

~can Larteguy, dans Paris-March du 26 novembre 1982, rappelait 
Ql1 :•au debut du xvm• siecle, quand les Vielnamiens s'en rendirent 
m_aitr~s [du Cambodge], ils s'employerent par tous les moyens a 
Cctnure sa culture et a faire oublier son passe, ils raserent les tem
~es bouddhi:stes du Petit Vehicule et les remplacerent par leurs 
pagodes du Grand Vehicule. Ils changerent meme la couleur de la 
IObe des bonzes. Les fonctionnaires cambodgiens durent passer 
le costume de mandarins de la Cour de Hue. L'armee occupa jus
q~·au moindre village et les soldats prirent pour femmes et concu
bines Jes... Cambodgiennes. Comme ils le font maitenant, ... " 
"Pour eux, ajoute Jean Larteguy, conquete signifiait, hier comme 
aujourd'hui, mort du Cambodge et vietnamisation totale. lls doi
vent seulement prendre en 1982 plus de precautions qu'il n'etait 
necessaire en 1810." L'histoi11e a montre que, heureusement pour 
la nation kampucheenne, quelques annees plus tard, tout le peuple 
kampucheen uni se souleva en insurrection et chassa tous les 
envahisseurs vietnamiens du territoire national. 

Le 14 avril 1983, James Webb ecrivail dans le Washington Post : 
·• Actuellement, 200 000 soldats vietnamiens occupent le Cambodge. 
Dcrriere eux. suivant une politique dictee par Hanoi, des centaines 
de milliers de Vietnamiens commencent a s'implanter dans le pays. 
Dans l'histoire ii y a peu d'exemples plus evidents de "solution 
finale" con~ue pour eliminer une identite nationale et ethnique. 
Les Cambodgiens, qui ont ete presque elimines, sont maintenant en 
voie d'etre absorbes". 

B. - MESURES PRISES DANS LES ZONES sous CONTROLE DU Gou-• 
VERNEMENT DE COALITION DU KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE
POUR PROTEGER LES FEMMES ET LES ENFANTS 

Dans les zones controlees par le Gouvemement de coalition du 
Kampuchea democratique, qui s'etendent sur plus de 50 p. 100 du 
territoire national et ou vivent plus de 2 millions d'habitants, la 
securite est d'annee en annee plus grande, rendant la situation plus 
stable, ce qui permet le developpement des activites de produc
tion et, partant, une certaine amelioration des conditions de vie de 
la population . La Croix-Rouge du Kampuchea democratique et les 
services sociaux competents ont mobilise leurs efforts pour 
apporter, dans la mesure de leurs modestes moyens et dans les 
conditions specifiques de la guerre, des solutions aux multiples 
problemcs de la femme kampucheenne en sa q·ualite conflictuelle 
de mere, d'epouse, de combattante et de productrice, en un mot en 
sa qualite ct· auxiliaire indispernsable de l'homme kampucheen dans 
tous les domaines du difficile combat commun pour la survie natio
nale. 

Les problemes vitaux et immediats a resoudre sont ceux de la 
nourriture, de la sante et de !'education en vue de mobiliser loutes 
!es forces in tellecluellcs et materielles dans la luite de liberation de 
la patrie. C'es t dans ce but qu'ont ete crees des centres de distri
bution d'aides aiimentaires et de medicaments, des centres pour 
!'integration des veuves et des orphelins dans la communaute 
nationale, des campagnes de propa$alion des mesures d'hygiene et 
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de prophylaxie du paludisme et des maladies infectieuses qui 
frappent notamment les femmes et les enfants, des services et 
centres medicaux et paramedicaux pour ameliorer la sante et aussi 
pour aider la population a faire face aux effets de la guerre chimique 
et bacteriologique vietnamienne. 

Cette infrastructure sociale, economique et sanitaire qui se 
developpe d' annee en annee demeure neanmoins fragile et insuffi
sante pour repondre a l'arrivee de plusieurs dizaines de milliers 
d'habitants, notamment des femmes, des enfants et des vieillards 
qui, fuyant les exactions, repressiohs et crimes vietnamiens dans 
les zones occupees par l'ennemi, viennent se refugier dans les zones 
sous controle du Gouvemement de coalition du Kampuchea 
democratique. La Croix-Rouge du Kampuchea democratique et !es 
services sociaux competents ont a faire face a des charges toujours 
accrues causees par la reception et l'installation des nouveaux arri
ves et par leur ravitaillement en vivres, medicaments et vetements. 

En depit des efforts inlassables deployes dans les dures condi
tions de la guerre par le Gouvernement de coalition du Kampuchea 
democratique, la situation de la femme kampucheenne demeure 
dans !'ensemble Ires difficile. Dans l'accomplissement de ses taches 
immenses et complexes, la femme kampucheenne a beneficie et 
continue de beneficier de !'aide et du soutien materiel, economi
que, politique et moral de toute la communaule intemationale. 
Cette aide et ce soutien multiformes ont beaucoup contribue au 
developpement, Ires favorable sur tous les plans, de la lutte pour 
la liberation de la patrie. Us ont apporte reconfort et encourage
ment a la femme kampucheenne comme a tout le peuple kampu
cheen qui en dcmeureront a jamais reconnaissants. 

Mais , pour briser.a jamais la chaine de la domination victna
mienne et mettre a jamais un terme a leurs interminables malheurs 
et souffr.inces, les femmes kampucheennes, avec le peuple kam• 
pucheen, ont besoin que tous les pays et peoples epris des memes 
ideaux de paix, de liberte et de justice, poursuivent leur aide et 
leur soutien multiformes jusqu' a ce que toutes les forces vietna
miennes se retirent du Kampuchea et que le peuple du Kampuchea 
puisse enfin exercer son droit a l'autodetermination, conforme
ment aux resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies et a la Declaration sur le Kampuchea9 adoptee a la Confe
rence intemationalc sur le Kampuchea. 

C'est la seule voie qui puisse retablir une paix juste et durable 
au Kampuchea et redonner au peuple kampucheen, aux femmes et 
aux enfants kampucheens, la vie dans l'honneur et la dignite natio
nale dans un Kampuchea independant, pacifique, neutre et non 
aligne. 

Le 24 janvier 1984, le Conseil des ministres du Gouvemement 
de coalition du Kampuchea democratique a reitere sa determination 
de perseverer dans la voie de I 'union dans tous les domaines afin 
de: 

1. Continuer la lutte contre les agresseurs vietnamiens jusqu'a 
cc qu'ils se retircnt totalement du Kampuchea; 

2. Appliquer les cinq resolutions successives. de I' Asscmblee 
generale [resolutions 34/22, 35/6, 36/5, 37/6 et 38/3 des 14 11ovembre 
1979, 22 octobre 1980, 21 octobre 1981, 28 octobre 1982 et 27 octo
bre /983] enjoignant aux troupes etrangeres, c'est-a-dire les troupes 
vietnamiennes d'agression, de s.e retirer totalement du Kampuchea 
afin de laisser le peuple du Kampuchea decider lui-meme de sa 
propre destince sans ingerence etrangere. 

Le Conseil des minislres a, une nouvelle fois, condamne "avec 
la demiere vigueur les crimes de genocide ... perpetres par l'armee 
vietnamienne d'occupation a l'encontre de la population civile 
kampucheenne innocente, ... l'emploi des armes chimiques ... [etJ la 
politique de "vietnamisation" actuellemenl mise en a:uvre par 
l'occupant afin de faire du Kampuchea une ter:re vietnamienne, 
dans le cadre de sa strategie de "federation indochinoise". 

Enfin, le Conseil des ministres a reaffirme que "seule !'appli
cation des cinq resolutions successives de !'Organisation des 
Nations Unies pourra apporter une solution veritable au probleme 
du Kampuchea" [S/1630/ du 30ja11vier /984, annexe]. 

Par sa lutte actuelle, la femme kampucheenn.e est bien cons
ciente qu'elle contribue a preserver la paix et la securite dans le 
monde et plus particulierement en Asie du Sud-Est, et a creer 
dans celle region une zone de paix, de liberte et de neutralite. 



Une fois liberee du joug vietnamien, la femme kampucheenne 
pourra alors. en ctroite cooperation avec toutes scs sceurs et tous 
les peuples et pays amis, apporter une contribution active a la 

promotion de la_ condition de la femme, pour l'egalite, le develop, 
pement et la pa1x, tout en s'adonnant a la defense et a la recons-
1ruc1rion de sa palrie. 

DOCUMENT S/16487* 

Lettre, en date du 17 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de Yous communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 17 aYril 1984, qui YOUS est 
adressee par M. Nail Atalay, representant de la Repu
blique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien YOUloir faire distribue r 
le texte de la presente lettre et de son annexe com me 
document de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le represe11ta11t permanent de In Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) A. Co~kun K 1RCA 

ANNEXE 

Lettre, en date du 17 avril 1984, adres~e 
au Secretaire general par M. Nail Alalay 

A un moment ou l'on s'efforce d'amener les peuples chypriotcs 
turc ct grec 11 la table de ncg,ociation dans le but de regler le diffe
rend qui !cs oppose depuis si longtcmps, ii est vraiment decoura
geant de constater que )'administration chypriotc grecque continue 
de prendre des mesures hostiles a la population chypriote turque. 
Jc suis certain que vous reconnaitrez avec moi que l'insistance 
avec laquelle cctte administration impose a la population chypriote 
turque des mesures qui tiennent de !'embargo economique ne peut 
qu'exacerber la situation et faire obstacle aux initiatives tendant 
11 un reglement d u conOi t chypriote. 

Comme vous le savez, l'administration chypriotc grecque a donne 
des ordres pour qu'on empeche !es visiteurs qui arrivent a Chypre 

* Distribue sous la double cote A/38/804-S/16487. 

[Original: anglais] 
[17 avril 1984] 

par lcs ports et aeroports du nord de se rendrc dans le sud. Les 
visiteurs qui entrent a Chypre par les ports du sud sont rarement 
autorises a se rendre dans le nord ou alors soot strictement tenus 
a regagner le sud avant le coucher du soleil. Les visiteurs ctrangers 
se lrouvant au sud et qui souhaitcnt sc rendrc en Turquic ne rc~oi
vent pas de )'administration chypriote grecque l'autorisation d'y 
allcr a partir de l'acroport d'Ercan, cc qui leur permettrait d'attein
dre leur destination en trois quarts d'heure. On Jes oblige a passer 
par Athenes, ce qui leur vaut, en plus des inconvenienls qu'occa
sionnent un voyage plus long et une perte de temps, des depenscs 
supplementaires. 

II est vraiment decourageant de voir ces mesures appliquees 
impiloyablement alors que restent valables Jes propositions que 
nous avons fai les le 2 janvier 1984 (S/16246, annexe] dans un 
esprit de bonne volonte, pour rapprocher les peuples chypriote tore 
et chypriotc grec et favoriser une reconciliation pacifique. J'ai le 
regret de dire que ce decouragement s'est encore accentue recem
ment car nous devons mainlenant faire face non seulemenl a 
)'embargo economique impose par Jes Chypriotes grecs, mais aussi 
a !'effort conjugue quc deploient les Grccs et les Chypriotes grecs 
pour ctouffer une fois pour toutes le peuple chypriote lure sur le 
plan economiquc. Cet effort conjoint pour empecher toute expor
tation en provenance de la Republique turque de Chypre-Nord vers 
la Communaute economique europeenne est bien la marque d'une 
persistancc obstinee a suivre une politique de destruction. 

J'eleve les plus vives protestations contre les efforts que font les 
Chypriotes grecs pour renforcer l'embargo ec-0nomique contre le 
peuplc chypriote lure et cont re son Etat. Ces mesures aussi injustes 
qu'inhumaines nc peuvenl qu'envenimcr lcs relations cntre Jes 
deux peuples de l'ile, a un moment ou c'est precisement !'inverse 
qu'il faut rcchercher. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire dist ribuer le texte de 
la prcsente lettre comme document de I' Assemblcc generalc e1 du 
Conseil de securite. 

DOCUMENT S/ 16488* 

Lettre, en date du 18 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le reprcsentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt une 
lettre, en date du 18 aYril 1984, qui Yous est adressee 
par M. Nail Atalay, representant de la Republique tur
que de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le represe11tant per111a11e11t de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun K1RCA 

* Distribuc sous la double cote A/38/805-S/16488. 
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ANNEXE 

[Original : anglaisl 
[/8 avril /984) 

Lettre, en date du 18 avrll 1984, adressee 
au Secretaire general par M. Nail Atalay 

Le 24 mars 1984, a la veille de la fete nationale grecque, la tele· 
vi$ion chypriotc grecque a diffuse un discours de M. Zacharakis, 
ambassadeur de Grece dans le sud de Chypre. 

Dans cc discours rcvelateur, dont un extrait est joint pour votre 
information, M. Zacharakis a reaffirme une fois de plus les aspi
rations, qui ne soot que trop connues, de la Grece a regard de 
Chypre el, ce faisant, a montre le manque de sincerite des Grecs 
ct leur pcu d 0 in1erc1 pour le proccssus de paix qui se deroulc dans 
le cadre de la mission de boos offices donl vous vous acquittct 
aux fins du rcglement du probleme chypriote. 



_A de nombreuses occasions deja, les declarations et discours 
~11_s par d ivers dirigeants grecs et autres personnalites qui con
~dere_nl C h ~p.re comme une "ile grecque" ont ete portes a votre 
all~nt1on. F1dele a cette vision deformee de la realite, M. Zacha
ralas, dans son dernier discours provocateur a de nouveau montre 
q~~ les politiques chauvines grecques bien connues emanant des 

, 11sees arch a"iques et des politiques expansionnistes associees au 
!le,!!alo Idea (le grand ideal) etaient loin d'etre abandonnees. Com me 
r~us .le sa~ez, le mouvement en faveur de l'e11osis a Chyprc est, 
lui-meme I a declare, un proJongement el le resultat evident du 
:·g_rand. ideal". En se faisant dans son discours l'apotrc de celle 
id~ologie expansionniste, M, Zacharakis a e ncourage !es Chy
p~otcs grecs a poursuivre leur campagne pour 1'e11osis et a per
~tuer leur_ po litique intransigeante qui reste le principal obstacle 
a une solu tion definitive et pacifique au probleme chypriote. 

En outrc, ii est significatif que le discours provocateur de M. Za
charakis coincide avec la nouvelle intensifi~tion des efforts et 
des activites depJoyes par Jes Chypriotes grecs, en collaboration 
avcc la Grece, pour renforccr leurs armemcnts ct leurs forces 
arrnees dans le sud de Chyprc. Celle entreprise dangereuse et 
aventurcuse en est a son stade final, comme ra declare M. Zacha
rakis dans son discours . 

11 est e vident que, loin d'inciter !es Chypriotes grecs a rcchcrchcr 
une solution pacifique au probleme chypriote en s'inspirant des 
principes deja arretes entre les deux parties. le discours de M. Zacha
r:ikis propose au contraire d'avoir recours une fois de plus a la 
force armee pour arriver a un resultat tout a fait different et ne 
reposant certes pas sur la reconciliation pacifique. A cet egard, le 
peuple turc est en droit de voir dans cc discours de l'ambassadeur 
de Grece non pas un adieu mais un appel aux armes de la part de 
la Grece ct des Chypriotes grecs et, en consequence, de le consi
derer avec la plus grande inquietude. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le textc de 
la presente lettre et de son appcndice comme document de I' As
semblec generale et du Conseil de securite. 

APPENDICE 

ExtraiJ du discours prononcl par M. Zacharaki.s, ambassadeur de 
Gre:ce, dans le sud de Chypre, le 24 mars 1984, a la veille de la flte 
nntiona/e grecque 

L'hcllenisme chypriote, tout a fait conscient du fait que l'octroi 
de concessions au nom de la reconciliation est un processus qui 
n'en finit pas, pcul comptcr sans reserve sur rappui et la solidarite 
de la Grece. 

Nous ne saurions nous retiree plus encore de nos tcrritoires 
nationaux. Nous avons depuis longtemps franchi les limites du 
supportable. Nous ne pouvons pas tolerer qu'on nous tire d'autre 
sang, car si nous perdions Chypre, la sphere de l"hcllenisme rece
vrait un coup fatal. La mere patrie, qui est la metropole hcllenique, 
et cette terre des Hellenes, qui est le doux prolongement des terri
toires helleniques, font face au meme danger. Le drame que connait 
Chypre ne peut etre considere comme ayant pris fin ni coinme ctant 
unc chose du passe. La plaie purulcnte doit etrc pansee et guerie. 
C'esl pourquoi l'hellenisme chypriote, quellcs que soient la duree 
deia lutte et les forces de l'adversaire, continuera de resister comme 
ront fail les ancetres en creant l'epopee de 1821. Grace a notre 
determination inebranlable, nous en sommes maintenant au stade 
final de la misc en place d'un systeme qui vise a proteger chaque 
pouce du 1erri1oire helleniquc contre tout danger d'agression. 
C'est pourquoi, dans un esprit de realisme, ii vous faut laisser de 
cote les considerations mesquines ct vous unir dans !'harmonic pour 
utiliser au micux l'appui qui vous sera foumi par la Grece. 

DOCUMENT S/16489* 

Lettre, en date du 11 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le l'epresentant du Panama 

J'ai l' honneur de Yous transmettre le texte du bulle
tin d' info rmation public a !'issue de la reunion que les 
Ministres des relations exterieures de la Colombie, 
du Mexique, du Panama et du Venezuela, pays mem
bres du G roupe de Contadora, ont tenue a Panama le 
8ayril 1984. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de ce bulletin comme document de I' Assem
blee generate et du Conseil de securite. 

le charge d'affaires par interim 
de la mission perma11e11te du Panama 

a11pres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Leonardo KAM 

ANNEXE 

Bulletin d ' informatlon publie a Panama le 8 avrll 1984 par les Minis
Ires des relations exterieures de la Colombie, du Me;,cique, du 
Panama et du Venezuela 

Les Ministrcs des relations cxteneures de la Colombic, du 
~lcxique, du Panama et du Venezuela se son! reunis le 8 avril 1984 
pour evaluer la situation critique dans la region, les evenements 
qui se sont produi ts recemment en Amerique ccntrale ainsi que les 
progres realises par les commissions de travail creees dans le 
cadre du processus de Contadora et chargees des questions poli-

• Distribue sous la double cote A/39/187-S/16489. 
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tiques, des questions de securite et des questions economiques 
et sociales. 

En ce qui conceme la situation en Amerique centrale, les Minis
tres ont citamine dans quelle mesure le Document exposant lcs 
objectifs vises [S/f(,()4/ du /3 octobre /983, annexe) ratific en sep
tcmbre 1983 par les cinq gouvememcnts d'Amerique centrale et 
definissant Jes engagements pris dans le cadre du proccssus de 
negociation avail etc applique. !Is ont constate qu'il etait neccs
saire que lcs gouvemements de la region harmoni~ent leur conduite 
intemationalc avec !'esprit de conciliation qui rcssort du document 
intitule "Mesures a prendre pour assurer !'execution des enga
gements assumes dans le Document c:tposant les objectifs vises", 
adopte le 8 janvier 1984 [voir SI /6262}. 

11s se sont apc~us qu'au cours des dernicres scmaines la situation 
dans la region avail accuse une grave deterioration. Les actions des 
forces irregulieres sc sont intcnsifiecs. Ccs forces sont appuyees 
par des sources d'approvisionnement et des centres de communi
cation situcs sur 14! tcrritoire de pays voisins et ont pour objectif 
de destabiliser les gouvemcments de la region. Des annements 
pcrfcctionnes, des techniques militaires nouvelles ct des formes 
d'attaque dangereuses ont ete introduits. On a monte des opera
tions telles que le minage de ports, qui nuisent a reconomic, pertur
bent le commerce et portent atteinte a la liberte de navigation. 

En outre, les Minist rcs ont cnrcgistre avcc inquietude la pre
sence chaque jcur plus patente de troupes et de conscillers etran
gers, rintensification du proccssus d'armement, la proliferation 
d. actions ct de mana:uvres miJitaires, tout ccla contribuant a 
accroitre les tensions ct la mcfiancc. 

C'cst pourquoi les Minist rcs ont cstime qu·i1 ctait indispensable 
que les pays ayant des liens et des interets dans la region cxpri
ment de maniere tangible l'appui manifcste. en paroles au Groupe 



de Contadora, en soulignant une fois de plus qu'un conflit de grande 
ampleur aurait de graves consequences pour les pays de la region 
et affectera.it le continent tout entier. 

En ce qui conceme la situation politique, les Ministres ont pris 
note des processus electoraux en cours et confirme qu'a leur avis 
ceux-ci pouvaient contribuer a la reconciliation inteme et a la 
detente dans la region, dans la mesure ou etaient octroyees les 
garanties voulues par un organe electoral independant et ou etait 
assuree une participation effective de tous les courants politiques. 

En matiere economique et sociale, les Ministres se sont referes a 
la creation officielle du Comite d'action pour l'appui au develop
pement economique et social de l'Amerique ccntrale qui a com
mence ses travaux et qui offre des perspectives utiles et opportuncs 
pour canaliser !'aide intemationale visant a soutenir les efforts 
intemes et !'integration des pays d' Amerique centrale, en coope
ration et en coordination avec les organismes economiques deja 
etablis par les gouvemements d'Amerique centrale eux-memes. 

Lors de !'evaluation des progres realises par les commissions de 
travail, les Ministres des relations exterieures des pays membres 
du Groupe de Contadora ont reconnu que, sides progres marquants 
avaient ete fails a certains egards, sur d'autres points ii restait des 
obstacles resultant d'attitudes qui n'etaient pas toujours empreintes 
de souplcssc ni vcritablement orientees vers la negociation. 

Comptc tenu de toutes ces considerations, les Ministres des rela
tions exterieures des pays membres du Groupe de Contadora 
exhortent les Gouvemements du Costa Rica, d'EI Salvador, du 
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua a faire de nouveau 
preuve de leur volonte politique et a intensifier la preparation de 
la de111iere phase des travaux des commissions de travail. Celles
ci devront en effet presenter leurs projets juridiques, leurs eludes 
et leurs recommandations a la reunion conjointe des Ministres des 
relations exterieures qui debutera le 29 avril. Dans ce but et alin 
de preparer cette reunion, les Ministres, dans les jours a venir, se 
mettront en rapport direct avec leurs homologues d' Ameriquc 
centrale. 

DOCUMENT S/16490*· ** 

Lettre, en date du 17 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thailande 

D'ordre de moo gouvemement et comme suite a ma 
lettre du 16 avril 1984 [S/16485), j'ai l'honneur d'atti
rer une nouvelle fois votre attention sur les attaques 
militaires persistantes menees au Kampuchea par Jes 
forces vietnamiennes illegales d'occupation contre 
des civils kampucheens desarmes et innocents ras
sembles a la frontiere thailando-kampucheenne. 

Ne tenant aucun compte des appels lances par de 
nombreuses instances pour qu'elles s'abstiennent 
d'attaquer les camps de civils kampucheens places 
sous la supervision de !'Operation de secours des 
Nations Unies dans la zone frontaliere, Jes forces 
vietnamiennes ont attaque a la fin du mois de mars et 
au debut du mois d'avril de cette annee deux de ces 
camps situes au Kampuchea en face des villages fron
taliers thallandais de Ban Samrong Kiat et Ban Borai, 
respectivement dans les provinces de Si Sa Ket et Trat. 
Par ailleurs, entre le 14 et le 16 avril, Jes troupes viet
namiennes occupant le Kampuchea ont lance une serie 
d'attaques contre des camps civils kampucheens si
tues a la frontiere tha'ilando-kampucheenne. Les faits 
se sont deroules comme suit : 

I. Le 14 avril, le camp civil kampucheen d' Ampil, 
situe au Kampuchea face au village frontalier tha"ilan
dais de Ban Sa-ngae, province de Prachinburi, a subi 
des bombardements intensifs de la part des Vietna
miens., ce qui a provoque l'a.fflux en Tha"ilande de 
quelque 32 000 Kampucheens de plus. Environ 50 bles
ses kampucheens ont etc achemines sur l'hopital 
du Comite international defa Croix-Rouge et au centre 
d'accueil de Khao-1-Dang. Le nombre total des morts 
n'est pas encore connu. 

2. Entre le 14 et le 16 avril, pres de 45 000 civils 
kampucheens venus de camps situes au Kampuchea 
le long de la frontiere, dans Jes zones faisant face aux 

• Incorporant le document S/16490/Corr.1 du 23 avril 1984. 
0 Distribue sous la double cote A/39/189-S/16490 et Corr. I. 
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villages tha"ilandais de Ban Charat, Ban Tatum ou 
Greenhill, province de Surin, et Ban Sok Sann, pr?
vince de Trat, ont ete evacues en territoire tha"ilanda1s 
par suite des combats acharnes qui se deroulaient dans 
ces regions. 

Cette serie d'attaques aveugles contre la population 
civile kampucheenne viole de fa~on flagrante et les 
principes humanitaires fondamentaux et la Charte des 
Nations Unies. Les attaques perpetrees par les forces 
vietnamiennes d'occupation contre des camps civils 
kampucheens constituent un crime barbare et injusti
fiable contre l'humanite. En effet, ces camps, qui sont 
supervises par !'Operation de secours des Nations 
Unies, n'abritent que des civils kampucheens, comme 
cela a ete clairement indique dans un communiqu~_du 
Conseil des ministres du Gouvernement de coallt1on 
du Kampuchea democratique [S/16301, annexe], e~ 
date du 24 janvier 1984. De plus, ces attaques ont c~u~e 
l'afflux massif en Thaifande de plus de 75 000 c1vils 
kampucheens, pour la plupart des femmes, des enfants 
et des personnes a.gees, et ont encore aggrave !es souf
frances indicibles de ces malheureux. Etant donne que 
l'on prevoit des bombardements de grande enver&~re 
sur d'autres camps civils kampucheens a Ia front1ere 
tha"ilando-kampucheenne - Nong Samet, Nong Chan 
et Don_g_Rak ou viv1:.nt re~~ct~yement 47 000?_16 000,et 
20 000 Kampucheens -, le Oouvernement thailanda1s, 
pour des raisons humanitaires, a decide d'offrir en 
Tha"ilande un asile provisoire a ces malheureux et 
travaille en cooperation etroite avec !'Operation de 
secours des Nations Unies dans la zone frontaliere, le 
Comite international de la Croix-Rouge et d'autres 
organismes de secours pour leur foumir toute !'assis
tance necessaire. Le tout dernier afflux de Kam
pucheens en Tha"ilande a non seulement contraint a 
puiser dans Jes ressources octroyees par la commu
naute internationale pour soigner et secourir les 
230 000 civils kampucheens qui se trouvent le long de 
la frontiere entre la Thai"lande et le Kampuchea, mais 



· au~si ajoute un poids enorme a la charge deja lourde 
9u e~dosse la Tha'ilande, qui offre un asile provisoire 
a pn:s de 140 000 refugies et personnes deplacees 
d'lndochine. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 

de I' Assemblee generale ainsi que du Conseil de secu
rite. 

Le representant permanent de la Thailande 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16492* 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

D 'ordre de rnon gouvernement, j'ai l'honneur 
ct·appeler d ' urgence votre attention et celle des mem
bres de I' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite sur l'illegalite des nouveaux agissements turcs a 
l'egard de la Republique de Chypre, qui constituent 
une violation flagrante des dispositions de la resolu
tion 541 ( 1983) du Conseil de securite et temoignent 
ct·un mepris evident a l'egard de ces dispositions. 

Le 10 avril 1984, les agents de la Turquie dans Jes 
zones occupees de Chypre, agissant conformement a 
la politique de partition et d'annexion pratiquee par 
la Turquie, ont, sur instructions de l' agresseur, franchi 
une nouvelle etape dans la longue serie d' illegalites 
qui s ' etait soldee par la tentative de declaration uni
laterale d'independance du 15 novembre 1983. 

Airisi, I'" Assemblee constituante" des zones occu
pees turques a decide, a sa reunion du IO avril 1984, 
d'organiser un "referendum sur une nouvelle consti
tution" le 19 aout 1984 ainsi que des "elections gene
rales" dans Jes zones occupees le 4 novembre 1984. 

Les decisions susmentionnees sont illegales puisque 
les pretendus referendum et elections envisages doi
vent se tenir sous le regime turc d'agression et d 'occu
pation militaire qui continue a sevir dans 37 p. 100 du 
territoire de la Republique de Chypre. 

En out re, ces· act es illegaux ont lieu dans une partie 
de la Republique· de Chypre d'ou presque 80 p. 100 
de la population autochtone ont ete expulses par la 
force des armes. 

L ' intransigeance et la mauvaise foi turques, qui 
s'accompagnent d'un mepris du droit international, se 
traduisent a nouveau dans ces recentes manifestations 
d'illegalite, se trouvent encore renforcees par le fait 
qu'elles portent atteinte aux efforts que vous deployez 
et deforment de liberement !'e ssence de votre initia
tive. Elles fournissent aussi une preuve supplemen
taire et incontestable de la volonte turquc de creer de 
nouveaux faits accomplis par la force des armes. 

Les decisions susmentionnees prises dans les terri
toires occupes de la Republique de Chyprc sont des 
violations claires e t flagrantes de la resolution 541 
(1 983) du Conseil de securite qui, notammcnt, deplore 
la proc lamation presentee comme declaration de 
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secession d'une partie de la Republique de Chypre, 
considere qu'elle est juridiquement nulle et demandc 
son retrait. 

II est regrettable que ces actes soient commis au 
cours de l'une des phases les plus delicates et criti
ques du probleme chypriote et ~!ors que la comm~
naute internationale attend touJours de la Turqu1e 
qu'clle se conforme aux dispositions susmentionnees 
de la resolution 541 (1983). 

La politique d ' Ankara a Chypre, avec la tactique 
dilatoire et la procrastination qui la caracterisent, sert 
une fois de plus a torpiller et saper vos efforts . La 
decision annoncee de tenir un "referendum" et des 
"elections" dans !es zones occupees vise clairement 
a reduire a neant votre initiative, dont l'un des ele
ments vitaux est le gel de la declaration unilaterale 
d'independance. 

II convient egalement de noter que M. De~kta~: 
~.eres V!JUS ~voir renco!!~'.:.~J~ . I.~ i;!l~r~ . .1?84,. a .~eclai:c 
publiquement quele contenu cle I entret1en qu 11 ~va1t 
eu avec vous etait confidentiel. Pourtant, dans la decla
ration qu'il a faite quelques jours _plus tard , le 2~ _mars, 
alors qu' il se trouvait en Turqu1e avant de VISlter la 
communaute turque et apres sa rencontre avec le 
general Evren a Ankara, ii a rcvcle a des journalistes 
turcs le contenu de vos propositions, exprimant de 
profondes reserves a leur sujet et Ies presentant ~ommc 
' 'desequilibrees". Le lieu, le moment et les c1rcons
tances dans lesquels ces declarations ont ete faites 
prouvent sans, l'ombre d'un doute l_a ~onnivence de la 
Turquie et demontrent de fac.on irrefutable que !es 
decisions sont prises a Ankara et non pas dans les 
zones occupees. 

Le Gouvernement de la Republique de Chypre, qui 
a accueilli avec satisfaction et accepte votre initiative, 
considere que ces nouveaux actes illega~x ?c. la partie 
turque trahissent un mep~i~ absolu_ de I optmon_ !11on
diale et de la communaute anternat:t,nale et un oedain 
provocant pour tous les principes de l'ordrc _intern~
tional et pour !es resolutions perti!1en!es de ! Org~01-
sation des Nations Unies, en part1cuher la resolution 
541 (1983). 

Au nom de mon gouvernement, je proteste vio!cm
ment contre ces actes illegaux e t provocateurs de la 
Turquie et je souligne une foi s de plus leurs c_o~~e
quences negatives car ils minent vos efforts ct m1t1a-



lives personnels en vue de faire progrcsscr le probleme 
de Chyprc. 

Nous esperons s inccrement que vous prendrez 
d 'urgence toutcs les mesures jugces approprices e t 
necessaires pour enrayer une evolution qui contribue 
11 la deterioration de la situation ;1 Chyprc ct qui aurai t 
de serieuses consequences pour toutc la region. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblec generale a insi que du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de Chypre 
1111pnis cle /' Organisation des Nations Unies, 

( SiJ.:nc;) Constantine MousH0UTAS 

DOCUMENT S/16493* 

Lettre, en d:,tc du 19 anil 1984, adrcsscc au Sccrctairc general par le President par interim 
du Comitc pour l'cxercice des droits inalienahlcs du pcuple pa lcstinien 

En tant que president par inte rim du Comite pour 
I' exercice des droits inalienables du peuple pales
tinien, je tiens a me referer 1, une information parue 
dans le New Yori. Tillll'S du 14 avril 1984 scion laquellc 
le Gouvernement d' El Salvador a officiellement 
transfcre son ambassade en Israel de Tel-Aviv a Jeru
salem. 

Vous vous rappellercz que dans unc lettre du 4 aout 
1980 [S/ 140901, le President du Comite avait ecrit au 
Secretaire general pour exprimer sa grave preoccu
pation devant les mesures prises par le Gouvernement 
israelien pour mener a bien son projet de faire de Jeru
salem la capitale d' lsrael. Plus tard. dans sa resolu
tion 478 (1980). le Conseil de securitc a dcrnande aux 
Etats qui avaient etabli des missions diplomatiques a 
Jerusalem de retirer ces missions de la Ville sainte. 

Pa r la suite, le 29 aout 1980, le President a ccrit aux 
representants de tous les Etats conccrnes, y compris 
El Salvador, pour exprimer la profonde satisfaction 
du Comite devant la decision prise par leurs gouver
nements de former leurs ambassades a Je rusalem pour 
Jes transferer a Tel-Aviv. Le Comite a estime que ce 
transfert des missions diplomatiques marquait un souci 
de respecter les sentiments et !'opinion de la vaste 

• Oist ribue ,ous la double cote A/39/201-S/16493. 

( Original : anglais] 
(/9 O\lri/ /984] 

mnjorite de In communaute inte~ation~le ~t, de se 
conformer aux decisions du Conse,I de secunte. 

Si je porte a votre attention la decision ~cemment 
prise par le Gouvcrnement d'EI Salvador,~ est parce 
que les membres du Comite sont prof?n~e!l'ent ~on~ 
vaincus qu 'elle est non seulement preJud1c1able au 
reglemcnt satisfai sant de la question du ~tatut d~ la 
Ville sainte, mais aussi contraire a l'espnt des res?
lutions du Conseil de securite et de I' Assemblee 
generate sur le s ujet. 

En outre , le Comite est fermement pcrs~a~e que la 
paix et la securite internationales dans la re~ton reste
ront menacees tant que les resolutions p~rtu~entes de 
!'Organisation des Nations Unies, en p~r!1cuh~r celle~ 
qui v isent a permettre au peuple palestm_1c~ d exerce 
ses droits inalienables, ne seront pas mtegralement 
et strictement respectccs. 

En consequence je vous serais oblige de bien vou
loir faire distribuer'te texte de la presente lettre coi:n~e 
document de r Assemblec generale ct du Consetl e 
securite. 

Le President par interi!n 
du Comite pour /'exercice des <fr?its 

inalienables du peuple palestl/uen, 

(S igne) Raul ROA-KOURI 

,• . 

DOCUMENT S/16494* 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secretaire genera l 
par le r eprescntant du Royaumc-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlandc du Nord 

J'ai l"honneu r de me refe rer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la propos ition tendant a convoquer une 
conference intcrnationale de la paix sur le Moyen
Orient. 

L'un des principaux objectifs du Gouvememcnt 
britannique est depuis longtemps, et continue d'etre, 
la recherche par voie de negociation d"une promptc 
solution a u di ' · rend israelo-arabe. Une telle solution 
doit etre juste , _.lobale et durable. Les gouvemernents 
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britanniques successifs ont activement ~ont~ibue a 
la recherche d'une telle solution par la vo1e dtplo_ma
tique, tant dans le cadre de !'Organisat ion des Nations 
Unies qu'en dehors. Point n 'cst besoin de rappeler le 
role qu'a joue le Gouvemement britannique da~s la 
formulation de la resolution 242 ( 1967) du Conse1l _d~ 
securi te et le ferme attachement du Royaume-Unt a 
cette resolution ainsi qu'a la resolution 338 (1973) du 
Conseil dans lesquelles les parties interessees sont 
invitees a entamcr des negociations en vue d'insta urer 
um: paix juste et durable au Moyen-Orient. 



Le Royaume-Uni et ses partenaires de la Commu
naute economique europeenne ont enonce a plusieurs 
reprises les points principaux sur lesquels, a leur avis, 
une paix negociee devrait etre fondee. Ces points sont, 
d'une part, la necessite de reconnaitre expressement 
et par des mesures pratiques le droit de tous les Etats 
de la region, y compris Israel, a une existence sure et, 
d'autre part, le respect de la justice pour tous les 
peuples de la region, y compris le droit du peuple 
palestinien a l'autodetermination. Le Royaume-Uni 
demeure convaincu que l'on ne saurait parvenir a une 
paix durable tant que ces deux principes fondamen
taux n'auront pas ete acceptes par les parties en cause. 
Toutefois, c'est aux parties au differend qu' il revient 
de convenir de Ia maniere dont ces points peuvent 
etre negocies entre elles. 

Le Royaume-Uni a maintes fois demande a toutes 
les parties au differend de faire la preuve qu'elles 
etaient disposees a entamer de bonne foi des negocia
tions de caractere pratique pour parvenir a une solu
tion fondee sur les principes qui viennent d 'etre 
enonces. Chaque partie doit reconnaitre que d'autres 
ont des droits dont ii faut pleinement tenir compte au 
cours des negociations. Tous les interesses doivent 
renoncer a recourir a la force pour parvenir a leurs 
fins. Israel doit cesser d'etablir illegalement des colo
nies de peuplement dans les territoires occupes, poli
tique qui n'est pas de nature a convaincre quiconque 
de son desir d'entamer de bonne foi des negociations 
sur l'avenir de ces territoires. 

Le Gouvemement britannique continue a penser 
que Jes parties en cause doivent en toute circonstance 
demontrer concretement leur volonte de parvenir a 

une solution pacifique. 11 reste dispose a faire tout son 
possible pour appuyer toute mesure constructive 
susceptible d'ouvrir la voie a d'authentiques nego
ciations. Une conference intemationale convoquee 
en temps opportun pourrait manifestement apporter 
une contribution majeure a une solution negociee, et 
le Conseil de securite pourrait aussi etre appele a inter
venir, par exemple pour foumir des garanties dans le 
cadre d'un reglement de paix. Toutefois, c'est aux 
principales parties interessees qu'il appartient de 
convenir du moment et des bases d'une telle confe
rence. Malheureusement, l'ecart qui les separe lest 
encore important, non seulement pour ce qui est des 
modalites mais aussi en ce qui conceme des questions 
de principe fondamentales. A notre avis, ii est neces
saire, pour qu'une conference ait des chances de 
reussir, que cet ecart s'attenue et que le terrain d'en
tente entre les parties s'elargisse. Pour toutes ces rai
sons, le Gouvemement britannique ne juge pas que la 
convocation d'une conference intemationale soit 
opportune a l'heure actuelle. Toutefois, ii attache la 
plus haute importance au role irrempla~able que joue 
!'Organisation des Nations Unies dans la promotion de 
la paix au Moyen-Orient. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Iettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'lrlande du Nord 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) J. A. THOMSON 

DOCUMENT S/16495* 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une Iettre, en date du 19 avril 1984, qui vous est 
adressee par M. Nail Atalay, representant de la Repu
blique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document de I' Assem
blee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun KJRCA 

ANNt:XE 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee 
au Sttretaire general par M. Nall Atalay 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre du 3 fevrier 1984 (S/16312) 
qui vous a ete adressee par M. Constantine Moushoutas, le soi
disant .. representant permanent de Chypre aupres de l'Organisa• 
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lion des Nations Unies", lettre qui constitue une tentative gros• 
siere pour detoumer !'attention des faits relatifs au comportement 
indecent ct profondement provocateur des soldats chypriotes grecs 
postes le long des lignes du c-essez-le-feu. Ce comportement a aussi 
fait l'objet d'un film diffuse par la television locale les 26 et 30 de• 
cembre 1983. 

Les preuves concretes et irrefutables presentees a cet egard a la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre, 
dont je vous ai egalement entretenu dans ma lettre du 16 janvier 
1984 [S/162811, auraient incite tout coupable a baisser la tete de 
honte ou du moins a rester silencieux. Or. ace qu'il parait, avoir 
!'elegance d'admettre sa faute ou sa responsabilite n'est pas une 
qualite cultivee par le Gouvemement chypriote grec, pour acca• 
blantes que soient les charges qui pesent sur lui. Aussi me permet
trai-je de citer, au risque de me repeter, une source chypriote 
irecque plus conseiencieuse, le quotidien File/eftheros qui, dans 
son numcro du :30 decembre 1983, a eu le courage de presenter 
tres franehement les fails pertinents a !'opinion publique chypriote 
grecque : 

"Au vu du film toume par Jes Tures dans la zone situee entre 
les lignes du cessez-le-feu, on se rend compte qu'en enquetant 
sur la eonduite de nos soldats, M. Denkta~ a fa.it preuve d'esprit 
et a montre aussi qu'il dit la verite.. . Au lieu de faire un eclat, 
voire de nous plaindre de ce film, nous ferions mieux de nous 



taire, deshonores que nous sommes par la ,conduite qu'il depeint 
de nos soldats le long de la ligne verte." 

M. Moushoutas ne peut rejeter cet article du Fileleftheros en 
pretendant qu'il reflete "!es vues de la redaction", ou en invoquant 
la "liberte de la presse". A !'exception de M. Moushoutas lui-meme, 
aucune des personnes concemees n'a mis en doute l'authenticite 
du film en question, y compris !es responsables de la Force des 
Nations Unies chargee du maintien de la pa:ix a Chypre auxquels 

ii a ete montre. En fait, ce n'est qu'apres que le commandant de 
la Force eut examine la question avec les commandants de la 
"garde nationale" chypriote grecque qu'on a enfin pu mettre un 
terme aux gestes indecents et aux actes de provocation de meme 
nature que ceux decrits dans le film. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la presente lettre comme document de l"Assemblee generale ainsi 
que du Conscil de securite. 

DOCUMENT S/16496* 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant de I' Afghanistan 

Dans la lettre que je vous ai adressee le 28 decembre 
1983 [S/ 16242),je vous informais que le Gouvemement 
de la Republique democratique d' Afghanistan avait 
energiquement proteste aupres du Gouvemement 
pakistanais a la suite de l'agression armee dont I' Af
ghanistan a fait l'objet dans le secteur de Torkham. 
Au cours de cette attaque, des bandits armes ont 
emmene de force 37 employes des services de !'admi
nistration civile afghane et les ont Iivres a la milice 
pakistanaise de l'autre cote de Torkham. Ces person
nes Ont maintenant ete transferees a la prison centrale 
de Peshawar ou elles se trouvent actuellement soumi
ses a des tortures psychologiques et physiques. Les 
autorites pakistanaises essaient par des moyens divers 
de les contraindre a rester dans le pays. 

Le charge d'affaires de l'ambassade du Pakistan a 
Kaboul a ete convoque le 17 avril 1984 au Ministere 
afghan des affaires etrangeres, ou une note de protes
tation lui a ete remise. La traduction officieuse de cette 
note est la suivante : 

"Au cours du raid lance le 18 decembre 1983 
contre des locaux de l'administration civile afghane 
a Torkham par des bandits et mercenaires etrangers 
appuyes par des contingents frontaliers pakistanais 
et proteges par des tirs d'armes Eegeres et lourdes, 
ces bandits armes, apres avoir mis le feu au poste 
de douane, fail main basse sur des biens publics, 
laisse de nombreux morts sur leur passage et cause 
d'immenses degats materiels, ont enleve 37 person
nes qui travaillaient dans les services de l'adminis
tration civile afghane et Jes ont emmenees de force 
de l'autre cote de Torkham, ou Jes autorites pakis
tanaises Jes ont incarcerees. 

"Selon les Iettres que ces personnes ont envoyees 
de leur prison aux autorites afghanes, la milice 
pakistanaise, apres avoir emmene Jes prisonniers 
de l'autre cote de Torkham et Ies avoir gardes pro
visoirement au poste militaire pakistanais, les a 
conduits dans des vehicules speciaux servant au 
transport des detenus jusqu'a Landi Kotal. La, _Ies 
autorites pakistanaises, usant tour a tour de la per
suasion et de Ia menace, ont essaye de Jes contrain
dre a accepter I'asile du Pakistan. Mais Jes prison
niers ont resiste, declarant : "Yous parlez toujours 
de non-ingerence dans les affaires interieures de 
I' Afghanistan, et voila que maintenant vous voulez 
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nous forcer a rester au Pakistan. Notre seul desir 
est de retourner dans notre chere patrie". 

"Les autorites pakistanaises ayant echoue dans 
leur triste entreprise, Ies prisonniers ont et~ trans
feres a la prison centrale de Peshawar,_ OU le~rs 
geoliers les ont contraints a des actes mhumau~s 
divers, leur ont fait subir les tortures psycholog1• 
ques et physiques Ies plus extremes et ont de nou
veau essaye de les contraindre par des Ia~ages de 
cerveau a rester au Pakistan et de Jes empecher de 
retourner vers leur patrie et leurs families. 

"Les autorites competentes du Ministere afgha~ 
des affaires etrangeres ont plusieurs fois co~voqu~ 
le charge d'affaires de l'ambassade du Pakistan ~ 
Kaboul pour exiger la liberation immediate des P':· 
sonniers. Mais les autorites pakistanaises n'ont pns 
aucune decision a cet egard et ont jusqu'a present 
refuse toute facilite pour permettre a un ag~nt du 
consulat de I' Afghanistan a Peshawar de s en(re
tenir avec Jes prisonniers et de s'enqu_erir de_ l'etat 
dans lequel ils se trouvent et de leur d1fticultes. 

"Les patriotes afghans prisonniers ?~I jusqu:a 
present endure avec courage et une !<?• mentamee 
Jes iniquites diverses et les dures cond1t1ons que leur 
imposent Ies autorites pakistanaises, refusant de 
plier devant la menace, l'intimidation ~t la _prop_a
gande mensongere et hostile. 11s ont decl~re qu _ils 
resisteraient jusqu'a Ia mort et ont menace de fa1Te 
la greve de la faim si la situation actuelle se prolonge. 

"Le Gouvernement de la Republique democra_ti
que d' Afghanistan condamne avec fo~ce le~ agis
sements du Gouvernement pakistanais, qui sont 
contraires aux regles et aux principes a observ~r 
dans le domaine international ainsi qu'a tout espnt 
humanitaire. Le Gouvernement de la Republique 
democratique d' Afghanistan proteste de la fa~<;:,n Ia 
plus formelle aupres du Gouvernement du ~~k1stan 
et demande une fois de plus que les a~tont~s res
ponsables liberent immediatement les pnsonniers et 
les renvoient sains et saufs en Afghanistan. " 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribu_er 

le texte de la presente Iettre comme docum~nt ~f~c1el 
de I' Assemblee genera le et du Conseil de secunte · 

Le representant permanent de· l'Afglw11is~ail 
aupres de /'Organisation des Nations U111es. 

(Signe) Farid ZARIF 



DOCUMENT S/16497* 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressce au Secretaire general 
par le repr,;sentant de Chypre 

J'ai l'honneur de porter d'urgence a votre attention 
et a celle des membres du Conseil de securite et de 
I' Assernblee generate Ia tournure inquietante que 
prend la situation a Chypre du fait du comportement 
illegal de la Turquie qui viole Jes dispositions de la 
resolution 541 (1983) du Conseil de securite. 

Selon la station de radio illegale "Bayrak", qiui 
diffuse a partir des zones occupees de la Republique 
de Chypre, la Turquie et le fruit de son agression dans 
ces zones ont officiellernent echange des "ambassa
deurs'' le 17 avril 1984. Lors d'une ceremonie speciale 
a Ankara, un certain Chypriote turc du nom de Peker 
Turgud aurait presente au President de la Turquil~, 
M. Kenan Evren, de pretendues lettres de creance 
en tant que premier "ambassadeur" en Turquie. Le 
p1etendu ambassadeur aurait ete agree par M. Evre:n 
et re~u avec tous Ies honneurs militaires. 

En meme temps, dans Jes zones turques occupees 
de la Republique de Chypre, le diplomate turc, M. In:al 
Batu, a presente a M. Denkta§ ses "lettres de creance" 
en tant que soi-disant premier ambassadeur de !la 
Turquie dans ce pseudo-Etat constitue par !es zones 
de la Republique de Chypre encore occupees militai-
remP.nt n::ir 1::i T11rr,11i,-
- - ···-··· r-"' ........... """'"'1""'•-· 

Le Gouvernernent de la Republique de Chypre 
s'eleve et proteste vivement contre ces actes d'agre:s
sion turcs et declare qu'il les considere tout a fait inac
ceptables, illegaux et arbitraires. Au demeurant, ces 
actes soot ab initio nuts et non avenus, car ii n'y a pas 
d"'Etat" dans le territoire de Chypre occupe par lla 
Turquie mais un regime fantoche, secessionniste et 
illegal dont I'etablissement par la Turquie a ete univer
sellement condamne. 

• Distribue sous la double cote A/38/808-S/ I 6497. 
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L'arrogance et l'intransigeance turques sont encore 
plus frappantes si l'on tient compte du fait que ce pre
tendu echange d'ambassadeurs a eu lieu alors que 
votre representant special se trouvait sur votre de
mande a Chypre, effectuant une mission d'urgence 
pour mettre en reuvre votre nouvelle initiative per
sonnelle et temoigner de votre engagement. 

Les actes recents de la Turquie prouvent une nou
velle fois son rnepris total pour !'Organisation des 
Nations Unies, la communaute internationale, le droit 
international et !'opinion publique mondiale; ils mon
trent aussi qu'elle mene methodiquement une politique 
nationale de demembrement de la Republique de 
Chypre. 

D'ordre de mon gouvemement, je proteste a nou
veau violemment contre ces actes illegaux de la Tur
quie qui constituent une violation flagrante de la reso
lution 541 (1983) ayant force obligatoire et qui, comme 
VOUS l'avez declare le 17 avril, compromettent VOS 

efforts actuels. 
Nous esperons sincerement que, conscient de la 

gravite de la situation creee par Jes actes de la Turquie 
qui defient l'autorite et le prestige de l'Organisation 
(i,-., N::itinnc: rTniP<: vnu<: iuoP.rP.7 nP~P.~~::iirP. ~ 11r11ent 
__ .., .. ,_., .. ...., ... .., -•••-... , · --..., J-o-• -- ··------·· -- , -·o-
meme, de prendre immediatement Jes mesures indis
pensables pour que soit engagee et rapportee cette 
decision qui traduit de nouveau la politique d'agres
sion de la Turquie vis-a-vis de la Republique de 
Chypre, de sa souverainete et de son unite. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Iettre comme document de 
I' Assemblee generate ainsi que du Conseil de securite. 

Le representant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousHOUTAS 

DOCUMENT S/ 16498 

Lettre, en date du 18 avril 1'1)84, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'Iran 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d,e 
vous informer de quatre incidents comportant l'utilii
sation d'armes chimiques contre Ia Republique isla
mique d' Iran. Selon les renseignements foumis par !es 
autorites militaires iraniennes, au cours du mois de 
mars 1984 le regime iraquien a commis Jes actes crii
minels suivants a !'aide d'armes chirniques : 

I. Le 3 mars, a 19 heures, Ia compagnie de geni
darmerie d'Islamieh a ete attaquee par des obus 
d'artillerie iraquiens, a la suite de quoi des membres 
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du personnel ont souffert d'etourdissements et de 
vomissements. 

2. Le 15 mars, a 23 h 40, un obus chimique a ete 
lance contre la gare d'Hosseinieh dans la province du 
Khuzistan. 

3. Le 17 mars, a 11 h 45, un des bataillons du 
33e groupe d'artillerie base dans Ia zone operation
nelle du Najaf-e-Ashraf a ete attaque par deux 
avions iraquiens et des bombes chimiques ont ete 



lancees. Ce sauvage bombanlement a l' arme chimique 
a grievement blesse I officier, 2 sous-officiers. 29 sol
dats et l combattant hasidji. 

4. Le 20 mars, a 10 h 30, la station des equipages 
de la marine de la Republique islamique situee pres 
de la base de Khatam-el-Anbia a etc attaquee par un 
avion iraquien qui a lance des bombes chimiques; 
4 combattants ont etc tues et 40 blesses. 

Je vous serais oblige de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite . 

Le representant permanellf 
de la Republique islamique d'lran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE- KHORASSANI 

DOCUMENT S/ 16499* 

Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lndonesie 

J'ai l' honneur de vous communiquer c1-Jomt le 
texte de la declaration publiee le 19 avril 1984 a Dja
karta par M. Mochtar Kusuma-Atmadja, en sa qualite 
de president du Comite permanent de I' Association 
des nations de l'Asic du Sud-Est au nom des Ministres 
des affaires etrangeres des pays membres de I' Asso
ciation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et de son annexe 
comme document offi ciel de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de /' Jndonesie 
aupres de /'Organisa tion des Nations Unies, 

(Signe) Ali ALATAS 

ANNEXE 

Declaratlon publiee par IL-s Minlstres des afTalres etrungeres 
de I' Association des nations d e I' Asiedu Sud-Est 

Les forces vietnamicnncs stationnees au Kampuchea ont a 
nouveau lance des au aques de grande envcrgure contre des camps 
de civils situes au Kampuchea. non loin de la frontiere thailando
kampucheenne, et ont en outre. vcrs la fin du mois dcrnier, pene
tre en tcrritoirc thai'landais ou clles ont ete accrochces ct finalcment 
repoussees par les forces de defense thailandaiscs. Les forces viet
namiennes ont, de plus, abattu en tcrritoire thailandais un avion 
d'observation L-19 de l'armce de l'air thailandaise, causant la 
mort d'un membre de !'equipage, puis elles ont abattu dans l'espace 
aericn thailandais un hclicoptere qui avail etc cnvoye pour loca
liser les restes de l'avion. Les pays mcmbres de !'Association des 
nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) condamnent ces actes 
des forces victnamiennes. 

Ces allaques vietnarnienncs menees contre des camps de civils 
kampucheens ou a proximite, au mepris total des principes hu ma
nitaircs, intligcnt d'extraordinaires soutTrances au peuple kam
puchecn et ont pousse plusieurs milliers de pcrsonnes, principa
lement des femmes, des enfants et des vieillards, a s'enfuir en 

• Distribue sous la double cote A/39/204-S/ l6499. 

34 

[Original : anglais] 
[23 avril /984] 

Thailande pou y chercher refuge et securite. Les pays membres de 
l" ANASE font appel a u Viet Nam afin qu' il metle un termc a ses 
allaques inhumaines contre les populations civiles du Kam
puchea. 

Ce nouvel afflux de Kampucheens - dont le nombre se situe 
aux environs de 100 000- vers la Thrulande a encore accru la 
lourde charge d' aide humanitaire que supporte deja le Gouveme
ment royal tha"ilandais. Les pays membres de l'ANASE demandcnt 
instamment a la communautc in tcmationale de continuer a foumir 
l'aide necessaire pour assurer protection et subsistance aux Kam• 
pucheens deplaces. 

L"incursion armee de forces vietnamienncs a l'inte rieur de la 
Thailandc a la fin du mois de mars de cettc annee ainsi que les 
tirs d'artillerie repetes en direction du territoirc thailandais cons• 
tituent de la part du Viet Nam de nouvelles violations graves de 
la souverainete et de l' integrite territoriale de la Thailande ainsi 
que du droit international et de la Charte des Nations Unies. 
Oevant de tels aetes ii est difficile d'ajouter foi aux declarations 
du Viet Nam lorsqu'il affirme avoir pour politique de respecter 
l'independance et la souverainete de la Thrulande. Les pays mem• 
bres de l'ANASE demandcnt par consequent au Viet Nam de sc 
conformer aux principes universellement rcconnus qui rcgissent 
les relations entre Etats. 

On nc peut que deplorer que ces actes rccents des Vietnam[ens 
vicnnent accroit re la tension dans la region, mult iplier les risqucs 
d'elargissement du conflit et entraver la recherche d'une solution 
pacifique du problemc kampucheen. Ces actes du Viet Nam otcnt 
aussi de leur credibilitc aux recentes declarations des dirigeants 
vietnamiens ou ces dem iers exprimaient leur desir de parvenir a 
une solution pacifique de la question kampucheenne. 

Les pays membres de I' A NASE demandent au Viet Nam de 
s'abstenir de tout nouveau recours a la force et de se c.onformer 
aux resolutions pert inen tcs de l'Assemblce generate de l'Orga• 
nisation des Nations Unies dans lesquelles l'Assemblee demande 
notamment le rctrait de toutes les forces etrangeres du Kampu
chea, un rcglement politique global du prohleme kampuchcen ct I~ 
possibilite pour le peuple de cc pays d'excrcer librement son dro1t 
a decider de son propre destin. 

Les pays membres de I' AN ASE demandcnt par aillcurs au V!et 
Nam de prendre part aux efforts dcployes a l'echelon intemat,o• 
nal pour aboutir a un reglement politique global du problem.: 
kampucheen, dans l'interct de la paix et de la stabilite dans rcn· 
semble du Sud-Est asiatique. 



DOCUMENT S/16500* 

Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

[ Original : anglais] 
[23 (/\Ti/ /984] 

J 'ai l' honneur de vous transmettre ci-joint une lettre, en date du 23 avril 
1984, qui vous est adressee par M. Nail Atalay, representant de la Republique 
turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre comme document de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun KJRCA 

ANNEXE 

Lettre, en date du 23 avril 1984, adresscc au Secretaire general par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de me refercr au document S/16473 el de declarer une fois de plus cc qui suit. 

Bien que resolus a nc plus nous livrer a de conslanles recriminations, nous nous scntons jus
qu'ici obliges de repliquer aux mensonges tlagrants des dirigeants chypriote~ grecs. 

Mais, pour ce qui est du document susmenlionne ou pullulent, comme a raccoutumee, exage
rations et accusations sans fondement, nous n'avons rien a ajouter a nos refutations anterieures. 

Je vous serais reconnaissant de bien voutoir faire distribuer le texte de la presenle lcllre comme 
document de l"Asscmblee generale et du Conseil de securite. 

* Distribue sous la double COie A/39/809-S/16500. 

DOCUMENT S/16501* 

Lettre, en date du 23 avril 1984, adressec au Secretaire general 
par le representant du Yemen democratique 

Mon pays assumant actuellement la presidence du 
Conseil de la Ligue des Etats arabes, je vous serais 
reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre et de son annexe comme docu
ment officiel de I' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent 
de la R<fpublique democratique 

populaire du Yemen 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Abdalla Saleh AL-ASHTAL 

ANNEXE 

Declaration des membres de la Ligue des Etals arabes 

Nous avons l'honneur. nous referant a la decision du Gouver
nement d ' El Salvador de 1ransferer a Jerusalem son ambassade en 
lsr-dcl, d'cxprimer ici nos plus vives protestations ct noire pro-

• Distribue sous la double cote A/39/206-S/16501. 
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fonde indignation devanl eel acte qui constitue une violation tla
granle des resolutions du Conseil de securitc , en particulier de la 
resolution 478 ( 19!>0), des resolutions pertincntes de l' Ass.:mblee 
generale e t des dispositions de la Charle des Nations Unies , notam
menl de r Article 25. 

A celle occasion. nous tenons a rappeler que par sa resolution 478 
( 1980), le Conscil de securite a decide notamment de considerer 
comme nulles et non avenues, la "loi fon<lamentale"' et toutes les 
mesures et disposition, pri~es par Israel, puissance occupanle. 
pour modifier le caracti:re de la Ville sainte de Jerusalem, a demande 
a 1ous les Etats Mcmbres d'accepter celle decision et de l'appli
quer et a demande aux Etals qui avaient etabli des missions diplo
matiqucs a Jerusalem de retirer ces missions de la ville sainte. 

Pour ces raisons el conformemenl aux decisions des conferences 
arabes au sommel, notammcnt la resolution de la onzieme Confe
rence arabe au sommct, tenue 1, Amman du 25 au 27 novembre 
1980. nous condamnons le lransfert a Jerusalem par le Gouver
nement salvadorien de son ambassade en Jsmel. acle qui, consti
tuant une violation des resolutions de l"Organisalion Jes Nations 
Unies, des dispositions de la Charle et du droit international, est 
done a C<' litre condamnabie. Cet acle retlete, de plus, une position 
hostile cnvers les Eta!~ arabes et cnvcrs le pcuple pales:inien et 
la manifestation d"un soutien sans reserve a la pol itique ~gressive 
et expansionniste d ' lsrael, ce qui ne peut qu·avoir des repercussions 



graves et negatives sur les relations entre les Etats arabes et El 
Salvador. 

Signe par /es £tats membres sufrants 
de la Ligue des £tats arabes : 

Republique algericnne democral ique et populaire 
Royaume d'Arabie saoudite 

Etat de Bahre'in 
Republique de Djibouti 

Emirats arabes unis 
Republique d ' lraq 

Jamahiriya arabe libyennc populaire et socialiste 
Royaume hachemite de Jordanie 

Etal du Koweil 
Republique libanaise 
Royaume du Maroc 

Republique islamique de Mauritanie 
Sultanat d'Oman 

Palestine 
Etat du Qatar 

Republique arabc syriennc 
Republique democratique somalic 

Republique democratique du Soudan 
Republique tunisiennc 

Republique arabe du Yemen 
Republique democratique populaire du Yemen 

DOCUMENT S/ 16502* 

Lettre, en date du 19 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 11 avril 1984 f S/ 16478], j'ai I' honneur de vous trans
mettre ci-joint des info rmations consistant en extraits 
de communiques militaires officiels iraquiens publies 
entre le 1 er et le 17 avril 1984 et concernant le bombar
dement par Jes forces iraniennes d'agression d'objec
tifs civils a l'interieur du territoire iraquien,· ce qui 
a provoque des pertes dans la population civile ainsi 
que des degats dans les centres d'habitation et les 
installations civiles. 

La persistance du regime iranien dans sa vile agres
sion contre l'Iraq me conduit a joindre a la presente 
lettre 14 photographies6 montrant Jes consequences 
des bombardements iraniens sur des objectifs civils 
situes en divers endroits du territoire iraquien. Je saisis 
cette occasion pour reiterer la demande formulee par 
mon gouvernement dans la lettre que le Ministre des 
affaires etrangeres de la Republique d' Irak vous a 
adressee le 21 fev rier [S/16361], OU VOUS e tiez prie de 
vous employer a prendre d 'urgence des mesures con
cretes pour instaurer un controle international qui 
permette a la communaute des nations d'assurer que 
les villes, villages et populations civiles ne soient pas 
bombardes, !'Organisation des Nations Unies etant 
seule en mesure de garantir !'adoption de telles me
sures. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre e t de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generate e t du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Riyadh M. s. AL-QA YSI 

ANNEXE 

Extraits de communiques militaires officiels lraqulens 
publies entre le 1" et le 17 avril 1984 

Le I" avril 1984, l'artillerie du regime iranicn a bombarde Basra 
et Khanaqin. Au cours de ce bombardement , un civil a ete blesse 
et une maison d ' habitation cndommagee a Basra, ct six t1utres a 
Khanaqin. 

• Distribue sous la double oote A/38/8 10-S/16502. 
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Le 2 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, Kha
naqin ct Mandali ainsi que leurs banlieues. Au cours de ces born• 
bardements, 2 civils ont etc tues et 10 autres blesses, 6 habitations 
et 4 vehicules civils endommages a Basra et dans sa banlieue. Ces 
bombardements ont aussi detruil 2 habitations el en ont endommage 
5 autres a Khanaqin ainsi que des biens civils a Mandali. 

Le 3 avril , l' artillerie du regime iranien a bombarde Basra, 
Zurbatiya et Mandali ainsi que !curs banlieucs. Au cours de ccs 
bombardcments neuf civ ils ont ete blesses et six habitations cl des 
installations civiles endommagees a Basra. De meme, a la suite ~e 
ces bombardcments, un incendie s'est declare dans un nav1re 
technique qui mouillait sur le Chau Al-Arab. Un civi! :1 ete bl~ssc, 
deux habitations detruitcs a Mandali et un pare saccage a Zurbauya. 

Le 5 avril, l'artilleric du regime iranien a bombarde Basra, Kha
naqin, Mandali el Khourmal. Au cours de ccs bo!11bard~me_nts, 
un civil a etc tue et trois autres blesses, deux habitattons detru11es, 
deux autrcs habitations et deux vehicules civils incendies a Khana
qin. Des installations civ iles ont ete endommagees a Mandali et 
Khourmal. 

Le 6 avril, l'arlillcric du regime iranien a bombarr.le Basra, Mar.
dali e t Chihabi ainsi que !curs banlieues. Au cours de ces bombar
dements trois civils ont ete blesses e t une creche relevant de 
l'Univer;ite de Basra dcux habitations et un vchicule civil cndom
mages a Basra. Deu; civils ont par ailleurs etc blesses a Mandali 
et trois habitations detruites a Chihabi. 

Le 7 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basm, Kha
naqin et Mandali ainsi que leurs banlieues. A_u cour~ de cc~ ~m
bardements six civils ont etc blesses, deux habitations detruitcs 
et une aut~ cndommagee a Basra. Deu~ maisons d_'habit~t.ion 
ont etc endommagees a Khanaqin ainsi que des installatrons crv1les 
a Mandali. 

Le 8 avril, l'artillerie du regime iranien a bomba~e Basra, 
Khanaqin, Chihabi ct Khourmal ainsi que leurs banheucs .• Ces 
bombardements onl detruit deux habitations ct endommage un 
vehicule civil a Basra. Trois maisons ont ete dctruites a Chihabi, 
deux civils blesses ct une habitation delruite a Khourmal el une 
ecole preparatoire endommagee a Khanaqin. 

Le 9 avril. l'artillerie du regime fraruena bombarde Basra, Man
dal i et Zurbatiya ainsi que leurs banlieues. Ces bombardemcnts 
ont detruit trois habitations a Mandali ct une aul re a Zurbatiya el 
cndommage des installations civiles a Basra. 

Le 10 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra el 
Mandali ainsi que !curs banlieues, endommageant ou detruisant 
trois habitations a Mandali . 

Le 11 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basr.i, Man· 
dali et Khourmal ainsi que leurs banlieues. Au cours de ccs bom· 
bardemcnts, un cnfant a ete blesse et une ecole et une habitation 
cndommagees a Basra. Trois maisons d'habitation et une ecole 
primaire ont etc endommagees a Mandali et une femme blessce a 
Khourmal. 



Le 12 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, Man
dali, Zurbatiya et un village dans la circonscription de Chahraban. 
Des biens et installations cMls a Basra, Mandali et Zurt>atiya onl 
etc cndommages. Trois civils, dont deux femmes, ont etc blesses 
dans un village de la circonscription de Chahraban. 

Le 13 avrit, l'artillerie du regime ir.anien a bombardc Basra, 
Mandali, Sayyed Sadek et Chandari ainsi que leurs banlieues. Au 
cours de ces bombardements, un civil a etc blessc a Basra; a Man
dali un civil a etc tuc et quatre autres blesses et deux habitations 
endomrnagees. Des installations civiles ont etc endornmagces a 
Sayyed Sadek et Chandari. 

Le 14 avril , l' artilleric du regime iranien a bombardc Basra, Man
dali, Zurbatiya et Khourmal ainsi que !curs banlieues. Au cours de 

ces bombardemcnts, une jeune fille a ctc blessee et deux habita
tions et un vehicule civil endommages a Basra. Deux habitations 
et une ecole clementaire ont etc endommagees a Mandali. Les bom
bardements de l'cnnemi ont par ailleurs endommage des installa-
tions civiles a Khourmal et Zurbatiya. · 

Le IS avril, l'artilleric du regime iranien a bombardc Basra et 
Mandali ainsi que leurs banlieues. Une habitation a Mandali et 
des installations civiles a Basra ont' etc endommagees. 

Le 16 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Mandali 
et Chihabi ainsi que leurs banlieues, detruisant deux habitations 
a Chihabi ct en endommageant une autrc a Mandali. 

Le 17 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Mandali 
et sa banlieue, endommageant une habitation. 

DOCUMENT S/16503* 

Lettre, en date du 23 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant des Pays-Bas 

J 'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la question de la convocation d'une 
conference intemationale de la paix sur le Moyen
Orient. 

Les Pays-Bas, tant dans leurs propres declarations 
que par les declarations des 10 Etats membres de la 
Communaute europeenne, ont exprime l'avis qu'une 
paix juste et durable au Moyen-Orient devrait etre 
fondee sur un reglement negocie. 

Afin de reunir toutes les chances de succes, le pro
cessus de paix devrait a notre avis avoir pour cadre 
les resolutions 242 (1%7) et 338 (1973) du Conseil de 
securite ains i que Jes principes du droit a !'existence 
et a la securite pour tous les Etats de la region, y 
compris Is rael, et de la justice pour tous les peuples 
de la region, y compris la reconnaissance du droit du 
peuple palestinien a l' autodetermination avec tout ce 
que cela implique . Estimant que la resolution 38/58 C 
de I' Assemblee generale ne refletait pas suffisamment 
ces principes, les Pays-Bas n'ont pu appuyer ce texte. 
Etant donne !es positions bien connues de certaines 
parties directement en cause dans le conflit du Moyen
Orient, nous inclinons a penser que l'heure n'est pas 
encore venue de convoquer une conference intema
tionale de la paix sur le Moyen-Orient, telle qu'elle 
est envisagee dans la resolution 38/58 C. 

La date de convocation d'une telle conference et Jes 
bases sur lesquelles elle reposerait devraient a notre 
avis faire l'objet d' un accord entre les principales 
parties interessees elles-memes. Malheureusement, 
les positions de ces parties sont encore tres eloignees, 
aussi bien sur les modalites de reglement de leurs 
differends que sur des points fondamentaux de prin
cipe . Dans ces conditions, la convocation d' une con
ference internationale serait probablement sterile. 

Les Pays-Bas restent pour leur part disposes a con
tribuer a tout effort constructif dont l'objet soit de 
combler le fosse qui separe actuellement les parties et 
d'ouvrir la voie a des negociations authentiques et 
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productives. Nous continuons de penser qu'aucune 
paix durable ne peut etre instauree sans que toutes 
les parties acceptent explicitement et de maniere con
crete les principes fondamentaux mentionnes plus 
haut. De plus, toutes !es parties doivent renoncer a 
recourir a la forc.e pour atteindre leurs objectifs et 
devraient aussi s'abstenir de toute mesure de nature a 
saper les fondements necessaires a l'instauration de la 
confiance et du dialogue, elements essentiels de toute 
solution pacifique negociee. A cet egard , mon gou
vernement demeure gravement preoccupe par la poli
tique israelienne illegale d' implantation de colonies de 
peuplement dans les territoires occupes. La poursuite 
de cette politique d' implantation constituerait l' un 
des obstacles majeurs au progres dans la recherche 
d' un reglement pacifique au Moyen-Orient. D'autre 
part , la non-reconnaissance actuelle d' Israel par 
d'autres parties au conflit dans cette region ne peut 
qu'entraver le proc~ssus de ,paix. _Nous conda~
nons egalement Jes recents acces de v10lence terrons
tes a Jerusalem et dans Jes territoires occupes, qui ont 
coute la vie a des innocents et qui ne peuvent servir 
qu'a aviver les sentiments de mefiance et de haine 
entre les parties. 

Bien que les Pays-Bas, pour les raisons enoncees 
plus haut, ne soient pas favorables a la convocation 
a l'heure actuelle d'une conference intemationale sur 
le Moyen-Orient, its pensent neanmoins qu'en temps 
opportun une telle conference pourrait constituer une 
contribution importante a la resolution pacifique du 
conflit du Moyen-Orient. Cette conference ne pourrait 
aboutir a instaurer enfin la paix dans cette region que 
si elle etait convenablement preparee par la realisation 
d' un accord entre les parties les plus directement en 
cause sur les questions fondamentales en jeu ainsi 
que sur la date et les modalites de la conference. Les 
Pays-Bas continuent aussi d'attacher une grande 
importance au role essentiel de !'Organisation des 
Nations Unies, en particulier du Conseil de securite, 
auquel les Etats Membres ont confere la responsabi
lite principale du maintien de la paix et la securi te inter
nationales, pour ce qui est de promouvoir la paix au 
Moyen-Orient. 



Les Pays-Bas attachent aussi beaucoup de prix aux 
efforts inestimables que Yous deployez pour YOtre 
part et accueilleraient fayorablement toutes nouYelles 
consultations qui Yous paraitraient appropriees aYec 
Jes principales parties interessees dans le but de creer 
un terrain d'entente entre ces parties, leur permettant 
ainsi d'engager des negociations authentiques et pro
ductiYes. 

. Je . Yous serais reconnaissant de bien YOUloir faire 
d1stnbuer le texte de la presente lettre comme docu
ment officiel de I' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent des Pays-Bas 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Max VAN DER STOEL 

DOCUMENT S/16504* 

Lettre, en date du 24 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Hongrie 

J'ai l'honneur de Yous faire tenir ci-joint le texte 
du communique public a )'issue de la reunion du 
Comite des Ministres des affaires etrangeres des Etats 
parties au Traite de VarsoYie, qui s' est tenue a Buda
pest Jes 19 et 20 aYril 1984. 

D'ordre demon gouYemement,je Yous serais oblige 
de prendre les dispositions necessaires pour que le 
texte de ce communique soit distribue comme docu
ment officiel de l' Assemblee generate et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent de la Hongrie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Pal RAcz 

ANNEXE 

Communique publie a Moscou le 20 avril 1984 par l'agence TASS, 
a !'issue de la reunion du Comlte des Mlnlstres des affalres etran
gtres des Etats partJes au Traite de Varsovle 

Le Comite des Ministres des affaires etrangeres des Etats par
ties au Traite d'amitie, de cooperation et d'assistance mutuelle 
conclu a Varsovie s'est reuni en session ordinaire Jes 19 et 20 avril 
1984 a Budapest. 

Ont participe a la reunion : Petr Mladenov, ministre des affai
rcs etrangcres de la Republiquc populaire de Bulgaric; Peter 
Varkonyi, ministrc des affaircs etrangercs de la Republiquc popu
laire hongroisc; Stefan Olszowski, ministre des affaires ctr-,tn
gcres de la Republique populaire de Pologne; Oskar Fischer, 
ministrc des alTaires etrangeres de la Republique democratiquc 
allemande; Stefan Andrei, ministre des affaires etrangcres de la 
Republique socialiste de Roumanie; Bohuslav Chitoupek, ministre 
des affaires etrangcrcs de la Republique socialiste tchecoslovaque 
et Andrei Gromyko, premier vice-president du Conscil des minis
tres ct ministre des affaires etrangcres de l'Union des Republiques 
socialistcs sovietiques. 

Les Ministres ont examine de fa~on approfondie les questions 
relatives a la situation en Europe dans le contexte plus large de la 
situation intemationale. 

II a etc indique que les vues ct conclusions relatives a ) 'evolu
tion dangereuse de la situation, qui tigure11t dans la declaration 
poli tique de Prague du Sjanvier 1983 (voir S/15556) ainsi quc dans 
la declaration commune adoptee a Moscou le 28 juin 1983 [,,oi, 
Sf 15862) ont ete pleinement confirrnecs par !'evolution recente des 
e~enements. La situation, qui etait deja tendue, s'est encore aggra
vee avcc le debut du deploiement des missiles nucleaires ameri
cains de moyennc portee dans certains pays de !'Organisation du 
Traite de I' Atlantique nord (OT AN). Cctte initiative a ouvert unc 
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nouvelle etapc, particuliercment dangereusc, de la course aux 
armemcnts nucleaires sur le continent europeen et a contraint 
l'Union sovietiquc a adopter un certain nombre de mesures pour 
y repondre. JI a etc mis fin aux negociations sur les arrnements 
nucleaires en Europe. 

Du fait de l'acceleration actuelle de la course aux annements 
nucleaircs, a laquellc les Etats parties au Traite de Varsovie se 
soot constamment opposes, le risque de guerre nucleaire, avec 
ses consequences catastrophiques pour l'humanite et la vie memc 
sur noire planete, s'est fortcmcnt accru . La securite europecnne et 
lcs relations de confiance entre Etats ont cte gravcment afTectees 
par cettc situation . 

II est preoccupant de constatcr que sont avancees des notions 
dangereuses pour la paix. Ces notions, qui rcmcttent en cause les 
fronticres delimitant les pays europeens, constituent un assaut 
contre le systeme social des Etats concemes et contrc d'autres 
realites tcrritoriales ct politiques qui ont pris fonnc en Europe. 
Les relations cntre Etats sont egalement rcndues plus complexes 
par !'adoption de mesures discriminatoires dans le domaine eco
nomique ct par des tentatives d'ingerence dans les affaires inte
rieures des Etats. 

L'evolution de plus en plus dangereusc de la situation sur le 
continent curopeen ct dans le mondc cntier est unc source de 
preoccupation croissantc pour de vastcs couches de la population, 
qui organisent des actions et des mouvements massifs contre la 
guerre, ainsi que pour Jes hommes politiques, les savants et les 
medecins. lls exigent qu'il soit mis fin a la course aux armcments 
et que le proccssus de desarmement, de desarmcment nucleaire 
en particulicr, soit amorce et ils appcllent a une cooperation entre 
Etats dans l'interet de la paix et de la stabilite ainsi qu'au retour 
a la politique de dctentc intcrnationalc. D'emincnts hommes d'Etat 
de differents pays s'elcvent contrc la politique d'affrontement et 
l'acceleration de la course aux armements dont ils preconisent le 
ralentisscmcnt. 

Les peuples d'Europc et du monde entier denoncent la politique 
imperialistc et exigent que les relations entre Etats reposent sur le 
respect des principcs d ' indepcndancc et de souvcrainete, du non
rccours a la force ou a la menace de la force, de l'inviolabilite 
des frontieres, de l'integrite tcrritoriale, de la non-ingerence dans 
lcs affaires intericures des Etats, de l'cgalite et d'autres principes 
sur lcsquels sc fondent Jes relations cntre Etats. 

A cettc reunion, lcs Etats parties au Traite de Varsovie sc sont 
declares convaincus que !'amelioration de la situation ct le retour 
a la detentc passcnt par l'instauration d'un dialogue entre Etats, 
qui portcrait sur la question fondamentale du maintien et du renfor
cement de la paix - dialogue qui serait anime par un souci de 
serieux et d'egalite et mcne par tous avec un sens profond de leurs 
responsabilites. 

Ce faisant, les participants a la reunion sc soot dits fcrmcment 
convaincus qu' il n'y avail pas de question qui ne puisse ctrc resolue 
par des negociations, pour peu que celles-ci soient mcnees dans une 
perspective constructive et que les inspire la volonte politique de 
parvcnir a des resultats positifs , compte diiment tcnu des interets 



l riaux des peuples et de ceux de la paix et de la securite intema
, (itiales. L 'experience des relations intemationales vient aussi 

1 
/flyer cette conviction. 

· _Les_ E_tats representes a la reunion sont disposes a mener des 
I ~tatto~s de cette nature sur toutes Jes questions relatives a 
j lmstaurahon_ de ~a ~aix en Eu~pe qui prcsentent un interet com
• a:lffl- Ces negoc1at1ons devra1ent avoir pour but la conclusion 
I {accords Sur la base du principe de l'egalite et de la securite egale 

pour tous._ Comme ils l'ont declare a de nombreuses reprises, Jes 
EtatS parties au Traite de Varsovie ne cherchent pas a s'assurer 
a:ie su~riorite militaire et n'entendent pas permettre a d'autres 
d acquenr une telle superiorite. 11s se prononcent resolument en 
flrcur de l'instauration d'un equilibre des forces au niveau le plus 
bas possible. 

Les Etats parties au Traitc de Varsovic. cstimcnt qu'a l'heure 
acruelle les questions relatives a !'elimination du danger d'une 
guerre nucleaire, a la recherche des moycns concrets d'arreter la 
course aux_ armements et d'arriver au desarmement, particuliere
ment au desarmcment nucleaire, devraient etrc au centre meme 
du dialogue politiquc. 

11s ne croicnt pas que le cours actuel des evenements soit irrc-
vcrsi_bl_e et ils soulignent quc la question d'une reduction des armes 

I 
mocle~:res en _E_ur?pe: aussi bier_i de moye~ne portee que tactiques, 
J~!QU _a !eur eltmmatton complete, peut etre reglee au moyen de 
11tgoc1at1ons construct!vcs ct productivcs. 

I 
. Dar_is_ I' etat actuel des choses, si I' on veut instaurer la paix et la 

!Ccunte en Europe, ii faut immediatement mettre un tenne a l'ac-
~ ulation de nouvelles armcs nucleaires sur le continent. A cet 
tgard , Jes Etats representes a la reunion insistent pour qu'il soit mis 
fio a~ deploiement des missiles nuclea.ires americains de moyenoe 
~rtee en Europe occidentale et declarent que, si des mesures sont 

I Pnses en vue du retrait des missiles deja implantes, des dispositions 
seront prises du meme coup pour annuler !es contre-mesures. Cela 
posera !cs fondements d'une reprise des negociations en vuc de la 

I conclusion d'accords appropries pour mettre !'Europe a l'abri des 
~es nucleaires, tant de moyenne portee quc tactiques. II ne faut 
laisser passer aucune occasion, aucune chance de rouvrir la voie 
des negociations. 

Les participants a la reunion ont en meme temps attire !'attention 
!Ur la grande responsabilite qu'endossent les Etats sur le territoirc 
dcsquels le dcploiemcnt des missiles nucleaires de moyenne portee 
a commence ou est prcvu en cc qui conceme l'avenir de leurs peu
ples et de tous les peuples europeens, ainsi que la paix en Europe 
ct dans le monde. II est indispensable que ces Etats prennent sur-le
champ des mesures pour mettre fin au stationnement sur leur 
lerritoire de missiles nucleaires de moyenne portee et pour en assu
rer le retrait. 

Etant donne que !'accumulation d'armements nucleaires en 
Europe affcctc les interets vitaux ct l'cxistence meme de tous les 
peuples curopeens, les Etats representes a la reunion estiment 
qu'il est extremement important que tous Jes Etats d'Europe 
fcmploient sans defaillir a ecarter la menace d'une gucrre nuclcaire 
et qu' ils rccherchent activement la realisation de cet objectif. II 
faut couper la route qui mcnerait a une gucrre nucleaire en Europe 
et tous Jes Etats d'Europc dcvraient d'unc maniere ou d'une autre 
s'atteler a cette tache. 

A cet egard , lcs Etats parties au Traite de Varsovie en appellcnt 
specialement a ux Etats membres de l'OT AN pour qu' ils contribuent 
a arrcter le deploiement de nouveaux missiles nucleaires de 
moyenne portee et a assurer le retrait de ccux qui sont deja en 
place, et pour qu 'ils prcnnent des mcsures en vue du desarmement 
nucleaire en Europe. 

Les Etats reprcsentcs a la reunion, partant du principe que l'arret 
de la course aux armcments et le passage au desarmcment, en 
particulier dans le domaine nucleaire, comptent parmi les grands 
imperatifs de notre temps, se declarent a tout instant disposes a 
engager des negociations sur unc large gamme de questions 
urgentes touchant au ralcntisscment de la course aux armements et 
a la reduction des annements. 

Dans cc contexte, lcs participants a la reunion estiment qu'il 
est necessairc d'attirer une fois encore !'attention sur la proposi
tion contenue dans la declaration politique de Prague du 5 janvier 
1983, tendant a la conclusion d'un traite de non-recours a la force 
militaire et de maintien des relations pacifiques entre les Etats 
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parties au Traite de Varsovie et lcs Etats membres de l'OTAN. 
lls rappellent egalement Jes appels lances reccmment par leurs 
Etats aux Etats mcmbres de l'OT AN pour que soient entamees 
des negociations directes sur !'elimination des armes chimiques 
en Europe ct la non-augmentation, puis la reduction, des budgets 
militaires. 

Les Etats reprcsentes a la reunion sont prcts a amorcer a tout 
moment avec les Etats membrcs de l'OT AN des entretiens preli
minaires sur les questions relatives a la preparation et a la tenuc 
de negociations sur toutes ces propositions. lls attendent des Etats 
membres de l'OTAN une reaction positive, et qu'ils esperent rapide, 
a leurs appels. 

!Is soulignent qu'il est urgent que les puissanccs nucleaires s'en
gagent, si elles ne l'ont pas encore fait, a ne pas employer lcs 
premieres l'arme nucleairc. Ils estimcnt quc devrait commencer au 
plus tot un examen concret de nature a apporter une solution aux 
problemes clefs suivants : interdiction generale et complete des 
cssais nucleaires; gel qualitatif et quantitatif des armements nu
cleaircs; interdiction d'utiliscr l'espacc extra-atmospheriquc a 
des fin s militaircs ct d'employer la force dans l'espacc extra
atmospheriquc et a partir de l'cspace vcrs la Terre; interdiction 
ct elimination des armes chimiques a l'echelle mondiale. Toutes 
les propositions et initiatives en la matiere des Etats parties au 
Traite de Varsovie, faitcs conjointement ou individuellemcnt, 
restent valables. 

Une reponse positive des Etats mcmbres de l'OTAN aces pro
positions marqucrait concretcment !cur souci d'instaurer des 
relations constructives, commc ils l'ont affirme dans la Declaration 
de Bruxelles du 9 decembre 1983. 

Les participants a la reunion ont rappele que les Etats repre
sentes etaient disposes a examiner soigneusement, en adoptant 
urie attitude positive, les propositions soumises par d'autres pays 
pour attenuer ct eliminer les menaces de guerre nucleaire, mettre 
fin a la course aux armcmcnts, promouvoir le desarmement ainsi 
que renforcer la securite intemationale et echanger des vues a cc 
sujet avec tous les pays interesses. 

Les participants a la reunion, qui ont fait le point sur les entrc
tiens de Vienne relatifs a la reduction mutuelle des forces et des 
armements en Europe centralc, ont encore une fois au.ire !'atten
tion sur la nouvelle approche proposee par Jes pays socialistcs 
directement reprcsentes aux entrcticns ct scion laqucllc !'absence 
de consensus sur !'importance numerique des effcctifs actuels 
n'exclut pas la conclusion d'un accord sur leur reduction. Celle 
approche permeurait, a condition qu'elle ~oive toutc !'atten
tion necessaire et quc tous les Etats parties aux entretiens fassent 
les efforts qui s'imposent, d'arrivcr a un accord sur unc reduction 
importantc des forces et des armements en Europe ccntrale, accord 
qu'il faudrait conclure sans plus tarder. Dans Jes circonstances 
actuclles, la conclusion d'un tel accord pourrait avoir un cffet posit if 
sur la situation en Europe et ouvrir de nouvelles perspectives en 
vue de juguler la course aux armements ct de promouvoir le 
desarmement. 

Considerant quc la creation de zones denuclearisees marquc
rait un progres important vers !'elimination des armes nucleaires en 
Europe et l'instauration d'un climat de confiance, lcs participants 
a la reunion ont reaffirme la position invariable de leurs gouvemc
ments en favcur de la creation de telles zones dans les Balkans, 
dans le nord de !'Europe ct dans d'autres regions du continent. Jls 
appuient energiquement les efforts deployes en cc sens. 

Les participants a la reunion sc sont dits convaincus qu'il etait 
possible de conclure a la Conference ttu desarmcmcnt' 0 de Geneve 
des accords importants pour la securite intemationalc si tous Jes 
Etats representes collaboraient a cet objectif avec perseverance ct 
disccmcment. · 

Au cours de la reunion, on a attache bcaucoup d'importance aux 
travaux de la Conference sur lcs mesures propres a rcnforcer la 
confiancc et la securite ct sur le desarmement en Europe tenue a 
Stockholm. On a note avcc satisfaction que la Conference, a la 
convocation de laquelle les Etats parties au Traite de Varsovie 
avaient pour bcaucoup contribue, s'etait ouverte au niveau politique 
que justiliait son importance. 

On a egalement note qu'un echange de vues avail etc amorce a la 
premiere session de la Conference sur la nature des taches qui 
devaient etre accomplics en priorite et que des prop:isitions et ini-



tiatives avaient ete fonnulees a ce sujet. Tous les participants a la 
Conference devraient a present s'employer a renforcer la com
prehension mutuelle paur l'accomplissement de ces taches et 
engager le dialogue sur des questions concretes pour arriver a des 
resultats solides. II convient de faire preuve de volonte politique 
et de creer un tel climat d'entente si l'on veut que les entretiens 
soient aussi productifs que passible. 

Les Etats representcs a la reunion considerent qu' il faudrait ela
borer, dans le cadre de la Conference de Stockholm, des mesures 
propres a renforcer la confiance mutuelle et la securite qui se com
pletent et permettent a la fois de repondre aux besoins les plus 
imperatifs et les plus urgents de !'Europe actuelle et de reduire la 
menace d'une guerre ainsi que l'ampleur des affrontements armes. 
Guides par ces objcctifs. ils continueront, tant a la Conference 
meme que dans le cadre des negociations s·y rattachant, a a:uvrer 
a la realisation d 'accords sur de telles mesures. 

Ils estiment egalement que, apres avoir conclu ses travaux sur 
les mcsures propres a accroitre la confiance et la securitc, la Con
ference devrait aborder sans larder !'examen de mesures de desar-

mement applicables a !'Europe, comme le veut le Document de 
cloture de la reunion de Madrid. 

Les participants a la reunion ont souligne que leurs gouveme
ments paursuivaient invariablement et systematiquement une 
palitique visant a eliminer Jes foyers de tension ct lcs conOits armcs 
de par le mondc, a prevenir !'apparition de nouvelles tensions et de 
nouveaux affrontements et a resoudre tous les difTerends intcma
tionaux par des moyens pacifiques, grace a des negociations. ns 
ont reaffirme leur solidarite avec lcs peuples qui luttent pour la 
liberte, l'independance et le progres social, paur le dcveloppement 
economique et contre la palitique d'agression imperialiste, le colo
nialisme et le racisme. 

La reunion du Comite des ministres des affaires etrangeres des 
Etats panics au Traite de Varsovie s'cst deroulee dans un climat 
de comprehension mutuellc et d'amicalc cooperation du au desir de 
contribuer a une evolution positive de la situation intemationale. 

La prochaine reunion du Comite des Ministrcs des aCfaires 
etrangcres des Etats panics au Traite de Varsovie aura lieu a Berlin 
en novembre 1984. 

DOCUMENT S/16505* 

Lettre, en date du 24 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique democratique populaire lao 

A la demande de M. Hun Sen, vice-president du 
Conseil des ministres et ministre des affaires etran
geres de la Republique populaire du Kampuchea, j'ai 
l' honneur de vous communiquer ci-joint le memoran
dum publie le 19 avril 1984 par le Ministere des affaires 
etrangeres de la Republique populaire du Kampuchea 
·au sujet de la collusion de la ThaHande avec Pol Pot et 
ses complices. 

Jc vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte dudit memorandum comme document officiel 
de I' Assemblee generate et du Conseil de securite . 

Le representant permanent 
de la Republique democratique populaire tao 
aupres de /'Organisation des Nations Vnies, 

(Signe) Kithong VONGSAY 

ANNEXE 

Memorandum publie le 19 avril 1984 par le Minlstere des affalns 
etrangeres de la Republlque popul.alre du Kampuchea concernant 
la collusion de la Thail:inde avec Pol Pol et ses compllces 

Depuis deux mois, des restes des forces de Pol Pot bcncficiant 
de l'aide des forces thailandaises ont, a panir de "sanctuaires" 
situes en territoire thailandais, fait de nombreuses incursions dans 
Jes zones frontieres de la Republique populaire du Kampuchea, 
commcttant d 'abominables atrQcites. Les forces armecs de la 
Republique populaire du Kampuchea. avec le concours de volon
taires de l'armee vietnamienne et de la population locale, ont en 
de nombreux endroits inflige a l'ennemi le chatiment qu' il meritait. 
Les autorites thai!andaises. s'effo~ant de detoumcr de cettc realite 
!'attention de !'opinion publique mondiale, ont lance une campagne 
de diffamation. accusant Jes volontaires de l'armee vietnamienne 
d"'attaques contre Jes ca mp5 de rcfugics" . 

A la suite de la victoire quc le pcuple kampucheen a remportee 
le 7 j:mvicr 1979 en renversant le regime genocide de Pol Pot, Jes 
autoritcs thailandaises ont profite du probleme des refugies paur 
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accueillir sur le sol thailandais des restes des forces de Pol Pot, 
leur offrnnt refuge et leur permettant de recuperer en vue de mener 
une action de tongue haleine contre le Kampuchea. 

La plupan des camps de refugies ont ete transformes en bases 
pour les restes des forces de Pol Pot ct de leurs complices - et 
!'existence dans ces camps de casemes, de postes de commande
mcnt et de cachettes d'armes a leur intention a ete attestce par de 
nombreux fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies 
ct des joumalistes de divers pays. Dans beaucoup de camps, cts 
troupes ont des efTcctifs qui sc comptent par millicrs et elles cxer• 
cent un controle complct sur chaque aspect de la vie des camps. 
Le fait est que, comme le mcntionnait Sud-Est Asie ~e ~ecembre 
1980, des 1980, une "equipe specialc 80" a ete consutuee par les 
autori tcs thailandaises pour prendre le controle direct des camps 
de rcfugies ct paur aider cc qui reste des forces de Pol Pot et leurs 
associes sur le plan de l'approvisionnement, du recrute~enl ~! 
de l'entrainement. JI convient de noter que l'"equipe spec1ale 80 
releve dircctement du commandement supreme des forces armees 
thailandaises. 

Ainsi, les camps de refugjes situes sur le sol thailandais pr~s d,~ 
la frontiere avec le Kampuchea sont devcnus des "sanctua1res 
pour les restes des forces de Pol Pot et de leurs complices. Depui~ 
maintes annecs deja. ces forces les ont utilises comme . b~se~ a 
partir desquclles ellcs lanccnt des incursions sur le temtoare de 
la Republique populaire du Kampuchea; cc qui est plus grave 
encore cc sont les bombardements et attaques d'artillcrie et 
d' infanierie effectues par la ThaHande, que le commandant s~pr~me 
des forces am1ees thailandaiscs, Arthit Kamlang-Ek, a lu1-meme 
annonces dans Jes demiers jours de mars. D'apres le Bangkok Post 
du 5 avril 1984, un fonctionnaire du Ministcre thailandais des 
affaires etrangt:rcs est alle jusqu'a declarer ouvertement que la 
Thailandc avail le droit d'agir ainsi. C'cst Ii\ une nouvelle etape de 
la palitique thailandaise d'hostilite a l'encontre de la Republique 
populaire du Kampuchea. 

En utilisant Jes camps de refugies kampuchecns commc "sane• 
tuaires" les restes de l'armee de Pol Pot et de leurs associes ont 
en fait c~nstitue tout le long de la frontiere un cordon militaire qui 
constitue unc menace permanente pour la Republique populaire du 
Kampuchea. Ccs camps son! a l'origine de la situation explosive 
qui regne sur la frontierc cntre la ThaHande et le Kampuchea. Ce 
cordon militaire, a son niveau maximum, comprenait 21 camps avcc 
une population de 140 000 refugies au total. 



Les autorites thailandaises ont deplace ici et la ces camps de 

I 
refugies, au gre des saisons, afin de soutenir les intrusions des restes 
des forces de Pol Pot et de leurs complices en territoire kampu
cbeen. Chaque annee, au moment de la saison des pluies, Jes auto-

I rites th~il~ndaiscs aident les forces de Pol Pot a installer ces camps 
tn ternto1re kampucheen, loin de la frontiere thailandaise, pour 

' couvrir les actes d'agrcssion de celle'S-ci contre le Kampuchea. Au 

I "tour de_ la saison seche, elles ouvrcnt leur frontii:re pour permettre 
aux partisans de Pol Pot de revenir se refugier en Thailande avec 
ces camps. 

Les autorites thailandaises detoument l'aide humanitaire destinee 
aux refugics kampucheens au profit des restes de l'armce de Pol 
Pot et s·enrichissent en Jui foumissant des armes. Des 1979, l'agence 
France-Presse a signale que la plupart des secours avaient etc 

I transportes dans des regions du Kampuchea qui etaient sous le 
controle des restes de l'armee de Pol Pot et des forces khmeres 
serei. Le journal fran~ais Liberation, qui rend a it compte le 25 mars 

I 
1980 de la distribution de secours au camp de Macimun, indiquait 
que, d'apres les chiffres publics par la Croix-Rouge internatio
nale, 13 p. 100 seulement de !'aide humanitaire destinee a ce 
camp parvenaicnt etTectivement aux refugies. 

Pour dissimuler les envois d'armes et de dem-ees alimentaires 
vers les restes des forces de Pol Pot, Beijing et Bangkok ont passe 
un accord aux termes duquel les armes chinoises livrie s e taient 
presentees comme des biens de consommation livres aux refugies; 
ces armes etaient transportees par des navires marchands chinois 
ti d~barquees dans le port commercial de Bangkok, d'ou les forces 
armees thailandaises Jes acheminaient vers les camps de refugies, 
ii !'intention des derniers partisans de Pol Pot. De 300 a 500 tonnes 
d'armes devaient et re livrees chaque mois. La Thailande a cree a 
cette fin six centres de livraison routicrs, portuaires et aeriens. 
Elle a egalement construit de nouvelles routes et pistes d'helicoptere 
i proximite de la frontiere entre la Thailande et le Kampuchea et 
tile a cree un nombre beaucoup plus important de bases logisti
qucs, dont la station 1002 a Peak Petum et la station 1003 a Dangao, 
qui comprennent de vastes depots, ainsi qu'un reseau de centaincs 
d'entrepots situes a l'ouest de Tasanh, a 4 kilometres de la frontiere 
avec le Kampuchea. Pendant les seuls mois de janvicr et fevrier 
1983, la Tha'flande a livre aux restes de l'armee de Pol Pot quclquc 
15_471 caisses d'armes et de munitions d 'origine chinoise. Ces 
ca1sses contcnaient notamment des fusils d'assaut AK-47 ainsi que 
d'autres armes destinees a l' infanterie , des mines terrestres , des 
grenades a main, des obus de mortier de 120 mm et de ditTerents 
calibro::s ainsi que d'autres sortes de munitions. 

II est strictement interdit en droit international, et contraire aux 
normes humanitaires, d'utiliser les refugies a des fins politiques. 
La Convention de 1951 relative au s tatut des refugies'' prevoit 
ccrtaines garantics concernant la securite et la protection des 
rcfugics contre Jes abus commis par Jes pays d'asile , meme si les 
refugies y resident a titre temporaire. II est egalement strictcment 
interdit en droit international d'utiliscr Jes refugies, que ce soit 
par la persuasion ou par la force, pour mener des activites mili
ta~rcs ou politiques. Or ii se trouve que ces derniers mois, de 
meme que durant les cinq annees qui se sont ecoulces depuis 1979, 
lcs refugies kampucheens vivant dans des camps situes le long de 
la frontiere entre la Thailande et le Kampuchea ont etc utilises a 
de nombreuses reprises pour servir les visees militaires et politiques 
des milieux dirigeants de Beijing et de Bangkok. 

. Aux termes des Conventions de La Haye de 1907, des Conven
tions de Genevc de 1949 et des Protocoles additionnels de 1977. ii 
est interdit d' installer des camps de refugies a proximite du theatre 
d'hostil ites ct d'utiliser ces camps a des fins contraires au statut 
~es refugies. La Conference de Manille de janvier 1981 a aussi 
intcrdit d'utiliscr Jes refugies pour mener des act ivites contre 
d'autres pays, y compris Jeur pays d'origine, et stipule que les 
rifugies ne doivent pas etre installes a proximite des frontieres de 
leur pays d'origine. Or la Thailande a viole tous ces instruments 
juridiques internationaux en faisant de ces camps de refugies des 
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.. sanctuaires" pour Jes restes de l'armee de Pol Pot, en crcant des 
installat ions logistiques et des c,entres d'entrainemcnt a l'interieur 
de ces camps et en construisant des camps de refugies le long de 
sa frontiere avec le Kampuchea pour creer un cordon militaire 
mena~ant la Republique populaire du Kampuchea. En outre, les 
autorites thailandaises ont organise ces cinq demieres annees, des 
"exodes saisonniers" et ce qu'elles appellent des "rapatriements 
volontaires" ce qui Jes a souvcrit amenees a deplacer les camps ou 
a chasser Jes refugies a l'interieur, OU a proximite, des zones de 
combat, de sorte que de nombreux refugies, surtout des femmes et 
des enfants, ont etc tues ou blesses. De tels agissements sont veri
tablement inhumains et constituent un defi au droit international. 

La Republique populaire du Kampuchea, souhaitant voir Jes 
citoycns qui ont ete forces de quitter leur patrie la regagner au 
plus tot, demande de nouveau a la Thailande de se preter a des 
negociations, sous quelque forme et en quelque lieu que ce soit, 
directement ou par rintem1ediaire d'une tierce partie, notamment 
par la voie de rencontres entre les organisations kampucheenne et 
thru7andaise de la Croix-Rouge, de fa~on a trouver au plus tot au 
probleme des refugies une solution humanitaire acceptable par les 
deux parties. La Republique populaire du Kampuchea reaffirme 
que les negociations entre les deux parties, soil directes soil par 
le canal d'une tierce partie, ne seraient aucunement interpretces 
comme une reconnaissance de jure ou de facto. 

En attendant qu'une solution satisfaisante soil trouvce aux 
questions du rapatriement des Kampucheens, de la sccurite des 
refugies kampucheens et du respect scrupuleux du statut de ce~ 
refugies tel qu'il est reconnu par le droit international, le Gou
vemement de la Republique populaire du Kampuchea propose 
que le Gouvernemenl thailandais : 

I. Eloigne Jes camps de refugies de la fronticre entre la Thailande 
et le Kampuchea, ou les demiers partisans de Pol Pot et autres 
reactionnaires khmers se livrent quotidiennement a des actes de 
sabotage. 

2. S'abstienne d'utiliser les camps de refugies kampucheens 
installes sur le territoire thailandais comme des "sanctuaires" au 
rnoyen desquels lcs derniers partisans de Pol Pot et autres reac
tionnaires khmers s'emploient a saper la renaissance du peuple 
kampucheen. 

3. Cesse d'organiser le "rapatricmcnt volontaire" sous cou
vert duquel on assiste, en fail, au retour force d'une mas~e de refu
gies au Kampuchea ou ils servent de pare-balles aux demiers par
tisans de Pol Pot et autres reactionnaires khmers. 

4. Veille a cc que !es refugies kampucheens vivenl en securite 
dans leurs camps ou puissent gagner des pays tiers si et quand ii~ 
y sont acceptcs. 

Le Gouvememcnt de la Rcpublique populaire du Kampuchea 
reaffirme qu'en chatiant avec determination les derniers parti
sans de Pol Pot pour Jes incursions qu'ils font avec !'aide des fo rces 
armees thailandaises, Jes forces armces du Kampuchea ont toujours 
fail preuve de moderation et scrupuleusement rcspecte la souve
rainete et l' integrite territorialc de la Thailande. 

Le Gouverncment de la Republique populaire du Kampuchea 
exige en retour que le Gouvcmement thai'landais rcspectc la sou
verainete et l'integrite territoriale du Kampuchea et assume ses 
responsabil ites quant a la securite des civils . 

Si cllcs continuent de tirer parti du probleme des refugies pour 
poursuivre des objectifs inhumains et scrvir les visees expansion
nistes et hegemonistes de la Chine a l'encontre de la Republique 
populaire du Kampuchea, les autorites thailandaises ne feront 
que s'engager davantage dans la politique criminelle menee contre 
le peuple kampucheen ct rendront plus explosive la situation le 
long de la frontiere entre la Thailande et le Kampuchea, au point 
de la rendre incontrolablc. Elles auront alors a repondre de toutes 
Jes consequences de leurs actes. 



DOCUMENT S/16506* 

Note verbale, en date du 25 avril 1984, adressee au Secretalre general 
par la mission du Mozambique 

La mission pcrmanente du Mozambique aupres de 
!'Organisation des Nations Unies a l'honneur de vous 
communiquer ci-joint des extraits du discours pro
nonce par M. Samora Moises Machel, president de 
la Republique populaire du Mozambique, devant la 
Commission permanente de I' Assemblee du peuple 
qui s'est reunic a Maputo le 5 avril 1984. 

La mission permanente vous saurait gre de bien 
vouloir faire distribuer le texte de ces extraits du dis
cours comme document officiel de I' Assemblee gene
rate et du Conscil de securite. 

ANNEXE 

Extralts du dlscours prononce le S avril 1984 par M. Samora Moises 
Machel, president du FRELIMO et president de la Republlque 
populaire du Mozambique 

Nkomati a marque l'echec et de montre la non-viabilite de la 
strategie regionale, qui sous la direction de l'imperialisme, vise a 
detruirc les Etats progressistes et indcpendants de I' Afrique 
australc. 

En negociant avec le Gouvemement mozambicain, l'Afrique 
du Sud a reconnu de facto qu'i l n'existait aucune opposition poli
tique dans notrc pays. 

La politique de dcstabilisntion de la region n'a pas produit les 
effets escomptes. L' Afrique du Sud n 'a pas atte int les object ifs 
politiques en vuc desqucls elle avail cleclenchc la gucrre. Nulle part 
dans le monde le banditisme armc n'a reussi a remporter une 
victoire militaire, a devenir une opposition politique interne ou a 
obtenir unc reconnaissance intemationalc. Bref, le bandit isme 
armi n'est jamais arrive a ses fins. 

Tout au long de ces annecs, la societe sud-africainc a cherement 
paye en vies humaines et en ressources cctte politique de destabi
lisation dont les effcts sur l'cconomie sud-africaine ont cause de 
sericuses inquietudes aux grands groupes financiers . 

Cet accord est un instrument de paix et de tranquillite pour noire 
peuple. 11 nous permet d'assurcr la defense des pres de 800 000 kilo
metres carres de notre territoirc et celle des 13 220 000 Mowmbi
cains. L-Accord de Nkomati est un instrument de defense des 
paysans et de tous les travdilleurs du pays. JI defend l'intcgrite 
des 4 330 kilometres de frontieres qui nous separent de nos voisins 
ainsi que l'inviolabilitc des 2 630 kilometres de notre littoral. 
L' Accord scrt a dcfendre le premier Etat d'ouvricrs et de paysans 
de la region cotiere, Etat qui edifie le socialisme fonde sur les prin
cipcs universels du rnarxisme-leninisme. 

Mais l'Accord de Nkomati nc s'inscrit pas seulement dans un 
cadre national ou regional, ii a une signification strategique plus 
vaste. II fait partie du mouvement general par lequel les Etats 
cotiers cherchent lt faire de l'ocean Jndien une zone exempte de 
bases militaires et d'annes nuclcaires ct du canal du Mouimbique 
une voie de paix, de fratemite, de solidarite, de progres et de 
cooperation cntre les peuples. 
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Nkomati administrc la preuve qu'i l est possible de rcsouiJre par 
les negociations les contlits Jes plus difficiles, sans recourir a la 
force, au chantagc ou a l'affrontement. 

Cet accord s'inscrit dans la ligne du mouvcment general qui vise 
a freiner la course aux armemcnts et a instaurer la detente. C'est 
une ctape vcrs !'elimination du risquc que les conflits locaux degc
nerent en conflits mondiaux. 

La victoire de Nkomati n'est pas sculement un succes tactique. 
Elle fait partie intcgrantc de la strategie des pays qui edilient le 
socialisme et pour lesquels la /Mix est I' essence meme du socialisme. 

L' Accord defend la revolution, ii defend la cause du socialisme, 
les aspirations les plus fortes et les plus legitimes du peuple. C'est 
un acte qui exprime notre solidarite avec toutes les initiatives entre
prises aujourd'hui dans le mondc afin d'assurer la paix. C'cst unc 
preuve concrete du soutien que nous accordons depuis longtemps 
a des propositions telles que cclles des Etats parties au Traite de 
Varsovie, celle du Gouveme:nent suedois visant a la creation d'unt 
zone demilitarisee en Europe et a laquelle la Republique demo
cratique allemande a d'crnblce repondu posit ivement, celle du 
Groupe de Contadora visant a trouver une solution pacitique 
aux problcmcs qui affecte nt l'Amerique centrale, cellc de la Repu• 
blique democratique populaire de Coree concernant des nego
ciations tripartites en vue <le la reunification nationale, celle de 
!'Organisation des Nations Unies sur la decolonisation de la 
Namibie, celles de !'Organisation de l'unite africaine vii;ant a mettrc 
un tcrme aux connits <lu Tchad ct du Sahara occidental. cellc cnlin 
visant a la creation d'un Etat palestinien libre et independant. 

JI nous faut etre encore plus vigilants ct encore plus fermement 
convaincus de la justice de noire tulle. 

Notre histoire nous ra appris, des voix se fcront entendre qui, 
sous divers pretextes, essaieront de saper cc que nous avons cu 
tant de peine a construire. 

Des opportunistes de droite viendront denigrer la signification 
patriotique de cet accord pour donner un contenu defaitiste a son 
application, mettant en danger les conqui:tes du peuple et l'indc
pendance de noire pays. 

Des opportunistcs de gauche. locaux ou etrangcrs, viendront 
lancer des idces aventuristes et des arguments pseudo-revolu
tionnaires pour diviser les forces progressistes ct rivolutionnaires 
et scmcr les intrigues ct la confusion. 

II y aura aussi des trafiquants d'armes, des mercenaires, charo• 
gnards sans scrupules qui vivent du commerce de la mon. Oui, ii Y 
aurd ceux qui, ayant perdu un marchc pour leurs armes, se rcpan
dront en calomnies et intrigues contre I' Accord de Nkomati. 

A toutcs ces voix se joindront cc lies des militaristes et des tenants 
de la politique de force ct d'a!Trontement, ceux qui veulent attirer 
notre pays et notre region dans !cur zone d'inf1uence qu'ils con· 
side rent com me touchant a leurs '•intcrets vitaux ... 

Ceux qui ne pardonneront jamais a notre peuple d'avroir crie 
unc zone libcree de plus dans cette part ie de l'Afrique, se dres· 
seront contre eel accord. 

Au cours de ce processus complexc et dclicat de consolidation 
de la paix, des forces apparaitront qui voudront ramener le climat 
de guerre froide en suscitant la mefiance, des thcoriciens api:a· 
raitront qui. par des arguments demagogiques e t fallacieux, cssa,e• 
ront de saper Jes principes de la coexistence pacifiquc entrc Etats 
a systemcs sociaux differents, principes universellement reconnus 
par la communautc intcrnat ionale. 



DOCUMENT S/16507* 

Lettre, en date du 26 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 concernant la resolution 38/58 C, adoptee par 
l'Assemblee generale a sa trente-huitieme session le 
13 decembre 1983 et relative a la question de la convo
cation d 'une "conference internationale de la paix sur 
le Moyen-Orient". 

Israel a clairement exprime sa position sur cette 
ques~ion par son vote contre la resolution 38/58 C. 
Comme Israel l'a deja declare dans son explication de 
vote avant le vote12 , ladite resolution 

" n'est pas la premiere tentative de I' Assemblee 
generate qui vise a saper la resolution 242 (1967) du 
Conseil de securite en fixant des directives qui sont 
incompatibles avec cette resolution et qui lui soot 
contraires. Ces directives detruiraient en fail la 
signification et le but soigneusement equilibres de 
la resolution 242 (1967). En fait , la resolution 242 
( 1967) - et ceci est significatif - n 'est meme pas 
mentionnee dans le projet de resolution. L'intention 
est claire. Les auteurs du projet de resolution s'ef
forcent d 'eliminer la seule resolution viable, qui 
a deja prouve sa valeur constructive en tant que 
seule base convenue d 'un reglement pacifique du 
conflit arabo-israelien. II ne fait aucun doutc que la 
conference proposee, conforme a !'orientation 
partiale et arretee d·avance de l'actuel projet de 
resolution, porterait prejudice aux chances de paix." 

De plus , la resolution 38/58 C reprend aussi les 
decisions et recommandations de la "Conference 
internationale sur la question de Palestine" qui s'es·t 
tenue a Geneve du 29 aout au 7 septembre 1983. Tenue 
a !'initiative et sous l'cgide du Comitc de la Palestine, 
lui-meme un instrument de !' OLP terroriste a l'inte
rieur de I' Assemblce generate. cette conference a ete 
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dominee par la majorite qui est automatiquement 
contre Israel au sein de !'Organisation des Nations 
Unies et c'est elle qui a enfante cette idee de "confe
rence de la paix" que nous retrouvons proposee 
dans la resolution 38/58 C. Cette conference a aussi 
servi de tribune pour la diffusion de propagande anti
israelienne. 

Pour toutes ces raisons et fidele a sa position cons
tante a cet egard , Israel ne sera partie a aucune confe
rence ayant de tels buts et objectifs. 

Je tiens a reiterer ici la position d'Israel, a savoir 
que la seule voie qui puisse mener a un reglement 
pacifique au Moyen-Orient est celle des negociations 
directes fondees sur la resolution 242 (1967) du Con
seil de securite, resolution dont l'efficacite n'est plus 
a prouver puisqu'elle a abouti a la conclusion des 
accords de Camp David qui eux-memes devaient 
mener au Traite de paix entre la Republique arabe 
d'Egypte et l'Etat d' Israel, signc a Washington le 
26 mars 1979. La resolution 38/58 C est contra ire 
aussi bien aux accords de Camp David qu'a la reso
lution 242 (1967) sur laquelle ils etaient fondes. Tout 
effort serieux pour faire progresser la cause de la paix 
au Moyen-Orient - ct non pas simplement pour se 
livrer a un exercice fut ile de propagande dont la reso- · 
lution 38/58 C est un exemple - doit commencer par 
des negociations directes sur la base de la resolution 
242 (1967). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment officiel de I' Assemblee generate et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent d'/srael 
aupres de /'Or1:anisatio11 des Nations Unies. 

(Signe) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/16508* 

Lettre, en date du 26 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la RepublJquc islamique d'lran 

[Original : anglais I 
[27 avril 1984) 

D'ordre de moo gouvernement, j'ai l'honneur de vous dire toute la valeur 
que celui-ci attache a !' initiative personnelle que vous avez prise de fac;:on si 
constructive et opportune et dont le fruit a ete un rapport etaye de preuves sur 
!'utilisation criminelle d'agents de guerre chimique par l' Irnq contre la Republique 
islamique d'Jran, malgre la reprobation universelle qui s'y attache; ce rapport 
constitue en fait le premier dossier solidement documente qui ait ete etabli depuis 
!'adoption de la resolution 37/98 de l'Assemblee generale. 

Je vous serais extremement reconnaissant de bien vouloir fa ire distribuer 
votre rapport, qui figure au document S/16433 du 26 mars 1984. egalcment 

* Distribuc sous la double cote A/39/215-S/ 16508. 
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comme document de la trente-neuvieme session de I' Assemblee generale au 
titre du point 64 de la liste preliminaire13• 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre 
comme document de I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16509* 

Lettre, en date du 27 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le rcpresentant de la Haute-Volta 

Tai pris connaissance avec le plus grand interet de 
votre lettre du 9 mars 1984 relative a la convocation 
d'une conference internationale de la pa ix sur le 
Moyen-Orien t. 

Lorsqu'elle a participe aux travaux de la Conference 
internationale sur la question de Pa lestine, tenue a 
Geneve du 29 aout au 7 septembre 1983, la H aute
Volta a fermement appuye l' idee de convoquer une 
conference internationale de la paix sur le Moyen
Orient. Elle l'a fait avec la conviction qu' une telle 
conference pourrait, si telle etait la volonte de la com
munaute internationale toute entiere, ouvrir la voie a 
une solutionjuste e t durable du conflit arabo-israelien. 

Fidele a cette convic tion et desireuse de contribuer 
positivement a la recherche d 'une telle solution dans 
le cadre de l'Organisation des Nations Unies, la 
H aute-Volta a vote pour la resolution 38/58 C adoptee 
le 13 decembre 1983 par I' Assemblee generale. En 
adoptant cette resolution, I' Assemblee generale a fait 
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sienne l' idee de la convocation de la conference inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

La Haute-Volta appuie sans reserve vos proposi• 
lions en rapport avec la participation a cette confe
rence. Elle souhaiterait toutefois que cette participa
tion soit elargie a tous les pays du Moyen-Orient et 
que ceux-ci soient intimement associes a toute recher
che d'une solution pacifique au conflit. 

En outre, le Gouvernement voltai"que pense que la 
portee de la conference dependra essentiellement de 
la participation effective de l'Organisation de libe
ration de la Palestine et des grandes puissances. II 
apprecierait hautement en consequence toutes demar
ches que vousjugerez utile d'entreprendre a cette fin. 

Je vous serais oblige de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securi te. 

Le representant permanent de la Haute-V~lta 
aupres de /'Organisation des Nations U111es, 

(Signe) Leandre BASSOLE 

DOCUMENT S/ 16510* 

Lettre, en date du 24 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Chine 

J 'ai l' honneur , me referant a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la convocation d ' une conference inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient, de vous 
transmettre la position du Gouvernement chinois sur 
cette question. 

" Comme suite a la Declaration de Geneve sur la 
Palestine 14 , adoptee par la Conference interna
tionalc sur la question de Pales tine, I' Asscmblee 
generate de !'Organisation des Nations Unies a, a 
sa trente-huitieme session, adopte la resolution 
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38/58 C appelant a la convocation d'une confer7nc_e 
internationale de la paix sur le Mo yen-Orient. II s ag~t 
fa d'une nouvelle initiative entreprise sous les ~usp1· 
ces de l'Organisation des Nations Unies et qui vise 
a realiser un juste reglement de la question pales
tinienne et a instaurer une paix durable au Moyen
Orient. Le Gouvemement chinois appuie cette 
initiative. 

"Nul n ' ignore que la question palestinienne est 
au creur du probleme du Moyen-Orient. L~ Go~
vem ement et le peuple chinois, qui n'ont Ja~a,~ 
cesse de manifester leur profonde sympath1e a 



l'egard du peuple palestinien et de ses souffrances, 
comprennent parfaitement le vif desir des pays 
arabes et de !' Organisation de liberation de la Pales
tine (OLP) de regler au plus tot la question du 
Moyen-Orient. Le Gouvernement chinois approu
vera et appuiera toutes les mesures, propositions 
et initiatives propres a assurer !'evacuation par 
Israel de tous les territoires a rabes occupes depuis 
1967, y compris la Jerusalem arabe, ainsi que la 
restitution au peuple palestinien de ses droits natio
naux inalienables, y compris le droit de retourner 
dans son foyer national, le droit a l'autodetermina
tion et le droit de fonder son propre Etat; c'est ainsi 
qu 'on aboutira a l'instauration d'une paix durable 
au Moyen-Orient. 

"Le Gouvernement chinois apprecie Jes efforts 
deployes par le Secretaire general de l'Organisa-

tion des Nations Unies en vue de la convocation 
d'une conference internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient et saisit cette occasion pour reaffir
mer que !'OLP, seul representant legitime du peuple 
palestinien, doit participer sur un pied d'egalite au 
reglement de la question du Moyen-Orient." 

Je vous serais reconnaissa nt de bien vouloir faire 
d istribuer le texte de la presente lcttre comme docu
ment de I' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

Le representant par interim 
de la Republique populaire de Chine 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) LIANG Yufan 

DOCUMENT S/16511* 

Lettre, en date du 27 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la France 

J 'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la proposition tendant a convoquer une 
conference internationale de la paix sur le Moyen-
0rient. 

Le Gouvemement fran~ais a toujours considere 
que, pour parvenir a un reglement global du conflit 
du Moyen-Orient, ii importait essentiellement de 
recourir a des negociations fondees notamment sur 
les resolutions 242 (1967) et 338 (1973), qui ont ete 
adoptees a l'unanimite ou a la quasi-unanimite par 
le Conseil de securite et conservent de ce fait leur 
valeur. Toutes les parties d irectement concemees de 
la region devraient a notre avis participer a ces nego
ciations, y compris les representants du peuple pales
tinien, et par consequent !'Organisation de liberation 
de la Palestine qui devrait y etre associee. Ces nego
ciations, qui constituent la clef de tout progres, sup-

' posent au prealable la reconnaissance mutuelle de 
!'existence et des droits des parties concernees. 

Deux principes fondamentaux, que nous estimons 
indissociables, devront inspirer les negociations : 
d'une part, la securite pour tous Jes Etats de la region , 
ce qui implique la reconnaissance du droit a !'exis
tence et a la securite d'Israel comme des pays arabes 
conformement a la resolution 242 (1967) du Conseil 
de securite; d'autre part, la justice pour tous les peu
ples, ce qui signifie la necessite de confirmer Jes droits 
nationaux legitimes du peuple palestinien , y compris 

I son droit a l'autod~te~mination avec .t~ut ce que cela 
comporte. Ces prmc1pes figurent d a1l11::urs dans le 
projet de resolution que la France a presente au Con-

I seil de securite conjointement avcc l'Egypte [S/ 153/7 
du 28 juillet 1982]. 

I Le caractere prioritaire des negociations a engager 
en vue d'appliquer ces principes sur lesquels devrait, 

I selon nous, se fonder une paix juste et durable au 
Moyen-Orient, ne trouvent qu ' un echo tres insuffisant 

• Distribue sous la double cote A/39/218-S/165 I I. 
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dans la resolution 38/58 C de I' Assemblee generale 
qui vise a la convocation d'une conference internatio
nale de la paix sur le Moyen-Orient, conformement a 
des principes directeurs qui, au demeurant, appellent 
de notre part certaines reserves. C'est la raison pour 
laquelle la France s'est abstenue tors du vote de cette 
resolution . 

Sans doute une telle conference intemationale de la 
paix sur le Moyen-Orient pourrait-elle se reveler utile 
dans le developpement d'un processus de paix si des 
elements de reglement etaient au prealable reunis par 
la voie de discussions entre les parties interessees. 
Encore faudrait-il qu' il existe dans le meme temps 
un accord des parties sur leur participation a la confe
rence, de maniere qu'elle soit assuree de chances 
raisonnables de succes et puisse veritablement con
tribuer a la recherche d'un reglement global. Ces con
ditions n'apparaissent pas reunies pour le moment et 
peuvent done faire naitre des doutes quant a l'oppor
tunite de reunir une conference internationale de la 
paix sur le Moyen-Orient dans les circonstances pre
sentes. 

Le Gouvernement fran9ais, qui attache la plus 
grande importance au role que !'Organisation des 
Nations Unies et tout particulierement le Conseil de 
securite peuvent jouer pour faciliter l'etablissement 
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, regrette 
vivement, pour Jes raisons ci-dessus mentionnees , de 
ne pouvoir etre en mesure de participer a la confe
rence internationale dont le principe a ete retenu par 
I' Assemblee generate. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Iettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la France 
nupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Si~ne) Luc de LA BARRE DE NANTEUIL 



DOCUMENT S/16512*· ** 
Lettre, en date du 27 avril 1984, adressee au Secretaire general 

par le representant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de vous communiquer une lettre, en 
date du 26 avril 1984, qui vous est adressee par M. Ka
mal Hassan Ali, vice-premier ministre et ministre des 
affaires etrangeres de l'Egypte, auquel est joint le 
texte de la reponse du Gouvemement de la Republique 
arabe d'Egypte a votre lettre du 9 mars 1984, par 
laquelle vous sollicitiez !'opinion du Gouvernement 
egyptien sur toutes Jes question relatives a I' organisa
tion et a la convocation de la conference intemationale 
proposee de la paix sur le Moyen-Orient, y compris 
la question du choix des participants. 

Je vous serais oblige de bien vouloir prendre des 
dispositions en vue de faire distribuer le texte de la 
presente lettre et des pieces qui lui sontjointes comme 
document de I' Assemblee generate et du Conseil 
de securite . 

Le representant permanent de /'Egypre 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmed T. KHALIL 

LETTRE, EN DATE DU 26 AVRIL 1984, ADRESSEE AU 
SECRET AIRE GENERAL PAR LE VICE-PREMIER 
MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
DE L'EGYPTE 

J'ai pris connaissance avec un vif interet de la lettre 
du 9 mars 1984 que vous avez adressee au Gouverne
ment egyptien pour s'enquerir de son opinion au.sujet 
de toutes les questions relatives a !'organisation , la 
preparation et la tenue de la conference internatio
nale proposee de la paix sur le Moyen-Orient, notam
ment la question de la participation a cette conference, 
conformement a la resolution 38/58 C de l'Assemblee 
generale. 

Le Gouvernement egyptien a examine avec la plus 
grande attention la teneur de votre lettre du 9 mars et 
de ses annexes concemant la correspondance que 
vous avez echangee avec le President du Conseil de 
securite en janvier et fevrier 1984, compte tenu de ]a 
resolution susmentionnee de I' Assemblee generate 
et de la Declaration de Geneve 14 et du Programme 
d'action15 ces deux documents importants que l'Egypte 
a approuves au nombre des recommandations de la 
Conference intemationale sur la.question de Palestine, 
qui s'est tenue a Geneve du 29 aout au 7 septembre 
1983. 

Je joins a la presente lettre la reponse du Gouver
nement egyptien a votre lettre precitee. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires etrangeres de l'Egypte, 

(Signe) Kamal Hassan Au 

• Jncorporant le document S/16512/Corr.l du 2 mai 1984. 
•• Distribue sous la double cote A/39/219-S/16512 et Corr. I. 
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ANNEXE 

Reponse du Gouvemement egyptlen a la lettre du Secretaire gene
ral, en date du 9 mars 1984, concemant la convocation d'une · 
conference iotematlooale de la palx sur le Moyen-Orient 

CONSIDERATIONS OENERALES 

I. Position de principe de l'Egypte au sujet de l'idee de convo
qucr cette conference : 

a) L'Egypte a vote en faveur de la resolution 36/120 C de J"As• 
semblee generale, de 1981, ou l'Assemblee demandait que soil 
convoquee, sous Jes auspices de !'Organisation des Nations 
Unies, unc conference intemationale sur la question de Palestine, 
ainsi que de la resolution 37/86 C de I' Assemblee generale, de 1982, 
dans laquelle I' Assemblee reaffirmait notamment la responsabilite 
qui incombe a !'Organisation des Nations Unies de rechercher 
une pa.ix durable au Moyen-Orient grace a une solution juste du 
problemc de Palestine; 

b) L'Egypte a participe a toutcs les etapes de la preparation de 
la convocation de la conference intemationale sur la question de 
Palestine et de la preparation et de la redaction de ces deux docu
ments historiques, adoptes par la Conference intemationale sur la 
Palestine, tcnue a Geneve en 1983, que sont la Declaration de 
Geneve14 et le Programme d'actionu; 

c) A la trente-huitieme session de l'Assemblee generale, en 
1983, I' Egyptc a cte un des auteurs du projet de resolution pre• 
sente a I' Assemblec generalc et adopte en tant que resolution 
38/58 C et a vote en sa faveur, rcaffirmant ainsi son fenne alta
chement a la Declaration de Geneve et au Programme d'action ainsi 
qu'a leurs dispositions concemant l'idee de convoquer une confe• 
rence intemationale sur le Moyen-Orient, en vue de trouver une 
solution juste et durable a la crise du Moyen-Orient. Elle reaffir• 
mait egalement par la sa ferme position quant au role de J'Orga· 
nisation des Nations Unics et a la responsabilite de la commu• 
naute intemationale dans la recherche diligente d'un reglement du 
conflit arabo-israelien, au creur duquel se trouvc la question de 
Palestine; 

d) Compte tenu du fail que J'Egypte a vote pour la resolution 
susmentionnee de l'Assemblee generalc et a appuye Jes deux 
documents de la conference internationalc sur la question de 
Palestine, a savoir la Declaration de Geneve et le Programme 
d'action, le Gouvcmement egypticn est en faveur de la convocation 
d'une conference intemationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

2. L'Egyptc estime que l'objcctif de la convocation de cette 
conference est de parvenir a un reglement global, juste et equita• 
ble du conflit arabo-israelien, ainsi qu'en dispose le paragraphe 5 
de la Declaration de Geneve, adoptee par la Conference intematio
nale sur la question de Palestine, et qui soil conforme aux princi
pes et aux dispositions de la Chartc. aux resolutions de l'Organi
sation des Nations Unies, au droit international et a la legalite 
intemationale. Le Gouvemement egyptien continuera a o:uvrer 
pour la realisation de eel objectif en participant pleinement et 
positivement a la conference inlemationale proposce de la paix sur 
le Moyen-Orient. · · 

3. L'Egypte considere qu~ Jes textes sur lesquels se fonderail 
la conference pourraient etre deduits des dcux documents issus 
de la Conference intcmationale sur la question de Palestine et de la 
resolution 38/58 C de I' Asscmblce genera.le; ce sont : 

a) Les dispositions de la Charte des Nations Unies, 

h) Les resolutions de l"Organisation des Nations Unies relatives 
a la question de Palestine, 

c) Les principes du droit international. 



PARTICIPATION A LA CONFERENCE 

4. L'Egypte considere que cette question doit etre resolue a 
la lumiere de la Declaration de Geneve et confonnement a la reso
lution 38/58 C de l'Assemblee generate ainsi qu'en prenant en 
consideration les origines du conflit arabo-israelien. 

S. L' Egypte considere que le libelle de la resolution de I' As
semblee generate est explicite en ce qu'une invitation est adressee 
a toutes les parties au contlit arabo-israelien. Elle considere egale
ment que cette invitation a toutes les parties est dictee par. la neces
site d'arriver a un reglement global dont elle escompte qu'il sera 
le fruit de la conference. 

6. L'Egypte, en raison de multiples facteurs etroitement lies a 
l'cvolution historique du conflit arabo-israelien ainsi que de la 
rcsponsabilite historique, politique et morale qui lui incombe 
d'appuyer les droits inalienables et legi times du peuple palestinien, 
se considere comme partie directement interessee par l'obtention 
d'un rcglement global et par la pose des fondations de la paix pour 
l'avenir, ce qui exige sa participation a la conference et a ses pre
paratifs. 

7. La question palestinienne etant au co:ur du conflit arabo
israelien, l'Egypte considere qu'il faut absolument que le peuple 
palestinien participe a cette conference, qui est lice a ses interets 
vitaux, et juge indispensable qu' lsrael et !es pays arabes voisins y 
participent egalement. C'est pourquoi elle estime que devraient etre 
invites a participer a la conference : !'Organisation de liberation 
de la Palestine, Israel; l°'Egypte, la Jordanie, la Syrie et le Liban, 
outre !es Etats qui sont membres permanents du Conseil de secu
rite, en raison de la responsabilite particulicre conferee au Conseil 
dans le maintien de la paix et de la securite intemationales. On 
pourrait egalement envisager d'inviter !es autres Etats arabes qui 
en exprimeraient le desir ou d'autres Etats qui se considcrent vises 
par le theme de la conference. 

8. L' Egypte considere que !'Organisation des Nations Unies, 
notamment le Conseil de securite et I' Asscmblee generate, a un 

role essentiel a jouer et que sa participation a la preparation et a 
la tenue de la conference est indispensable et garantit le respect 
des resultats qui seraient obtenus. 

CONCLUSIONS 

Le Gouvernement egyptien, 

Persuade de la justesse de ta cause palestinienne et de la legi
timite des droits inalienables du peuple palestinien, en part.iculicr 
de son droit a l'autodetermination et a la creation de son propre' 
Etat independant en Palestine ainsi que de la responsabilite qui · 
incombe a tous !es Etats dans le respect de ces droits, 

Convaincu de la necessite du retrait total des forces israeliennes 
de tous !es territoires arabes occupes de la Rive occidcntale, y 
compris Jerusalem, de Gaza et du Golan, conformement au principe 
de l'inadmissibilite de !'acquisition de territoire par la force, 

Conscient de !'importance a cet egard du factcur temps, 

1. Estime quc la convocation d'une conference intematio
nale de la paix sur le Moyen-Orient represcnterait un pas impor
tant sur la voic de l'obtention d'une solution globale,juste et durable 
de la question du Moyen-Orient et de la question de Palestine, qui 
est au co:ur memc du problcme, dans le cadre du rcsped des droits 
et des obligations reciproqucs decoulant de la Chartc ct des resolu
tions pcrtinentes de !'Organisation des Nations Unies, des rcglcs 
ciu droit international, e t des pactes ct traites intcmationaux, 

2. Demandc au Secretaire general de tcnir lcs consultations 
appropriees ct de n'epargncr aucun effort pour garantir la partici
pation des parties au confli t ct d'adoptcr des mcsures ct crecr lcs 
conditions propiccs a l'ouverturc, dans le cadre de !'Organisation 
des Nations Unics, de negociations ayant pour objet l'instaura
tion d'unc paix j ustc et durable au Moyen-Oricnt , 

3. Rcaflirme, pour toutes ces raisons, qu'il est pret a parti
ciper a la conference intemationale proposec et a ses preparatifs, 
commc partie directement interessce ct authcntique. 

DOCUMENT S/16513 

Lettre, en date du 27 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republlque islamique d'lran 

[Original: ang/ais] 
[30 avril 1984] 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur 
les nouvelles violations du droit humanitaire international commises par le regime 
iraquien. 

Le mardi 24 avril 1984, les quartiers residentiels des villes iraniennes meri
dionales d' Abadan et Khurramchahr ont e te soumis a des tirs a tongue portee 
de l'artillerie iraquienne qui ont fait un blesse parmi la population civile et en
dommage des batiments renoves a Khurramchahr a insi que 24 maisons d'habi
tation et commerces et un centre medical a Abadan. 

Le 25 avril , des avions de l'armee de l'air iraquienne ont bombarde les zones 
residentielles de Piranchahr, dans l'ouest de I' Azerbrudjan, faisant, scion Jes 
dernicres statistiques, 17 morts et 34 blesses parmi la population civile. 

Je vous serais oblige cie bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite . 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Na(ions Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 
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DOCUMENT S/16S14 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de Chypre 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
demander la convocation d'urgence d'une reunion 
du Conseil de securite afin qu'il examine la grave 
situation creee a Chypre par les nouveaux agissements 
de la Turquie, consistant en un "echange d'ambassa
deurs•· entre la Turquie et le regime illegal des zones 
de la Republique de Chypre qui demeurent sous l'oc
cupation militaire agressive de la Turquie, en violation 
des principes fondamentaux de la Charle des Nations 
Unies et des resolutions du Conseil de securite et de 
I' Assemblee generale sur Chypre. 

Ces agissements sont totalement arbitraires, ille
gaux et inacceptables. Ils ne font qu'exacerber la crise 
qui sevit deja dans l'ile et font peser sur la paix et la 
securite internationales dans la region une menace 

[Original : ang/ais J 
[30 avril /984] 

extremement grave, lourde de consequences pour le 
monde entier. 

Compte tenu de la gravite de ces evenements et du 
fait que la Turquie continue d'agir en violation du 
droit international et de toutes les resolutions du Con
seil de securite et de I' Assemblee generale sur Chypre, 
le Gouvemement de la Republique de Chypre prie le 
Conseil de prendre de toute urgence, conformement 
aux dispositions pertinentes de la Charle, des mesures 
efficaces pour obtenir l' application pleine et effective 
de toutes les dispositions de ses resolutions. 

Le representant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MOUSHOUTAS 

DOCUMENT S/16S15* 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
du communique officiel, en date du 27 avril 1984, du 
Conseil du Gouvemement de reconstruction natio
nale de la Republique du Nicaragua et de vous deman
der de bien vouloir le faire distribuer comme document 
officiel de I' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente du Nicaragua 

aupri!s de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Julio lcAZA GALLARD 

ANNEXE 

Communique offlclel, en date du 27 avril 1984, du Consell du Gou· 
vernement de reconstructJon natlonale de la Republlque du 
Nicaragua 

Le Conseil du gouvemement de reconstruction nationale de la 
Republique du Nicaragua cs'time quc la tension dans la region de 
r Amerique ccntralc a ete dangereusemcnt aggravce par l'intcnsifi
cation des activites militaircs du Gouvememcnl des Etats-Unis 
ct, sunout, par lcs aucintcs a la souvcraincte du Nicaragua commi
ses par la Central Intelligence Agency, notammcnt le minagc des 
pons, qui onl suscite a justc titre la condamnation de la commu
naute internationale ainsi que ccllc de !'opinion publique ct du 
Congres des Etats-Unis. Le Gouvemement des Etats-Unis tente 
ainsi de detruire la revolution nicaraguayennc et de nicr par la 
meme le droit des peuples a l'autodetermination. 

Tout comme tous Jes autrcs peuples, le peuplc nicaraguaycn a 
le droit inalienable de disposer librement de lui-mcme cl, exer
~ant ce droit pour la premiere fois de son histoire, ii a cntamc dcpuis 

• Distribue sous la double cote A/39/221-S/ 16515. 
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le 19 juillet 1979 le premier processus veritablement democratique 
que notre pays ait connu, l'instauration d'un nouveau systeme 
economiquc, politique et social dccoulant de la nccessite de crier 
un nouveau regime de justice sociale pour tous, fondc sur les ideaux 
profondemcnl populaires, nationalistes et anti-impcrialistes de la 
revolution populaire sandiniste. 

Le droit a l'autodetermination du peuple nicaraguaycn trouve 
sa plus hautc expression dans les principes et engagements suivants 
figurant dans le programme du Conseil du Gouvemement de 
reconstruction nationale et la Loi fondamentale de la Rcpublique : 

I. u non-a/ignement, principe en venu duquel nous nous 
sommes engages a suivre une politique exterieure d'indepen• 
dance et de non-alignement, qui cree un lien entre noire pays ct 
toutes les nations respectueuses du droit des peuples a l'autode
termination. 

2. L'economie mixte, politique par laquelle nous rcaffirmons 
notre volontc de · consolider un systeme d'cconomie mixte, gou
veme par un regime de proprietc dont la portee et les caracteris
tiques seraienl clairement ct precisement definies. 

3. Le pluralisme politique, en vertu duquel nous nous sommes 
engages avec la population a assurer une large representation des 
forces qui ont contribue a deraciner la dictature somoziste et qui 
continuent a a:uvrer dans le cadre du processus revolutionnaire 
que vit noire peuple el dans le contexle duquel s'inscrivent la 
proclamation de la loi sur les partis politiques, de la loi electorale 
el la lenue d'elections libres le 4 novembre 1984. 

4. La conquete et la defense des droits de /'homme et la /ibtrti 
d' expression pour lesquelles le peuple nicaraguayen a Jutte et qui 
sont menacees aujourd'hui par la politique terroriste du Gouveme• 
ment des Etats-Unis. 

Lors de leur prochaine reunion, les Ministres des relations exte· 
rieures des pays mcmbrcs du Groupe de Contadora dcvront abor
der la taehe difficile et delicate de faire progresser Jes efforts en 
vuc de parvcnir a unc formule d'accord regional, malgrc le nouveau 
cycle de menaces, chantages et agressions de la part des Etats-Unis. 
qui met en danger la securite et l'independancc du Nicaragua. 



Les manreuvres navales. qui viennent de commencer dans le 
golfe _d; Fo~~e~a et l'inten:sification des vols d'espionnage par les 
autontes m1!tta1res des Etats-Unis representent de graves actes 
de provocallon que vient de commettre dans la region le Gou
vc1?em_ent americain dans sa recherche d'un pretexte pour tenter 
de J~Stdier une intervention militaire de grande enveFgure contre 
le Nicaragua et comprornettent les efforts de negociation du Groupe 
de Contadora. ·-

Face a cette situation, ii est aujourd'hui plus que jamais imperatif 
d'entendre les revendications du monde entier qui exige le respect 
absolu des principes de non-intervention et de reglement politique 
des differends qui guident les travaux du Groupe de Contadora et 
d'entend_re auss! la juste plainte deposee par le Nicaragua dcvant 
la Cour •~temati~male de Justice au sujet de ('action menee par les 
Etats-Ums au Nicaragua, en violation du droit international. 

Nous_ sommes convaincus que la negociation exige la creation 
d'un chmat favorable, l'instauration de la confiance entre toutes 
Jes parties et des gestes concrets de bonne volonte et que ces objec
hfs ne peuvent el.re atteints quc dans le respect le plus rigoureux 
des normes du droit international regissant les relations harmo-

nieuses entre Etats souverains : non-intervention dans les affaires 
interieures des autres Etats, respect du principe de l'autodetermii
nation des peuples et non-recours a la menace ou a n'emploi de la 
force dans les relations entre Etats. 

Le Nicaragua souligne qu'il est absolum'ent indispensable de 
conclure sans delai des traites bilateraux et multilateraux gararn
tissant la paix et la sec1.1rite de tous fes Etats de la region a u1n 
moment ou celles-ci sont gravement menacees par l'intensificatio1n 
des actes d'agression et les interventions des Etats-Unis dans l:a 
region. Differer la conclusion de ces traites jusqu'a ce que tous les 
pays conviennent d'autres accords regionaux possibles constitu,e 
une dangereuse manamvre dilatoire et denoterait un manque d,e 
volonte d'assurer la paix, que nos peuples revendiquent vigoureu,
sement et a bon droit. 

Notre gouvemement a ·manifeste par le passe et continuera d,e 
man if ester le plus strict respect des normes du droit international, 
comme le 1>rouve l'appel que nous avons lance aux instances creee:s 
par la communaute intemationale precisement pour favoriser l,e 
reglement pacifique des differends. 

DOCUMENT S/16516* 

Lettre, en date du 28 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 concernant la preparation e1t la tenue d'une con
ference internationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

L'appel qu'a lance I' Assemblee generale dans sa 
resolution 38/58 C pour la convocation de cette con
ference montre que la communaute internationale se 
rend compile de plus en plus que les Etats qui, des 
le debut, se sont prononces pour un reglement d'en
semble de la question du Moyen-Orient sur une base 
equitable et realiste sont dans le vrai. La vie meme et 
!'experience de nombreuses annees ont confirme de 
fai;:on cunvaincante que la paix ne peut etre instauree 
au Moyen-Orient que par un effort collectif de toutes 
les parties interessees, y compris de !'Organisation de 
liberation de la Palestine en tant que representant 
legitime du peuple palestinien. 

L'Union sovietique, qui a tout mis en reuvre pour 
faire sortir la question d'un reglement au Moyen-
0rient de !'impasse ou l'avait releguee la politique 
d'arrangements separes de Camp David, n'a cesse de 
se prononcer pour la convocation d'une conference 
intemationale sur le Moyen-Orient qui ouvrirait reel
lement la voie a la solution de !'ensemble des ques
tions qui sont a l'origine du conflit du Moyen-Orient. 
Elle est convaincue que cette conference permettra 
d'interrompre l'enchainement de crises et de guerres 
dangereuses au Moyen-Orient et de garantir aux peu
ples de la region la paix qu'ils attendent depuis si 
longtemps. 

Si la conference de la paix sur le Moyen-Orient n'a 
pas encore ete convoquee, c'est non pas taute de 

• Distribue sous la double cote A/39/222-S/l65l6. 
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moyens de resoudre Jes questions d'organisation e1t 
de procedure mais parce que Jes Etats-Unis d' Ameri .. 
que et Israel font systematiquement obstacle a une: 
action collective pour parvenir a un reglement equi .. 
table au Moyen-Orient. Le Gouvernement des Etats•• 
Unis, qui continue d'insister pour imposer aux Arabes 
des solutions partielles et separees uniquement avan .. 
tageuses pour t'agresseur, adopte a l'egard de la con .. 
vocation de cette conference une position d 'obstruc .. 
tion manifeste, comme en temoigne en particulier la 
lettre de la representante des Etats-Unis en date du1 . 
13 janvier 1984 [voir S/16409, annexe Ill]. Les diri .. 
geants d'Jsrael comptant renforcer, grace au soutiern 
des Etats-Unis, Jes acquis de leur agression contre les 
peuples arabes font montre de la meme attitud~ nega-• 
tive envers la conference. 

II va de soi que pour convoquer cette conference et 
assurer le succes de ses travaux, il faudrait resoudre, 
une serie de questions qui y sont liees et preciser 
notarnment quels en seraient Jes participants. II est 
evident en meme temps qu'il serait judicieux d'exa-• 
miner ces questions a .un stade ulterieur, une fois que: 
la convocation de la conference serait en bonne voie. 

Pour l'heure, la tache essentielle consiste a eliminer 
Jes faux obstacles qu'on a mis a la convocation de lat 
conference internationale de la paix sur le Moyen
Orient et a amener tous ceux que ta question interesse,, 
y compris !es Etats-Unis d' Amerique, a donner leur · 
accord de principe a sa convocation. L'Organisation 
des Nations Unies et le Secretaire general peuvent 
sans aucun doute favoriser notablement un accord 
general sur la necessite d'aboutir, grace a une action 
collective, a une solution globale du prnbleme du 
Moyen-Orient, ce qui permettra.it d 'ailleurs de resou-



dre au micux la question de !'organisation et de la 
reunion de la conference elle-meme. 

L'Union sovietique cooperera pour sa part de fa9on 
constructive avec tous ceux qui s'interessent reelle
ment a un reglement equitable et durable de la ques
tion et c ite est prete a faire tout ce qui est en son pou
voir pour contribuer a la convocation rapide de la 
conference internationale de la paix sur le Moyen
Orient et a ses travaux preparatoires. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

le representant permanenl 
de f' Union des Republiques socialistes so1•ietiq11es 

au1,res de /'Organisation des Nations Vnies, 

(Signe) 0. TROYANOVSKY 

DOCUMENT S/16517* 

Lettre·, en date du 30 avril 1984, adressec au Secretaire general 
par le representant du Pakistan 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la resolution 38/58 C de I' Assemblee 
generale sur la question de la convocation d'une con
ference internationale de la paix sur le Moyen-Orient 
et de vous faire connaitrc la position du Gouverne
ment pakistanais, qui est la suivante. 

Le Pakistan a participe a la Conference interna
tionale sur la question de Palestine, qui a eu lieu a 
Geneve du 29 aout au 7 septembre 1983 et souscrit 
pleinement aux directives figurant dans la Declaration 
de Geneve sur la Palestine14 adoptee par acclamation 
a la Conference pour une solution juste de la question 
de Palestine et appuie l'appel lance pour la convoca
tion d'une conference intcrnationale de la paix sur le 
Moyen-Orient aux fins de donner effct a ces dfrec• 
tives. 

Par la suite, le Pakistan a parraine et appuye de son 
vote la resolution 38/58 C dans laquelle I' Assemblee 
generalc faisait sienne la Declaration de Geneve sur 
la Palestine ainsi que I' idee de convoquer une confe
rence internationale de la paix sur le Moyen-Orient. 
En tant que membre de l'Organisation de la Confe
rence islamique, le Pakistan s'est associe a !'appro
bation unanime de la Declaration par la quatorzierne 
Conference islamique des Ministres des affaires etran
geres, qui a eu lieu a Dakha en decembre 1983, et par 
la quatrieme Conference islamique au sommet, tenue 
a Casablanca en janvier 1984. 

Le Pakistan estime que la conference internationale 
de la paix sur le Moyen-Orient devrait se tenir sans 
delui en vue de parvenir a un reglement politique 
global, juste et durable de la question de Palestine, qui 
est au creur du probleme du Moycn-Orient, confor
mement aux principes directeurs enonces dans la 
Declaration tJe Geneve a la resolution 38/58 C. II 

• Oistribue sous la double cote A/39/224-S/165l7. 
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appuie sans reserve Jes mesures preparatoires que le 
Secretaire general a prises conformement au mandat 
qui lui a ete assigne en vertu du paragraphe 5 de cette 
resolution et espere vivement que ces efforts abouti
ront a la convocation sans delai de la conference. 

S'agissant de la participation a la conference, des 
directives bien precises sont donnees au paragraphe 4 
de la resolution 38/58 C selon lequel toutes les parties 
au conflit arabo-israelien, y compris l'Organisation de 
liberation de la Palestine (OLP) , ainsi que Jes Etats
Unis d' Amerique, l'Union des Republiques socialistes 
sovieliques et autres Etats concernes, sont invitees a 
participer sur un pied d'egalite et avec des droits egaux 
a la conference. Le Pakistan estime que, outre l'OLP 
et les Etats arabes designes au troisieme paragraphe 
de la lettre que le Secretaire general a adressee le 
5 janvier 1984 au President du Conseil de securite 
[SI I 6409, annexe I] qui sont consideres comme parties 
directement interessees au conflit, d ' autres Etats 
arabes qui se considerent comme parties au contljt 
devraient egalement pouvoir participer a la confe
rence. Quant aux autres Etats concernes, le Pakistan 
estime qu'outre !es Etats-Unis d' Amerique et l'Un_i~n 
des Republiques socialistes sovietiques qui sont cites 
dans la resolution, d'autres membres permanents du 
Conseil de securite qui, aux termes de :la Charte d_es 
Nations Unies, a la responsabilite principale du mam
tien de la paix et de la securite internationales, de
vraient egalement etre invites a la conference. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme doc~
ment officiel de I' Assemblee generate et du Conse1l 
de securite. 

le representant permanent du Pakistan 
aupres de /'Organisation des Nations Unies . 

(Signe) s. Shah NAW1\Z 



DOCUMENT S/16518* 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant du Perou 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
I 984 concernant la convocation d'une conference 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

Comme vous le savez, la position du Perou en ce 
qui concerne la question du Moyen-Orient et de Pales
tine demeure inchangee. Nous appuyons toute demar
che pouvant contribuer a une solution negociee, juste, 
globale et durable du probleme du Moyen-Orient. 
Tout effort de reglement doit tendre vers l'exercice 
par le peuple palestinien de son droit inalienable a 
l'autodetermination et a la creation d'un Etat inde
pendant. Ce reglement doit consacrer le droit a !'exis
tence de tous Jes Etats de la region, a l'interieur de 
frontieres sures et internationalement reconnues, 
conformement aux resolutions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

C' est dans cet esprit que le Perou a participe a la 
Conference internationale sur la question de Pales-

* Distribue sous la double cote A/39/225-S/16518. 
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tine qui s'est tenue a Geneve , qu'il s'est associe au 
consensus approuvant la Declaration de Geneve sur 

· la Palestine14 et le Programme d 'action pour la reali
sation des droits des Palestiniens15 et qu'il a par 
ailleurs vote pour la resolution 38/58 C de I' Assemblee 
generate qui a fait sienne l'idee de convoquer une con
ference internationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

En raison de ce qui precede, je peux vous affirmer 
que le Gouvernement peruvien est pret a appuyer 
energiquement les efforts que vous deployez pour 
faciliter l'organisation de cette conference, avec la 
participation de toutes les parties interessees, selon 
les modalites enoncees dans la resolution 38/58 C. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Jettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

le represenlant permanent du Perou 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier ARIAS STELLA 

DOCUMENT S/16519 

Rapport presente par le Secrctaire general en application du paragraphe 2 
de la resolution 544 (1983) 

I . Le present rapport est presente en application 
des resolutions du Conseil de securite par lesquelles 
le Conseil a confie au Secretaire general une nouvelle 
mission de bons offices en vue de promouvoir un· 
reglement juste et durable du probleme de Chypre et 
a periodiquement prolonge cette mission. Dans ces 
resolutions , y compris la derniere en date, la resolu
tion 544 (1983) du 15 decembre 1983, le Secretaire 
general a ete prie de tenir le Conseil informe des pro
gres de sa mission. 

2. On se souviendra que, a la suite de la decla
ration chypriote turque du 15 novembre 1983, le Con
seil de securite s'est reuni les 17 et 18 novembre 
[L4$'7e it 25oue seances] et a adopte la resolution 
541 (1983). A la 2498e seance, le 17 novembre, le diri
geant de la communaute chypriote turque, M. Rauf 
Denkta~. a presente un ensemble de propositions de 
paix et a declare que la partie chypriote turque etait 
disposee a engager immediatemcnt des negociations 
avec la partie chypriote grecque, dans le cadre de la 
mission de bons offices du Secretaire general, sur Ies 
points suivants : 

"I. La creation d'une admini stration provi
soire a Varosha sous Jes auspices de !'Organisation 
des Nations Unies, sans prejuger en aucune fa9on 
le statut politique qu'aurait finalement la region. 
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"Les parties peuvent engager des consultations 
rapidement en vue d'elaborer la structure de !'admi
nistration provisoire. 

'· Le nombre des Chypriotes grecs a reinstaller· 
dans la region ne sera pas limite. 

"La region de reinstallation sera celle definie 
sur la carte chypriote turque du 5 aout 1981. 

"L'Organisation des Nations Unies fournira 
!'assistance technique qui pourrait eire necessaire 
pour examiner et restaurer l'infrastructure et les 
batiments de la ville et facil iter le processus de reins
tallation. 

"2. La reouverture de l'aeroport international 
de Nicosie a des fins civiles sous radministration 
provisoire de !'Organisation des Nations Unies , 
dans l'interet mutuel des deux parties a Chypre. " 

3. Le 18 novembre, j'ai al.ltorise mon porte-parolc 
a faire la declaration suivante : 

"Le Secretaire general a tu avec interet les s ug
gestions faites par M. Denk ta~ le 17 novembre 1983. 
II rappelle qu'a d'important.s egards ces suggestions 
suivent r orientation generale des mesures initiates 
pratiques dont le Secretaire general s'etait entretenu 
avec les parties au cours de l'hiver de 1980/8 1, con
formement aux points 5 et 6 de !'accord de haul 



niveau du 19 mai 1979 [S/13369, par. 5/]. Le Secre
taire general considere que, aux termes des mandats 
qui lui ont ete confies par le Conseil de securite, 
ii est habilite a assumer les responsabilites suggerees 
a l'egard de Varosha et de l'aeroport international 
de Nicosie." 

4. J'ai parle avec M. Denkta~ de son ensemble de 
propositions de paix le 19 nov,embre et avec le Minis
tre des affaires etrangeres de fa Turquie le 22 novem
bre. J'ai souligne que les mesures initiates concernant 
Varosha pouvaient etre mises au point entre l'Orga
nisation des Nations Unies et Jes Chypriotes turcs, 
etant donne qu'il s'agissait d'incorporer dans la zone 
tampon de la Force des Nations Unies chargee du main
tien de la paix a Chypre une region actuellement sous 
le controle des Chypriotes turcs. 

5. Dans les jours qui ont suivi, j'ai reyu du Gou
vernement turc des signes indeniables d'encourage
ment en ce qui concerne notamment le fait que la 
region designee de Varosha serait placee provisoire
ment sous la supervision et l'administration de l'Orga
nisation des Nations Unies jusqu'a ce qu'une solution 
finale au probleme de Chypre soit acceptee. En con
sequence, apres de nouvelles consultations avec la 
partie turque, mon representant special par interim, 
M. Holger, a remis a M. Denkta~, le 9 decembre a 
Nicosie, un projet de declaration de l'Organisation 
des Nations Unies sur Varosha. Au cours des semai
nes qui ont suivi, j'ai egalement continue a m'entre
tenir de ce projet avec des personnalites turques a 
New York. Comme ii a ete souligne que le secteur 
de la region designee situe a l'ouest de la route de 
Dherinia etait habite, ii a ete entendu que cette region 
serait placee sous l'administiration de !'Organisation 
des Nations Unies et que des Chypriotes grecs vien
draient S:y etablir en deux OU plusieurs etapes. 

6. Le 2 janvier 1984, M. Denkta~ m'a envoye une 
lettre contenant des propositions de mesures prati
ques de bonne volonte a prendre apropos de Varosha, 
de la reouverture de l'aeroport international de Nico
sie, de la reprise des activites du Comite des personnes 
disparues et du cadre general des relations entre les 
deux parties propres a favoriser des progres en vue 
d'un reglement definitif. II est precise dans cette lettre 
que Varosha et l'aeroport de Nicosie constituent 
"deux questions distinctes pouvant etre reglees inde
pendammcnt l'une de l'autre". La lettre de M. Denkta~ 
a ete distribuee comme document du Conseil de secu
rite a la demande du representant de la Turquie 
[S/16246, annexe). 

7. Le 9 janvier, j'ai re~u la vis1te du president 
Kyprianou, qui m'a remis par ecrit des commentaircs 
sur les propositions faites par M. Denkta~ le 2 janvier 
[S/16274, annexe]. Lors d'un autre entretien, le 11 jan
vier, M. Kyprianou m'a donne un document propo
sant un "cadre de reglement global du probleme de 
Chypre". 

~- J'ai rencontre M. Denkta~ le 16 janvier a Casa
blan"Ca; je lui ai communique un resume du "cadre" 
chypriote grec et nous nous sommes entretenus de la 
question. J'ai mentionne mon intention d'avancer 
certaines idees de fa9on a realiser d'autres progres. 

9. Le 17 janvier, a Casablanca aussi, ouj'assistais 
a la quatrieme Conference islamique au sommet, j'ai 
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eu !'occasion de rencontrer le president Evren, de la 
Turquie, qui souhaitait vivement la reprise des entre
tiens intercommunautaires sans condition prealable. 
J'ai expose les idees que j'avais pour relancer le pro
cessus de negociation a Chypre, pour peu que la bonne 
volonte des deux parties soit assuree. J'envisageais a 
cette fin un plan provisoire, que j'ai decrit dans ses 
grandes lignes au President de la Turquie. 

10. Sur mes instructions, lcs divers elements du 
plan provisoire ont ete precises dans des discussions 
que mes collaborateurs ont tenues avec des person
nalites turques a Casablanca ainsi qu'a Geneve et a 
New York immediatement apres mes entretiens avec 
le president Evren. 

1 I. A mon retour au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies, au debut du mois de fevrier, j'ai repris 
mes contacts avec la partie turque afin de preciser 
encore le plan. Au cours du mois de fevrier et au debut 
du mois de mars, j'ai poursuivi mes echanges en vue 
de preciser et de developper le projet de plan que je 
me proposais de soumettre aux communautes de 
Chypre. Pendant tous ces echanges, j'ai eu tout lieu 
de penser que je pouvais compter dans mes efforts 
sur la comprehension et !'assistance du Gouvemement 
turc. 

12. Le 17 fevrier, j'ai rencontre le president Ky
prianou a New York et Jui ai decrit en termes generaux 
la direction dans laquelle j'esperais, avec !'accord des 
parties, orienter les efforts pour ameliorer a titre pro
visoire la situation concernant certaines questions 
controversees de fa~on a faciliter une reunion de haut 
niveau permettant la reprise du dialogue intercommu
nautaire. Le president Kyprianou m'a encourage a 
poursuivre mes efforts. 

13. Le 6 mars, les autorites chypriotes turques 
ont annonce leur intention d'avoir leur propre dra
peau. J'ai demande a mon representant special par 
interim de faire observer a M. Oenkta~ que cet acte 
etait difficilement conciliable avec mes efforts et c'est 
aussi ce que j'ai fait valoir au representant de la Tur
quie a New York. 

14. Le 16 mars, j'ai rencontre M. Denkta~ a New 
York et lui ai remis le texte du projet de plan ci-apres : 

"Pour ouvrir la voie a une reunion de haut niveau 
et a la reprise du dialogue intercommunautaire, les 
parties concluront un accord avec le Secretaire 
general selon lequel, tant que durera son action 
diplomatique actuelle : 

"a) II ne sera pris aucune nouvelle mesure P?~r 
internationaliser le probleme de Chypre et les 1m
tiatives en cours actuellement ne seront pas pour
suivies; 

"b) La declaration des Chypriotes turcs en date 
du 15 novembre 1983 n'aura pas de suite et les 
initiatives en cours actuellement nc seront pas 
poursuivies; 

"c) Les deux parties prendront aupres du Secre· 
taire general !'engagement reciproque de ne re~
forcer Jes forces militaires dans l'ile ni qualitat1-
vement ni quantitativement; elles accepteront 
egalement un systeme d'inspections de verification 
par la Force des Nations Unies; 



"d) Les autorites chypriotes turques transfere
ront au Secretaire general la region de Varosha, 
telle qu' elle est definie dans leurs propositions du 
5 aout 1981, et celui-ci la placera sous !'administra
tion provisoire de !'Organisation des Nations Unies 
en tant que partie integrante de la zone tampon sous 
controle de la Force des Nations Unies. Le transfert 
se fera par etapes echelonnees sur une periode de 
(six a neuO mois qui sera convenue entre M. Denk
ta~ et le Secretaire general et annoncee lors d'une 
reunion de haut niveau. Le transfert commencera 
par le secteur situe a !'est de la route de Dherinia 
et s'etendant au sudjusqu'a la zone tampon actuelle; 
ce secteur sera transfere dans Jes deux semaines qui 
suivront l'entree en vigueur du present plan. Les 
auto1ites chypriotes turques etabliront un calendrier 
pour le transfert progressif de la partie restante de 
la region de Varnsha, qui devra etre acheve dans le 
delai de (six a neut) mois indique, et elles applique
ront ce calendrier. Le secteur qui sera administre 
par le Secretaire general fera ainsi partie de la zone 
tampon, ce qui signifie que le processus d'installa
tion des Chypriotes grecs sera fixe par le Secretaire 
general. II est entendu que ce secteur ne sera pas 
replace sous la juridiction des Chypriotes grecs 
tant que n'aura pas etc conclu un accord definitif 
sur le reglement du probleme de Chypre. L'acces 
a ce secteur sera interdit a tous membres de forces 
armees autres que ceux de la Force des Nations 
Unies; · 

"e) Les parties conviendront d'accepter une 
invitation du Secretaire general a tenir une reunion 
de haut niveau et a reprendre le dialogue inter
communautaire." 

15. Les 19 et 20 mars, M. Iacovou, ministre des 
affaires etrangeres de Chypre, m'a rendu visite au 
Siege. Je Jui ai expose en termes generaux la nature 
du plan en Jui expliquant en particulier qu'il etait pre vu 
d'arriver a un accord officiel sur Jes details de ses 
divers elements !ors d'une reunion de haut niveau 
organisee sous mes auspices. Cette reunion ouvrirait 
egalement la voie a une reprise du dialogue intercom
munautaire en vue d'un reglement d'ensemble du 
probleme de Chyp.re. 

16. A Nicosie, M. Denkta~ a remis a mon repre
sentant special par interim une lettre, en date du 
30 mars qui m'etait adressee et qu'il qualifiait de 
"reponse provisoire" a mon plan, dans laquelle ii 
demandait des eclaircissements sur Jes quatre premiers 
points du plan. Sa lettre est reproduite ci-apres 
(annexe I). 

17. Le lendemain, j'ai repondu par telegramme a 
la lettre de M. Denkta~ par l'intermediaire de mon 
representant special par interim (annexe II). 

18. Le 10 avril, M. Denkta§ a annonce que sa 
communaute avail )'intention d'organiser un referen
dum constitutionnel et des elections respectivement 
en aout et en novembre 1984. Dans ces circonstances, 
j'ai prie mon representant special, M. Hugo Gobbi, de 
se rendre d'urgence a Chypre. 

19. M. Gobbi est arrive a New York,' en prove
nance de Buenos Aires, le 14 avril pour s'entretenir 
avec moi des details de sa mission. Je lui ai egalement 
remis une lettre a l'intention de M. Denkta§. II est 
parti pour Nicosie le meme jour et a ete re~u par le 
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president Kyprianou le 16 avril. Plus tard le meme 
jour, ii a rendu visite a M. Denkta§ et Jui a remis ma 
lettre (annexe III). 

20. Le 17 avril, des ceremonies decrites publique
ment comme constituant la presentation de "pou
voirs" pour l'etablissement de relations diplomati
ques se sont deroulees a Ankara et a Nicosie. Les 
autorites chypriotes turques ont par la suite informe 
M. Gobbi que ces ceremonies etaient prevues depuis 
longtemps. Ace propos,j'ai autorise mon porte-parole 
a declarer ce qui suit : 

"Le Secretaire general deplore profondement 
les ceremonies qui se sont deroulees aujourd'hui 
dans le nord de Chypre et a Ankara. Le Secretaire 
general a demande a son representant special, 
M. Hugo Gobbi, de faire part immediatement aux 
interesses de la vive inquietude que Jui ont causee 
ces evenements qui compromettent ses efforts en 
cours." 

21. Le 18 avril, M. Denkta§ a remis a M. Gobbi, 
pour qu'il me la transmette, sa reponse au plan que 
je Jui avais presente le 16 mars (annexe IV). 

22. Le meme jour, M. Gobbi a rencontre le presi
dent Kyprianou et l'a informe de la situation. M. Gobbi 
a quitte Nicosie le 19 avril et m'a ensuite fait rapport. 

23. Les faits decrits ci-dessus parlent d'eux
memes. Les membres du Conseil de securite voudront 
sans nul doute peser soigneusement Jes mesures qu'il 
faudra prendre pour eviter que la situation ne conti
nue a se degrader. II semble qu'une condition impor
tante a cet egard soit le mainticn d'un processus 
constant de communication et de negociation. A ce 
propos, je tiens a assurer le Conseil que je suis pret, 
s'il le desire, a continuer de m'acquitter au mieux de 
ma capacite de la mission de bons offices que m'a 
confiee le Conseil tant qu'il beneficiera d'un appui net. 
Une autre condition essentielle est que la Force des 
Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 
continue d'etre deployee, sa presence etant plus que 
jamais indispensable da~s Ia situation actuelle; _Je 
commenterai cette question dans mon rapport per10-
dique. au Conseil sur !'operation des Nations Unies a 
Chypre. 

24. Le Conseil de securite a confie la mission de 
bons offices au Secretaire general en 1975 et l'a ·regu
lierement prolongee depuis lors. II appartient mainte
nant au Conseil d'evaluer la situation et de decider des 
mesures necessaires pour donner un nouvel elan a la 
recherche d'un reglement pacifique et Jui fournir 
l'appui politique necessaire. Je suis persuade que cette 
recherche est vitale pour les interets de tous Jes Chy
priotes et, plus generalement, pour la paix. 

ANNEXE I 

Lettre, en date du 30 mars 1984, adressee 
au Secretaire general par M. R. Denkla$ 

Comme je vous l'ai indique !ors des entrctiens que nous avons 
eus a New York le 16 mars 1984, je m'emploic actuellement a 
recueillir l'avis de membres de notre gouvemement et de diri
geants de nos partis politiques sur Jes suggestions en cinq points 
que vous avez formulees pour la reprise des ncgociations entre Jes 
deux parties. Les premiers contacts ont deja eu lieu et je consul• 
terai a nouveau ces personnes une fois qu'elles auront cu l'occa• 
sion d'etudicr vos idees. 



En attendant, j'ai tenu a vous ecrire sans larder pour obtenir 
certains eclaircissements concemant votre initiative. 

Je tiens a preciser au depart que nous considerons votre initia
tive actuelle comme procedant uniquement de la mission de bons 
offices qui vous a ete confiee par le Conseil de securite de ('Or
ganisation des Nations Unies. J'aimerais souligner que nous ne 
pouvons en aucun cas accepter d'initiative ou d'action entreprise 
en vertu de la resolution 541 (1983) du Conseil de securite, au sujet 
de laquelle notre position est bien connue. 

Les questions precises que je voudrais poser et au sujet des
quelles nous serions heureux d'avoir des eclaircissements con
cement respectivement Jes paragraphes a, b, c et d du document 
que vous m'avez remis contenant vos suggestions [voir par. /4). 

a) Dans ce paragraphe, vous proposez: "II ne sera pris aucune 
nouvelle mesure pour "intemationaliser" le probleme de Chypre". 
Nous aimerions connaitre la portee exacte du mot "internationali
sation" et savoir si celui-ci a une acception limitee visant unique
mcnt le recours a I' Assemblee generale et au Conseil de securite 
de l'Organisation des Nations Unies ou s'il vise aussi, comme 
nous pensons qu'il devrait le faire, toutes Jes autres aetivites 
menees par Jes Chypriotes grecs sur la scene intemationale qui 
sonl incompatibles avec les objectifs des accords de haul niveau, 
nolamment: 

- Leur propagande el leurs efforts non constructifs au sein du 
mouvcment des pays non alignes; 

- Leurs activites nocives du meme type au sein de la Confe
rence du Commonwealth et dans les pays du Commonwealth; 

- Lcurs efforts pour obtenir une representation unilaterale a 
I' Asscmblee parlementaire du Conseil de ('Europe en boulever
sant le statu quo qui existe depuis 20 ans a eel cgard; ils devraient 
en particulier s'abstenir d'occuper unilalcralement les sieges reser
ves aux representants de Chy pre tout entiere a I' Assemblee par
lementaire; 

- Leurs efforts pour obtenir des pays de la Communaute eco
nomique europeenne qu'ils interdisent !'importation de fruits et de 
produits agricoles chypriotes lures; 

- Leurs efforts et activitcs multiples visant a imposer un 
embargo economiq_ue general a l'encontre de Chypre-Nord; 

- Leur persistance a declarer que nos ports et noire aeroport 
sont " illegaux" et fermes au trafic international; 

- Leurs efforts pour convaincrc les pays islamiques de mettre 
fin a leurs contacts sociaux, economiques et religieux avec nous. 

Yous vous souviendrez qu'un accord analogue a celui qui est 
envisage au paragraphe a de votre document avait fail l'objet du 
point 6 de !'accord en 10 points signc a la fin de mes entretiens 
avec M. Kyprianou Jes 18 et 19 mai 1979 [S/13369, par. 51), ou ii 
ctait declare, cntre autres dispositions, que les parties s'abstien
draient "de toute action de nature a compromettre l'issue des 
entreticns". Malgre cet accord, les Chypriotes grecs ont continue 
leurs activitcs d'internationalisation, ainsi qu ' il ressort du passage 
suivant du rapport ·du Sccrctaire general en date du 8 novembre 
1979: 

"Les Chypriotes tu res se declaraient de plus en plus inquiets 
devant les initiatives des Chypriotes grecs lors de reunions inte r
nationales, nolamment celles de Colombo (du 4 au 6 juin 1979), 
de Lusaka (du 1er au 7 aoiil), de La Havane (du 6 au 7 septembre) 
ct au Congres de l'Union postale universelle (UPU) a Rio de 
Janeiro en septembre-octobre. De l'avis des Chypriotes lures, 
les agissements des Chypriotes grecs au cours de ces reunions 
constituaient des violations du point 6 de ('accord du 19 mai et 
ctaient la preuve que Jes Chypriotes grecs n'etaient pas inte
resses par un reglement negocie de la question de Chypre mais 
tentaient, une fois de plus, de realiser un systeme unitaire plutol 
qu'un systeme federal1 6 ." 

Les violations d'accords de cette nature que la partie chypriote 
grecque a com mises dans le passe, quand elle le jugeait commode, 
nous amenent a craindre fort qu'un accord du type propose au 
paragraphe a de votre document ne risque d'etre victime d'un sort 
analogue par la faute de la partie chypriole grecque. 

b) II est indique dans ce paragraphe : "La declaration des 
Chypriotes lures en date du 15 novembrc n'aura pas de suite et 
les initiatives en cours actuellement ne seront pas poursuivfes." 
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Vous comprendrez que l'objet principal de ta decision prise par 
le peuple chypriote lure d'exercer son droit a J'autodetermination 
en declarant un Etat independant a Chypre-Nord etait d'affirmcr 
notre cgalite dans tous les domaines et de faciliter l'etablissement 
d'une authentique federation entre deux entites politiqucment 
egales. Cette declaration a ete rendue necessaire par le fait que la 
partie chypriote grecque a refuse pendant 20 ans de reconnaitre 
notre droit et noire statu t indeniables de partenaires cofondateurs 
de la Rcpublique de Chypre. II nous est done impossible de consi
derer que nous avons fait quelque chose de mal ou d'illegal vis-a-vis 
des Chypriotes grecs. S'il existe un facteur d'illegalite a Chypre, ii 
vient du fait quc les Chypriotes grecs s'arrogent le titre de Gou
vernement de Chypre. 

Si, par consequent, ii est propose que le peuple chypriote turc 
ne cherche pas a tirer les consequences naturelles et legales du 
statut d'Etat, ii n'est que juste el equitable d'exiger que le peuple 
chypriote grec renonce a affirmer qu'il constitue le "Gouvemement 
de !'ensemble de Chypre" et de faire en sorte qu'il accepte le prin
cipe de la Declaration de Gcneve du 30 juillet 1974 (S/ 11398) faite 
par les trois puissances garantes, a savoir la Turquie, la Grece et 
le Royaume-Uni e t le statut egal qui a ete accorde dans ceue decla
ration aux deux peuples de Chypre, a savoir qu'il existe "deux 
administrations autonomes, celle de la communaute chypriote 
grecque et celle de la communaute chypriote turq ue". 

II convienl de reconnatlre que certains des aspects tombant sous 
le coup du paragraphe en question, tels que la preparation et l'adop
tion d'une nouvelle constitution, rclevent enlieremenl de la com
petence du pouvoir legislatif (Assemblee constituante) et ne so~t 
pas du ressort de J'executif. L'adoption d'une nouvelle consti
tution ne ferait nullemcnt obstacle a l'etablissement d'une fede
ration avee le sud de l'ilc, ctant donne que meme des Etats federes 
ont leur propre constitution et qu'il ne serail pas difficile d'apporter 
aux constitutions respectives du nord et du sud de l'ile les amend:· 
ments necessaires pour les rendre conformes a la nouvelle consu
tution federale envisagee. 

c) II est envisage dans le paragraphe en question que les de~x 
parties s'engagenl a ne "renforcer les forces militaires dans l'1le 
ni qualitativement ni quantitativement". 

C'esl un fail bien connu qu'il n'y a eu aucune augmentat_ion 
des forces militaires a Chypre-Nord depuis 1974. Au contra1re, 
des reductions substantielles ont continuellement ete operees 
depuis ceue date. On se souviendra qu'a une date toute re~ente, 
apres les mesures de bonne volonte que nous avons proposees, I: 
2 janvier 1984, le retrait de I 500 nouveaux soldats lures a ete 
effectue, en tant que geste de volontc supplementaire. 

Ce sont en fait la Grece el la partie chypriote grecque qui ~nl 
rearme dans le sud et rcnforcc leur arsenal militaire. C'esl la Grece 
qui, d'apres des informations recentes, a l'intention_ d'e~voyer 
15 000 hommes supplementaires dans le sud de <?hypre, et c_es! le 
•~Ministre de l'interieur et de la defense" chypnote grec qui s est 
rendu en France, la semaine derniere, pour y acheter de nouvelles 
armes perfectionnees. Selon Jes informations diffusees par les 
medias - notamment une emission de la British Broadcasttng 
Corporation du 21 mars 1984 - 3 000 soldats venus de Grece.ont 
debarque dans le sud el ii est assez surprenant de constater qu au
cune initiative n'a ete prise par quiconque pour condamner cet acte 
dangereux et provocateur. 

C'est a notre avis une obligation qui incombe exclusivemenl a_ la 
partie chypriote grecque que de s'abstenir de toute activit~ mili1a1re 
susceptible de compromettre l'equilibre des forces ~1.a~h en l~'.74, 
qui est la clef du maintien du calme el de la tranqu1lhte _dans I 1le. 
Cela constitue une condition sine qua non pour l'ex1ste~ce ?e 
('atmosphere necessaire a la conduite d'un processus de negocia-
tion valable. · 

d) Les idees que vous proposez au sujel de Varosha sont expo
sees dans ce paragraphc. 

La principale cause de preoccupation a cet egard est la s_ui~ 
vante: lorsque le secteur en question a Varosha aura ele _tr_ansfere 
avant que les entretiens n'aient repris, ce secteur aura ete ~rdu 
sans que cela contribue en rien a une solution finale, au cas ou_ les 
entretiens ne reprendraient pas ou au cas ou ils s'in1erro.mpra1~nt 
apres avoir etc repris. II semblerait qu 'une garantie concrete ?o•~~ 
etre envisagee pour empechcr une telle eventualitc. Comme_Je I~• 
expose .dans mo_n offre du 2 janvicr [S/16246, annexe], je su1s pret 



a discuter de cette question avec vous au moment approprie, mais 
non sous cette nouvelle perspective. 

En ~e, qui conceme le secteur de la region de Yarosha qui serait 
transfere au cours de la deuxieme phase, ii convient de tenir 
c~~p_te du ~ait que des milliers de refugies chypriotes turcs y sont 
deJa. mstalles. Le plan envisage dans le paragraphe en question 
aura1t pour effet de deraciner ces personnes qui vivent la depuis 
de nombreuses annees. 

Qui prendra en charge !es depenses qu'entraineraient un depla
cement aussi considerable et la fourniture de Iogements et oe 
moyens d'existence comparables ? On ne saurait surement pas 
s'attendre ace que ces personnes abandonnent !es foyers qu'elles 
occupent actuellement pour alter vivre sous la tente ou dans d 'autres 
abris temporaires. Cet aspect du probleme a-t-il etc examine et 
quelles sont vos propositions a cet egard ? 

II est dit dans la deuxieme partie du paragraphed que "ce secteur 
ne sera pas replace sous la juridiction des Chypriotes grecs tant 
que n'aura pas ete conclu un accord definitif sur le reglement 
du pro_b~eme de Chypre". Cela implique-t-il que ce secteur conti
nuera a etre sous votre juridiction, com me ii devrait l'etre, ou envi
sagez-vous de le placer sous la juridiction de !'Organisation des 
N_ations_ Unies, auquel cas vous serez depourvu de l'autorite legale 
necessa1re pour assurer le maintien de l'ordre et de la legalite ? 

Meme si l'objet de la presente lettre est d'obtenir des eclaircis
s~ments sur les points susmentionnes, ii convient sans doute de 
dire que !ors de la reunion preliminaire que j'ai eue le 21 mars 1984 
avec !es dirigeants des partis politiques et les membres du gouver
nement, des doutes ont ·ete exprimes au sujet des propositions 
relatives a Yarosha, notamment en raison du fait qu'a leur avis nos 
propositions du 2 janvier 1984 relatives a Yarosha, qui sont encore 
sujettes a discussion, constituaient une base solide pour progresser 
dans la negociation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me communiquer 
vos vues et les eclaircissements demandes au sujet des points 
souleves dans la presente lettre. Lorsqueje les ai re~us et qucj'aurai 
examine la question plus avant avec noire gouvemement, les 
rne~_bres de I' Assemblee constituante et les dirigeants des parties 
pohllques, je vous informerai du resultat de cet examen. 

ANNEXE II 

Lettre, en date du 31 mars 1984, adressee a M. R. Denkta§ 
par le Secretaire general 

J'ai bien re~u v°otre reponse provisoire du 30 mars 1984, qui m'a 
etc communiquee par mon representant special par interim, 
M. Holger. 

Avant de vous faire part de mes reactions preliminaires a cette 
reponse, je crois devoir•commenter certaines des observations que 
vous avez formulees verbalement lors de votre entretien avec 
M. Holger. 

. Je me vois avant toute chose dans !'obligation de souligner que 
JC n'accepte pas qu'un lien quelconque soil etabli entre mes bons 
offices et les deliberations qui ont lieu a l'heure actuelle dans des 
organes legislatifs , a Washington ou ailleurs. Yous savezquej'exerce 
mes bons offices en vertu du mandat qui m'a ete confie par le Con
seil de securite, seul organe devant lequel je sois responsable. De 
plus, outre qu'il ne m'appartient pas de m'ingerer dans une ques
tion qui releve des relations bilaterales entre les Etats-Unis d' Ame
rique et la Turquic, jc suis sur que vous-meme ei d'autres per
sonnes concernees savez parfaitement qu 'aucune consequence 
pratique ne decoule a l'heure actuelle de l'amendement suggere au 
Senat des Etats-Unis. Cela dit, ii va de soi que ce qui se passe au 
Parlement des Etats-Unis ne conslitue pas, a mon avis, une raison 
pour retarder ou compliquer !'examen du plan queje vous ai expose 
le 16 mars [voir par. /4). 

En ce qui conceme les eclaircissements que vous demandez, 
j'aimerais formuler les observations preliminaires ci-apres. 

a) Le plan en cinq points que j'ai expose doit etre considere 
comme un tout; 

b) ti s'ensuit qu'il y a un rapport direct entre tous les elements 
qui le composent. Dans ce contexte d'ensemble, par exemple, le 
degre de "desintemationalisation" pourrait dans la pratique 
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dependre d'une maniere non negligeable de la mesure dans laquelle 
ii n'est pas donne suite a la declaration du 15 novembre 1983. Si 
je prends note de !'opinion que vous avez exprimee, a savoir que 
la communaute chypriote turque ne saurait considerer qu'clle a 
fait quelque chose de mal ou d'illegal le 15 novembre,jc dois avoir 
tout aussi presente a l'esprit la position des Chypriotes grecs, qui 
est que ceux-ci ont le droit d'avoir recours aux instances interna
tionales. 

c) J'ai pris note de votre position sur la question des forces 
miliraires ,Jans l'ile . .T'ai la ferme conviction qu'il ne doit y avoir 
aucune augmentation de ces forces qualitativement ou quantita
tivement; c'est precisement pour cette raison que eel clement 
figure dans le plan que je vous ai expose; 

d) La suggestion relative a Yarosha signifie pour l'essentiel que 
les arrangements seraient conclus entre la communaute chypriote 
turque et le Secretaire general lui-meme. II m'appartiendrait, avec· 
!'aide du Conseil de securite, de veiller ace que la crainte que vous 
avez exprimee " que le secteur soil pcrdu pour rien" ne se concre
tise pas. Je suis convaincu que la recherche d'un juste reglement 
a Chypre, aujourd' hui plus que jamais, exige courage et hauteur 
de vues et c 'est dans cet esprit que j'ai pris contact avec vous. 
Je suis certain que si nous suivons le plan que j'ai expose, ii sera 
possible de regler les aspects humanitaires et financiers des arran
gements qui concement Yarosha et que !'Organisation des Nations 
Unies sera en mesure de deployer dans la region qui sera placee 
sous sa juridiction les moyens necessaires pour y maintenir 
l'ordre. 

Ai-je besoin d'ajouter que j'attends avec interet la reponse que 
vous voudrez bien me faire parvenir apres avoir dftment examine la 
question. 

ANNEXE Ill 

Lettre, en date du 14 avril 1984, adressee a M. R. Denkta~ 
par le Secretaire general -

J'ai demande a M. Gobbi de bien vouloir vous transmettre ce 
message personnel car j"ai la conviction que nous sommes arrives 
a un moment crucial dans la recherche d'un reglement convenu, 
juste et durable du probleme de Chypre, dans le cadre de la mis
sion de bons offices que le Conseil de securite m'a confiee. 

Le 16 mars 1984, je vous ai expose certaines idees concernant 
un plan soigneusement equilibre qui vise a ouvrir la voie a une 
reunion de haul nivcau et ·a la reprise du dialogue intercommunau
taire sous mes auspices [voir par. /4). J 'ai elabore cc plan apres avoir 
avoir etudie en profondeur les idees que vous avez exposees dans 
votre declaration au Conseil de securite le 17 novembre 1983 
(2498' seance]~ t tors de nos_ divers entretiens ainsi q_u:!_lpres des 
semaines de consultations approfondies avec le Gouvememcnt 
turc, notamment un important entreticn avee le president Evren 
a Casablanca le 17 janvier. Aucun effort n'a ete neglige pour tenir 
compte des points de vue de la Turquie et des Chypriotes turcs. 
Yous aurez note a ce propos quc la mise en ceuvrc du plan ne 
depend d'aucune action prea·lable de la part de l'une ou de l"autre 
des parties. Tout bien pese, j'ai cu le sentiment, en presentant le 
plan, que je pouvais esperer que votre communaute l'etudierait 
avec bienveillance. Comme vous vous en souvenez, j'ai prompte
ment foumi les eclaircissements que vous demandiez dans votre 
lettre du 30 mars. 

Depuis cette date, j'ai eu connaissance de certaines declarations 
que vous avez faites a mon representant special par interim et a la 
presse ainsi que de la declaration du 10 avril dans laquelle ii etait 
annoncc quc votre communaute avail l'intention d 'organiser un 
referendum constitutionnel et des elections respectivement en aout 
et novembre 1984. Yous n'ignorez evidemment pas qu'une tellc 
action tendrait a compromcllrc la mise en ceuvre d·un clement 
essentiel du plan que je vous ai soumis en mars demier. Pour ma 
part , toutefois, je preferc penser que vous seriez pret a modifier 
cette ligne d'action si l'accord sc faisait maintenant sur le plan. 

A ce moment critique, je vous demande instamment d'accueillir 
favorablement le plan que je propose. M. Gobbi sera evidemment 
egalement en contact avec la partie chypriote grecquc en ce qui 
conceme les elements du plan qui l'interessent. 

Comme vous le savez, je ne peux poursuivre ma mission de bons 
offices que si je beneficie de la cooperation et de l'appui bona fide 



de toutes les parties interessees. II importe done que je sois en 
mesure d'annoncer au Conseil de securite que je continue a bene
ficier de cette cooperation et de cet appui et que les deux parties 
a Chypre restent attachees a la recherche, en toute bonne foi, d'un 
reglement convenu, juste et durable de la question dans le cadre 
de ma mission de bons offices. Vous comprendrez que je suis 
dans !'obligation d'informer le Conseil pleinement et rapidement 
des positions des parties et des perspectives de progres dans l'exer
cice de la mission qui m'a ete confiee. 

J'ai le vif espoir que la sagesse politique, le courage et la hauteur 
de vues l'emporteront et que ce que l'avenir reserve a Chypre, c'est 
la paix et la comprehension dans un cadre federal et non une lutte 
sans fin avec tousles dangers qu'elle comporte. 

ANNEXE IV 

Lettre, en date du 18 avril 1984, adressee 
au Secretaire general par M. R. Denktaj 

Comme suite a ma lettre du 31 mars 1984, que je vous avais 
adressee pour vous informer de notre attitude a l'egard du pro
bleme, avant la decision accablante de la Commission des affaires 
etrangeres du Senat des Etats-Unis, et a votre reponse du meme 
jour, qui m'a etc transmise par votre representant special par inte
rim, M. Holger, j'ai poursuivi mes cntretiens sur vos suggestions 
en cinq points [1•oir par. 14) avec des membres de noire gouver
nement et des dirigeants de nos partis politiques. 

La conclusion generate qui s'est degagee de ces entretiens a ete 
qu'il fallait vous faire connaitre notre avis sur vos suggestions en 
cinq points et presenter quelques idees concretes nouvelles, qui, 
nous l'esperons, faciliteront la reprise des negociations entre les 
deux parties. 

Comme vous l'avez indique dans votre lettre du 31 mars, l'effort 
que vous menez actuellement s'inscrit dans le cadre de la mission 
de bons offices qui vous a ete confiee par le Conseil de securite 
le 12 mars 1975 [resolution 367 ( 1975)]. II est, je crois, parfaitement 
clair que nous ne devons en aucune fayon etre affectes par la reso
lution 541 (1983) du Conseil de securite ou par Jes resolutions de 
I' Ass.emblee generale que nous avons rejetees pour les raisons 
que nous avons exposees en leur temps. Une telle mission de bons 
offices comporte manifesi.ement un processus de consultation et 
de sondage qui doit se faire avec les deux parties en vue de trouver 
une formule mutuellemenl acceptable pour la reprise des negocia
tions entre les parties sur Jes bases existantes arretees d'un commun 
accord. II s'ensuit qu'il ne s'agit pas d"'accepter" ou de "rejeter" 
vos idees, comme scmblent le penser les Chypriotes grecs, mais 
plutot d'essayer de trouver un terrain d'entente permettant de 
reprendre les negociations. Avant de presenter nos nouvelles 
idees, je voudrais me referer au point b de vos suggestions en cinq 
points, auquel nous attachons une importance p,articuliere. 

Si la partie chypriote turque doit s'abstenir de chercher a tirer les 
consequences naturelles et legales de sa declaration d ' inde
pendance, ii s'cnsuit que la partie chypriote grecque doit ellc aussi 
prendre des mesures correspondantes; elle doit s'abstenir de s'arro
ger 1,e titre de "Gouvernement de !'ensemble de Chypre" et con
sentir a s'abstenir de tout comportement decoulanl d'une telle 
revendication. En d'autres termes, le principe d'egalite qui est 
primordial a nos yeux peut trouver une realisation concrete de 
deux fa~ons : soit la partie chypriote turque prend les mesures 
decoulant naturellement el juridiquement de la constitution d'un 
Etat, soit la partie chypriote grecque s'abstient d'affirmer qu'elle 
est le Gouvemement de !'ensemble de Chypre". Si nous nous ache
minons vers une solution federale, nous devons avancer de concert 
sur la base de l'egalite et. non en partant de l'idee erronee qu'un 
partenaire de la federation proposee est le "gouvemement" tandis 
que l'autre cofondateur n'est rien de plus qu'une "minorite" ou un 
"groupe ethnique". C'est en fonction de ces considerations que 
nous estimons qu'il serait injuste et inequitable de nous demander 
de ,ne pas prendre les mesures naturelles et juridiques decoulanl 
de la constitution d'un Eta!. II n'esl que juste d'attendre que tout 
geste de notre part s'accompagne de mesures correspondantes de 
la part de la partie chypriote grec.que, de fa~on a assurer une pro
gression parallele vers une solution juste et definitive. 

Nous tenons aussi a bien preciser que la partie chypriote turque 
ne peut accepter l'idee scion la.quellc le pcuple chypriote lure, en 
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proclamant un Etat independant, a commis une faute grave et doit 
par consequent payer pour la reprise des entretiens intercommu
nautaires. 

Nous avons deja affirme notre ferme conviction que les Chyprio
tes tu res et les Chypriotes grecs, qui son t appeles a coexister dans 
l'ile, peuvent et doivent trouver une solution pacifique, juste et 
permanente a tous !curs differends au moyen de negociations direc
tes . La mise au point d ' une formule viable d'association dans un 
cadre federal reste noire objectif et nous sommcs determines et 
disposes a n'epargner aucun effort et a agir de fa~on construc
tive a celle fin. Nous continuons a penser que pour promouvoir 
un climal de bonne volonte, instaurer la confiance mutuelle et 
faciliter ainsi la recherche d'un reglement global negocie, Jes deux 
parties doivent appl iquer sans delai certaines mesures determinees. 
Les Chypriotes turcs, pour leur part, ont deja avance des idees 
concretes a cet egard dans leurs propositions du 2· janvier E984 
[S/16246, annexe) et ii peut etre utile d'en rappeler ici quclques
unes: 

- Chacune des deux parties s'abstiendra de nuire aux interets 
de l'autre dans les domaines du commerce, du tourisme, des trans
ports, des communications et autres, en vue de developper la 
bonne volonle et la confiance mutuelle et pour le bien et la prospe
rite de tous. 

- Les deux parties profi teront equitablement de toute !'assis
tance economique, financiere et technique foumie a Chypre. Elles 
etabliront un organisme mixte a !'echelon technique pour partager 
equitablement cette aide intemationale. Elles ne contrecarreront 
pas l'octroi de faci.lites de credit ou autres facilites financieres a 
l'une des deux parties par Jes institutions de pret internationales. 

- Unc commission economique et technique sera creee pour 
etudier la question de la cooperation entre les deux parties dans 
Jes domaines ci-apres : commerce; tourisme et voyages; problemes 
municipaux; alimentation en eau, preservation de l'eau et conser
vation du sol et problemes concemant l'environnement. 

L'experience acquise au cours du processus de negociation qui 
se deroule par intermittence depuis 1968 nous a montre que le pro
bleme ne peut etre resolu par le seul moyen de discussions intcr
minables sur des questions d'ordre juridique, technique ou constl
tutionnel. II faut qu'existe chez !es deux parties un desir sincere 
de progresser ensemble vers une federation, dans un esprit de 
cooperation et de comprehension, sur la base de l'egalite des deux 
peuples. Nos propositions du 2janvier ont e te faites dans cet espnt. 
C'est pour cette raison egalement que j 'ai propose une re~nion 
au sommet entre les deux dirigeants, de fa~on a cemer lcs proble:mes 
et a reconfirmer la base existante, convenue d'un commun accord, 
pour la creation d'une republique federale bizoilale dans rile. E~tr~ 
autres questions a examiner !ors de la reunion au sommet a1ns~ 
proposee, ii conviendrait peut-etre de recherchcr les moyens qui 
permettraient de cooperer dans le domaine des relations interna
tionales et, d'une maniere generale, de collaborer a l'etablissement 
de relations concretes entre les deux peuples de Chypre dans I: 
sens du "cadre general" suggcre dans les mesures de bonne volonte 
que nous avons proposees le 2 janvier, tequcl, nous en sommcs 
persuades, servirail Jes interets des deux parties. Je propose quc, 
dans l'attente d'un reglement final, les decisions concemant toutes 
les questions se rapportant aux affaires etrangcres soient prises 
par Jes dirigeants des deux peuples, qui devraient convenir de se 
rencontrer regulierement a ccue fin. 

Apri:s avoir expose dans ses grandes lignes l'optique ~an~ 
laquelle la partie c.hypriote turque envisage Jes efforts de pa1x _a 
Chypre en general e t votre initiative en particulier. je. voudra~s 
vous presenter ci-apres des idecs concretes qui, je l'espere, faci
literont !'elaboration d'une base commune pour la reprise du pro
cessus de negociation a Chypre. 

J. Les parties, considerant qu ' une reunion au sommet orga
nisce dans le cadre de la mission de bons offices confiee au Secre
taire general de !'Organisation des Nations Unies par la resolu
tion 367 (1975) du Conseil de securite leur donncra !'occasion de 
reaffirmer Jeur determination de promouvoir un reglement juste 
et durable de la question de Chypre au moyen de negociations 
directes menees sur un pied d'egalite a partir des bases existantes 
convenues mutuellement, ct animees du desir de contribucr a la 
creation d'un climat favorable a la tenue d'une telle reunion au 
sommet, conviennent de ce qui suil : 



a) Les parties s'engagent a ne prendre aucune me sure visant a 
intemationaliser la question de Chypre, a cesser toute initiative de 
ce type qui serait deja en cours et a ne pas soulever la question de 
Chypre dans des instances intemationales ou elles ne sont pas 
representees conjointement; 

b) La partie chypriote turque accepte de placer sous !'adminis
tration provisoire de !'Organisation di:s Nations Unies le secteur 
situ~ a l'est de la route de Dherinia et s'etendant au sud jusqu'a 
I~ l!gne de defense avancee de la partie chypriote grecque de la 
region de Varosha, telle qu'elle est delimitee sur la carte chypriote 
turque du 5 aout 1981, suivant un accord detaille qui sera conclu 
entre le Secretaire general et les autorites chypriotes turques; 

c) Si, un an apri:s l'entree en vigueur du present accord le Secre
taire general etablit dans un rapport que Jes parties se sont confor
mees aux dispositions de l'alinea a, la reinstallation des Chypriotes 
grecs commencera dans le secteur vise a l'alinea b, place sous 
!'administration provis,oire de !'Organisation des Nations Unies. 
Au cas ou Jes dispositions de l'alinea a seraieot violees par la partie 
·chypriote grecque, !'administration provisoire de !'Organisation 
des Nations Unies dans le secteur defini a l'alinea b ci-dessus 
prendra fin et le secteur sera immediatement place a nouveau sous 
lajuridiction des Chypriotes lures; 

d) Simultanement avec le debut du processus de reinstallation 
~ans le secteur defini a l'alinea b, Jes touristes originaires de pays 
·11ers desireux de se rendre dans )edit secteur et d'en sortir seront 
.autorises a utiliser Jes aeroports et ports chypriotes turcs et chy
priotes grecs de leur choix. 

2. Les parties conviennent d'accepter une invitation du Secn:
~aire general de tenir une reunion au sommet lorsqu'un accord sera 
mtervenu sur les points vises au paragraphe I. 

3. Lors de la reunion au sommet, ii sera decide de la date de la 
:reprise du processus de negociation en vue d' un ri:glement global 
sur Jes bases existantes mutuellement convenues. 

4. La question de la reinstallation des Chypriotes turcs dans le 
sectcur situe a l'ouest de la route de Dherinia de la region de 
Varosha, telle qu'elle ,est delimitee sur la carte chypriote turque 
du 5 aout 1981, sera, ainsi qu'il est stipule au point 5 de !'accord 
de haut niveau Denkta~-Kyprianou [S/13369, par. 51], examinee 
en meme temps que seront entrcprises des negoeiations en vue d'un 
ri:glement global el apri:s qu 'un accord sera intervenu sur la reins
tallation a Varosha sous !'administration provisoire de !'Organi
sation des Nations Unies. Un tel accord sera mis en reuvre sans 
attendre le resultal des discussions portant sur d'autres aspects de 
la question de Chypre. Toutefois, la reinstallation dans le secteur 
situe a I' ouest de la route de Dherinia. ne precedera en aucune 
manicre la reinstallation dans le secteur situe a !'est de ladite route. 

5. La region de Varosha, telle que delimitee sur la carte chy
priote turque du 5 aout 1981, ne sera placee sous lajuridiction des 

Chypriotes grecs que lorsqu'un accord final sur un reglement global 
du probleme de Chypre aura etc realise. La mise en place d'une 
administration provisoire de l'Organisation des Nations Unies 
dans la region ne prejugera pas son statut politique final. 

6. Simultanement avec le debut du processus de reinstallation 
des Chypriotes grecs dans le secteur situe a l'ouest de la route de 
Dherinia dans la region de Varosha, telle que delimitee sur la carte 
chypriote turque du 5 aout 1981·, la partie chypriote grecque, en 
vue de contribuer a l'instauration d' un climat de bonne volonte, 
appliquera des mesures pratiques conformes a !'esprit et a la lettre 
du point 6 de !'accord Denkta~-Kyprianou, y compris entre autres 
la levee de toute restriction s'appliquant aux Chypriotes lures 
notamment dans le domaine du commerce, du tourisme, des 
voyages, des transports, des communications et de !'aide exte
rieure. 

7. Au cas ou la partie chypriote grecque ne se conformerait 
pas aux disposiiions visees au paragraphe 6, !'administration provi
soire de !'Organisation des Nations Unies prendra fin dans la 
region de Varosha telle qu'elle est delimitee sur la carte chypriote 
turque du 5 aout 198 I. De ce fail, celle region sera-.teplacee sous 
la juridiction des Chypriotes tu res. 

8. En vue de contribuer davantage a la creation d'un climat de 
bonne volonte, de renforcer la confiance mutuelle et de faciliter 
ainsi le progri:s vers un reglement global de la question de Chypre • 
Jes parties decident en principe de rouvrir l'aeroport international 
de Nicosie a des fins civiles, sous !'administration provisoire -de 
!'Organisation des Nations Unies, dans l'intcret mutuel des deux 
parties a Chypre et, a celle fin, s'engagent a entamer des consul
tations avec le Secretaire general, simultanement avec J'ouvcrture 
de negociations en vue d'un ri:glemenl global, afin d'arreter sans 
retard Jes modalites concemanl le fonctionnement de l'aeroport. 

9. Le present accord expirera cinq ans apres son entree en 
vigueur si un ri:glement politique final de !'ensemble de la question 
de Chypre n'est pas realise au cours de celle periode. Toutefois, 
ii peut etre prolonge avec l'assentimenl mutuel des parties pour 
une duree dcterminee a convenir. A !"expiration du present 
accord, !'administration provisoire de !'Organisation des Nations 
Unies dans ta region de Varosha, telle que delimitee sur la carte 
chypriote turque du 5 aoilt 1981 , prendra fin. Celle region sera 
replacee sous la juridiction des Chypriotes tu res. La fin de l'admi
nisiration provisoire de !'Organisation des Nations Unies a Varosha 
n'entrainera en aucune fayon le deplacement involontaire de ceux 
qui se sont installes dans la region. 

J'espere de tout creur que les idees que je formule ci-dessus 
seront examinees avec tout le serieux qu'elles meritent, dans un 
esprit de bonne volonte rcciproque, et contribueront a une prompte 
reprise des negociations cntre les deux parties. 

DOCUMENT S/16520* 

Lettre, en date du 1er mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Republique arabe syrienne 

J'ai l'honneur, me referant a la lettre du represen
tant d'lsrael en date du 13 avril 1984 [S/ /6479], de 
declarer ce qui suit : 

Dans sa lettre, le representant d'lsrael tente une fois 
de plus de jeter la confusion dans !es esprits et de de
tourner l'attentiorn des atrocites qu'a commises et 
continue de commettre Israel contre le peuple arabe 
vie time de I' occupation et de la domination colonia
liste israelienne dans toute la Palestine et le Golan, 

• Distribue egalement comme document de l'Assemblee generale 
sous la cote A/39/360 du 23 juillet 1984. 
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[Original: arabe] 
uer mai 1984) 

cette occupation qui s'est etendue aussi au sud du 
Liban, pays frere, en 1982. 

La lettre du representant d'lsrael temoigne d'un fort 
ressentiment contre !'Organisation des Nations 
Unies, du a ce que !es objectifs d'agression d'lsrael 
et ses politiques expansionnistes s' opposent totale
ment a la Charte de !'Organisation et ace que !'Orga
nisation des Nations Unies et !es diverses institutions 
qui en relevent demandent instamment qu'Israel se 
retire completement de tous !es territoires arabes 
occupes et que le peuple palestinien recouvre les 
droits dont Israel !'a spolie, au premier chef son droit 



a l'autodetermination et son droit inalienable a rentrer 
dans ses foyers. 

Au vu de la lettre susmentionnee et d'autres lettres 
ainsi que des declarations hargneuses et des manreu
vres et machinations suspectes d'Israel, auxquelles 
font echo les Etats-Unis d' Amerique , ii semblerait 
que tout ceJa indique qu'Israel a !'intention d'entre
prendre une action hostile contre la Republique arabe 
syrienne. 

II ressort des rapports provenant des territoires 
arabes occupes que les autorites israeliennes d'occu
pation et les colons sionistes sont de connivence pour 
commettre des actes de terrorisme de grande enver
gure contre les Arabes. Nous n'avons aucune peine a 
le croire, etant donne ce que nous. savons de l'histoire 
du terrorisme sioniste, et ii y a la un partage des roles 
entre l'armee israelienne et les colons sionistes char
ges respectivement du terrorisme officiel et du terro
risme individuel contre Jes civils arahes. Tout cela 
vise a la realisation de l'objectif primordial des sio
nistes qui est de vider le territoire arabe de ses habi
tants originaux et d'installer a leur place des colons 
importes. 

Les archives du sionisme mondial et de sa base 
regionale qu'est Israel prouvent que le terrorisme est 
le fondemcnt de la doctrine sioniste, grace auquel, 
directement ou indirectement, Israel a pu usurper la 
Palestine et lt:s autres territoires arabes. A cette occa
sion, ii convient de rappeler que le terrorisme sioniste 
institutionnalise d'lsrael ne differe en rien du terro
risme du regime d'apartheid contre des millions 
d' Africains en Afrique du Sud et en Namibie (voir 
annexe VI), pas plus qu'il ne differe, dans son essence 
et ses caracteres, du terrorisme nazi qui a verse le sang 
des Europeens et seme la ruine et la destruction parmi 
Jes peuples d'Europe. 

Les dirigeants actuels d'Israel et ceux qui Jes· ont 
precedes rivalisent ouvertement par leur passe et leur 
present terroristes et font a l'envi le panegyrique de 
leurs crimes contre les Arabes dans leurs quotidiens 
et leurs ecrits, ccs crimes qui, au regard du droit 
international, sont des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanite dont Israel et ceux qui les ont per
petres portent la responsabilite internationale. Si nous 
voulions faire l'historique du terrorisme israelien, ii 
nous faudrait des volumes et des volumes, aussi nous 
contentons-nous, dans les annexes a la presente lettre, 
de mentionner certains des actes criminels perpetres 
par les gangs sionistes et par Israel, de fa~on metho
dique, en vue de realiser leurs buts de domination 
colonialiste sur Jes territoires palestiniens et arabes 
occupes et, au premier rang de ces actes criminels, 
les massacres de Deir Yassin, Qibya, Kafr Qassem et, 
dernierement, encore que ce ne soit pas le dernier, le 
massacre de Sabra et de Chatila, dont Israel porte 
l'entiere responsabilite, notamment celui qui l'a pre
medite, l'ancien ministre de la defense israelien 
Sharon. 

Malgre tout cela, certains pretendent encore que 
l'entite raciste israelienne est un prolongement de 
l'existence de la democratie americaine au Moyen
Orient. Recemment, nous avons vu comment les deux 
candidats a la presidence des Etats-Unis ont rivalise 
dans leur appui a cette "democratie" sanguinaire et 
insensee par tous les moyens, afin qu'elle puisse 
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commettre de nouveaux attentats, meurtres et expul
sions contre notre nation arabe, et ont ete jusqu'a 
fouler aux pieds !es principes les plus elementaires 
du droit international en demandant le transfert des 
ambassades de Tel-Aviv a Jerusalem. 

En conclusion, la teneur de la lettre du representant 
d'lsrael doit etre evaluee a la lumiere des paroles de 
l'assassin du comte Folke Bernadotte, mediateur 
des Nations Unies en Palestine (voir annexe III). 
Shamir, chef du gang Stern et president du Gouver
nement israelien a affirme en effet qu'lsrael 

"n'a pas arrache par l'agression les terres a leurs 
proprietaires Jegitimes mais les a liberees de la 
domination des pays qui Jes avaient conquises en 
1948". 

Et ii a ajoute : 

"Nous ne les avons pas "annexees" et nous ne 
Jes " annexerons" pas car ii s'agit d'une partie du 
territoire d'Israel, et non pas d'une partie de votre 
territoire, et vous ne vous Jes approprierez pas." 

Jc vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de ses annexes 17 comme 
document du Conseil de securite. 

le representant permanent 
de la Republique arabe syrienne 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Dia-Allah EL-FATTAL 

ANNEXE I 

Expose de certains actes crimlnels sionlstes perpetres 
jusqu'a ce jour par l'entite sioniste israelienne 

La presente annexe fait l'historique des principales activites 
menees par le gang Etzel contre les Arabes palestiniens. II s·agil 
pour la plupart de faits qui sont tires de l'ouvrage intitule 1'0111 

ha-Esh (Le jour de la bataille) , qui a ete ecrit par un terroriste bien 
connu, Shmuel Katz lequel, apres !'accession au pouvoir du parti 
du Likoud en Israel, a occupe le postc de conseiller a !'information 
au scin du· cabinet de son collegue, lui-meme chef terroriste notoirc, 
Menahem Begin, avant de demissionner de son poste et de rejoin
dre les rangs du mouvement fasciste de droite Ha Tehia et de l'ou
vrage de l'historien sioniste David Niv intitule Les combats de 
/'organisation militaire nationale, ainsi que d 'autres sources pour 
la plupart israeliennes. Les deux ouvrages susmentionnes decrivent 
les activites du gang de l' lrgoun Zvai Leumi (Etzel), qui etait dirige 
par Menahem Begin depuis la fin de 1943. Un autre groupe terro• 
riste connu sous le nom du groupe Lehi ou Stern s'est separe de 
l'lrgoun en 1940. II comptait parmi ses principaux dirigeants le 
premier ministre israelien actuel Yitzhak Shamir. 

A. - A CTIVITES PRE.CE.DANT LA CREATION OE L'ENTITE 

SJONtSTE (ISRAEL) EN PALESTINE OCCUPEE 

I. Principaux acres de terrori.m,e popitres co111re /es Arabes 
palesti11ie11s par le groupe de l'lrgou,1 

Le 11 novembre l 937, l'un des membres de l'lrgoun a lance une 
bombe conlrc un cafe arabe situe dans un pare de Jaffa, causant 
la mort de deux personnes et en hlessant d'aulres. 

Le 6 mars 1938, une bombe lancee dans le marche d' Haifa a 
cause la mort de 18 Arabes et en a blesse 28 autres. 

Le 6 juillct, deux voitures picgees par l'lrgoun ont fait explosion 
dans le marche d'Hai'fa. A la suite de celte explosion, 21 Arabes 
ont ete tues et .52 autres blesses. Le meme jour, dans la Vieille 
Ville de Jerusalem, une bombe posee par l'lrgoun a fait deux morts 
et quatre blesses. 



j Le 15 juillet, un membre de l'lrsoun a lance une bombe devant 
, une des mosquecs de Jerusalem au moment de la sortie des 1ideles. 

I 
Dix personnes ont trouve la mort et 30 :iiutres out ete ble:ssees a 
la suite de cet attentat. 

Le 26 juillet, une voiture piegee a fail explosion dans le marcbe 
arabe d'Haifa. Cet attentat de l'Jrgoun a cause la mort de 35 habi
tants arabes et en a blesse 70. 

Le :26 juillet, un membre de l'lrgoun a lance une bombc dans le 
marche d'Haifa, causant la mort de 47 Arabes et en blessant 
d'autres. 

Le 26 aoiit, une voiture piegce a fail e·xplosion dans le marche 
arabe de Jerusalem. Cet attentat de l'lrgoun a fait 34 morts et 
35 bresses. 

Le 13 novembre, au cours de trois attentats distincts, l'If80Un 
a tue cinq Arabes et en a blessc quatre autrcs. 

Le 27 fevrier 1939, le gang de l'lrgoun a fait exploser deux born
bes a Haifa. A la suite de cet attentat, 27 citoyens arabes ont trouve 
la mort et 39 autres ont ete blesses. Le meme jour, trois Arabcs 
ont peri a Tel-Aviv, un quatrieme a etc blesse et Jes terroristes 
de l'lrgoun ont assassine trois Arabes et en ont blesse six autres a 
Jerusalem. 

Le 29 mai, des membres de l'lrgoun ont la nce des bombes au 
cinema Rex de Jerusalem, blessant 18 personnes. 

Le 26 aoiit , le gang de l'l rgoun a fait exploser une bombe a Jaffa; 
24 Arabes ont ete tucs et 35 blesses. 

Le 23 mars 1944, l'Irgoun a fail sauter une maison de quatre 
et~ges ~ Jaffa sous pretexte qu 'elle servait de siege a la police arabe 
bntan nique. Sous le meme pretexte, ii a fait sauter une deuxii:me 
maison a Jerusalem et une lroisieme a Haifa. 

Le 22 juillet 1946, J'lrgoun a fait sauter r aile sud de !'hotel King 
David, a Jerusalem, ou se trouvaient Jes bureaux de !'adm inistra
tion du Mandat, causant la mort de 83 occupants, dont un grand 
nombre d'Arabes, et de 5 passants. 

Vers la fin du mois de decembre 1947, un des membres de rlrgoun 
a lance une bombc dans le marche aux legumes qui se trouve a 
pmximite de la porte de Naplouse, a Jerusalem, causant la mort 
de diz.aines d ' Arabcs dont un grand nombrc de femmes et d'enfants. 

Le 3 1 decembre 1947. un groupe 1erroriste appa rtenant a l'lrgoun 
a lance une bo mbe contre des o uvriers arabes qui se t rouvaient 
dans r cnceinte de la raffinerie de pet role d ' Haifa. Six personnes 
ont trouve la mort et 31 autres ont e te b lessee~ dans cet attentat. 

Au cours de la nuit du 9 a u JO avril 1948, deux groupes appar
tenant a l'lrgoun et au Lehi ont perpetre, avec l'assentiment du 
chef de la Haganah de la region de Jerusalem, David Shall iel, un 
horrible massacre dans le village arabe de Deir Yassin, qui sc trouve 
sur des collines situees a l'ouest de Jerusalem. Ce massacre, qui 
a cause la mort de 254 personnes, pour la plupart des femmes, des 
enfan1s et des vicillards , avait pour objet de terroriser Jes Ara bes 
et de Jes pousser a quitter leurs villages et )curs maisons (voir 
annexe II). 

2. A ttentats perphrtfa par la HaRw111/, et la Pa/111acl1 

La Haganah, qui est un groupe de tendance Mapa, et qui appar
ticnt a cc que ron a ppelle le mouvement sioniste travailliste, a ega
lemcnl pris part a des actes de terrorisme, perpc tranl des assas
sinats contre des civils arabes, dont des vieillards, des femmes et 
des enfants. On trouvera ci-apres une liste d 'auentats qui , scion Jes 
sources sionistes e llcs-memes, auraient ete perpctres par la Haganah 
et par sa force combattante, la Palmach. 

Le 12juin 1939, des eh:ments de la Hag.anah ont attaque le village 
de Balad-AI-Cheikh, situe a proximite d ' Ha"ifa, enlevant et mettant 
a mort cinq de ses habi;tants. 

Le 19 dccembrc 1947, la Haganah a attaquc le village d'AI· 
Khasas, en Haute-Galilee , causant la mort de 10 personnes. dont 
.5 enfants. Elle a egalement lance une attaque contre le village de 
Silwad, dans la region de Jerusale m, tuant une femme c·t deux 
enfants et contrc un autobus .ir.tbe d'Haifa, dont elle a assassine 
tous Jes passagers. 
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Au cours de la nuit du 30 au 31 decembre 1947, Jes fore.es de 
la Palmach ont lance une attaque contre le village de Dalad-AI
Cheikh, mettant a mort plus de 60 de ses habitants. 

Le Jer janvier 1948, la Haganah a a11aq1.1e un autre village de la 
region d'Haifa, tuant ou blessant Ill Arabcs. 

Au cours de la nuit du 14 au 15 fevrier, une force combinee de 
la Haganah et de la Palmach a attaque le village arabc de Sasa, 
en Haute-Galilee, detruisant 20 maisons alors que )curs occupants 
s'y trouvaient e ncore, causant ainsi la mort de plus de 40 per
sonnes. 

3. Atrentats perpetres par des bcmdes sionistes 
d' origine /111/eterminee 

Le 1:3 decembre 1947, 18 Arabes ont trouve la mort et 60 autres 
ont ete blesses au cours de trois auentats a la bombe perpetres 
respectivement dans un marchc de Jerusalem, un cafe de Jaffa et 
le village d' Abbasiya, a proximite de Lod. 

Le 29 decembre , 11 Arabes ont trouve la mort et 32 ont ete bles
ses au cours d'un attentat a la bombe perpct re pres de la porte de 
Damas a Jerusalem. 

Le 4 janvier 1948, 40 personnes ont ete tuees et 98 autres blessces 
lors d 'un auentat au cours duquel des inconnus ont fail sauter le 
siege du gouvernement dans un quartier de la ville de Jaffa. 

L.e 5 janvier, on a fait sauter l'hotel Semiramis de Jerusalem, 
causanl la mort de 20 de ses occupants, pour la plupart des arabes, 
et du consul d'Espagne a Jerusalem. 

Le 7 janvier, I 7 citoyens arabes ont peri a la suite d'un attentat 
a la bombe perpetrc a la porte de Jaffa a Jerusalem. 

Le 16 janvier, des inconnus ont fait sauter trois maisons. Huit 
enfants, ages de I a 12 ans, qui vivaient dans rune de ces maisons. 
sont morts. 

Le 3 mars , des inconn.us ont fail sauter un batiment a Haifa. Au 
cours de cet attentat, 11 personnes o nt trouve la mort et 23 ont ete 
blessees. 

Le 3 1 mars, des bandes s ionistes ont fail sauter pour la deuxieme 
fois au cours du mois le train reliant Haifa a Jaffa tandis qu 'il passait 
a pro.>1imite de la ville de Natanya, au nord de Tel-Aviv : 40 per
sonnes ont peri et 60 autres ont ete blessees. 

Le 19 avril , Jes bandes sionistes ont fait sautcr une maison arabe 
dans la ville de Tiberiade, causant la mort de 14 de ses habitants. 

8. - FAITS SURVENUS APR£S LA CREATION DE L'ENTITE 
SIONISTE (ISRAEL) EN PALESTlr-,E OCCUPEE 

Les actes de terrorisme. Jes meurtres et les destructions de villa
ges et d'habitations, l'expulsion de leurs habitants et le recours a 
la force et a la violence pour priver Jes Arabes de leurs droits et 
confisquer Jes terres occupees par lsiael en 1948 ainsi que l':agres
sion et l'expan~ion sur les terres arabes voisines sont devenus la 
politique officielle et declaree de l'Etat d'Jsrael. Israel ne s'est pas 
contente d 'avoir occupe en 1948 des terres qui representent Jes 
trois quarts de la superficie totale de la Palestine, d'avoir detruit 
plus de 350 villages et agglomerations arabes, d'avoir raye ces villa
ges et agglomerations de la carte apres en avoir chasse les habitants 
ni meme de s'etre empare d 'environ 3,25 millions de dunams de 
terres agricoles appartenant a ces habitants ( /968 Israel Yearbook, 
p. 23.5) . II a poursuivi ses operations de pillage et de confiscation 
de tcrres appartenant a des Arabcs qui ne Jes ava ient pas quittees 
en Galilee, dans le Neguev et dans le Triangle et ii s'est cfTorce et 
s'elTorce encore, par tous les moyens ct methodes possibles, 
d'arracher ces habitants a leurs tcrres ct de Jes diviser en ut ilisant 
diverses methodcs et fonnes de discrimination raciale, de persecu
tion el d 'extermination, sans mentionner ses pratiques consistant 
a violcr Jes droits de l'homme ct Jes droits nationaux, politiques 
e t culturels des Arabcs. Et, invoquant le prctexte de la securite et 
de l'et.at d'urgence, ii a impose a la minorite arabe d'Jsrael le regime 
du go11vernement militaire, la sou(Tlettanl pendant 20 ans a des 
mcsures d'oppression et a des mauvais traitemcnts. Israel a appli
que aux habitants arabes du pays Jes lois d'exception que Jes auto
rites du Manda t hritannique avaicnt promulguees en 1936 e l l94S 
dans le but de reprimer Jc mouvcment nationaliste arabe de Pales
tine. De plus, les autorites israelicnnes ont promulgue une autre 



serie de lois imposant aux Arabes une des formes les plus odieuses 
et les plus repugnantes de discrimination raciale. II s'agit d'une serie 
de lois connues sous le nom de lois relatives a la terre, qui viscnt 
a justifier la confiscation et la saisie de terres arabes ainsi que 
!'expulsion de leurs proprietaires. II s'agit notamment de la loi sur 
les biens vacants qui a ete promulguee en 1950, de la loi relative a 
!'exploitation des terres en jachere de 1948, de la loi relative aux 
zones de securite et de la loi relative a I' occupation des terres en 
cas d'urgence de 1949, de la loi relative a la saisie des terres de 
1953, et de la loi relative au remembrement des terres de 1960. 
Toujours dans le domaine de la confiscation des tcrres arabes, les 
autorites israeliennes ont egalement impose aux populations arabes 
certaines lois du mandat telles que la loi sur l'etat d'urgence de 
1945 et les lois relatives aux forets et a la prescription acquisitive, 
apres les avoir modifiees. 

I. Se fondant sur ces lois et reglements racistes, les autorites 
israeliennes se sont emparees des terres de 62 autres villages arabes 
de la Galilee et du Triangle et en ont chasse les occupants soit a 
l'etranger soit vers des villages voisins (Ha' aretz, 28 juillet 1972 et 
Ma'ariv, 24 aout 1977). 

Au cours de la periode all ant de 1949 a I 951, les autorites 
israeliennes ont saisi en Galilee, apres en avoir expulse les 
habitants, les terres des villages ci-apres : Al-Birwe, Al-Bass, 
Sfuriye, Kfar Anan, Qumaym, Amqa, Al-Manshiye, Arab Sabt, 
Samhjata, Ma'loul, Ar-Ruwais, AI-Shajara, AI-Ghabasiye, Al
Damoun, Hadathiye, Al-Abbassiye, Al-Tira (district de Beisan), 
Oum Al-Faraj, Mi'ar, Sha'ab, AI-Khasas, Fita et Al-Ja'oune. 

En fevrier 1951, les habitants de 13 villages arabes du Wadi 
Ara (nord de la region du Triangle) ont etc expulses de la zone 
qui avail etc occupee en 1948 et leurs terres ont ete confisquees. 

De meme, au cours de la periode allant de 1948 a 1952, un grand 
nombre de bectouins du Neguev ont etc chasses vers la Kive 
occidentale ainsi qu·a rest du Jourdain et les autorites israe
liennes se sont emparees de leurs terres. 

Le 25 decembre 1951, le soir de Noel, l'armee isr.ielienne a 
fait sauter les maisons du village d'Aqrat, en Haute-Galilee y 
compris l'eglise du village. Les habitants de ce village en avaient 
etc chasses en octobre 1948 pour des raisons de securite et on 
leur avait promis qu'ils pourraient y retoumer au bout de deux 
semaines. 

En 1952, les habitants arabes qui continuaient d'habiter a 
Majdal Asqalan, ont ete chasses vers la bande de Gaza et les 
autoritcs israeliennes se soot cmparccs de lcurs tcrrcs ct de lcurs 
maisons. 

Au cours de la nuit du 16 au 17 septembre 1953, le village de 
Kfar Bar'am, situe en Haute Galilee, a connu le meme sort que 
celui d' Aqrat. Les habitants en ont ete chasses en meme temps 
que ceux d'Aqrat et sous lcs memes pretextes. 

Entre 1948 et 1972, !'application des lois et reglements racistes 
mentionnes plus haul a permis de confisquer plus d'un million de 
dunams sur les 1,5 millions qui constituent le total des terres appar
tenant aux villages arabes de Galilee ct du Triangle. De grandes 
superficies de terres faisant partie des biens wcutf islarniques ont 
de meme ete confisquees, notamment les terres du waqf de Ruben, 
au sud de Jaffa, qui representaient 160 000 dunams, celles du 
waqf d' Arradouan, soit 200 000 dunams et eelles du waqf de 
Sayadna-Ali, au nord de Jaffa, soit 122 000 dunams. 

Ces operations de confiscation de terres appartenant a des villa
ges arabes ont repris en 1976, annee ou les autorites israeliennes 
ont procede a la confiscation de 20 000 dunams de terres apparte
nant aux villages de Sakhnin, Deir Hanna, • Arabat et • Arab 
Essaoua'id, en Moyenne-Galilee. Ces mesures ont etc la cause 
directe des evenements survenus le 30 mars 1976 lors de la cele
bration de la Joumee de la terre et au cours desquels six Arabes 
soot tombes sous les balles de l'armce et des gardes frontiere 
israeliens. 

Au debut de l'annec 1978, les habitants du village arabe d'AI
Mafjar, pri_s d'EI-Khudaira, ont ete expulses de leurs terres, qui 
ont cte reaffectees au developpement de la ville juive voisine de 
Qussairiya (Al-flamishmar, 24 janvier 1978). 

Au milieu de l'annee 1978, les autoritcs israeliennes ont con
fisque environ I 300 dunams de terres appartenant aux villages de 
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Djaoualess, Almakbam et Djadida, en Galilee occidentale, pres 
d' Acre (AI-Hamishmar, 25 janvier et 11 juin 1978). 

En avril 1978, environ 7 000 dunams de terres appartenant au 
village de Beit Jinn (Jerusalem Post, 20 avril 1979) et environ 
450 dunams de terres appartenant au village de Kaukab-Abulhidja 
(D,1var, 29 avril 1979), en Moyenne-Galilee, ont ete confisques. 

En juin 1979, 300 dunams de terres appartenant au village de 
Mi'ilya (Ha'aretz, 11 juin 1979) en Haute-Galilee ont ete confis
ques pour la creation d'une colonie de peuplement juive. 

Depuis 1976, !es autorites israeliennes tentent de mettre en 
cxuvre un projet visant h s·emparer de 2 000 dunams de terres 
appartenant au village d'Arraina et 3 000 dunams de terres appar
tenant au village d' Ain Mahal, tous deux situes au nord-est de 
Nazareth ces terres devant servir a agrandir la ville haute de Naza
reth a population juive (AI-Fajr, 20 decembre 1980). 

Ces demieres annee!I ct notamment depuis l'arrivee au pouvoir 
du Likoud, les autorites israeliennes ont edicte une serie de nou
velles lois racistes visam a faire pression sur les habitants arabes 
et a les pousser a quitter leurs maisons et leurs villages. Parmi ces 
lois, on peut citer la loi Katsav de 1979 qui porte interdiction pour 
les compagnies J'eau et d'electricite, les services des posies et 
telephones et les conseils locaux de foumir des services aux habi
tations considerees par les autorites israeliennes comme illegales, 
habitations que leurs proprietaires ont du construire en raison de 
l'accroissement de la population dans les villages arabcs et de la 
politique de reduction des surfaces constructibles dans ces villages. 
Cette loi arbitraire et raeiste, qui est appliquee avee effet retro
actif, touche environ 20 000 habitants arabes et 6 000 maisons. II 
faut citer aussi la loi dite sur la "taxe de bonification" qui cree 
un nouvel impot a lever sur les agriculteurs arabes afin de les pous
ser a quitter leurs terres et la loi sur !"'expulsion des etrangers 
des tcrres du domaine public", c'est-a-dire, en fait, !'expulsion des 
Arabes de leurs terres confisquees par les autorites israeliennes. 

2. Pour ce qui est des assassinats, destructions de maisons, 
agressions contre les villages arabes et autres actes terroristes 
commis par Israel depuis sa creation, leur enumeration excederait 
le cadre de la presente annexe. II suffit de rappeler que les archives 
de !'Organisation des Nations Unies et des commissions d'armis
tice, pour la periode allant de 1948 a 1967, indiquent qu'Israel a 
perpetre au cours de cette periode plus de 21 000 actcs d'agression. 
On se contentera done ici de relever quelques incidents a titre 
d'exemple sans les citer tous. 

Le 12 juillet 1948, les forces israeliennes, apres avoir occupc la 
ville de Lod, y ont perpetre un massacre au cours duquel plus de 
500 habitants arabes ont etc tues, dont 150 dans la mosquee de la 
ville transformee en camp de prisonniers. Le denomme Moshe 
Kalman, commandant de la brigade Jefleh de la Palmach, qui 
a occupe la ville, a rcconnu avoir commis cette boucherie et que 
250 pcrsonnes y avaient trouve la mort (Yediot Aharonof, 4 avril 
1972). 

Au debut des annees 50, les autorites sionistes ont cree une 
unite speciale au sein de l'armee israelienne, !'unite 101, qui a ete 
chargee de lancer des attaques terroristes contre les villes ~t. v_illa• 
ges de la Rive occidentale et de la bande de Gaza. Celle unite eta1t 
dirigee par Ariel Sharon, ancien ministre de la defense, et elle est 
responsable, entre autres, des agressions suivantes : 

Le 28 aout 1953, le camp de refugies d'Alba1radj, dans la bande 
de Gaza, a ete la cible d'une attaque au cours de laquelle 30 habi
tants ont ete tues et 62 autres blesses. 

Dans la nuit du 14 au 15 octobre, un groupe appartenant a 
!'unite 101 de l'armee israelienne a attaque le village de Qibya, sur 
la Rive occidentale, ou ii a dynamite 35 maisons, provoquant la 
mort de 69 habitants dont la moitie etaient des femmes et des enfants. 
Le Conseil de securite a condamne ce crime israelicn dans sa 
resolution 101 (1953) (,·oir annexe Ill). 

Le 8 fevrier 1954, une unite militaire israclienne a a nouveau 
attaque le camp de refugies d' Albairadj, tuant 38 personnes et en 
blessant 31 autres. 

Dans la nuit du 28 au 29 mars, le village de Nhaliya, sur la Rive 
occidentale a subi une attaque israclienne au cours de laquelle 
14 habitants ont trouve la mort et de nombreux autres ont ete 
blesses. 



En fevrier 1955, une au aque israeliennc sur lcs faubourgs de 
Gaza a fait 55 victimcs (morts ct blesses). Cettc operation israc
lienne eriminellc a etc condamnec par le Conseil de seeuritc dans 
sa resolution 106 (1955). 

En mai, un groupe de !'unite 101 de l'armee israclienne a attaquc 
lcs villes de Jenin et Qalqiliya, sur la Rive occidentalc et le village 
d'Ashshouna sur la rive orientate du Jourdain. 

Dans la nuit du 31 aout, lcs forces israclicnnes ont attaquc les 
villes de Khan Yunis et le village de Bani Suheila dans la bande 
de Gaw et ont fail sauter un poste de police a Khan Yunis, provo
quant ainsi la mon de 46 personnes et en blessant 50 autres. 

En scptembre, Qalqiliya a etc de nouveau attaquee et un grand 
nombre de ses habitants ont etc blesses. 

Les 4 et 5 avril 1956, la ville de Gaza a subi une attaque au mor
tier au cours de laquelle 56 personnes ont ete blcssees ou tuees. 

Dans la nuit du 10 au 11 octobre, Qalqiliya a etc auaquce pour 
la troisicme fois par les forces israeliennes qui ont egalement 
attaque cette meme nuit, les villages d' Auun, Nobi-Elias et Khan 
Sulin, dans le di~tric t de Qalqiliya, ct ont fail sauter plusicurs mai
sons au cours de ces auaques; 48 personnes ont etc tuees et 31 autres 
blessees. 

Le 29 octobre, le soir mcme de l'agression tripan ite contre 
l'Egypte, les gardes fronticre israclicns o nt perpetre le massacre 
bien connu de Kafr Qasscm au cours duquel 52 pcrsonnes, donl la 
moitie etaient des femmes ct des enfants, ont etc tuces (voi r 
annexe Ill ). 

Pendant !'occupation du camp de Rafah et de la ville de Khan 
Yunis, dans In bandc de Gaza, par les forces israclienncs lors de 
l'agression tripanite contrc I' Egypte, des dizaines de civils ont etc 
tues. 

Le 16 mars 1962, les forces isracliennes onl attaque le village 
d'Attawafiq a !'est du lac de Tiberiade. 

Le 27 mai 1965, lcs lsraclicns onr attaque les villes de Jenin ct 
Qalqiliya et la ville de Manshiya sur la rive orientale. Ces altaques 
ont provoque la mon de quatre personnes tandis quc sept autres 
ctaient blessee~. 

Dans la nuit du 28 au 29 oetobre, lcs forces israclienncs ont aua
quc les villages de !'.fos AI-Djabal ct Haoula, dans le sud du Liban, 
tuant unc femme et fuisant sauter dcux maisons. 

Le 14 juillet 1966, !'aviation israelienne a bombardc un village 
syrien, tuant une femme et blcssant neuf autres civils. 

Le 13 novembre, des troupes israclienncs ont attaque le village 
de Samu·, dans la zone d'Hebron, sur la Rive occidcntale. Elles 
ont dc truit ou cndommage 125 edifices, dont une ecole, un dispen
saire et une mosquce et ont tue 18 personnes et blesse 130 autres, 
toutcs civiles. Le Conseil de securite a condamne ccttc agression 
dans sa resolution 228 (1966). 

Lors de l'agression du 5 juin 1967, les agrcsseurs isracliens ont 
tue des civils, en masse et sans distinction. lls ont dctruit des villa
ges entiers. fait sauter des maisons et bombardc des ecoles et des 
hopitaux. 

Le 12 juin, les occupants israeliens ont dctruit trois villages dans 
la region de Latrun, sur la Rive occidentale, villages qui ont etc 
rayes de la carte apres que leur population, qui comptait plus de 
10 000 personnes, cut etc disperscc. 

De 1967 a cc jour, les autorites d'occupation ont detruit plus de 
20 000 maisons sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza. 
Les forces isracliennes d'occupation ont par ailleurs dctruit la ville 
de Kouneitra, capitale du Golan, ainsi que tous les villages du terri
toire occupe du Golan (annexe IV). 

3. A la suite de l'agrcssion de 1967, l'agresseur israclien 
a intensifie ses activitcs hostiles contrc les pays arabes voisins : 

Le 7 mars 1968, les lsraclicns ont bombardc Jes deux villages 
jordaniens d'AI-Addassiya et Almadradj, tuant 11 personnes dont 
5 enfants. 

Le 21 mars, des forces israeliennes composees de 15 000 hommes, 
cquipees de chars et de vchicules blindes et appuyees par !'aviation, 
ont franchi le Jourdain pour attaquer le camp de refugics de Kar.t
meb a !'est du fleuve . Cette attaquc a gravement endommage la 
ville mcme de Karamch ainsi que le camp de refugics ct a etc con
damnee par le Conseil de sceurite dans sa resolution 248 (1968). 

Le 4 aout, l'annce de l'air israelienne a attaque la ville d'Assalta 
et ses environs, tuant 23 civils et blessant 76 autres. Au cours de 
ces bombardements, qui ont etc condamnes par le Conseil de sc:cu
rite dans sa resolution 256 (1968), !'aviation a utilise le napalm, 
dctruisant de grandes superficies de forcts et de cultures. 

Le 28 decembre, des troupes israelicnnes aeroponces ont attaque 
l'aeroport international de Bcyrouth, dctruisant 13 avions civils qui 
sc trouvaient sur les pistes. Le Conscil de securitc a condamnc cet 
aetc de piratcrie israclicn dans sa resolution 262 (1968). 

DOCUMENT S/16521 

Lettre, en date du JCr mai 1984, adressee au President du Consell de securite 
par Je representant du Nicaragua 

J' ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note, en date du 30 avril 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Bamica, ministre des relations exterieures du 
Honduras par Mme Nora Astorga, ministre par interim 
des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua: 

' 'J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les fai ts suivants : 

"Ces demicres semaines, nous avions constatc 
comme un signe cncourageant de la normalisation 
de nos relations une reduction sensible du nombre 
des attaq ues et actes de provocation dont Jes soldats 
de l'armec hondurienne etaient coutumiers dans les 
zones frontalieres de notrc territoire. Or c'est avec 
un regain d'inquictude que nous assistons aujour
d'hui, alors quc notre pays est la cible d' une agres
s1on de grande cnvergure de la part des mercenaires 
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finances et diriges par le Gouvemement Reagan, 
alors que la presence du materiel de guerre et de 
troupes des Etats-Unis exacerbe encore la tension 
en Amerique centrale, a des incidents comme 
ceux-ci : 

''Le 23 avril 1984, entre 8 h 30 et 8 h 50, un 
nombre indetermine de soldats de l'armee de votre 
pays ont , du territoire hondurien , tire des coups de 
feu contre le poste d'observation de La Ceiba, situe 
a 5 kilometres a l'ouest de Somotillo ; on ne signale 
aucune victime dans l'armee populaire sandiniste. 

" Le 29 avril, a 8 h 20, un bimoteur de couleur 
argentee, venant du territoire hondurien, a survole 
Puerto Morazan a I 000 metres d'altitude et a 
manceuvre pour se mettre en position d'attaque mais 
a etc repousse par des membres de l'armee popu
laire sandinis te et a du retourner la d'ou ii venait. 



"Le meme jour, a 19 h 5, un tir de mortier de 
8 1 mm a ete lance du territoire hondurien contre le 
poste d'observation d'EI Espino, sans faire de 
degats. 

"Le 30 avril enfin, a 2 h 10, un commando venant 
du Honduras a attaque a coups de fusil , de mitrail
leuses M-50 et de mortier de type encore indeter
mine un groupe de 12 membres de l'armee populaire 
sandiniste qui gardait le pont Estero Real, departe
ment de Chinandega; cette attaque a fait deux bles
ses et ii y a aussi eu un enlevement et trois dispari
tions. Le commando s'est ensuite retire dans la 
direction d'ou ii etait venu . 

" Le Gouvernement nicaraguayen eleve une 
protestation solennelle et energique aupres du 
Gouvernement de la Republique du Honduras 
contre ces actes qui sont contraires au droit inter
national et se produisent a un moment particuliere
ment difficile pour la region de I' Amerique centrale." 

Je Yous serais oblige de bien YOUloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

Le charge d' affaires par interim 
de la mission permanente du Nicaragua 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Julio ICAZA GALLARD 

DOCUMENT S/16522* 

Lettre , en date du 1er mai 1984, adressee au Secretaire general 
par la representante du Panama 

J'ai l' honneur de Yous fai re tenir le texte du bulletin 
d'information publie a !'issue de la sixieme reunion 
conjointe des Ministres des relations exterieures des 
pays membres du Groupe de Contadora et des pays 
d' Amerique centrale, qui s'est tenue a Panama Jes 
30 avril et 1cr mai 1984. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre et du bulletin en tant que docu
ment de I' Assemblee generale et du Conseil de secu
ri te. 

La chargee d' affaires par interim 
cle la mission permanente du Panama 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Flora L. NORIEGA 

ANNEXE 

Bulletin d'information publle a Panama le J« mal 1984 par Jes 
Minlstres des relations exterleures des pays membres du Groupe 
de Contadora et des pays d 'Amerlque centrale 

Les Ministres des relations exterieures des pays membres du 
Groupe de Contadora (Colombie, Mexique, Panama et Venezuela) 
et du Costa Rica, d'EI Salvador, du Guatemala, du Honduras et 
du Nicaragua se sont rcunis a Panama le 30 avril 1984. 

L'objectif de cette sixieme reunion conjointe des Ministres des 
relations exterieures elail de poursuivre et de renforcer raction 
diplomatique en vue de prevenir !'aggravation des tensions el des 
conOits en Amcriquc centrale, de crcer lcs conditions necessaircs 
pour parvenir a une paix s table et d'instaurer un climat de con
liance, de comprehension el de cooperation entre les pays de la 
region. 

Conformement a l"ordre du jour annonce, les Ministres des rela
tions exterieures ont re~u lcs conclusions des Commissions· 
chargees des questions politiques, des questions de securite et des 
ques1 ions economiques cl sociales creees en application des • · Mesu
res a prendre pour assurer !'execution des engagements assumes 
dans le Document exposant les objectifs vises" du 8 janvier 1984 
(l"oir S/162621. 

Au cours des trois dcmiers mois, lcs commissions ont tenu quatre 
sessions de travail pendant lesquelles elles ont etudie divers docu-

• Distrib11:: sous la double cote A/39/226-S/16522. 
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mcnts et de nombreuses propos111ons dans leurs domaincs de 
competence respectifs. Les travaux, supervises par le Groupe 
technique, ont etc extremement satisfaisants. 

La Commission chargee des questions politiques a etudie a 
fond et avec interet toutes les propositions qui lui ont etc soumises 
pour examen. Elle s'est consacree a quatre grands domaines : la 
reconciliation nationale, les droits de l'homme, les processus elcc
toraux et la detente regionale. Elle a adopte diverses propositions 
relatives a la creation d'instruments pennettant d'claborer et 
d'appliquer une politique de detente fondce sur la confiance entre 
Etats afin de rcduire vcritablement les tensions politiqucs et mili· 
taires existantes. Le consensus s'est cgalement fail sur !'adoption 
de mesures visant a crcer des institutions qui soutiennent les prin
cipes de la democratie representative et pluraliste et le plein respect 
des droits de l'homme - ou a renforcer de telles institutions lors
qu'elles existent-, en vue d'encourager et de concrctiser le pro
cessus de reconciliation nationale. La Commission est egalement 
parvenue a un compromis sur les regles destinees a empecher toute 
atteinte a la vie, a la liberte el a la seeurile personnelle des amnislies. 

Un consensus s'esl fait jour quant a la necessite de garantir la 
stabilite et l'indcpendance du pouvoir judiciaire, qui doit e tre en 
mesure d'agi r a l'abri des pressions politiques, et sur des recom
mandations concemant le libre acces aux processus clectoraux ainsi 
que rechange de donnees d'expcrience et d' informations entre 
les organismes des pays d ' Amerique centrale ceuvrant dans des 
domaines d'activites similaires. 

La Commission chargee des questions de securitc a obtenu un 
consensus sur plusieurs points de son ordre du jour. Tous les pays 
ont convenu de la necessite de retablir un climat de confiance, de 
stabilite et de securite dans la region et ont etudic les moyens pra
tiques d'y parvenir. 

Celle commission a atteinl une large mesure d'accord quanl aux 
principes juridiques en matiere de securite, aux mesures destinees 
a promouvoir la confiance, a l'interdiction de l'installation de bases 
militaires et de toute autre forme d'ingereoce militaire etrangere. 

Elle est cgalement parvenue a un consensus sur les principes 
destines a interdire !'utilisation du lerritoire national par des forces 
irregulieres contre les pays voisins ainsi que· les actions de destabi
lisation, de sabotage et de terrorisme; elle a examine divers meca
nismes concrets de prevention et de reglement des incidents fron-
taliers. . 

Si le retrait des conseillers ctrangers a donne lieu a des diver• 
gences d'opinion quant aux modalites les plus appropriees de cc 
retrait, son principe n'en a pas moins ete approuve par une grande 
parlie des membres de la Commission. Celle-ci a etudic avec soin 
les problemes crees par le surannement el defini des crileres de 



base pour determiner les niveaux souhaitables de developpement 
militaire des pays d' Amerique centrale ainsi que les termes qui 
seront utilises pour dresser l'inventaire des rcssources militaires 
de la region. 

Enfin, !es participants ont examine diverses propositions con
cemant les moyens et instruments les plus appropries de verifi
cation ct de controle. A eel egard, ils ont souligne la necessite de 
constituer u.n dispositif impartial dans ces deux domaines. 

La Commission chargee des questions economiques et sociales, 
pour sa part, est parvenue a une large mesure d'accord sur les 
questions qui relevent de son mandat. Pour mieux s'acquitter de 
sa tache, elle a recouru aux precieux conseils de divers organis
mes internationaux et regionaux. Outre les activites prevues a son 
programme, la Commission a tenu des reunions speciales au cours 
desquelles elle a entendu les avis des representants du Haut Com
missariat des Nations Unies pour les refugies, de !'Organisation 
intcmationale du Travail, de !'Organisation panamericaine de la 
sante, du Secretariat permanent du Traite general d'integration 
economique de I' Amerique centrale, du Comite d'action pour 
l'appui au developpement economique et social de I' Amerique 
centrale, de la Banque centramericaine d'integration economique, 
de la Commission economique pour I' Amerique latine et du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement. Elle a formule 
des recommandations precises au sujet de !'integration, du com-

' merce intrazonal et de la cooperation technique, des investissements 
et du financement, des questions syndicales et des problemes de 
sante. Elle a examine; en Jui accordant toute !'importance qu'elle 
merite, la situation des refugies et, a cet egard, les pays ont pre• 
sente diverses initiatives qui seront examinees en vue d'assurer 
un reglement conjoint de ce probleme. 

Les Mini.stres des relations exterieures ont souligne que les 
lravaux des commissions avaient contribue de fa~on extremement 
positive au processus de negociation politique et diplomatique. Ils 
se sont felicites des travaux realises par les representants et se sont 
declares satisfaits des progres realises. La tache qui a ete accomplie 
a permis d'identifier les domaines dans lesquels ii convient de 
deployer le plus d'efforts pour surmonter les divergences mais, 
par dessus tout, pour adopter une position d'cnsemble qui permette 

' de faire face aux problemes graves et complexes de tous ordres 
auxquels I' Amerique centrale est aujourd'hui confrontee. 

Apres un· echange de vues preliminaire, chacun des ministres 
a propose de proceder a un examen minutieux des documents 
etablis par le Groupe technique et les commissions de travail. Afin 
de faciliter la phase suivante des operations et de permettre au 
Groupe de Contadora de s'acguitter de ses fonctions de concilia-

tion, les Ministres des relations exterieures ont decide qu'il conve
nait d'ordonner systematiquement el de regrouper !es documents 
etablis par les commissions afin de les presenter prochainement 
aux gouvernements d' Amerique centralc pour qu'ils Jes examinent. 
11s ont egalement decide qu'une fois qu'il aura achcve sa tache de 
compilation systematique et de regroupement, le Groupe techni
que examinera les recommandations et accords, proposera des 
formules.de consensus, completera l'ordre du jour et elaborera les 
projets d'instruments politiques et juridiques voulus pour donner 
forme aux accord.s intervenus et pour etablir !es mecanismes neces
saires a leur mise en a:uvre. 

Les Ministres ,ont neanmoins souligne que !es progres realises 
au sein du Groupe contrastaient avec !'intensification de la vio
lence, la recrudescence des activites militaires, la course aux 
armements et la presence militaire etrangere dans la zone, pheno
menes qui, sous leur forme la plus recente, constituent une grave 
menace pour la paix et suscitent une inquietude justifiee au sein de 
la communaute internationale. C'est pourquoi ils ont exprime la 
determination de leurs gouvernements d'intensifier les efforts 
visant a empecher la generalisation du conflit et a faciliter le dia
logue et la negociation. Ils ont reaffirme lcur volonte inebranlable 
d'assurer un reglcment pacifique des problemes regionaux tout 
en exhortant une fois de plus les pays qui ont des liens avec la 
region OU qui y possedent des interets a contribuer activement 
aux efforts visant a y instaurer la detente, la paix et une cooperation 
authentique. 

Pour leur part, -!es Ministres des relations exterieures des pays 
d'Amerique centrale ont reaffirme leur conviction que le processus 
de negociation engage par le Groupe de Contadora constituait la 
mcilleure formule et le moyen le plus approprie pour resoudre les 
conflits que connait actuellement la region. 

II est par consequent indispensable que les Etats ct• Amerique 
centrale poursuivent leurs efforts en vue de parvenir a une solution 
negociee de la crise qui sevit dans la region au moyen de nego
ciations politiques et diplomatiques menees dans un esprit de 
serieux et de sincerite, en s'attach.ant a maintenir leur volonte 
d'entente ct de concertation et en respectant les procedures et 
moyens de negociation qu'ils ont eux-memes convenus, afin 
d'aboutir a la conclusion d'un traite de paix regional. 

Pour que c,es negociations soient couronnees de succes, ii est 
indispensable de proceder sans tarder au renforcement d'un regime 
institutionnel qui garantisse, a l'interieur des Etats, la liberte, la 
justice, la democratic et le progres social et que la promotion et 
le maintien des relations entre les pays d' Amerique centrale se 
fassent dans le respect des principes du droit international qui 
regissent le comportement des Etats. 

DOCUMENT S/16523* 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secretalre general 
par le representant de l'lnde 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la question de la convocation d'une 
conference internationale de la paix sur le Moyen-
0rient. 

Le Gouvernement indien a soigneusement examine 
les suggestions figurant dans cette lettre. On se sou
viendra que l'idee de convoquer une conference inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient a ete for
mulee dans la Declaration de Geneve sur la Palestine 14 

adoptee a la Conference iinternationale sur la question 
de Palestine tenue a Geneve du 29 aout au 7 septembre 
1983. Aux termes de la Declaration, ii est indispen
sable de convoquer cette conference, sur la base des 
principes de la Charte et des resolutions pertinentes 

• Distribue sous la._do~ble cote A/39/2,27-S/16523. 
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de !'Organisation des Nations Unies, en vue de par
venir a un reglement global, juste et durable du contlit 
arabo-israelien dont un element essentiel serait la 
creation d'un Etat palestinien independant en Pales
tine. 

La conference de Ia paix proposee, qui serait con
voquee sous Jes auspices de !'Organisation des ~~
tions Unies et a Jaquelle participeraient sur un pied 
d'egalite toutes Jes parties au conflit arabo-israelien, 
y compris !'Organisation de liberation de la Palestine 
(OLP), ainsi que les Etats-Unis d'Amerique, !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques et d'autres 
Etats concernes, prendrait comme point de depart !es 
principes directeurs formules par la Conference inter
nationale sur la question de Palestine. Ceux-ci ont ete 
repris dans la resolution 38/58 C, parrainee notamment 



par l'Inde, que I' Assemblee generale a adoptee a sa 
trente-huitieme session. 

L'Inde a toujours ete en faveur d'une solutionjuste, 
globale et durable aux problemes de I' Asie occiden
tale, prevoyant notamment l'exercice par le peuple 
palestinien de ses droits inalienables, tant droits de la 
nation que droits de l'homme - y compris le droit de 
creer un Etat independant dans son foyer national -, 
,le retrait total et inconditionnel d'Israel de tous Jes 
territoires arabes occupes depuis 1967, y compris la 
Ville sainte de Jerusalem, et la garantie pour tous les 
Etats de la region, y compris la Palestine, d'une exis
tence a l'interieur de frontieres Sures et reconnues. 
Le Gouvernement indien considere que les Palesti
niens, qui ont ete chasses de leurs terres et deracines 
sans pitie, ont le droit de rentrer dans leurs foyers et 
de recouvrer leurs biens en Palestine. Ils devront 
exercer leur droit a l'autodetermination sans aucune 
ingerence exterieure et l'Etat de Palestine, tout comme 
les autres Etats de la region, devra pouvoir vivre dans 
la paix et la securite et suivre sa propre politique inte
rieure et etrangere. La participation sans restrictions 
et sur un pied d'egalite du peuple palestinien a toutes 
les deliberations concernant son avenir et, de fait, 
l'avenir de toute la region est une condition prealable 
essentielle a une solution pacifique. 

S'agissant des propositions formulees au paragra
phe 3 de votre lettre, le Gouvernement indien souscrit 
d'une fa~on generale, au plan d'action qui y est pre
sente. II estime cependant qu'une certaine souplesse 
est necessaire dans le choix des participants. II fau
drait a son avis inviter Jes gouvemements et autorites 
ci-apres: 

a) Les Etats directement parties au conflit israelo
arabe, a savoir : Israel, l'Egypte, la Syrie, la Jordanie 
et le Liban; 

b) L'OLP; 

c) Les Etats-Unis d'Amerique, !'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques et Jes autres Etats qui 
ont une influence dans le conflit du Moyen-Orient, 
notamment ceux qui seront membres du Conseil de 
securite au moment oil se posera Ia question de !'invi
tation officielle a la conference. 

Quant aux autres questions d'organisation, notam
ment le choix des dates, le Gouvernement indien con
sidere que Ia situation en Asie occidentale est telle 
qu'aucun retard n'est permis et qu'il faudrait prendre 
d'urgence des mesures preparatoires pour que la con
ference puisse etre convoquee dans les plus brefs 
delais. 

Je tiens a ajouter que le Gouvernement indien 
apprecie Jes efforts que vous deployez en vue de la 
convocation de la conference internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient et est pret a cooperer sans reserve 
avec vous et a vous apporter son total appui a cet 
egard. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment officiel de I' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent de /'lnde 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) N. KRISHNAN 

DOCUMENT S/16524 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adrcssee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note, en date du 1er mai 1984, adressee a M. George 
Shultz, secretaire d'Etat des Etats-Unis d' Amerique, 
par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des 
relations exterieures de la Republique du Nicaragua. 

"Je tiens a protester aupres de votre gouverne
ment contre les nouvelles graves atteintes a la sou
verainete territoriale du Nicaragua perpetrees bier, 
30 avril 1984. 

"A 2 h 30, une vedette rapide de type Pirana 
s'est detachee du navire mere que la Central Intel
ligence Agency des Etats-Unis a stationne au large 
de la cote du pacifique du Nicaragua ct a attaque 
a la mitrailleuse et au mortier le poste militaire de 
l'armee populaire sandiniste situe dans le port de 
Potosi. Cette attaque, qui n'a fait ni degats materiels 

. ni victimes, a ete repoussee par Jes gardes frontiere. 

"A 20 h 30, le meme jour, une autre vedette 
rapide detachee du meme navire s'est approchee 
du port de Corinto, vraisemblablement dans l'in-
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tention de continuer a miner nos ports, acte con
traire au droit international, que le Congres des 
Etats-Unis et la communaute internationale vien
nent de condamner categoriquemcnt. La marine 
de guerre sandiniste a pu intervenir a temps pour 
empecher cette vedette d'accomplir sa mission. 

'' Le Gouvernement nicaraguayen proteste solen
nellement et energiquement aupres du Gouverne
ment des Etats-Unis contre ccs graves incidents et 
exige la cessation immediate de ces actes illegaux, 
qui coi'ncident avec la presence mena\'.ante de 
navires de guerrt: amcricains qui font des manceu
vres dans le golfe de Fonseca." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations U11ies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 



DOCUMENT S/16525* 

Lettre, en date du 1er mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thailande 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a ma 
lettre du 17 avril 1984 [S/16490], j'ai l'honneur de 
porter a votre attention le dernier acte de violation de 
la souverainete et de l'integrite territoriale de la Thai
lande commis par les forces vietnamiennes occupant 
le Kampuchea, acte qui a fait des morts et des blesses 
parmi !es citoyens thaflandais vivant pres de Ia fron
tiere avec le Kampuchea et a cause de serieux degats 
materiels. Les faits se sont deroules comme suit : 

Le 30 avril 1984, a 14 h 15, Jes troupes vietnamien
nes occupant le Kampuchea ont tire une vingtaine 
d'obus d'artillerie en territoire thailandais, frappant 
le village de Ban Charat, dans le sous-district de Bua 
Chet, province de Surin, a quelque IO kilometres de 
la frontiere. Les obus sont tombes a proximite de la 
maison commune de Ban Charat ou la quasi-totalite 
des villageois etaicnt reunis, faisant 1 mort ct 50 bles
ses, dont 4 blesses graves. Ce bombardement a aussi 
serieusement endommage Ia salle commune, huit mai
sons villageoises, une camionnette de police, deux 
automobiles et un grenier a riz. 

• Distribue sous la double cote A/39/230-S/16525. 
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Cet acte d'agression constitue une nouvelle viola
tion grave de la souverainete et de l'integrite territo
riale de la Thailande par Jes forces vietnamiennes au 
Kampuchea, en depit des affirmations repetees du 
Viet Nam, qui pretend respecter la souverainete et 
l'integrite territoriale de notre pays. · 

Le Gouvernement royal thallandais condamne ener
giquement cet acte d'hostilite injustifie et absurde et 
exige que les forces vietnamiennes au Kampuchea 
mettent un terme a de tels agissements, qui font peser 
une menace sur Ia vie et les biens des citoyens thai
landais innocents le long de la frontiere avec le Kam
puchea. Le Gouvernement royal thai"landais reaffirme 
une fois de plus son droit le plus legitime de prendre 
toutes les mesures qui s'imposent pour proteger la 
souverainete et l'integrite territoriale de la Thailande. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document offi
ciel de I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representa111 permanent de la Thailande 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16526 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au President du _Conseil de securite 
par le representant de la Jamahiriya arabe hbyenne 

D'ordre du Comite du peuple du Bureau populaire 
de liaison pour les affaires etrangeres, j'ai l'honneur 
de vous informer de ce qui suit : 

Le 29 avril 1984, Alan Romberg, porte-parole 
adjoint du Departement d'Etat des Etats-Unis, a dit 
que le Gouvernement des Etats-Unis avait !'intention 
de consulter Jes gouvernements allies sur Jes moyens 
de contenir le chef libyen Muammar Kadhafi. II a 
ajoute que les Etats-Unis avaient engage des nations 
amies a manifester une resistance substantielle a la 
Libye. Le New York Times a precise le sens de cette 
declaration dans un article publie le 30 avril, qui s'inti• 
tulait : "Les Etats-Unis ont !'intention de demander 
aux allies de prendre des mesures pour contenir 
Kadhafi". Selon cet article, "!'indignation du public 
britannique a l'egard de la Libye a amene certain~s 
personnalites de Washington a dire qu'elles espe
raient que Jes Etats-Unis reussiraient mieux cette fois 
pour le moins a elaborer un programme coordonne 
de sanctions commerciales, economiques et politiques 
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et au mieux un appui pour une action en justice contre 
le colonel Kadhafi''. 

Cette declaration montrc clairement que les Etats
U nis cherchent a faire pression sur d'autres nations 
et a les inciter a commettre des actes d'agression 
graves contre le peuple libyen. 

La declaration d 'Alan Romberg est le prelude a une 
agression contre la Jamahiriya arabe libyenne par le 
Gouvernement des Etats-Unis d' Amerique poursui
vant ses actes de provocation, ses menaces militaires, 
ses pressions economiques et sa propagande contre 
la Jamahiriya arabe libyenne. Nous avons deja appele 
!'attention du Conseil de securite sur de tels agisse
ments dans differentes communications ainsi que dans 
les declarations faites au Conseil de sccurite les 
22 fevrier et 11 aout 1983 [24/Y er 2464e seances] 
et le 28 mars 1984 [2522' seance]. 

Tout en attirant votre attention sur ce fail nouveau, 
qui constitue une violation de la Charte des Nations 



Unies, la Jamahiriya arabe libyenne tient a souligner 
que le Gouvernement americain porterait l'entiere 
responsabilite de tout acte d'agression contre le peu
ple libyen qui mettrait en danger la paix et la securite 
intemationales dans la region arabe. 

La Jamahiriya arabe libyenne se reserve le droit de 
prendre les mesures qu'elle jugera necessaires pour 
proteger ses interets et sa souverainete contre toute 
menace. 

Je vous serais oblige de bicn vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d' affaire s par interim 
de la mission permanente 

de la Jamahiriya arabe libye1111e 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Awad Salih BURWIN 

DOCUMENT S/16527* 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Malte 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la convocation d'une conference inter
nationale de la paix sur le Mayen-Orient et je tiens a 
vous remercier d'avoir engage des consultations a ce 
sujet, comme ii etait demande dans la resolution 
38/58 C de I' Assemblee generale. 

Le Gouvernement maltais estime que la conference 
proposee devrait avoir pour objectif central de recher
cher une solution pacifique et juste au probleme du 
peuple palestinien qui, prive de patrie, se trouve 
actuellement dans une situation inacceptable. 

Si le monde etait parfait, ce peuple n'aurait jamais 
connu Jes epreuves qui Jui ont ete infligees. 

Si le monde etait presque parfait, les problemes 
nes de son deracinement auraient maintenant trouve 
une solution. 

Toutefois, le monde contemporain etant ce qu~il est, 
!'Organisation des Nations Unies a herite du probleme 
du peuple palestinien pratiquement au jour de sa fon
dation; i)•est done normal que Ia recherche d'une solu
tion pacifique s'effectue sous ses auspices et avec ses 
encouragements. 

Au cours des 40 ans ou presque de son histoire, 
!'Organisation a du essentiellement se contenter d'in
tervenir apres coup en reponse aux evenements de 
Palestine, pour tenter d'en limiter Jes consequences 
nefastes. 

Historiquement, Jes choses sont claires. La situa
tion a toujours ete grave. tendue par Ia violence, elle 
n'a cesse de se degrader et, etant donne la conjonc
ture et Jes methodes militaristes actuelles, aucune 
solution juste n'est en vue. Les repercussions mili
taires, economiques et politiques au niveau mondial 
sont desastreuses. Laisser cette situation se prolon
ger, c'est courir a la catastrophe. 

II est done grand temps d'envisager le probleme sur 
des bases nouvelles et d'agir en consequence. Un pas 
important dans ce sens a ete franchi par !'Organisation 
des Nations Unies lorsque pour la premiere fois, en 
1975, Ia question palestinienne a ete traitee comme 
une question politique. Au terme d'une annee entiere 
de travaux intensifs, le Comite pour l'exercice des 

* Distribue sous la double cote A/39/23 1-S/16527. 
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droits inalienables du peuple palestinien a formule en 
1976, par consensus et a l'abri de la pression des eve
nements, des recommandations en vue de parvenir a 
une solution pacifique et globale, fondee sur une 
approche internationale et garantie, si necessaire, 
par le Conseil de securite. Toutes Jes decisions ante
rieures adoptees par le Conseil de securite et I' Assem
blee generale y etaient prises en consideration. 

Depuis quelques annees, ces recommandations 
recueillent un soutien international de plus en plus 
large. Tous les Etats ont eu, a diverses occasions la 
possibilite d'en elargir la portee ou d'en modifier Ia 
teneur. Elles ont d'ailleurs ete revues, pour tenir 
compte de toutes les autres propositions faites a ce 
jour en vue d'instaurer la paix au Moyen-Orient, lors 
de la Conference internationale sur la question de 
Palestine tenue l'annee derniere a Geneve. La Decla
ration sur Ia Palestine14 y a ete adoptee par accla
mation par tous Jes participants. Celle-ci pourrait etre 
encore amelioree et mise a jour lors de la conference 
proposee. 

11 est choquant qu'a notre epoque 4 millions de 
Palestiniens se voient encore refuser la possibilite 
d'exercer librement Ieur droit a l'autodetermination. 
11 est impensable que tous Jes efforts menes tant a 
!'Organisation des Nations Unies qu'en dehors 
echouent parce qu'on aura, une fois de plus, laisse 
passer )'occasion . II convient done d'unifier ces 
efforts en une vaste action concertee. 

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement maltais, 
soucieux de promouvoir la paix et la cooperation dans 
!'ensemble de la region mediterraneenne, est favo
rable a Ia tenue de Ia conference et ii a reuvre assidu
ment a Ia realisation de ses objectifs pacifiques. II 
pense que Jes echanges de vues auxquels procedent 
actuellement Jes Etats concernes sont deja tres utiles 
en ce sens qu'ils permettent de preciser la position des 
differents protagonistes; ii conviendrait done de Jes 
poursuivre jusqu'a ce que l'on decide que le moment 
est propice, Jes modalites appropriees et le climat 
favorable a la tenue de la conference. 

Le Gouvernement maltais tient beaucoup a voir ce 
probleme resolu et ii est done dispose, sur le plan pr~
tique, a continuer de fournir a cette fin une contri
bution modeste certes, mais a la mesure de ses moyens. 



II engage vivement tous les autres Etats a faire de 
meme. 

On ~e sal!rait trop insister sur Jes avantages que 
pourra1t offnr cette solution. On pourrait notamment 
tra_ns~uter le sentiment de passivite et de desespoir 
qui prevaut actuellement au Moyen-Orient pour don
ncr un elan nouveau a la recherche concertee de la 
paix. Ceci serait en soi un evenement marquant a 
l'~cc~sion du quarantieme anniversaire de l'Orga
nisallon des Nations Unies. 

Qui P!Us est cependant, si, comme nous l'esperons , 
la ~onference est reussie, et par la voie d'un accord 
u~1ve\sel, o~ assure efrectivement au peuple palesti~ 
men I exerc1ce de ses droits et garantit les droits de 
tous les Etats du Moyen-Orient a la securite l'un des 
foyers de tension les plus dangereux du mo~de serait 
transforme en une region pacifique, dans l'interet tout 
d'abord des Etats concemes et aussi de la paix dans 
le monde entier. 

_On parle souvent de la necessite de negociations 
d1rectes entre les parties concernees. Malte a toujours 
etc convaincue de cette necessite mais, en meme 
temp~, elle constate ·que depuis plusieurs annees des 
~roblemes pratiques font obstacle a de telles negocia
t,?ns; ces problemes persistent et, qui plus est, de
v1ennent de plus en plus difficiles a resoudre. Rien ne 
permet done de croire que des negociations directes 
seront entamees spontanement dans un avenir previ
sible. 

_Les consultations deja en cours serviraient done a 
sllmuler l'interet, encourager les contacts et favoriser 

le dialogue sur tous les aspects du probleme entre les 
parties directement interessees; !'augmentation du 
nombre de membres du Conseil de securite, ou toutes 
les pariies peuvent etre entendues, faciliterait ce 
processus. 

Les contacts auront ainsi ete pris d'une rnanierc 
neutre mais pratique. Malle estime que, pour des rai
sons pratiques, la participation a la conference devrait 
au depart etre limitee aux parties directement inte
ressees, y compris tous Ies membres permanents du 
Conseil de securite. Toutefois, le produit de la Con• 
ference devrait ensuite e.tre approuve a l'unanimite 
par la communaute internationale. 

Un autre facteur determinant a prendre en conside
ration est que le produit d'une telle conference inter
nationale ne pourrait guere etre conteste par la suite 
sous pretexte que Ia conference n 'etait pas represen• 
tative; en outre, Jes recommandations qu'elle aura 
formuiees sur la base des principes internationalement 
reconnus dont on a deja admis Ia validite pour !'cle
ment palestinien de la difficile situation au Moyen• 
Orientauront done le plus de chances d'etre appliquees 
et done couronnees de succes, avec l'appui, le cas 
echeant, de garanties du Conseil de securite. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document de I' Assemblee 
generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanelll de Malle 
t111pres de /'Organisation des Nations U11ies, 

(S_igne) V. J. GAUCI 

DOCUMENT S/16528 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au President du Conseil de sccuritc 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
de la note, en date du 2 mai 1984, adressee a M. George 
Shultz, secretaire d'Etat des Etats-Unis d' Amerique, 
par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des 
relations exterieures de la Republique du Nicaragua. 

"J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les graves incidents suivants : 

"Aujourd'hui, 2 mai 1984, a 5 h 30, une mine a 
explose dans le port de Corinto, entre Jes bouees 2 
et 3, coulant le bateau de peche Pe,Jro Arauz Pala
cios, appartenant a l'Institut de la peche du Nica
ragua. 

"II convient de noter que, comme indique dans 
la note du 1er mai [S/ /6524] et dans des notes ante
rieures. Jes _vedettes de type Piraiia se detachant du 
navire mere des Etats-Unis qui croise au large de 
la cote pacifique du Nicaragua continucnt a miner 
les ports nicaraguayens, malgre !'indignation et la 
condamnation unanimes que ccs agissements cri
minels ont sucitees au sein de la communaute 
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mondiale - et meme au Congres des Etats-Unis -
et dans Jes organisations internationales. 

"Le Gouvernement nicaraguayen eleve une 
protestation solennelle et energique contre ce nou• 
vel acte de terrorisme d'Etat et ne peut qu'exiger 
quc le Gouvernement des Etals-Unis rnette imme• 
diatement et definitivement un terme a ces agis
sements criminels, qui constituent une violation 
des principes fondamentaux du droit international 
enonccs dans la Charle des Nations Unies et qui 
exposent a de graves dangers le trafic maritime 
international, a un moment paniculierement diffi
cile pour Ia region caracterise par l'accroissement 
de la presence militaire des Etats-Unis, I'intensi
fication sans precedent de !'offensive menee contre 
le Nicaragua et les manceuvres de provocation des 
navires des Etats-Unis dans le golfe de Fonseca, 
manifcstement pour faire opposition et echec aux 
efforts de paix du Groupe de Contadora. 

"II apparait done clairement que. tant que le 
Gouvernement des Etats-Unis ne renoncera pas i1 
son attitude dominatrice ct illegale qui le coupe de 
l'ordre juridique international regissant les relations 



entre Etats desireux de vivre en paix, ii sera abso
lumcnt impossible de trouver des solutions justes 
et durables a la crise que connait I' Amerique cen
trale, malgre les immenses efforts deployes par 
mon pays et par le Groupe de Contadora pour 
trouver un mode de coexistence permettant d'ins
taurer la paix et la securite dans la region." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16529 

Lettre, en date du 3 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'un communique publie par le Ministere des relations 
exterieurs de la Republique du Nicaragua le 25 avril 
1984 et de lettres des 28 et 30 avril, adressees a M. Car
los Jose Gutierrez,. ministre des relations exterieures 
et du culte de la Republique du Costa Rica par M. Mi
guel D'Escoto Brockmann, ministre, et Mme Nora 
As torga, ministre par interim des relations exterieures 
de la Republique du Nicaragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de ses annexes comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE I 

Communique publie le 25 avril 1984 par le Mlnlstere 
des relations exterie11res de la RepubUque du Nicaragua 

Le Ministere des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua tient a informer !'opinion publique nationale et intematio
nale des efforts considerables deployes par Jes autorites nicara
guayennes pour obtenir le rapatriement des rescrvistes de l'armee 
populaire sandiniste enleves et conduits en territoire costa-ricien 
par des mercenaires finances, diriges et manipules par la Central 
Intelligence Ag.ency des Etats-Unis qui avaient envahi San Juan 
del Norte et auxquels ces reservistes avaient resiste heroi"que
ment jusqu·a l'epuisement de leurs munitions. 

Des le mercredi 18 avril, l'ambassadrice.du Nicaragua au Costa 
Rica, Mme Leonor Arguello de Hupper, n'ayant pas reussi a entrer 
en communication avec des fonctionnaires du Gouvernement 
costa-ricien, s'est adressee a la Croix-Rouge costa-ricienne pour 
Jui demander d "intervenir afin d'obtenir la liberation des reservis
tes enleves par les mcrcenaires; la Croix-Rouge s•est montree tout 
a fait disposce a reprendre Jes camarades sequestres et a les con
duire a un poste frontiere afin qu'ils puisse,nt rentrer au Nicaragua.' 

Le dimanche 22 avril, le Ministere des relations exterieures du 
Nicaragua s'est adresse au President de la Croix-Rouge nicara
guayenne pour lui demander d'user de ses bons offices aupres de 
la Croix-Rouge costa-ricienne pour que celle-ci facilite le rapatrie
ment des camarades sequestres. 

A partir du lundi 23 avril, le camarade Jose Leon Talavera, vicc
ministre des relations exterieures, a eu plusieurs entretiens avec 
M. Jolinny Campos, actuel ministre de la securite publique du 
Costa Rica, afin d'appuyer cette demarche. Le ministre Campos 
a, jusqu'a ce jour repondu que son gouvemement etait dispose a 
faire le nccessaire et a collaborer avec la Croix-Rouge du pays pour 
proceder a I' operation de rapatriement da ns les meilleurs delais et 
precise ainsi la ·procedure a suivrc : la Croix-Rouge costa-riciennc 
enverrait un vehicule pour conduire les camarades sequestres au 
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siege de cette institution a San Juan ou, apres un examen et des 
soins medicaux, ils seraient mis a la disposition du Ministere de 
la securite publique qui Jes remettrnit ensuite a l'ambassade du 
Nicar<1gua au Costa Rica. 

Le mardi 24, les autorites de la Croix-Rouge costa-ricicnne onl 
informe leurs homologues du Nicaragua que, comme convenu, ils 
avaient envoye un vehicule pour aller chercher les sequestres, qui 
etaient attendus a San Juan au milieu de l'apres-midi. 

II avail egalement ete convenu que l'ambassadrice du Nicaragua 
au Costa Rica serait au siege de la Croix-Rouge pour recevoir Jes 
camarndes liberes. Toutefois notre ambassadrice s'est par la suite 
vu refuser le droit de voir Jes sequestres, qui auraient etc directe• 
ment places sous la surveillance du Ministere de la securite publique. 

Le Ministere des relations exterieures, devant cc retard injus
tifie et le fait que jusqu'a maintenant on refuse systematiquement 
de communiquer au Gouvemement nicaraguayen toute information 
sur le nombre, l'identite et l'etat physique des camarades seques
tres, et qu'on a indiiment denie a notre ambassadrice le droit de 
les voir pour Jes informer des demarches en cours et determiner 
leur etat physique, denonce devant notre peuple et la communaute 
intemationale le manque de cooperation du Gouvemement costa
ricien et demande le rapatriement immediat des camarades se
questres. 

ANNEXE II 
Lettre, en date du 28 avrll 1984, adressee au Minlstre des relations 

exterleures et du culte du Costa Rica par le Mlnistre des relations 
exterieures du Nicaragua 

J'ai l'honneur de me rcferer a la grave situation resultant de 
!'invasion de San Juan del Norte, en territoire nicaraguayen, par 
des mercenaires venus du territoire costa-ricien. 

Le Gouvernement nicaraguayen a adresse maint.s appels a votre 
gouvemement, Jui demandant de prendre les mesures necessaires 
pour mettre fin aux activites que menent des elements contre
revolutionnaires au vu et au su de certains services gouvememen
taux. Toutefois, les quelques mesures isolees qui ont etc prises sont 
restees sans effet, comme en temoigne !'invasion de San Juan del 
Norte, en raison de cette complicite dont beneficie la contre-revo
lution. 

Permettez-moi de mentionner M. Enrique Chacon, vice-ministre 
de l'interieur du Gouvernement costa-ricien, parmi ceux qui colla· 
borent ouvertement et directement avec les elements contre
revolutionnaires qui, a partir du territoire costa-ricien, engagent 
des actions criminelles contre le Nicaragua. La mcme attitude 
a etc adoptee par d'autres fonctionnaires, notammcnt certains res
ponsables de la Direction des services de renseignement et de la 
siirete qui ont tente par des pressions psychologiques, des flatteries 
et des promesses de persuader Jes individus enleves par les merce
naires responsables de !'invasion de San Juan del Norte, de de
mander l'asile politique au Costa Rica et ont ete jusqu'a essayer 
de leur faire croire quc, s'ils retoumaient au Nicaragua, ils seraient 
assassines par les autorites militaires du Gouvernement de recons
truction nationale. 

Le Gouvernement du Nicaragua eleve une protestation energique 
et solennelle aupres du Gouvemement du Costa Rica contre les 



agrcssions repetees commises a partir du tcrritoire costa-ricicn par 
des mercenaires au service de la Central Intelligence Agency d,:s 
Etats-Unis avec la complicite de certaines personnalites gouve:r
nementales, agressions qui ont deja cause de iourds degats mate
riels dans notre pays et coiite la vie a des dizaincs de citoyeins 
nicaraguayens, et !'engage une fois de plus a prendre les mesunes 
necessaires, conformement a sa politique.officielle de neutralite. 

Le Gouvernement nicaraguayen demande egalement au Go1u
vemement costa-ricien de faire le necessaire pour assurer le rap.a
triement des citoyens nicaraguayens suivants qui, victimes cle 
pressions, de menaces ou de chantage, se trouvcnt encore en tenri
toirc costa-ricicn : 

I. Deber Aguilar Cruz (blesse et hospitalise a San Jose); 

2. Lester Murillo Suarez (blesse); 

3. Nicolas Mena Rodriguez (blesse); 

4. Mario Dubois Garcia; 

S. Suyen Lainez Padilla; 

6. Zenaida Jiron; 

7. Dalia Ayendis; 

8. Santos Aguilar Flores; 

9. Carlos Artola Chavarria; 

10. Ramiro Vanega Gutierrez; 

11. Andres Martinez Gutierrez; 

12. Byron Arguello Maynard; 

13. Jose Jiron Ortiz; 

14. Pablo Cordoncillo Rodriguez; 

IS. Benk Hodgson. 

Veuillez trouver ci-joint quelques documents qui etablisse1nt 
sans conteste que certaines personnalites du Gouvcmcmcnt costa
ricien portent unc part de responsabilite dans l'appui aux grou~:s 
contre~revolutionnaircs et quc le tenritoire costa-ricien est utili!.e 
dans !'intensification de !'offensive contre le Nicaragua dirigee ,ct 
financee par le Gouvcmement des Etats-Unis. 

Enfin, le Nicaragua lance a nouveau un appel pour quc rcpre1n
ncnt, dans le cadre de la commission mixte, les entretiens visa1nt 
a resoudre d'une fa~on honorable ct juste tous les problemes q1ui 
concement nos deux gouvememcnts et nos deux peuples. 

ANNEXE III 

Lettre, en date ·du 30 avrU 1984, adressee au Mlnlstre des relations 
exterleures et du culte du Costa RJca par le Mlnlstre par lnterl1111 
des relations exterleures du Nicaragua 

J'ai l'honneur de me referer aux faits suivants : 

Depuis le 26 avril 1984, on observe des concentrations de force:s 
mercenaires dirigecs par le traitrc Eden Pastora au Costa Rica, danis 

les zones limitrophes du Nicaragua. Lors _de differentes incursions 
sur noire territoire, ces mercenaires ont attaque des positions 
nicaraguayenncs dans la zone d'EI Castillo, departement de Rio 
San Juan, et on a cnregistre plusieurs affrontements avec les 
troupes de l'armee populaire sandiniste gardant cette zone. 

Ces attaques ont fait un mort et cinq blesses parmi les membrcs 
de l'armec populaire sandiniste, et six morts parmi les forces 
mercenaircs. 

Le 28 avril, des merccnaires en nombre indetermine positionnes 
en territoire costa-ricicn ont tire toutes les deux heures des obus 
de mortiers de 81 et 120 mm sur le village frontalier de Cardenas, 
sans causer de dommages matericls ni de pertes en vies humaincs. 

Le Gouvememenl nicaraguayen denonce solennellemcnt ces 
actions ct vous rappelle une nouvelle fois la necessite imperieuse 
de prendre des mcsures pour mettre fin a ces incidents qui font 
serieuscment douter de la neutralite proclamee par votre gouver
nement. 

ANNEXE IV 

Lettre, en date du 30 avrll 1984, adressee au Ministre des relations 
exterleures et du culte du Costa Rica par le Ministre par Interim 
des _relations exterleures du Nicaragua· · 

J'ai l'honneur de porter a votre attention de nouveaux incidents 
vcnant s'ajoutcr a ceux que j'ai denonces dans ma precedente lettre 
de ce jour. 

A la suite des attaques decrites dans la lettre en question, environ 
500 envahisscurs mercenaircs qui, depuis le 26 avril, s 'effor~aient 
de s'emparer de la gamison situee au postc frontiere d'EI Castillo 
ont ete refoules cet apres-midi en tenritoire costa-ricien; ils sc 
trouvent en cc moment sur la hauteur Las Mercedes, a 7 kilometres 
au sud-ouest d'EI Castillo, en tcnritoire costa-ricien. 

Ces affrontcmcnts ont fait unc trentaine de morts parmi les mer
ccnaires qui ont a leur tete le traitre Eden Pastora; certains corps 
ont ete transportes en tenritoirc costa-ricien, mais parmi ceux qui 
sont rcstes au Nicaragua on a identifie un ressortissant p0rtoricain, 
cc qui confirme une fois encore le caractere merccnairc des forces 
contre-revolutionnaires qui menent lcurs operations au Costa Rica 
et a partir du tenritoire costa-ricien. 

Compte tenu de cc qui precede, le Gouvemement nicaraguayen 
denonce ces attaques et eleve unc protestation energique et solen
ncllc aupres du Gouvememcnt costa-ricien contre !'absence de 
mcsurcs garantissant quc son tenritoire ne sera pas utilise dans les 
plans d'agression actucllement executes par le Gouvemement 
des Etats-Unis contre noire pays. 

II est remarquable que ces plus recents incidents coincident avec 
les attaques, egalcment dirigees par la Central Intelligence Agency 
des Etats-Unis, lancces depuis le tcnritoire hondurien, au moment 
oil des navircs de gucrre des Etats-Unis sc trouvent dans Je golfe 
de Fonseca. 

DOCUMENT S/16530* 

Lettre, en date du 4 mai 1984, adi,essee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le text,e 
de la lettre de protestation, en date du 3 mai 1984, 
adressee a M. Carlos Jose Gutierrez, ministre des 
relations exterieures et du culte du Costa Rica par 
M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des rela.
tions exterieures de la Republique du Nicaragua. 

• Incorporant le document S/16530/Corr.J du 7 mai 1984. 
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Je tiens a appeler votre attention sur le fait que, 
tandis que le Nicaragua fait d'immenses efforts pour 
empecher que la guerre d'agression lancee contre Jui 
a partir du territoire de pays voisins ne debouche sur 
une conflagration militaire aux consequences incalcu
lables pour la region, et tandis qu'il se consacre serieu
sement a la recherche d'une solution politique juste 
et durable a la crise militaire, economique et sociale 



qui sevit actuellement en Amerique centrale, le Minis
tre des relations exterieures et du culte du Costa Rica, 
M. Carlos Jose Gutierrez declare a la prcssc qu'a 
l'egard des rapports avec le Nicaragua, la seule etape 
qui resterait a franchir serait la rupture des relations 
diplomatiques et que si le moment venu, celle-ci 
devenait necessaire, le Costa Rica s'y resoudrait. 

Nous avons aussi note - la coincidence nous a 
frappes - que, le memejour, l'ambassadeurdes Etats
Unis d' Amerique au Costa Rica, M. Curtis Winsor, 
otfrait publiquement toute l'aide militaire dont le 
Costa Rica aurait besoin pour se defendre s'il etait 
envahi. 

Malgre Jes faits evoques ci-dessus et la multiplica
tion des actes d'agression armee contre le Nicaragua, 
a laquelle s'ajoute aujourd'hui l'utilisation plus fre
quente du territoire costa-ricien, le Gouvernement de 
reconstrnction nationale du Nicaragua espere que le 
Gouvernement du Costa Rica prendra toutes les 
mesures necessaires pour garantir la neutralite active 
et permanente qui est officiellement Ia sienne et pour 
empecher effectivement !es mercenaires de la Central 
Intelligence Agency des Etats-Unis de continuer a 
utiliser son territoire. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de f"Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Lettre, en date du 3 mal 1984, adressee au Mln.istre des relations 
extfrleures et du culte du Costa Rka par le Mlnlstre des relations 
exterleures du Nicaragua 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance Jes fails suivants : 

Aujourd'hui 3 mai 1984, entre 9 h 45 et 10 heures, Jes troupes 
nicaraguayennes occupant le poste frontiere de Penas Blancas ont 
entendu 15 coups de mortier, des rafales de mitrailleuse, divers 
coups de fusil et des explosions de grenades M-79 en territoire costa• 
ricien lors d'une "attaque" menee contre le Costa Rica par sa 
propre garde rurale, ce qui met en evidence la complicite du Costa 
Rica dans Jes plans ourdis par le Gouvemement des Etats-Unis. 

En effet, l'enquete a permis de constater que !es coups de feu 
avaient ete tires par des membres de la garde rurale car !'on n'a 
trouve aucune trace de fragments de projectiles qui seraient tombes 
en territoire nicaraguayen. En outre, ii convient de noter que Jes 
posies ·d'observation nicaraguayens situes dans le secteur Ont 
signale que !es projectiles etaient tombes sur le territoire meme du 
Costa Rica d' oil ils avaient ete tires, pres du fleuve Sapoa, a 
100 metres de la frontiere avec le Nicaragua. 

Le Gouvemement nicaraguayen est surpris et preoccupe par 
ces incidents, qui coincident avec !'evacuation des services costa
riciens de douane et d'immigration, ce qui donne toutes raisons de 
croire qu'il s'agit d'incidents artificiellement crees dans le cadre 
des efforts de la Central Intelligence Agency des Etats-Unis (CIA) 
pour incriminer le Gouvemement nicaraguayen et provoquer une 
deterioration substanticlle des relations entre les deull Etats. 

Dans ces conditions, le Gouvemement nicaraguayen eleve une 
protestation solennelle et energique aupres du Gouvemement 
costa-ricien contre ces graves actes de provocation, qui constituent 
une manttuvre desesperee de la CIA pour justifier et legitimer la 
presence militaire des Etats-Unis au Costa Rica et pour amener ce 
pays, tout comme le Honduras, a servir de base d'agression contrc 
le Nicaragua. A cet egard, ii est particulierement preoccupant que 

· ron cherche a dissimuler la presence des militaires des Etats• 
Unis au Costa Rica en !es faisant passer pour des "ingenieurs". 
Par ailleurs, le Gouvcmement nicaraguayen fail observer quc cctte 
attaque menee par le Costa Rica contre lui-meme survient au 
moment precis oil le Congres des Etats-Unis tient des debats sur 
le maintien de !'assistance aux mercenaires somozistes. 

DOCUMENT S/16531* 

Lettre, en date du 4 mai 1984, adressee au Secretaire general par le President 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 

Je tiens a vous transmettre Jes remerciements du 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien pour Les contacts que vous avez 
pris, conformement aux dispositions de la resolution 
38/58 C de 1' Assemblee generale, en vue de la convo
cation d'une conference internationale de la paix sur 
le Moyen-Orient. 

L'Organisation des Nations Unies s'occupe de la 
question de Palestine depuis 1947 et a, depuis cette 
date, adopte plusieurs centaines de resolutions faisant 
directement suite aux mesures prises sur le terrain par 
Jes protagonistes. 

Les recommandations du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien ont 
recueilli un appui substantiel. Elles ont ete elaborees 
a l'abri de la pression des evenements et adoptees par 
consensus; elles sont conformes a toutes Jes decisions 

• Distribue sous la double cote A/39/234-S/16531. 

70 

[Original : anglais/franrais] 
[4 mai 1984] 

anterieures de !'Organisation des Nations Unies rela· 
tives a cette question mais les depassent puisqu'elles 
contiennent une formule globale pour une solution 

. pacifique et juste. 
Aucune suite n'a encore ete donnee a ces recom

mandations pour differentes raisons, la principale 
etant que !es positions prises par Les protagonistes 
rendent difficile un accord sur Jes principes. Nean
moins, !es recommandations sont aujourd'hui presque 
universellement acceptees, surtout apres la Confe
rence internationale sur la question de Palestine qui 
s'est tenue l'annee derniere. Elles constituent une 
base solide a une solution pacifique et juridiquement 
fom.lee au sort intolerable qui est actuellement celui 
du peuple palestinien, en meme temps qu'une contri· 
bution constructive au denouement de Ia crise com-
plexe israelo-arabe. . 

II est, de toute evidence, necessaire d'aborder le 
probleme avec une nouvelle determination. II est 



imperatif ?e prendre des mesures pour engager le pro
cess_us 9m aboutira a une solution pacifique. Tel est 
l'objectif de la conference prevue dans la resolution 
38/58 C de I' Assemblee generale. Le Comite estime 
qu~ cette conference marquera un progres important, 
qui n'a que trop tarde, et sollicite la cooperation de 
toutes les parties concemees afin d'en assurer son 
succes dans l'interet Commun. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le President du Comite 
pour I' exercice des droits inalienables 

du peuple palestinien, 

(Signe) Massamba SARRE 

DOCUMENT S/16532* 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvemement et suite a ma lettre 
du 19 avril 1984 [S/ 16502],j'ai l'honneur de vous trans
mettre ci-joint des informations consistant en extraits 
de communiques militaires officiels iraquiens publies 
entre le 18 et le 24 avril et concemant le bombarde
ll!e~t par les forces iraniennes d'agression d'objectifs 
c1vlls, a l'interieur du_ territoire iraquien, ce qui a pro
voque, d~es pertes dims la population civile ainsi que 
des degats dans Jes centres d'habitation et Jes instal
lations civiles. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler la 
demande contenue dans la lettre que vous a adressee 
le 21 fevrier le Ministre des affaires etrangeres de 
!'Iraq [S/ 16361], dans laquelle ii vous engageait a 
prendre des mesures energiques en vue de mettre en 
place des mecanismes efficaces prevoyant un con
trole international qui permette a la communaute 
mondiale de s'assurer que les villes, villages et popu- . 
lations civiles ne seront pas frappes. L'Organisation 
des Nations Unies est l'instance qui peut elaborer de 
tels mecanismes, sinon le regime iranien aurait le loisir 
de poursuivre sa politique agressive de bombarde
ment brutal de villes, villages et populations civiles en 
Iraq. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de r Assemblee generate et du Con
seil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QA YSI 

• Distribue sous la double cote A/38/8 I 1-S/16532. 
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Extralts de communiques milltalres officlels lraqulens 
publles entre le 18 et le 24 avril 1984 

Le 18 avril 1984 l'artillerie du regime iranicn a bombarde lcs 
villes de Basra, Mandali ct Zurbatiya ainsi que leurs environs. Ces 
bombardements ont endommage une habitation a Mandali et des 
installations civiles a Basra et Zurbatiya. 

• Le 19 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, 
Mandali et Zurbatiya ainsi que leurs environs. Les bombardements 
ont blesse cinq civils et endommage huit habitations ct des instal
lations civiles a Basra. Des installations civilcs a Mandali et Zur
batiya ont egalement ete endommagees. 

Le 20 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra ct 
ses environs. Ce bombardement a fait un mort et neuf blesses 
parmi la population civile; deux habitations, cinq vehicules et des 
installations civils ont ete endommages. 

Le 21 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Mandali ainsi que leurs environs. Ce bombardement a fait 6 morts 
et 12 blesses panni la population civile; cinq habitations et six 
vehicules civils ont ete cndommages a Basra. Des installations 
civiles ont etc egalement endommagees a Mandali. 

Le 22 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Mandali ainsi que leurs environs. Cc bombardement a fait 6 morts 
et 12 blesses parmi la population civilc; quatre habitations el huit 
vehicules civils ont etc endommages a Basra ainsi que des instal
lations civiles a Mandali . L'artillerie du regime iranien a aussi 
pilonne la ville de Khourmal et ses environs, endommageant des 
installations civiles. 

Le 23 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra. Man
dali, Zurbatiya et Khourmal ainsi que lcurs environs. Au cours du 
bombardement de Basra, six civils ont etc blesses ct deux ecoles 
et un magasin endommages. Des installations civiles ont egalement 
subi des degats a Mandali, Zurbatiya et Khourmal. 

Le 24 avril, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Mandali ainsi que !curs environs. Deux civils, dont un enfant, ont 
etc tues lors du bombardcme91 et trois autres, dont un enfant, ont 
ele blesses; une maison ainsi qu ' un vehicule ct des biens civils ont 
etc endommages a Basra et des installations civiles detruites ou 
endommagees a Mandali. 

DOCUMENT S/16533* 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 concernant !'organisation et la convocation d ' une 

• Distribue sous la double cote A/39/235-S/l6533. · 
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[Original : russe J 
(4 mai 1984] 

conference intemationale de la paix sur le Moyen
Orient. 

La Republique socialiste sovietique d ' Ukraine s'est 
toujours prononcee pour la recherche d'une solution 

: . :_ i 



d'emsemble a Ia question du Moyen-Orient, sur une 
base juste et realiste, grace al' effort collectif de toutes 
Jes parties concernees, y compris !'Organisation de 
liberation de la Palestine, seul representant legitime 
du peuple palestinien. C'est pourquoi la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine appuie resolument 
I'idee d'une conference internationale sur le Moyen
Orient. 

Profondement convaincue que cette conference 
ouvrirait la voie veritable a la solution de !'ensemble 
complexe de problemes crees. par le conflit au Moyen
Orient, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine 
a ete l'un des auteurs de la resolution 38/58 C, dans 
laquelle I' Assemblee general,e a fait sienne l'idee de 
convoquer une conference internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient. 

En consequence, la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, appuie entierement et sans reserve l'idee 
de convoquer la conference. Pour ce qui est de la par
ticipation a cette conference, c'est une question qui 
pourra ·etre reglee !ors des preparatifs directs de la 
conference. 

II faut neanmoins deplorer !'attitude obstruction
niste adoptee a l'egard de la convocation de cette 

conference par Jes Etats-Unis d' Amerique et Israel, 
nouvellement confirmee par les lettres de la represen
tante des Etats-Unis d' Amerique, en date du 13 janvier 
[voir S/16409 du /3 mars 1984], et du representant 
d'lsrael en date du 26 avril 1984 [S/16507]. 

Si on elimine les obstacles artificiellement crees 
a la conference - ce qui est la principale tache au 
stade actuel - les conditions indispensables seraient 
reunies pour que I' on puisse regler par la suite les 
questions relatives a l'organisation et a la convocation 
de la conference. 

L'Organisation des Nations Unies et le Secretaire 
general peuvent contribuer efficacement a la realisa
tion de ces objectifs et la Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine se declare disposee a apporter sa 
cooperation. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Republique 
socialiste sovietique d' Ukraine 

aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Siine) Vladimir A. KRAVETS 

DOCUMENT S/16534* 

Lettre, en date du 4 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le represen"tant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint cer
tains documents qui nous ont ete adresses par des 
citoyens costa-riciens soucieux du maintien de la 
neutralite active de leur pays; ces documents, que 
nous avons jusqu'a present consideres comme confi
dentiels, prouvent que la Central Intelligence Agency 
des Etats-Unis (CIA) utilise le territoire du Costa Rica 
et que des fonctionnaires du Gouvernement costa
ricien sont metes aces activites. 

Nous avons recemment communique ces docu
ments, a titre confidentiel, au Ministre des relations 
exterieures et du culte de la Republique du Costa 
Rica, avec une note de protestation, en date du 28 avril 
1984, dans laquelle nous denoncions la participation 
du Vice-Ministre de l'interieur, M. Enrique Chacon, 
et d'autres fonctionnaires costa-riciens aux activites 
de la CIA au Costa Rica. Dans cette note, nous lan
cions egalement un nouvel . appel au gouvemement 
du president Monge, lui demandant d'appliquer des 
mesures propres a assurer le controle du territoire 
costa-ricien de far;on a garantir la neutralite qu'il a lui
meme proclamee et a permettre aux deux peuples et 
aux deux gouvernements, dans le cadre de la commis
sion mixte, de resoudre de fa~on juste et honorable 
Jes problemes actuels. 

Malhcureusement, depuis que nous avons adresse 
cette note et les pieces qui l'accompagnaient au Gou-

-
• Incorponinr. le document S/16534/Corr.2 du 7 mai 1984. 
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vernement du Costa Rica, la situation a la frontiere 
qui nous separe de ce pays tend a se deteriorer, con
trairement aux vreux du peuple et du Gouvemement 
nicaraguayens. C'est pourquoi nous sommes con
traints de vous communiquer le texte des documents 
en question, qui confirment les assertions de. m?n 
gouvernement, a savoir qu'on se sert du tern_101re 
costa-ricien pour etendre le champ de la guerre igno
ble que, sans l'avoir declaree, le gouvernement Rea~an 
livre a mon pays par le biais des operations menees 
sous le manteau par la CIA. 

Nous sommcs par ailleurs depuis quelques jour~ la 
cible, de la part du Gouvernement du Costa Rica, 
d'une serie d'accusations gratuites concemant des 
bombardements et attaques que nos forces armees 
auraient effectues contre le territoire et la garde rurale 
de ce pays. Or nous avons constate qu'il s'agissait. en 
realite d'actes d'auto-agression et de provocation 
perpetres par la CIA, qui cherc~e par !a a f~i_re. du 
Costa Rica egalement une base d agress1on m1htaire, 
role qui etait jusqu'a present devolu au Honduras, et 
cela au moment meme ou le Gouvernement des Etats· 
Unis cherche a obtenir du Congres des credits supple
mentaires et ou, en concertation avec certains milieu~ 
costa-riciens, on tente de justifier aux yeux de l'op1· 
nion publique de ce pays voisin l'arrive~ ~•armes ~t 
de militaires americains faussement qualifies de spe• 
cialistes du genie militaire pour developper les prepa· 
ratifs de guerre contre notre nation. 



I Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
, le texte de la presente lettre et des pieces jointes 
, comme document du Conseil de securite. 
I Le representant permanent du Nicaragua 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE I 

[L'annexe I contient des photocopies des documents commu• 

1 
niques par la delegation du Nicaragua. On trouvera la traduction 

. dt ces documents a /'annexe II.] 

I 
I 

ANNEXE II 

Traductlon des documents flgurant a !'annexe I 

· Monsieur Enrique Chacon 
Vice,Ministre 
Ministere de l'interieur 

Monsieur le Vice-Ministre, 

n• C396-83 
San Jose, Costa Rica 
Le 24 fevrier 1983 

J'ai l'honneur de vous informer, confonnement a vos inst~c-
1 tions, qu'en ce qui concerne l'affaire de !'utilisation de la frequence 

clandestine, nous avons effectue une enquete dans l'enceinte de la 
propriete Quinta Heroica, situee sur la route de Vista de Mar de 
~uadalupe, a 500 metres a l'est de Fuerte Tejidos et appartenant 
a M. Cornelio Koops, de nationalite hollandaise, lequel est repre
sente par MM. Carlos Maturama Marques et David Antonio Cedeno 
Wong, tous deux de nationalite nicaragua-yenne. Au cours de la 

' perquisition, nous avons trouve une installation de transmission 
mobile munie de· plaques Cl-81171. L'appareil fonctionne sur la 
frequence de 6 220 a 6 630 kilocycles; le code de l'operateur est 

' Rosendo. 

Ayant par ailleurs re~u de vous hier soir un appel telephonique 
me demandant de remettre a M. Carlos Maturama Marques Jes 
plaques Cl-81 I 71 du collecteur que comportait cette installation, 
cela a ete fait hier a 19 h 30 en presence du Directeur genera.I de 
la garde d'assistance rurale, le colonel Jose Benito Zeledon Gonza
lez, comme l'atteste un acte que je conserve en ma possession, 
L'operation etant ainsi menee a bien, je m'en remets maintenant 
a vous a ce stade de l'affaire. 

Veuillez agreer, Monsieur le Vice-Ministre, !'assurance de ma 
tres haute consideration. 

Le representa11t dep.artemental de San Jose 
de la garde cl'assistance rurule, 

(Signe) Major Mario JARA CASTRO 

La Cruz, Guanacaste 
San Jose, Costa Rica 
Le 3 aoiit I 983 

Monsieur Angel Edmundo Solano Calderon 
Ministre de ta securite publique 
San Jose 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l' honneur de vous informer des evenements qui se sont 
produits le 31 juillet 1983 a Penas Blancas. scion le rapport qu'en 
a fait le chef de poste, le sous-lieutenant Sigfrido Medrano. 

Le 31 juillet 1983, a 22 h 40, et a approximativement 50 metres 
de la frontiere erntre le Costa Rica et le Nicaragua, des coups de 
feu ont etc tires :a l'aide d'armes legeres en direction du territoire 
nicaraguayen a partir du territoire costa-ricien. L'armee sandi
niste a ripos te et la fusillade a dure a peu pres une demi-hcure. 

Le I" aoiit, a 3 h 30, le sous-lieutenant Medrano, effectuant une 
ronde sur la route qui mene au restaurant, a pu determiner que 
l'attaque avait ete lancec de la partie est dudit lieu ou ii a trouve 
un viseur, quatre chargeurs de FAL avec 34 projectiles el un char
geur vidc de M-15; l'attaque ne pouvait reussir en raison de la posi
tion choisie, un grand nombre de projectiles s'etant perdus dans les 
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branches des arbres. Le sous-lieutenant Medrano rapporte ega
lemcnt qu'un chauffeur de nationalite salvadorienne lui a dit avoir 
ete informe avant l'attaque que celle-ci serait effectuee par un 
groupe de 7 a 10 elements. 

Le I°' aout egalemellit, une patrouille composee du lieutenant 
Jose Lorenzo Diaz, du caporal Santiago Ruiz Romero et du chauf
feur Eitbel Contreras qui se dirigcait vers Peiias Blancas, a ete 
arretee sur la route par le regisseur de Cabalceta qui leur a fait 
savoir qu'une grenade a fragmentation avait ete trouvee sur le 
chemin menant a la vallec; une fois arrives a Penas Blancas, Jes 
trois hommes ont informe le sous-lieutenant Medrano et la garde 
rurale, qui ont envoye une patrouille enqueter sur cette affaire. Le 
lieutenant Diaz et les hommes qui l'accornpagnaient se sont eux 
aussi rendus sur le chemin de la vallee ou sc trouvaient deja le 
major Alfredo Gonzalez et le colonel Isidro Calvo, de la garde 
rurale; le lieutenant Diaz, le caporal Ruiz et quelques autres ont 
immediatement inspecte les environs et procede a l'enlevement 
de l'engin explosif qu'ils ont emporte au poste de commandement 
nord. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'assurance de ma Ires 
haute consideration. 

Le commandant en chef 
du poste cle commandement nord, 

(Signt!} Lieutenant-colonel Rodrigo RIVERA SABORfo 

DIRECTION DES SERVICES DE RENSEIGNEMENT 
ET DE LA S0RETE NATIONALE 

GouVERNEMENT DU COSTA RICA 

MINISTERE DE LA S0RETE PUBLIQUE 

SAN JOSE, COSTA RICA 

Le 8 aoiit 1983 

Destinataire : Colonel Johnny Campos Loaiza 
Vice-Mi:nistre de la siirete publique 

Expediteur : Major Rodolfo Jimenez Montero 
Sous-Directeur des services de renseignemcnt et 

de la surete 

Objet : Mise en liberte et sortie du pays de !'auteur d'un 
acte de piraterie aerienne 

Interesse : Miguel Bolanos Hunter 

Precisions concemant l'affaire : 

La Direction a intente une action en justice devant Jes tribunaux 
de Liberia Guanacaste contre M. Miguel Bolanos Hunter qu'elle 
accusait d'avoir commis un acte de piraterie aerienne contre la 
compagnie nicaraguayenne Alas en s'emparant d'un appareil qui 
appartenait a cette compagnie et en contraignant le pilote a se 
rendre dans notre pays. 

On trouvera ci-apres une lisle des divers etablissements peni
tenciers ou M. Bolanos Hunter a etc detenu jusqu'au moment de 
sa sortie du pays, le 24 mai de l'annee en cours. 

Dans une lettre adressee au Directeur de l'unite d'admission de 
San Sebastian, M. Gilberto Calderon Alvarado, coordonnateur 
technique du centre d 'admission de Heredia, a apporte Jes preci
sions suivantes : 

Le 12 mai 1983, l'inculpc, Miguel Bolanos Hunter, a ete transfere 
de l'unite d'admission de Liberia a celle de Heredia. II etait a la 
disposition du tribunal de premiere instance de Lil:>eria. 

Le 17 mai de l'annee en cours, ii a ete transfere a l'unite d'ad
mission de San Sebastian sur l'ordre de M. Marino Sagot Arias, 
directeur general a la readaptation sociale. Copie de l'avis de trans
fert a ete adressee au tribunal de premiere instance de Liberia. 

L 'inculpe a ete dctenu a !'unite d'admission de San Sebastian 
du 17 au 23 mai. 

Le 24 mai, l'etablissement susmcntionne a rc~u un telcgrainme 
de M. Lauren Leandro Castillo, juge d'instruction de Liberia, par 
lequel celui-ci ordonnait la mise en liberte de M. Bolanos Hunter 
(copie du telegramme ci-jointe). 



Miguel Bolanos Hunter a ete mis en libcrte le 23 mai a 15 heurcs, 
soi t un jour avant l'arrivee du telegramme officiel, par le Directeur 
de !'unite d'admission de San Sebastian et sur ordre du tribunal 
de premiere instance de Liberia. On trouvera ci-joint copie de l'avis 
de levee d'ecrou de l'et:1blissement en question. 

Une enquete a etc effectuee aux divers points de sortie du terri
toire en vue de determiner les circonstances du depart du Costa 
Rica de Bolanos Hunter. Son 110m figurait sur Jes listes des servi
ces d'emigr.1tion de raeroport Juan Santamaria et ii a etc verifie 
que l'interesse avait bien quittc le pays le 24 mai 1983 a bord d'un 
appareil prive immatricule HR-AFB, COMANDER 500, a desti
nation de Tegucigalpa (Honduras) et en compagnie de M. Mangis 
Roy John , citoyen des Etats.-Unis porteur du passeport d iplo
matique n• X-149883. 

Le passeport amcricain n° Z-4348589 avec lequel M . Bolanos 
Hunter est sorti du Costa Rica avait etc deliv re le 8 mai 1983. Le 
passeport delivre auparavant a l'interesse portait le numero 
Z-2988863. On trouvcra ci-joint copie du document autorisant la 
sortie du tcrritoirc, avec indicat ion du numero du passeport. 

On trouverc1 egl!lement ci-joint photocopie de tous Jes documents 
mentionnes dans la presente lettre. 

L1· Snm-Oirt•cte11r tie lo Din•<·tinn des ,teri·ices 
de rc11seig11<•111e111 <'I tie la surele 11Mio1w/e, 

(Sig11e) Major Rodolfo JIMENEZ MONTERO 

MINIST~RE DE LA JUSTICE 
SAN JOSE, COSTA RICA 

Heredia, le 17 mai 1983 

Monsieur Guillermo Ugalde Vique2, 
Directeur 
Unite d'admission de San Jose 

Monsieur le Directeur, 

P..ir la presente et d 'ordre de M. Marino Sagot Arias, d irecteur 
gencr.tl a la readaptation sociafo, je vous av isc du transfert a !'unite 
de San Jo~ du dcnomme Miguel Bolanos Hunter. 

Ce de1enu es t entrc dans nolrc .etablisscmcnt le 12 mai courant 
en provenance de !'unite d'admi~sion et de de tention de Liberia. II 
es t a la disposition du tribunal de premiere instance de Liberia pour 
avoi r commis nn actc de piraterie aerienne contrc la compagnic 
acriennc Alas et les services de transport et de communication. 

Veuillcz trouver ci-joint l' histodque des faits. 

Le coorclon11a1e11r lechnique, 

(Signe) Gilberto CALDER6N ALVARADO 

SERVICES D' EMIGRATION 

A utorisct1io11 de sorfie du territoire 

l\'0111 ,I, fumi!h 
t'f prfmJIIIJ Nu1im1t1litl 

l'1Jt umrnt 
lft l "t).\ ti/:'! 

Des1i11Mio11 : T<•;:11cig"lpa ( Honduras) 

Mangis Roy 
John ... . ... Etats-Unis 

Dolaiios Hunter 
Miguel . ... . Etats-Unis 

X149683 

Z4348589 

Sortie autorisec par Ana Lorena Volio 

Tmmport 

Etats-Unis 

Costa Rica 

San Jose, le 23 mai 1983 

Responsable de la 
Section des entrees et sonics 
de l'unite d'admission , San Jose 

ORDRE DE MISE EN LIBERTE 

Date : 23 mai 1983 Heure : 15 heure.1· 

Mc~sieurs , 

D'ordre du tribunal de premiere instance de Liberia , vcuillez 
mettre en liberte M. Miguel Bolanos Hunter qui avait etc accuse 
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d'un acte de piratc rie aerienne contre la compagnie nicaraguayennc 
Alas. 

Original signe par : 

Guillermo UGALDE VIQUEZ 
Dirccleur 

Eduviges PIEDRA MOREIRA Tilre 
Secrhairit General 

Pour le dctenu-

epm,-

T ELECOMMUNICATIONS 
DU COSTA RICA 

DIRECTION NATIONAl.E 
DES TELECOMMUNICATIONS 

RADIOCOMMUNICATIONS 
ET TELtcOMMUNICATIONS 

NATIONALES 

Liberia GFE 23, 24 mai 1983 
Directeur de l'unite d'admission 
et de detention 
San Jose. 

9 heures 

Veuillc2 mettre en liberte M. Miguel Bolanos H unter, accuse 
pour fail de piraterie aerienne contre la compagnie acrienne Alas ct 
Jes services de transport et de communication. 

Le j uge d' instruction cle Liberia, 

(Signe) Lauren Leandro CASTILLO 

Unite d ' admission et de detention 
de ... 

Pour un Costa Rica meilleur pour tous 

Le prepme 

MINISTERE DE LA S0RET'E PllBLIQUE 
SAN Jost. Co sTA R1 cA 

Liberia, le 15 aout 1983 

Deposition 

Nous avons enregistre la deposition de M. Pablo Jose Calderon 
Rodrigue1., de nationali te nicaraguayenne. residant a Pelon de la 
Altura, cxploi1ation agricole appartcnant a M. Edwin Baltodano 
Chamorro. M. Calderon travaille commc joumalicr dans cctte 
exploita tion depuis trois ans. II declare ce qui suit : 

II ya deux ans,j'ai commence a voir des inconnus dans rexploi
tation. 11s etaient bizarrement vetus - comme des gardes - ct ils 
etaient armes. Ceux que j'ai rencontres le plus souvent sont ceux
la mcmes que Jes gardes ont arrctes ii y a une scmaine. 11s vivaient 
dans la maison principale. Je dois njouter qu'on entendait de temps 
en 1emps, au cours de la joumce, des coups de feu du cote de la 
riviere . J'ai entendu dire que les mitraillettes qu'ils avaient,je veiu 
dire qu'ils u1ilisaient, etaient de type UZI. Ceux quej'ai vus person
nellement semblaicnt etre des Nicaraguaycns. En fait,je n'ai rien vu 
dans !'exploita tion. 

J'ai fait cette deposition volonta irement , au bureau du comman• 
dement militaire de Liberia, aujourd'~ui 15 auul 1983 a 17 heures. 

(Signe) P;;blo Jose CAl.OERON RODRIGUEZ 
Nic11mg1111ye11. porteur d'1111e demand, 

de per111is de sejo11r 

(Signe) Nelson CORTES MONTANO 
Timoin 

(Signe) Marcial CABRERA CANO 
Temoin 



MINISTERE DE LA SURETE PUBLIQUE 
SAN JosE, COSTA RrCA 

Liberia, le 15 aout 1983 

Deposition 

Ensuite, nous avons recueilli la deposition ci-apres faite par 
M. Eulalio Pastrana Pastrano. (carte d'identite n• S-121-668) resi
dant a Quebrada Grande de Liberia, cclibataire, agriculteur, regis
~eur de la propriete denommee El Pelon de la Altura qui appartient 
a M. Edwm Baltodano Chamorro. II declare : 

Je travaille dans cette exploitation depuis huit mois. II y a six 
mois, j'ai commence a voir circuler a l'interieur de la propriete 
une dizaine d'inconnus portant des vetemcnts kaki et des armes. 
Ensuite, j'ai aper9u un campement a environ 5 kilometres de la 
maison du regisseur. La nuit, on entendait des coups de feu comme 
s'ils s'entrainaient. La derniere fois que je lcs ai vus, c'etait ii y a 
15 jours. Je pense que maintenant ii n'y a plus personne. 

Lorsque M. Edwin Baltodano Chamorro est revenu chez Jui, je 
lui ai demande s'il avail autorise des ctrangers a penetrer a l'interieur 
de la propriete. II m'a repondu que non el qu'il allait alter jeter un 
coup d'reil. Cela s'est passe aux environs du I" fevrier de cette 
annee. Le 20 fevrier, une patrouille du poste de commandement 
nord est arrivee et on m'a demande la clef de la porte d'entree, je 
ne l'avais pas et je n 'ai. done pas pu la remettrc. Elle est revenue 
plus tard et a fait a pied le tour de !'exploitation pour reperer ou se 
lrouvait le campement; puis elle est repartie. II y a 15 jours, elle 
est revenue et a emmene huit personnes. Depuis lors, je n'ai pas 
rcvu d'etranger a !'exploitation. 

Deposition faite volontairement, au poste de commandement de 
liberia, le 15 aout 1983 a 16 hcures. 

(Signe) Eulalio PASTRANA PASTRANA 
Carte d'identite n° 5-121-668 

(Signe) Nelson Cortes Montano 
Temoin 

(Signe) Marcial Cabrera Cano 
Temoi11 

ANNEXE Ill 

Renseignements communiques au Gouvernement de la Republique 
du Costa Rica par le Minlstere des relations exterieures de la 
Republique du Nicaragua 

Le Ministere des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua portc a titre officieux a !'attention du Gouvernemcnt de la 
Republique du Costa Rica, unc seric de renseignements ct de 
photocopies de documents que des citoyens costa-riciens. soucieux 
de la neutralitc active de leur gouvernement et de leurs compa
triotes, lui ont fail parvenir au cours des derniers mois. 

A. - APPUI APPORTE PARM. ENRIQUE CHACON AUX ACTIVITES 

DE GROUPES CONTRE·REVOLUTIONNAIRES 

En fevrier 1983, M. Jose de Jesus Rosales, contrc-revolutionnaire 
qui s'est decerne le titre de commandant de l'ARDE, a offer!, 
apres sa capture par les autorites costa-ricienncs a Boca de Matina, 
de verser une importantc somme en monnaie locale si on Jui per
mettait de telephoner au vice-ministrc Chacon. lmmediatement 
apres cet appel telephoniquc, M. Chacon a donne ordre de liberer 
l'interesse. 

En avril, au nord de Guadalupe, departement de Goicochea, sur 
la route de Ciudauela La Mora a Vista Mar, les autorites ont pro
cede a la confiscation d'unc fourgonnelte a bord de laquellc se 
lrouvait un emetteur radio. D'apres M. Carlos Zamora Busta
mante, representant cantonal, l'operateur de cet emetteur etait 
un descrteur de l'armee de l'air sandiniste. Quelques jours aprcs 
!'incident, un contre-revolutionnairc de l'ARDE, Carlos Maturama, 
a telephone aux responsables de la garde ntr'dle en reclamant qu'on 
lui rende l'ernetteur <!I la fourgonncttc. S'enrendant dire que cela ne 
pourrait ctre fail qu'avec l'ordre des autorites superieures. Matu-
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rama a retorque qu'il ferait done jouer scs relations. Le lendemain, 
a !'issue d'une breve reunion a huis clos, le vice-ministre Enrique 
Chacon et divers chefs de la garde rurale, dont M. Renito Zeledon, 
ont fait discretement disparaitre la fourgonncltc contenant l'emet
teur, apres avoir mis une sentinelle en faction. 

En mai, nous avons appris que le contre-revolutionnaire Hamid 
Martinez avait adresse, par l'intermediaire d'Enrique Chacon, un 
message a Fernando Chamorro, lui signalant que Pastora etait fou 
et qu·;1 (Harold) pouvait faire evoluer la situation. Par la suite, 
Chacon s'est engage a menager une entrevue entre Harold, Cha
morro et le general hondurien Gustavo Alvarez. 

En juillct, nous avons appris que, le 7 du meme mois, Enrique 
Chacon avail re~u dans son bureau Myriam Zavala, Brooklin Rivera 
et Harold Martinez ct qu'ils se seraient entretenus de la con
fiscation de 12 caisses de fusils d'assaut AK au cours de J'oper-dtion 
devant etre realisee par l'intermediaire de Guillermo Salas Monge, 
depute du parti de liberation nationale. Ces 12 caisses, qui avaient 
ete saisies a Rohrmosser, furent restituees sur ordre de M. Enrique 
Chacon et, toujours sur son ordrc, placees a bord d'une jeep pour 
etre acheminees sur Puerto Moin et entreposees dans des posies 
de securite du port. 

Au i:ours de la premiere quinzainc du mois de juillet, a San Jose; 
Chacon a rencontre le fils de Fernando Chamorro, Eduardo Paz 
(Cubain exile), uncertain Gerardo Gonzalez et un denomme Quiroz. 
Au cours de cette reunion, le Cubain a propose une aide en armes 
et en argent aux forces contre-revolutionnaires, sous reserve 
qu'elles s'unissent. 

En juillet egalement, nous avons appris que le vice-mini~tre 
Chacon avail etabli des contacts avec des fournisseurs d'armes et 
de munitions pour le compte de l'UDN (a la tete de laquelle se 
trouve Fernando Chamorro) et qu'il aidait en outre ccl!e-ci a assu
rer le transport des armes et munitions qui lui etaient destinees en 
mettant a sa disposition une protection militaire pour eviter que Jes 
chargements ne soient interceptcs aux points de controle montes 
par la garde dans les zones oil l'UDN cxerce ses activites c.ontre
revolutionnaires. Nous avons egalement appris que Chacon avait 
foumi aux forces contre-revolutionnaires des armes et des muni
tions envoyees au Costa Rica au titre de !'aide militaire et qu'en 
outre ii annon9ait aux forces contre-rcvolutionnaires les opera
tions prevues par la garde cosra-ricicnne afin de leur permettre de 
prendre leurs dispositions pour cviter tout ennui. 

Le 19 juillet. des detachements contre-revolutionnaires se sont 
rassembles a 15 heures d.ins le pare central de San Jose, l'autori
sation necessaire leur ayant etc accordee par le Ministere de 
l'interieur (Chacon). 

B. - MAISONS SITUEES EN TERRIT01k£ COSTA·RICIEN UTILISEES 
PAR DES GROUPES CONTRE·REVOLUTIONNAIRES 

Maison de Luis Morice Lara, situee sur la route de Puerto 
Soley, dans le secteur de La Cruz, f.i connuc sous le nom de Que
brada de Agua. C'est la que se reunissent les principaux dirigeants 
et membres du mouvcment contrc-revolutionnaire. On sait egale
ment qu'il se trouve dans cettc maison du materiel de communi
cation pcrfectionne ainsi que des app::ireils de brouillage et des 
armes. S'y rcunissent, entre autres : Eden Pastora, Alfonso 
Robelo, Mario Aviles, Fernando Chamorro, Luis Roberto Gallegos 
et de hauts fonctionnaires costa-riciens qui soutiennent la contrc
revolution. A titre d'information, ii faut signaler quc, du temps de 
la dictature, Anastacio Somoza Portocarrero frequentait celte 
maison. 

Maison d' Antonio Garcia Rojas, situee a La Cruz, Guanacaste. 
Des reunions de contrc-revolutionnaires y ont lieu et ellc sert de 
centre d'appui logistique a la conlre-revolution. C'est la qu'arrivc 
la majcure partic des armcs qui sont ensuite distribuees dans les 
camps installes le long de la frontiere avec le Nicaragua. On citera, 
parmi ceux qui se reunisscnt dans cctte maison : Raul Morice, 
Felix Gallo, Guillermo o~egueda, Luis Roberto Gallegos, Mario 
Aviles, Oscar "El Najo". 

Maison de Guillermo Osegueda Pini!da. situee a Las Vuelfas, 
La Cruz .. Elk sert a la fois pour les reunions et l'apµui lor,istiquc. 
notamment pour le stockage de materiel militairc et de vivrc~. 
Parmi lcs rcr~onncs qui s·y reunissent. ii convient de citer: Mario 



Aviles, Emiliano Torres, Richard Barbcrena, Oscar "El Najo", 
Ricardo Gonzalez, Erasmo Morice, Otto Alfredo Baez, Raul 
Morice. 

Maison de Juan Jose Sequeira, situee a San Dimas, Las Vueltas. 
Cette maison a etc utilisee pour l'entreposage de vivres et occa
sionnellement pour l'hebcrgement de petits groupes de contre
revolutionnaires de passage. 

Maison de Marcial Vilchez, situec dans le secteur de Pciias 
Brujas, El Valle, a 3 kilometres de la frontiere avec le Nicaragua. 
Cette maison sert a l'entrepot de vivres ct accueille pour de brefs 
sejours des membres de groupes contre-revolutionnaires. 

Maison d'Absal6n Duarte, situee dans le sectcurde Penas Brujas. 
Elle sert egalement a l'hebergement de petits groupes de contre
revolutionnaires qui operent dans cette zone fronta1iere. 

Maison de Paula Valle, situee a La Chanchita, a 5 kilometres 
environ de la lignc frontiere , en face de Cardenas. Elle sert a cntre
poser des vivres et a heberger de petits groupes de contre-revolu
tionnaires qui operent dans la zone frontaliere. 

C. - CENTRES DE SECOURS MEDICAUX EN TERRITOIRE 
COSTA·RICIEN, A L'INTENTION DES CONTRE·REVOLUTIONNAIRES 

A 200 metres au nord du pare d'Escazu, a San Jose, ii y a une 
maison ou l'on soigne Jes blesses et !es malades du groupe ARDE. 

A l'hopital de San Ramon de Alajuela, les troupes du contre
revolutionnaire Eden Pastora sont soignees par deux medecins, 
Mario Almendares L. et Mauricio Villagra Navarro. 

A 300 metres a l'ouest de la station-service de La Sabana se 
trouve un centre medical place sous la responsabilite du medecin 
nicaraguayen Sergio Prado et des soins sont dispenses aux contre
revolutionnaires. 

D. - UTILISATION O'AUTRES MOYENS AU SERVICE 
DE LA CONTRE•REVOLUTION 

Ccrtains des avions utilises par Pastora sont immatricules au 
nom de la compagnie aerienne Pacifico Seco; d'autres le sont au 
nom d'un particulier, Gerardo Durii.n Ayanegui. 

Recemment encore, l'ARDE disposait au Costa Rica de deux 
avions de type Baron (numero d'immatriculation 666) et Yimann, 
qui sc trouvent maintenant en El Salvador. 

Le petit avion Cessna immatricule Tl•AML etait, jusqu'a une 
date recente, stationne a l'aeroport de Pavas. 

Certains des apparcils qui ont survole le terriloire nicaraguayen 
a partir du Costa Rica provenaient du terrain d'attcrrissage de 
La Chalupa, qui appartient a Climaco Zalazar, contre-revolu
tionnaire notoire. Ce terrain se trouve a quclque 15 kilometres au 
sud-est de Los Chiles. 

Le reseau de communications de I' ARDE opere sous le nom de 
la societe de cultures cxperimentales La Union. II existe des relais 
a Santa Elena, San Carlos, lrazu et la colline d ' EI Bacha. 

II y a dans la ville de Quezada un centre de communications de 
la contre-revolution connu sous le nom de Torre Blanca. Une des 
stations relais de ce centre est installee sur le flanc du volcan 
Orosi. 

Le 13 mai 1983, les contre-revolutionnaires Fernando Chamorro 
fils et Cesar Aviles ont ete "expulses" par le Gouvemement costa
ricien, mais ii ne fait aucun doute qu'ils se trouvent tol!ljours au 
Costa Rica. 

E. - DoCUMENTS ANNEXES 

I. Rapport ad resse par le major Mario Jara Castro, rep rescntant 
departemental de San Jose, de la garde d'assistance rurale, a Enri
que Chacon, vice-ministre de l'interieur, concemant la remise du 
vehicule confisque en meme temps que du materiel de radio au 
denomme Carlos Maturama Marques, identifie comme etant un 
mercenaire agissant pour le compte du groupc qui se donne p0ur 
titre : Alliance rcvolutionnaire dcmocratique. 

2. Rapport ac:lresse par le lieutenant-colonel Rodrigo Rivera 
Saborio, commandant en chef du poste de commandement nord, 
au Ministre de la surete publique, M. Angel Edmundo Solano, et 
montrant que l'attaque du postc frontiere nicaraguayen avait etc 
Jancee a partir du territoire costa-ricien. 

3. Photocopie du rapport adresse par le major Rodolfo Jimenez 
Montero, sous-directeur des services de renseignement et de la 
surete, au colonel Johnny Campos, vice-ministre de la siirete publi
que, dans lequel ii est question de la misc en liberte du dcnomme 
Miguel Bolanos Hunter et des cireonstances de son depart du Costa 
Rica et ou I' on peut se rendre compte des capacites operationnelles 
dont dispose la Central Intelligence Agency des Etats-Unis au 
Costa Rica et photocopie d'autres documents se rapportant a la 
mi:me affaire. 

4. Declarations faites par des citoyens costa-riciens devant les 
autorites de leur pays et confirmant la presence de groupes contre• 
revolutionnaires sur le tcrritoire costa-ricien, qui est utilise par 
ceux-ci pour lancer des attaques contre le territoire nicaraguayen. 

Le Gouvernement nicaraguayen presente officieusernent les 
informations qui precedent dans l'espoir qu'elles contribueront a 
eclairer les responsables du Gouvernement costa-ricien et les 
aideront a prendre des mesures qui permettent de normaliser les 
relations entre les deux pays. 

Le Gouvemement nicaraguayen se reserve le droit de presenter, 
le cas echeant, tous renseignements supplementaires dont ii aurait 
eu connaissance et qui se rapporteraient a la part prise recemment 
par des fonctionnaires du Gouvemement costa-ricien aux dcrniercs 
actions contre-revolutionnaires, norammcnt aux attaqucs com· 
mises a San Juan del Norte. 

DOCUMENT/16535* 

Lettre, en date du 2 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le. representant du Niger 

D'ordre du Ministre des affaires etrangeres et de la 
cooperation du Niger, President de la treizieme Con
ference islarnique des Ministres des affaires etran
geres, j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire distribuer aux Etats Membrcs le communique 
Ci-joint, public a !'issue de la reunion de coordination 

• Distribuc sous la double cote A/39/236-S/16535. 
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[Original : ang/ais/arahe/franrais] 
(7 111(/i /984] 

des Ministres des affaires etrangeres de !'Organisation 
de la Conference islamique, tenue a New York le 
10 octobre 1983, en tant que document officiel de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le charge d ' affaires par interim 
de la mission permanente du Niger 

aupres cle /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mahamidou ELHADJI YAHAYA 



ANNEXE 

Communique publie a !'Issue de la reunion de coordination des Minis
Ires des alfaires etrangeres de !'Organisation de la Conference 
islamique, tenue a New York le. IO octobre 1983 

La treizieme Conference islamique des ministres des affaires 
etrangeres, presidee par M. Daouda Diallo, ministre des affaires 
etrangeres de la Republiquc du Niger et president en exercice de la 
conference, a tenu le lundi 10 octobre 1983 sa reunion annuelle de 
coordination au Siege de !'Organisation des Nations Unies a New 
York. Au cours de cette reunion, la Conference a passe en revue la 
situation internationale actuelle et a examine en particulier Jes 
questions interessant les Etats membres de !'Organisation de la 
Conference islamique et dont est saisie I' Assemblee generate de 
!'Organisation des Nations Unies. 

La~o?ference s'est tenue a une periode riche en developpements 
c.t en evenements douloureux qui sont au centre de la preoccupa• 
hon de la communaute islamique : la situation dans les territoires 
palestiniens et arabes occupes se deteriore de plus en plus du fait 
d.e !'occupation israclienne, avec ce que cela comporte d'agres• 
s1ons touJours plus in tenses contre les populations· palestinienne et 
arabe de ces territoires, dans le cadre d'un plan israelien preme
dite ~estine a les judaiser et a en chasser lcs habitants legitimes. 
Par a11leurs, la guerre au Liban a connu, avant le demier accord 
de cessez-le-feu, une aggravation sans precedent, au moment ou ce 
pays continue de vivre sous le joug des forces sionistes d'invasion. 

A la lumiere du rapport presente par le Comite islamique des Six 
pour la Palestine sur les travaux de sa reunion tenue le 7 octobre 
1983 au Siege de !'Organisation des Nations Unies, ct lu par le Secre
taire general de l'Organisation de la Conference islamique, la 
Conference a discute en detail de la question de Palestine et du 
Moyen-Orient. La Conference a pris note du rapport susmentionne 
ct a decide de charger le Groupe islamique de !'elaboration d'un 
projet de resolution se rapportant a ce sujet afin de le soumettre 
a la presente session de I' Assemblee generale. La Conference 
aegalement pris note de la proposition du representant du Royaume 
hachemite de Jordanie demandant que des mesures pratiques et 
effectives soient prises pour arreter le processus d'etablissement 
de colonies de peuplement israeliennes et assurer en meme temps 
le maintien des Palestiniens dans les territoires occupcs. La Con
ference a decide que le Comite des Six poursuivrait sa mission 
dont le but est mcttre en ceuvre les resolutions des conferences 
islamiques et arabes. 

La Conference a examine la situation deplorable en Afghanistan, 
du fait de la persistance de la presence etrangere dans ce pays. Elle 
a cxprime l'interet qu'elle porte aux efforts deployes par l'envoye 
special du Sccretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
ct la Republique islamique du Pakistan en vue de trouver une solu
tion au problemc que connait ce pays musulman en lutte. En vue 
d'accelt:rer le reglement ue ce probleme de manierc a permettre 
au peuple musulman afghan de se liberer de !'occupation et de la 

condition d'apatride et de refugie dont ii souffre, la Conference 
a adopte un projet de resolution presente par la Republique isla
mique du Pakistan, projet que le Groupe islamique est charge de 
soumettre a la presente session de I' Assemblee generate !ors de la 
discussion de cette question. Dans ce projet de resolution ii est 
demande la cessation de !'intervention armee des forces etran
geres dans Jes affaires interieurcs de ce pays frere et le retrait de 
ces forces du territoire afghan et reaffirme le droit inalienable du 
peuple afghan de se doter du systeme de gouvemement de son 
choix. 

La Conference a passe en revue la situation dramatique engen• 
dree par le conflit arme entre l'Iran et !'Iraq qui entre dans sa 
quatrieme annee. Elle a loue les efforts que ne cesse de deployer 
le Comite islamique de la paix en vue de mettre fin a cctte guerre 
qui ne sert en fail que Jes ennemis de la communaute islamique. 
La Conference a reitere son appel de Niamey [voir S/15466, reso• 
lution 10/13 PJ et invite de nouveau les deux parties a mettre 
immediatement un terme a la guerre et a poursuivre la cooperation 
avec le Comite islamique de la paix afin de lui permettre de con
tinuer sa mission de bons offices dans le cadre du mandat que lui 
a confie la troisiemc Conference islamique au sommet, tenue a 
La Mecque-Taif du 25 au 28 janvier 1981. 

La Conference a pris note de la communication de la uelegatiun 
de la Republique democratique somalie au sujet de la violation de 
son territoire national par l'Ethiopie. La Conference a reaffirme 
son attachement a la securite et a l'integrite territoriale de ses 
Etats membres, conformement aux principes du mouvement des 
pays non alignes, a la Charle de !'Organisation des Nations Unies 
et a la Charle de !'Organisation de !'unite africaine. Elle a exprime 
son soutien et sa solidarite avec la Somalie pour faire face a toute 
tentative visant a porter atteinte a son integrite territoriale et a son 
independance. 

La Conference a ete largement informee de la situation pre
occupante dans laquclle vivent les populations musulmanes de la 
zone sinistree du Sahel. La Conference, tout en exprimant sa totale 
solidarite avec les victimes de la secheresse qui a encore frappe les 
pays de la zone du Sahel, reitere l'appel lance par le Secretaire 
general de !'Organisation de la Conference islamique pour que !'clan 
islamique qui s'est deja manifeste concretement dans le cadre du 
Comite islamique de solidarite avec Jes peuples du Sahel, se pour
suive. La Conference a dcmande a ce que !edit Comite se reunisse 
dans les plus brefs delais pour ameliorer ses realisations tant 
appreciees. 

La Conference a pris note de la communication faite par le repre
sentant de I' Etat du Qatar en sa qualite de president du Conseil 
d'administration du projet de centre culture! de New York, au sujet 
de ce projct. La Conference a approuve l'appel adresse aux Etats 
islamiques par l'organisme charge de !'execution de ce projet pour 
qu'ils apportent leur aide morale et materielle en guise de contri• 
bution a sa realisation, repondant ainsi au vc:eu des milliers de 
musulmans de la ville. 

DOCUMENT S/16536 

Lettre, en date du 4 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Costa Rica 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note que le Ministre des relations exterieures et du 
culte du Costa Rica, M. Carlos Jose Gutierrez, a 
adressee le 2 mai 1984 aux Ministres des· relations 
exterieures des gouvemements membres du Groupe 
de Contadora. · 

" Je tiens par la presente a vous faire savoir que 
l'armee de !'air sandiniste a de nouveau attaque le 
Costa Rica le dimande 29 avril 1984, entre 7 h 50 
et 8 h 30; deux appareils sandinistes ont en effet 
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[Original : espagnol] 
[7 mai 1984] 

survole le territoire costa-ricien, lan~ant des roquet
tes sur la localite de San Is idro de Pocosol, situee 
a 3 kilometres de la frontiere qui separe Jes deux 
pays. 

"Je n'etais pas encore au courant de cette attaque 
le 30 avril lorsque, a la reunion des Ministres des 
relations exterieurs des pays membres du Groupe 
de Contadora et des pays d' Amerique centrale, 
j' avais e voque les multiples agressions effectuees 
contre le territoire costa-ricien par des elements de 



l'armee du Gouvernement nicaraguayen et demande, 
au nom de mon gouvernement, !'intervention des 
gouvernements memt?res du Groupe de Contadora. 

"Les relations avec le Nicaragua n'ont atteint 
leur point le plus bas que depuis cet incident, le plus 
grave de ces deux dernieres annees, qui confirme 
le durcissement de la position du Gouvernement 
du Nicaragua vis-a-vis de celui du Costa Rica. 

"De meme, eu egard a la gravite croissante de la 
situation, je me permets de vous demander de bien 
vouloir avancer la date de la visite que vous aviez 
prevu d'effectuer au Costa Rica en compagnie des 
autres ministres des relations exterieures. 

"Compte tenu de ce qui precede, je me permets 
de demander a votre· gouvernement d'envisager, de 
concert avec les autres gouvernements membres 
du groupe de Contadora, l'envoi d'une mission 
d'observateurs afin de verifier sur place la grave 
agression a laquelle je me suis refere. Vu l'urgence 
et la gravite de la situation, cette mission pourrait 
etre composee des attaches militaires des missions 
diplomatiques de chacun des pays du Groupe au 
Costa Rica. 

-,, Enfin, je tiens a reaffirmer que le Gouverne
ment costa-ricien tient fermement a ce que ce soil 
le Groupe de Contadora qui parvienne a une solu
tion definitive de ce grave probleme, dans le cadre 
des negociations visant a retablir la paix dans la 
region." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant perman.ent du Costa Rica 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fernando ZUMBADO 

DOCUMENT S/16537 

Lettre, en date du 7 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

[Original : espagno/] ' 
[7 mai 1984] 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d'une note, en date du 4 rilai 
1984, adressee a M. Edgardo Paz Barnica, ministre des relations exterieures · 
du Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des relations exte
rieures de la Republique du Nicaragua. 

"J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur !es fails suivanls : 
"Aujourd'hui 4 mai 1984, a 14 heures, des elements de l'armee hondu

rienne, utilisant divers types de fusils, des mitrailleuses lourdes et des mor-· 
tiers de 60 mm, ont harcele, depuis le territoire hondurien, le port frontalier 
d'El Espino. Ils n'ont heureusement pas fait de victimes ni occasionne de 
degats materiels. 

"Tout en protestant formellement de la fa9on la plus energique contre 
ce dernier acte d'agression, le Gouvernement nicaraguayen prie instamment 
les autorites honduriennes de se conformer aux normes fondamentales du 
droit international , en particulier en respectant l'integrite territoriale du 
Nicaragua, et de s'abstenir de recourir a la force dans leurs relations inter
nationales. '' 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 

lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Uf!ies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16538* 

Lettre, en date du 1er inai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

[Original : arabe] 
[7 mai 1984) 

J'ai l'honneur de vous . communiquer ci-joint !es 
derniers renseignements disponibles au sujet des acti
vites israeliennes de colonisation dans les territoires 

• Distribue sous la double cote A/39/237-S/I 6538. 
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arabes occupes au cours du mois 
0

de mars 1984. Au 
nombre de ces activites, menee·s en violation des 
principes du droit international concernant l'occupa· 
tion militaire et, en particulier, aux Conventions de 
La Haye de 190718 et a la quatrieme Convention de 

\. . . .. . 



Geneve de 194919, figure la confiscation de terres 
arabes aux fins de la creation de nouvelles colonies 
de peuplement. 

II est i~utile d'insister sur la gravite du danger que 
la p~urs!-ltJe ~e ~ette politique fait peser sur la paix et 
la secunte ams1 que sur les perspectives d'une paix 
dans la region. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre etde son annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanelll de la Jordanie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Abdullah SALAH 

ANNEXE 

Actlvites israeliennes de colonisation 
pendant le mois de mars 1984 

I. Au cours du mois de mars 1984, Jes autorites d'occupation 
ont cree les deux colonies de peuplement suivantes : · 

a) lronit : Jes travaux ont commence le 5 mars sur une superficie 
de 800 dunams de terres appartenant a des ressortissants arabes et 
situees sur la route de Bethleem a Hebron; 

b) Bo/ Nevo : les travaux ont commence le 13 mars, a 5 kilome
tres au nord de la mer Morte et au sud du district de Jericho. 
Cette colonic constitue un nouvel element de la serie de colonies 
de peuplement implantees dans la vallee du Jourdain par le mouve
ment Kibutzim unifie. 

Le 12 mars, les autorites israeliennes ont par ailleurs procede a 
l'expr?priation de 2 000 dunams de terres appartenant au village 
de Bett lllu, dans le district de Ramallah. 

2. Au cours du mcme mois, des renseignements nous sont par
venus concernant certains projets d'implantation de colonies de 
peuplement : · 

a) Scion le journal israelien Ma'ariv du 15 mars, deux projets 
relatifs au developpement de colonies de peuplement a Jerusalem 
ont etc mis au point, l'un par le Ministere israelien du logement 
el l'aulre par le Departemenl des colonies de peuplement de 
I' Agence juive. Le projet du Ministere de !'habitat prevoit la crea
tion de 10 villes nouvelles dans un rayon de 15 kilometres autour 
de Jerusalem et concentrees dans trois secteurs : a !'est de la ville, 
. non loin de Ma'aleh Adurii1in; a l'ouest, pres de Nabi Samwil et au 
sud, pres du mont Herode. Quant au projet du Departement des 
colonies de peuplement de I' Agence juive, ii prevoit la creation 
de 10 petites colonies ou grands ensembles mais non la creation de 
villes nouvelles; 

b) D'apres le journal AI-Quds du IS mars, le Ministre israelien 
de la recherche scientifique, president du Comite ministeriel pour 
Jes colonies de peuplement aurait declare que le Gouvemement 
israelien a decide !'implantation cette annee de 16 nouvelles colonies 
sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza. 

c) Scion le journal Al-Quds du 31 mars, Yit.zhak Shamir, premier 
ministre israelien, Yigal Cohen-Orgad, ministre des finances et 
Matilyahu Orobels, dircctcur du Ocpartemcnt des colonies de 
peuplement de l'Agence juive, sont convenus de creer 20 nouvel
les colonies sur la Rive occidentale au cours de l'annee, pour un 
.cout total evalue a 1,25 milliard de shekels. 

d) Scion le journal Ma'ariv du 7 mars, les autorites israeliennes 
ont, au cours de l'annee eeoulee, remis au eonseil municipal de la 
colonic de Kfar Etzion, 4 000 dunams de terres appartenant a des 
proprietaires absents ainsi que des terres appartenant a l'Etat, aux 
fins de developpement de colonies de peuplement juives; 

e) Selon le journal Al-Q11ds du 16 mars, la Commission d'urba
nisme de la municipalite de Jenasalem a decide, le 14 mars. de 
rattacher au cimetiere juif l'une des pentes sud du mont des Oli
viers, bien que cette zone contienne de nombreuses habitations et 
une population arabe importante, !'argument invoque etant que ces 
constructions avaient etc edifices de maniere illegale; 

f) Selon le journal israelien AI-Anba' du S mars, Ariel Sharon, 
ministre d'Etat israelien aurait declare qu'il souhaiterait que des 
colonies de peuplement soient implantees dans les villes de Jenin, 
Naplouse, Ramallah et Bethleem ainsi que dans les zones avoisi
nantes, de maniere que ces villes ne puissent devenir le siege 
d 'activites hostiles. 

DOCUMENT S/16539 

Lettre, en date du 8 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint. le texte de 
deux lettres de protestation , en date du 7 mai 1984, 
adressees a M. Edgardo Paz Barnica, ministre des 
relations exterieures du Honduras, par M. Miguel 
D'Escoto Brockmann, ministre des relations exte
rieures de la Republique du Nicaragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ces leures comme document du Conseil 
de securite. 

Le represenranr permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE I 

Lettre, en date du 7 mal 1984, adressee au Mlnistre des relations 
exterieures du Honduras par le Mlnistre des relations exterleures 
du Nicaragua 

J'ai l'honneur de repondre a votre note du 4 mai 198420
, dans 

laquelle vous vous rcfercz a une pretendue attaquc de l'armcc 
nicaraguayenne confre le poste frontiere d'EI Espino. 
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[Original : espagno/] 
[8 mai 1984] 

Le Gouvernement nicaraguayen regrcttc a cct cgard que vous 
n'ayez pas pris connaissance de la note du 4 mai [S//6537] qui vous 
a ete adressee avant reception de votre lettre a laquelle je reponds 
aujourd'hui. 

Dans ladile note,je vous ai fail savoirque le 4courant, a 14 heures, 
des elements de l'armee hondurienne ont harcele, depuis le terri• 
toire du Honduras, le poste frontiere d'EI Espino. II ne fail aucun 
doute que !es forces qui ont commis cette attaque appartenaient 
au Gouvernement du Honduras et non a celui du Nicaragua, pays 
qui a toujours respecte l'integrite territoriale du Honduras, en depit 
des actes de provocation et des attaques continuelles perpetres a 
partir du Honduras, du fail que le gouvernement de votre pays se 
soumet aux plans interventionnistes du Gouvemcment des Etats
Unis. 

Rejetant avec la plus grande vigueur vos affirmations ainsi que 
la protestation qui figure dans votre note, le Gouvernement nica• 
raguayen se declare surpris que le Gouvernement hondurien ail 
recours a cette forme de propagande qui consiste a accuser l'armee 
de mon pays d'actes commis par des clements honduriens, actes 
qui avaient ete denonces unterieurement par le Gouvemement 
nicaraguayen dans la note a laquelle nous nous sommes referes. 



ANNEXE II 

Lettre, en date du 7 mal 1984, adressee au Minlstre des relations 
exterieures du Honduras par le Mlnlstre des relations exterleures 
du Nicaragua 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur lcs faits suivants : 

Le 6 mai 1984, a 6 h 30, des membrcs de l'armee hondurienne 
en nombre indetermine ont harcele a coups de fusil le poste 
d'observation de Las Minitas, a 4 kilometres au nord-ouest de 
Somotillo. Cet incident n'a heureusement pas fait de victimes et n'a 
pas cause de degats. · ,. 

Vu les faits decrits anterieurement, le Gouvemement nica
raguayen proteste de la manicre la plus vigoureuse el la plus for
melle contre cc nouvel acte d'agression commis contre la souve• 
rainete nationale du Nicaragua. Cet acte confirme de nouveau 
que le Gouvernement hondurien n'est guere dispose a rechercher 
des modalites de coexistence pacifique susceptibles de faciliter 
Jes efforts de paix entrepris par le Groupe de Contadora et de reta
blir la primaute du droit dans la region, si gravement affectee par 
!'attitude belliqueuse adoptee par les autorites hondurienncs, 
confonnement au role que leur a confie le Gouvemement des Etats
Unis dans ses plans visant a destabiliser le gouvemement et a 
detruire la revolution populaire sandiniste. 

DOCUMENT S/16540 

Lettre, en date du 7 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Honduras 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance le texte de la note, en date 
du 4 mai 1984, adressee au Ministre des relations 
exterieures du Nicaragua, M. Miguel D'Escoto Brock
mann, par le Ministre des relations exterieures du 
Honduras, M. Edgardo Paz Barnica. 

''J'ai J'honneur par la presente d'adresser une 
protestation a votre gouvernement au sujet de !'in
cident survenu aujourd'hui 4 mai 1984, a 15 h IO, 
au cours duquel l'armee reguliere du Nicaragua 
a attaque a coups de fusil le poste frontiere d'El 
Espino. A la suite de cette attaque, qui a dure 
environ 30 minutes, le lieutenant Concepcion Jime
nez G. , commandant de ce poste, a ete blesse et 
a du etre transporte d'urgence a l'hopital Ferguson 
de Choluteca afin d'y recevoir des soins. Au moment 
de l'attaque, on a pu observer un mouvement mena
<;:ant de l'armee sandiniste vers le poste frontiere 
d'EI Espino. Je tiens a appeler votre attention sur 
la grave preoccupation de mon gouvemement 
devant la multiplication des actes d'agression et de 
provocation perpetres le long de la frontiere par !es 
forces regulieres sandinistes contre la population 
et le territoire honduriens, attaques qui co"incident 
avec !'intensification des actes d'agression lances 
par votre gouvernement contre son autre voisin 
democratique, le Costa Rica. Mon gouvemement 
est d'autant plus preoccupe que cette recrudes
cence des actes d'agression se produit quelques 
jours seulement apres la fin de la sixieme r~union 

[Original: espagnol) 
[8 rnai 1984) 

· conjointe des Ministres des relations exterieures 
des pays membres du Groupe de Contadora et des 
pays d' Amerique centrale consacree a la recherche 
d'un accord global et regional visant a mettre fin aux 
conflits en Amerique centrale, notamment a ceux 
qui, comme c'est le cas pour le Nicaragua, revetent 
un caractere interne. Ces evenements amenent le 
Gouvernement hondurien a conclure que le gouver
nement sandiniste ne tient aucunement a ce que la. 
detente s'instaure dans la region et qu'il persiste, 
en menant une course aux armements forcenee, a 
saboter Jes efforts de paix deployes· par le Groupe 
de Contadora. En vous adressant la protestation la 
plus energique du Gouvernement du Honduras 
devant ce nouvel acte d'agression commis par !es 
forces sandinistes contre la souverainete hondu
rienne, j'adjure votre gouvernement; au nom de la 
paix en Amerique centrale, de prendre les mesures 
appropriees afin d'empecher le renouvellement de 
tels incidents et de punir Jes responsaMes de ces 
actes qui portent atteinte a la securite d'un Etat 
pacifique." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distri

buer comme document du Conseil de securite le texte 
de la presente lettre dont la teneur a ete communiquee 
a !'Organisation des Etats americains. 

· Le representant perma~e-nt du Honduras 
aupres de /'Organisation de.S Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA CACERES 

DOCUMENT S/16541 

Lettre, en date du 8 mai 1984, adre~e au President du Conseil de securite ·" 
par le representant du Costa Rica 

Les 3 et 4 mai 1984, le Gouvernement nicaraguayen 
a fait distribuer par l'intermediaire du Conseil de secu
rite, des notes concernant le Costa Rica [S/ 16529, 
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[Original : espagnol) 
[8 mai 1984) 

S/16530 et C~rr.l et S/16534 et . Corr.2], auxquell~s 
M. Carlos Jose Gutierrez, ministre des relations exte· 
rieures et du culte du Costa Rica, ~ dument repondu, 



comme I'indique la communication ci-jointe adressee 
a M. Miguel D'Escoto, ministre des relations exte
rieures du Nicaragua. 

. Les notes du Gouvernement nicaraguayen tra
h1ssent par leur forme et leur contenu des sentiments 
d'amertume et de ranc~ur ainsi qu'un manque de 
respect pour la verite. 

Nous, Costa-riciens, comprenons bien la douleur 
d'un peuple frere qui, depuis des dizaines d'annees, 
verse son sang pour trouver sa voie politique dans la 
liberte. Nous souhaiterions que cette quete soit ter
minee, non seulement pour des raisons humanitaires 
profondes mais egalement parce que ces luttes tou-
chent et affectent le Costa Rica. · 

. Des Nicaraguayens persecutes de diverses obe
diences ideologiques ont demande ou demandent 
actuellement l'asile politique sur notre terre. Des · 
milliers d'entrc eux ont etudie et continuent d'etudier 
dans nos colleges et nos universites. Helas, d'autres 
Nicaraguayens, blesses du fail des luttes fratricides 
de leur peuple, ont occupe et continuent d'occuper 
des lits dans _nos hopitaux. . · 

Notre commerce avec I' Amerique centrale et Jes 
investissements dans notre pays sont gravement com
promis par Jes luttes intemes au Nicaragua. 

Tout cela ne semble pas suffire aux dirigeants du 
Nicaragua qui, apparemment, souhaiteraient que nos 
actions soient guidees par Jes convictions ideologiques 
et Jes tactiques qu'ils elaborent. Une fois de plus, ils 
ne respectent pas et oublient notre democratie, nos 
profondes convictions pluralistes et notre foi inebran
lable dans la liberte. Tant au niveau de son gouver
nement interne qu'a celui de ses relations internatio
nales, le Costa Rica se developpe dans le respect d'un 
certain nombre de principes. En effet, c'est seulement 
ainsi que la bonne foi peut prevaloir sur !es mauvaises 
intentions, que .la verite peut l'emporter sur le men
songe. 

Notre respect'pour Jes engagements que nous avons 
pris aupres du Groupe de Contadora en acceptant de 
traiter, dans le cadre de ce groupe, des problemes de 
I' Amerique centrale, nous oblige a faire preuve de 
discretion lorsque nous avons recours dans ce domaine 
aux instances .de !'Organisation des Nations Unies. 

Mais, comme le Nicaragua a fait distribuer ces 
notes, nous sommes dans !'obligation d'y repondre. 
Le Gouvernement nicaraguayen ajuge utile dejoindre 
a ces notes des copies de lettres emanant de divers 
secteurs de !'administration publique du Costa Rica. 
II a egalement fait publier dans des periodiques costa
riciens des communiques destines au peuple du Costa 
Rica et signes par le chauffeur de l'ambassade du 
Nicaragua dans notre pays. 

Les lettres qui ont ete reproduites ont ete choisies 
a dessein pour deformer arbitrairemen( !es faits et 
pour confondre !'opinion publique internationale. Le 
Costa Rica ne possede pas de reseau d'espionnage au 
Nicaragua car ii respecte le droit international. 

Mon gouvemement ne s'opposera pas ace que les 
actes de nos autorites soient rendus publics, mais ii 
faudrait que ceux des autorites nicaraguayennes le 
soient aussi. II serait bon et utile que le Conseil de 
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securite connaisse toute la verite et pas seulement Jes 
tentatives visant a deformer cette verite. 

II est paradoxal de noter que le Gouvernement 
nicaraguayen a ete en mesure de puolier des commu
niques dans des periodiques costa-riciens mais que, 
pour leur part, Jes autorites nicaraguayennes imposent 
des restrictions a leurs propres citoyens, y compris 
aux eveques catholiques, en matiere de publications. 

· Ces autorites usent done d'une liberte qu'elles refu
sent a leur peuple. Ce qu'elles semblent ignorer, c'est 
que la force qui emane de cette liberte est la seule qui 
garantisse la paix interne d'une nation. 

. Face aux attaques injustifiees, le Costa Rica de
meure serein. Notis ne tenons pas a aggraver les pro
blemes serieux du Nicaragua. Mais nous refusons 
aussi de devenir ses boucs emissaires. . . . . 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre ainsi que celui de la com
munication ci-jointe en tant que document du Conseil 
de securite:_. 

Le representanrpermanent du Costa Rica 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

. (Signe) Fernando ZUMBADO 

ANNEXE 

Lettre, en date du 30 avril 1984, adressee au Ministre des relations 
exterieures du Nicaragua par le Mlnistre des relations exterieu
res et du culte du Costa Rica 

J'ai J"honneur d'accuser reception de votre lettre du 28 avril 1984 
IS/16529. annexe II], dans laquelle vous portez a ma connais
sance la.grave situation causee .par l'attaque, par des elements de 
I' Alliance revolutionnaire democratique, de la localite de San Juan 
del Norte, en territoire nicaraguayen, attaque qui aurait etc lancee 
a partir du territoire C(!Sta-ricien. 

Je tiens a cet egard a vous reaffirmer, comme je l'ai fait le 
18 avril demier a l'ancien Vice-Ministre des relations exterieures, 
M. Victor Hugo Tinoco, que le Gouvemement costa-ricien 
controle totalement les activites qui se deroulent sur son terri
toire et que, de ce fail, ii ne permet pas que des actions militaires 
y soient rcalisees contre le Gouvcmement du Nicaragua. Par 
contre, le Gouvemement costa-ricien possede suffisamment d'ele
ments de preuve pour conclure que les forces de I' Alliance revo
lutionnaire democratique controlent une vaste zone de la rive 
nicaraguayenne du fleuve de San Juan, de sorte qu"elle n·aurait 
pas besoin d"utiliser le territoire costa-ricien comme point de depart 
pour· ses incursions armees. 

Des accusations sont lancees dans cette meme note contre le 
Vice-Ministre de l"interieur et de la police, M. Enrique Chacon, ct 
d"autrcs fonctionnaires de la Direction des services de renseignc
ment et de la surete. Ceux-ci sont accuses de collaboration avec 
des elements hostiles a votre gouvemement, ces allegations etant 
fondees sur des documents presentes comme des preuves irrefu
tables obtenus de maniere illicite du Ministere de rinterieur et de 
la police et de celui de la surete publique. Je ne peux que refu
ter categoriquement ces accusations, non seulement parce qu'elles 
ne correspondent pas a la verite, mais egalement parce que la 
documentation transmise ne met pas en cause les fonctionnaires 
que vous avez mentionnes. Comme le confirment les documents 
eux-mcmes, la mise en liberte de M. Miguel Bolanos Hunter a en 
effet ete ordonnee par le juge d'instruction de Liberia, Guanacaste. 
Vous n'etes pas sans savoir qu'au Costa Rica le pouvoir judiciaire 
agit en toute independance et que, de ce fait, le pouvoir exccutif 
n'est pas en mesure de determiner le cours de ses decisions. 

Par ailleurs, dans votre note vous demandez au Gouvemement 
costa-ricien de garantir le retour dans votre pays de 15 citoyens 
nicaraguayens qui se trouveraient encore sur le territoire costa• 
ricien. A ce sujet, je dois vous faire savoir qu'a !'exception de 
M. Mario Dubois Garcia, qui a presente une dcmande d'asile poli• 
tique, et de Mme Zenaida Jiron qui a etc transferee hier a l'ambas-



sade du Nicaragua au Cosla Rica en vue d"etre rapatriee, les aulrcs 
Nicaraguayens nc se trouvent pas sur le territoire <le mon pays 
cl quc le Gouvernement nicaraguaycn dcvrait par consequent entre:
prendre des recherches $Ur son propre tcrritoire. 

Enfin, je liens a souligner que le Gouvernement costa-ricien con
sidere que le Gouvemement nicaraguayen ne remplit pas encore 
Jes conditions necessaires pour permettre la reprise du dialogue 
dans le cadre de la Commission mixte. · 

DOCUlVIENT S/16542 

Lettre, ·en date du 8 mai 1984, adr,essee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de l:a 
note, en date du 7 mai I 984, adressee il M. Carlos 
Jose Gutierrez, ministre des relations exterieures et 
du culte du Costa Rica, par M. Miguel D'Escoto 
Brockmann, ministre des relations exterieures de la 
Republique du Nicaragua. 

·'J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits ci-apres : 

"Aujourd'hui 7 mai 1984, a 4 h 45, un groupc d,e 
80 a 100 mercenaires a attaque le port frontalier d,e 
Palo de Arco, a 17 kilometres au sud-ouest de Sain 
Carlos. Lors de cette attaque, quatre civils, dont 
deux enfants de 7 et 4 ans, ont ete cruellement 
assassines, frappes par les eclats d'une grenade qu,e 
les mercenaires ont lancee dans un abri destine a la 
population. A la suite des combats, qui ont dur,e 
jusqu'a 7 heures aujounl'hui, 15 mercenaires ont 
trouve la mort, y compris le denomme Ferm1111 
Diaz Rivera, d'origine panameenne. 

"II convient de signaler qu' a 500 metres du poirnt 
par lequel Jes contre-revolutionnaires ont penetne 
dans le territoire, au lieudit El Cachito, se trouv,e 
un poste de la garde rurale du Costa Rica. Ces faits 
demontrent de nouveau que la garde rurale costa
ricienne reste impassible devant Jes actes d'agres
sion perpetres a partir du tcrritoire du Costa Rica. 
II est impossible en effet que ces mercenaires aient 
pu traverser ce point de la frontiere sans etre vus , 

[Original : espagno/] 
[8 mai 1984] 

surtout si l'on tient compte de la quantite d'armes 
qui a ete saisie et du nombre d'agresseurs. 

"Le Gouvemement nicaraguayen proteste de la 
fas;on la plus energique contre ces derniers actes, 
qui viennent s'inscrire dans le cadre des agressions 
frequentes et extremement graves commises a partir 
du territoire costa-ricien qui ont ete denoncees a 
maintes reprises. Le Gouvernement nicaraguayen, 
dans le souci d'eviter une serieuse aggravation de 
la situation, renouvelle son appel urgent aux auto
rites costa-riciennes pour qu'elles reprennent le 
controle de la zone frontaliere et empechent la 
realisation d'actes criminels tels que ceux qui ont 
etc commis recemment a San Juan del Norte, El 
Castillo et Cardenas. Tous ces actes d'agression 
mettent gravement en doute la neutralite proclamee 
par le Costa Rica, provoquant une inutile a~g.rava
tion des relations entre Jes deux Etats, en dep1t des 
efforts realises par le Gouvemement nicaraguaye,n 
pour maintenir un climat de dialogue et de com~re
hension, notamment par le biais des contacts b1la• 
teraux et par la reprise des entretiens dans le cadre 
de la Commission mixte." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre en tant que document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanefll du Nicara~ua 
aupres de /'Organisation des Nations Umes. 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16543* 

Lettre, en date du 9 mai t9:S4, adressee au Secretaire general 
par le represc111tant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984, concernant i'organisaiiort ei ia convocaiioin 
d'une conference internationale de la paix sur J,c 
Moyen-Orient. 

De l'avis du Gouvcrnement jordanien, la convoca
tion d'une conference internationale de la paix sur J;e 
Moyen-Orient, telle qu'elle est envisag~e dans la reso
lution 38/58 C de I' Assemblee 2enerale, est une ide1:! 
qui merite d 'etre examinee plus~ avant. Cettc position 

+ Di$tribue '<''!5 la double co1.: A/39/238-S/!6543. 
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[Original: ang/ais ] 
[9 mai /9841 

est conforme a la politique que la Jordanie poursuit de 
iortgue date, qui consiste a expiorer les voie~ su_scep
tibles de mener a l'instauration d'une pa1x Juste, 
globale et durable au Moyen-Orient. Elle repose 
egalement sur sa conviction que !'Organisation de~ 
Nations Unies est !'instance appropriee pour tcnte~ 
de resoudre les differends internationaux en suspens 
par la voie de negociations. 

Le Gouvernement jordanien n 'ignore pas que la 
preparation et la convocation d'une telle confere~ce 
cntrainent necessairement des controvcrses quant a la 



procedure a suivre et des difficultes d'ordre pratique, 
telles que le probleme de la representation a la confe
rence. N~anmoins, pour importantes qu'elles soient, 
ces q~estJons ne devraient pas eclipser un point encore 
plus important. a savoir que la conference doit avoir 
un mandat clair et convenu. En !'absence d'un tel 
mandat, Jes negociations deviendraient une fin en soi 
alors_ qu'elles ~evraient etre le moyen de parvenir a 
un reglement Juste et global. seule base d'une paix 
durable au Moyen-Orient. 

Selon le Gouvernement jordanien, le mandat de Ia 
conference devrait reposer sur Jes principes et regles 
d_u d~oit international applicables aux questions por
tees a son attention. En particulier, ii devrait inclure 
I: P.rincipe de l'inadmissibilite de !'acquisition de ter
nto1re par la force, car ce principe, outre qu' il est une 
regle)uste et incontestable du droit international, joue 
un role fondamental dans les relations entre Etats. 

Ainsi, le Gouvernement jordanien estime que le 
mandat de la conference devrait etre fonde sur Jes re
solutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de secu
rite. 

Pour ce qui est de la procedure a adopter pour la 
participation a la conference, le Gouvernement jor
danien approuve la liste des gouvernements et organes 
mentionnes dans la lettre, en date du 5 janvier 1984, 
que vou:; avez adressee au President du Conseil de 
securite, qui figure a !'annexe I a votre lettre du 9 mars. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre com me document de I' Assem
blee generate et du Conseil de securite. 

le representant permanent de la Jordanie 
aupres de /'Organisation des Natio11s Unies, 

(Signe) Abdullah SALAH 

DOCUMENT S/16544 

Lettre, en date du 9 mai 1984, adressee au President du Conseil de securlte 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l' honneur de vous communiquer le texte d' une 
note, en date clu 8 mai 1984, adressee a M . Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel d'Escoto Brockmann, 
m!nistre des relations exterieures de la Republique du 
Nicaragua. 

''J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits ci-apres : 

"Aujourd'hui 8 mai 1984, a 9 heures, deux heli
copteres militaires en provenance du territoire 
hondurien ont penetre dans l'espace aerien national 
par le secteur de Potosi, departement de Chinan
dega. Les ayant detectes, nos forces armees se sont 
employees a les repousser et soot parvenues a en 
abattre un, qui s'est ecrase en territoire nicara
guayen au lieudit SantaJulia, a 8 kilometres au nord
ouest de Potosi; l'autre a pris la fuite. 

"L'enquete visant a determiner la nationalite de 
l'helicoptere abattu n'est pas achevee, mais sur une 
partie du fuselage arriere, on peut lire !'inscription 
"US Army Commander", qui donne a penser qu' il 
s'agit d'un helicoptere appartenant aux forces 
armees des Etats-Unis. On a neanmoins trouve a 
bord de l'appareil deux livrets d 'identite de l'armee 
de !'air hondurienne, le premier au nom de Jose 
Napoleon Castellanos, portant le numero 00129, et 
le second au nom d'Oscar Armando Flores, qui 
semble ctre un technicien-chef de l'armee de l'air 
hondurienne. Le numero de serie de l'helicoptere 
est HH-3792 (AL14ALl 101). L'helicoptcre avait 
huit personnes a son bord. On s'efforce encore de 
determiner la nationalite de l'helicoptere qui a ete 
abattu et d 'identifier Jes autres membres de l'equi
page. 
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[Original : espag110l] 
[9 mai 1984] 

"Cet incident, tres semblable a celui qui s'est 
produit le 11 janvier demier lorsqu'un helicoptere 
americain a penetre dans notre espace aerien, 
constitue une preuve irrefutable de la participation 
directe des forces armees du Honduras dans la 
"guerre secrete" lancee contre le Nicaragua par le 
Gouvernement des Etats-Unis, lequel va jusqu'a 
utiliser directement l'armee hondurienne pour 
commettre des actes d'agression contre notre pays. 
Cet incident demontre egalement que , devant 
l'echec politique et militaire des forces mercenaires 
dirigees par la Central Intelligence Agency des 
Etats-Unis, ii semblerait que les forces armees 
honduriennes soient actuellement encouragees a 
renforcer les forces mercenaires susmentionnees 
et, eventuellement, a s'y substituer dans cette 
"guerre secrete" contre le peuple du Nicaragua. 

"La participation de l'armee hondurienne a de 
tels actes rend de plus en plus imminente la menace 
d'une guerre generalisee dans la region, faisant 
apparaitre la profonde contradiction qui existe entre 
le desir de paix proclame par le Gouvernement 
hondurien et Jes faits auxquels ii participe quoti
diennement. 

"Le Gouvemement nicaraguayen, en protestant 
formellement de la fa9on la plus energique contre 
les faits susmentionnes, demande au Gouvernement · 
hondurien de fournir une explication publique et 
satisfaisante au sujet de la presence en lerritoire 
nicaraguayen des aeronefs militaires susmention
nes. II lance simultanement un appel au Gouverne
ment hondurien pour que, respectant ses engage
ments intcrnationaux ainsi que ceux qu'il a pris 
dans le cadre du Groupe de Contadora. ii fasse en 
sorte que les forces armees honduriennes et le 



gouvernement lui-meme mettent fin a leur parti
cipation, leur esprit de tolerance, leur appui et leurs 
encouragements a l'egard des forces mercenaires qui 
se livrent a des agressions contre le Nicaragua, et 
pour qu' il mette egalement un terme a sa participa
tion croissante a la "guerre secrete" que le Gou
vernement des Etats-U nis mene cont re not re pays." 

Je vous serais oblige de faire distribuer le texte de 
la presente lettre comme document du Conseil de 
securite. 

· Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16545 

Lettre, en date du 9 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le reprcscntant de la Rcpublique islamique d'lran 

[Original : anglais] 
[9 mai 1984] 

D' ordre de mon gouvernement et comme suite a mes lettres anterieures 
dans lesquelles je signalais que le regime iraquien persistait a bombarder des 
objectifs civils sur le territoil'e de la Republique islamique d'Iran, j'ai l'honneur 
de vous faire savoir que le regime iraquien a bombarde la ville d ' Abadan et son 
hopital, le 7 mai 1984. Au cours de cette operation, un employe de l'hopital a 
fait le sacrifice de sa vie et deux autres employes ont ete blesses. Les bombes 
ont detruit six autres batiments et provoque des incendies dans quatre secteurs 
de la ville. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
comnie document du Conseil de securite. 

Le represenrant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE KHORASSANI 

DOCUMENT S/16546* 

Lettre, en date du 9 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance le texte d'une note en date 
du 8 mai 1984, adressee au Ministre des relations 
exterieures du Nicaragua, M. Miguel D'Escoto 
Brockmann par le Ministre des relations exterieures 
de mon pays pour protester avec la plus grande vigueur 
contre l'agression brutale et criminelle de l'armee 
sandiniste contre un helicoptere hondurien non arme 
a bord duquel se trouvaient huit citoyens honduriens 
qui ont peri tragiquement a la suite de_ cet acte perfide. 
Veuillez trouver ci-joint le texte du communique de 
presse n° 75 relatif a cette meme question. 

Ces deux textes ont ete portes a la connaissance 
des gouvernements membres du Groupe de Contadora 
et de l'Organisation des· Etats americains. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
!es deux textes joints a la presente lettre en tant que 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA C,kERES 

• lncorporant le document ~/.16546/Corr. l du 14 mai 1984. 
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ANNEXE I 

[Original: espagno/) 
[9 mai 1984] 

Lettre, en date du 8 mal 1984, adressee au Mlnistre des relations 
exterleures du Nicaragua par le Ministre des relations exterieures 
du Honduras 

J'ai l'honneur d'adresser au Gouvernement nicaraguayen, par 
votre intermediaire, la protestation la plus vigourcusc du Gou• 
vernement de la Republique du Honduras contre la brutale auaquc 
survenue aujourd'hui 8 mai 1984, au cours de laquelle un helicop
tere de l'armee de !'air hondurienne a ete abattu, en violation de 
toutcs Jes normes de la coexistence pacifique, et qui s'est soldee 
par la perte de !'equipage ainsi que des passagers. 

L'helicoptcre en question n'etait pas arme; ii portait l'embleme 
national et etait immatricule UHI-B n• 928. Cet appareil effectuait 
un vol regulier entre Tegucigalpa et le port d 'Amapala. Eu egard 
au mauvais temps qui regnait dans le golfe de Fonseca, l'helicop· 
tcre a devie de son itineraire et, alors qu'il reprenait son vol vers 
Amapala, ii a ete abattu, comme l'a indique l'armee de !'air sandi• 
niste, par un tir de defense antiaerienne de l'armee sandiniste, dans 
la peninsule de Cosigiiina. 

L'aeronef transportait le personnel suivant : equipage: le sous• 
lieutenant d·aviation Honorato Arzu et le technicien-chef Oscar 
Armando Flores Amador; commission technique : l'ingenieur Jose 
Napoleon Castellanos, le juriste Alejandro Alfaro, Jes comptabl:s 
Harry J. Ortiz et Roberto Turcios, le major d'intendance Hernan 
Barcenas et le lieutenant d'intendance Francisco Suazo. 



11 y a lieu de souligner que cette commission s'acquittait d'une 
mission purcment administrative pour inspecter certains travaux 
en cours de realisation a Amapala e t qu'elle n'avait nullement 
!"intention de s'approcher du territoire nicaraguayen. 

Ce qui est inacceptable, c'est que les auteurs de cet acte n'aient 
lance aucun avertissemcnt a l'helicoptere, n'aicnt pas tente de sc 
metlre en contact radio avec lui et qu' ils aient adopte une attitude 
deliterement agressive en l'abattant su~-le-champ. 

Devant la douleur dont est saisi le peuple hondurien du fait de la 
pcne irreparable <le compatriotes tant apprecies, dans <les circons
lances si lamentables qu'elles ne justifiaient en aucune maniere un 
acre aussi abominable, le Gouvernement hondurien insiste aupres 
du Gouvernemcnt nicaraguayen pour obtenir reparation et pour 
qu'il melle fin a son attitude belliciste qui compromct la paix et 
la tranquillite en Amerique centrale. 

Je vous serais egalement oblige de bien vouloir prendre les dis
positions necessaires afin d'assurer le rapatriement des depouilles 
de nos compatriotes qui ont peri au cours de cet incident si deplo
rable. 

ANNEXE II 

Communique de presse n° 75 publie le 8 mai 1974 par la Direction 
de l'information et de la presse du Ministere des relations exte
rieures du Honduras 

C'est avec un profond regret que le Secretariat des relations 
extcrieures annonce a !'opinion publique nationale et internationale 
le tragique incident survenu ce matin dans la baie de Fonseca, au 
cours duqucl huit citoyens honduriens ont trouv6 la mort. 

Cet incident tragique est survenu dans les circonstances sui
vantes : 

I. Aujourd'hui 8 mai 1984, a 8 h 8, un helicoptere de transport 
de personnel non arme, immatricule UHIB-n• 928, a quille la base 
aerienne Hernan Acosta Mejia de Tegucigalpa, D.C., a destination 
d'Amapala , avec a •on bord une commission des forces :,rmees 
qui s'appretait it effectuer une inspection technique de travaux en 
cours a noire base navale d'Amapala. 

Les membres du personnel qui se trouvaient a bord de l'aeronef 
etaient les suivants : equipage : le sous-lieutenant d'aviation 
Honorato Arzu et le technicien-chefOscar Armando Flores Amador; 
commission technique : l'ingcnieur Jose Napoleon Castellanos, 
lejuriste Alejc1ndro Alfaro, lcs comptables Harry J. Ortiz ct Roberto 
Turcios, le major d'intendance Hernan Barcenas et le lieutenant 
d'intendance Francisco Suazo. 

2. A 14 h 50, Raul Venerio, commandant de l'armec de !'air 
sandiniste, a fait savoir par telephone au chef des forces armees 
du Honduras, le general de brigade Walter Lopez Reyes, que 
l'anillerie antiaerienne sandiniste de la zone militaire de Potosi 

avait abattu un helicoptere hondurien, faisant valoir que l'appareil 
avail survole une installat ion militaire, et a ajoute que tous les 
passagers avaicnt peri. 

3. Des reception de cette communication, le commandement 
des forces armees a demande au commandant de J'armee de l'air 
sandiniste d'autoriser une commission de l'armee de l'air hondu
rienne a se rendre au Nicaragua pour recueillir Jes depouilles des 
membres de !'equipage et de la commission technique qui se trou
vaient a bord de l'helicoptere. 

Le rapatriemem des victimes de ce traglque incldem aura lieu 
demain, mercredi 9 mai. 

4. Le Gouvernement hondurien exprimc son indignation la plus 
profonde devant cet acte brutal et criminel perpctrc en temps de 
paix par des forces regulieres de la Republique du Nicaragua contre 
un helicoptere hondurien non arme de transport de personnel. 

Cc fait contrnste totalement avcc le comportement dont ont fail 
preuve Jes forces armees honduriennes lorsque, le 10 novembre 
1980, un helicoptere de l'armee de l'air sandiniste de type HS00C 
a viole l'espace aerien du Honduras et s'est trouve dans !'obliga
tion d'atterrirdans le village de Duyure, departement de Choluteca. 
A cette occasion, l'armec hondurienne a capture les membres de 
!'equipage dont Jes noms suivent : le capitaine Roberto Sanchez, 
le pilote Ernesto Venerio et le journaliste Carlos Duran Palavicini, 
auxquels ont ete confisques une mitraillette UZI, une mitraillette 
de 9 mm de fabrication tcheque, un revolver de calibre 38, un 
appareil photographique, une grenade a main, une carte de navi
gation aerienne et une carte rouliere. 

L 'helicoptere, avec son equipage au complet, a ete restitue intact 
au Gouvernement nicaraguayen, une fois dresse le proces-verbal 
pertinent. 

5. De meme, le 13 mars 1982, le colonel d'aviation Walter Lopez 
Reyes, en sa qualite de commandant general de l'armce de l'air 
hondurienne, a remis a M. Guillermo Suarez Rivas, ambassadcur 
extraordinaire et plenipotentiaire de la Republique du Nicaragua, 
l'aeronef de marque Douglas et de type C-47 (DC-3), de couleur 
camouflal?e mouchete, immatricule FAS-208, qui appartenait a 
l'armee de l'air sandiniste de la Rcpublique du Nicaragua el qui avail 
atterri dans des circonstances anormales, dans la soiree du diman
che 7 mars, a l'aeroport international de Toncontin, Tegucigalpa. 

Le Gouvemement de la Republique exprime son plus profond 
regret aux familles des victimes de eel acte inqualifiable, qui illustre 
de fa9on dramatique !'esprit belliqueux du regime du Nicaragua. 

Le Gouvernement hondurien a proteste aupres du Gouverne
ment nicaraguayen de la fa9on la plus energique et a communique 
le texte de sa protestation aux organisations intemationales et aux 
gouvemements membres du Groupe de Contadora, se reservant 
expressement le droit de prendre des mesures pour demander 
)'application de sanctions appropriees conformement au droit 
international. 

DOCUMENT S/16547 

Lettre, en date du 9 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de Vanuatu 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler !'attention du Conseil de securite sur l'in
~uietude que la situation a Chypre ne cesse de causer 
a Vanuatu. 

Vanuatu a toujours appuye Jes initiatives prises par 
!'Organisation des Nations Unics pour apporter une 
solution juste et durable a ce probleme preoccupant. 
Le Gouvernement de Vanuatu a la conviction que l'un 
des problemes les plus fondamcntaux auxquels la 
communaute internationale ait a faire face est la 
menace de plus en plus systematique qui pese sur la 
souverainete et l'integrite territoriale des petits Etats. 
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[Original : anglais ! 
[JO mai 1984] 

Si J'independance et l'integrite des petits pays ne sont 
pas respectees, l'insecurite ne pourra que croitre pour 
toutes les nations. Si nous ne garantissons pas l'inte
grite territoriale de Chypre et des Etats dont la situa
tion geographique est comparable, quelle nation 
pourra se pretendre a l'abri de la convoitise d'un 
voisin militairement plus puissant ? L 'anarchie sur le 
plan international ne tarderait pas a remplacer la lega
lite, dans la forme comme dans le fond. 

C'est pour ces raisons que le Gouvernement de 
Vanuatu tient a prier officiellement le Conseil de secu
rite, en particulier ses cinq membres permanents, de 



montrer l'exemple a toutes Jes nations en s'acquittant 
dument de ses devoirs et: de ses responsabilites en ce 
qui concerne le maintien de l'ordre sur le plan inter
national. 

Nous lan9ons egalemen t un appel aux autres nations 
pour qu'elles s'abstiennen t d'entreprendre ou de pour
suivre des actions qui tendent a dechirer la nation 
chypriote plutot qu 'a l'aider a panser ses blessures 
et a trouver la voie de la reconciliation. Nulle nation 
au monde ne peut pretendre etre exempte de contra
dictions internes. Mais c'est a nous, la communaute 

des nations, qu'il appartient de reunir tousles peuples 
et toutes les communautes dans la recherche de la 
paix, de l'harmonie et de la justice. 

Le Gouvernement de Vanuatu vous serait oblige de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant de Vanuatu 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Robert F. VAN LIEROP 

DOCUMENT S/16549* 

Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secretaire gtfneral 
par le representant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous communiquer ci-joint le texte du document inti
tule "Cadre de reglement general du probleme de 
Chypre"' qui VOUS a ete presente par le President de 
la Republique de Chypre, M. Spyros Kyprianou , au 
cours de la reunion que vous avez eue a New York 
le 11 janvier 1984. 

Je vous serais oblige die bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente kttre et de son annexe en tant 
que document de I' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le represe11tant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousHOUTAS 

ANNEXE 

Cadre de reglement ge,neral du probleme de Chypre 

I. La demilitarisation totalle de la Republique de Chypre est une 
condition prealable de base a·u reglement du probleme de Chypre. 
II faut tout d'abord que les tr,oupes turques d"occupation ainsi que 
les colons venus de Turquie en soient retires. II faudra ensuite 
assurer le retra it de toutes les. troupes presentes dans l'ile en vertu 
du Traite d"alliance21 (contingents grec et turc) et dissoudre la 
garde nationale chypriote et la "'force de securite chypriote turque". 
Cette demilitarisation a pour objet, d'une part, de promouvoir la 
stabilite interne de l'ile et, d'autre part, d'attenuer les "craintes" 
que la Turquie entrctient paradoxalement de voir l'ile utilisee mili
tairement contre elle. 

2. II conviendrait de poster a Chypre une force intemationale 
qui serait placee sous les auspices de !'Organisation des Nations 
Unies et constituee de contirngents provenant de pays qu i ne sont 
pas directement concernes par le probleme de Chypre. Cette force 
pourrait etre chargee de certaines taches de maintien de l'ordre pour 
une periode convenuc. Cet arrangement n'est pas seulement indis
pensable a la solu tion du prc•bleme de Chypre, mais ii contribue· 
rait egalement au renforceme,nt d'une situation de paix et a l'ins
tauration d 'un climat et de conditions favorables a la reunification 
du pays et de la population. !Dans ces conditions, la reconci liation 
et la cooperation ent re Chypriotes grecs et Chypriotes tu res seraient 
possibles a tres breve echeance. 

3. La question des garanties internationales efficaces est Ires 
importante si l'on tient comtple de l'amcre experience du passe. 
L'independance, l'integrite territoriale, !'unite et le non-alignement 

• Distribue sous la double cote A/38/812-S/16549. 

[Original: anglais) 
[JO mai 1984] 

de la Republ ique de Chypm doivcnt etre garantis par un traite 
international. Les puissance:s interessecs ne devraient pas etre 
parties au traite. Le dcvoir de:s garants serait collcctif et !'utilisation 
de la force serait expressement exclue des modalites possibles 
d'application du traite. 

4. La Republique de Chypre doit etre un Etat federatif. En 
etudiant les arrangements territoriaux et constitutionnels d 'une 
republique federative de Chiypre, ii faudrait , pour resoudre ces 
questions ainsi que toutes lcs autres questions et tous les autres 
aspects du probleme, se fo1nder sur les resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies et les accords de haul niveau (l'accord 
Makarios-Denkta~ de 1977 [S/12323, par. 5] et !'accord Kyprianou• 
Denkta~ de 1979 [S/13369, par. 5/l). Lors de !'examen des ques• 
lions territoriales et constitu1tionnelles, ii iaudra toujours avoir a 
!'esprit la composition demog:raphique de l'ile. On trouvera ci-apres 
une ebauche de solution. 

5. Aspect territorial 

En depit des dangers qui lui sont inherents et des difficultes 
d'ordre constitutionnel que pose la notion de deux regions ou de 
deux provinces, cette notion a ete acceptee. 

JI faut evidemment souligner que les Chypriotes lures cons~i
tuent 18 p. 100 de la populat ion de Chypre. Les c-0lons de Turqu1e 
et toutcs autres personnes cntrees dans l'ile apres !'invasion _de 
1974 ne peuvent en aucun cas etre consideres comme des Chypno• 
tes. Bien que les Chypriotes tu res ne constituent que 18 p .. H>O 
de la population, le Secretaire, general de !'Organisation des r:ia11ons 
Unies a deja ete informe le JO septembre 1983 que la parue chy• 

· priote grecque etait disposee a negocier sur la base de 23 p. 10? ?u 
suje t de la region ou de la pnovince qui serait place~ sous adm1m~
tration chypriote turque. Neanmoins, afin de parvemr sans retard a 
une solution globale du prcobleme de Chypre, ii serait possible 
d'envisager de placer 25 p. 1100 du territoire de la Republique sous 
l'autorite de !'administration chypriote turque, sous reserve que des 
zones telles quc Famagoustc: et Morphou, ou ii existait de fortes 
concentrations de Chypriott:s grecs avant qu'elles n'cn soient 
chassees par Jes forces turques d'invasion, seraient placees sous 
administration chypriote grec:que. 
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6. Aspecls constitutionneils 
II ne faut pas perdre de vue que, dans un systeme federal, l_es 

regions ou provinces jouiss,!nt d 'une autonomie et de pouvo1rs 
considerables. Par consequent, au niveau federal, toutes mesures 
de freinage ou de contrepoids devraient etre limitees et con~ues de 
manihe a ne pas entraver le bon fonctionnement des organes du 
gouvernement federal et a e•viter les risques d'impasse ~u ?e ~lo· 
cage. Cc point est d'autant plus important que, dans une, fe,deration'. 
ce sont !es pouvoirs et les a ttributions des organes federaux qui 
permettcnt de preserver !'unite de l"Etat; de ce fail, si ccs fonctions 
sont perturbees , l'Etat risque: l'eclatement. 



a) Pouvoir executif 

Le regime presidentiel prevu dans la Constitution de 1960 est 
juge approprie et devrait etre conserve : 

i) II devrait y avoir un president de la Republique et un vice
prcsident, qui seraient respectivement chypriote grcc ct chy
priote turc; 

ii) Des lors que !es structures de prise de decisions mises en 
place ne risquent pas de conduire a des impasses ou d'en
traver le bon fonctionnement de l'Etat, le conseil federal 
des ministres pourrait comprendre une - proportton de Chy
priotes turcs superieure au pourcentage demographique cor
respondant; en !'occurrence ii serait compose de Chypriotes 
grecs a raison de 70 p. 100 et de Chypriotes turcs a raison de 
30 p. 100. 

b) Pouvoir legislatif 

Vu la situation de Chypre, un systeme monocameral est juge 
preferable. Des mecanismes seraient prevus pour garantir le regle
ment rapide de tousles problemes qui pourraient se poser. 

Une autre solution consisterait a etablir un systeme bica,;zeral 
comprenant : 

i) U11e chambre basse, ou les deux communautes seraient 
· representees au prorata des populations; 

ii) Une chambre haute, ou la representation dependrait des 
pouvoirs et des attributions de cette chambre et des meca
nismes prevus pou'r· surmonter les impasses de maniere a 
garantir le bon deroulement du proccssus legislatif. 

c) Pouvoir judiciaire 

Representation egale des deux communautes a la cour supreme 
federate pour toutes les questions relevant de la competence de la 
federation. 

d) Pouvoirs et attributions du gouvernement federal et pou
voirs des prol'inces 

Les pouvoirs et attributions du gouvernement federal dcvraient 
etre de nature a garantir !'unite de l'Etat. 

A titre indicatif, ils dcvraient s'ctendre aux domaines ci-apres : 

i) Affaires ctrangercs (y compris Jes questions touchant la 
citoyennete, certaincs attributions pouvant etre deleguees 
aux provinces); 

ii) Finances federates (y compris Jes douanes); 

iii) Defense et sccurite nationales; 

iv) Communications internationales (par air et par mer); 

v) Telecommunications internationales; 

vi) Nomination des fonctionnaires federaux; 

vii) Ressources naturelles; 

viii) Justice federate; 

ix) Coordination, harmonisation, etablissement de normes et 
fonctions consultatives; 

x) Dispositif autorisant le transfer! de pouvoirs de la federation 
aux provinces et rec iproquement, sur la base d'un com
mun accord. 

.La liste complete des pouvoirs devo/us aux provinces devra 
etre convenue. 

e)' Droits de /'homme et libutes fondamentales · 

Les droits de l'homme ct les libertes fondamentales (y compris 
la liberte de mouvement, la liberte de residence et le droit de pro
priete) devraient etre garantis aux niveaux federal et provincial et 
ii faudrait les integrer a la constitution federale. 

Les seuls arrangements autorises au sujet de ces trois libertes 
(liberte de mouvement, liberte de residence et droit de propriete) 
viseraient uniquement a regler certains problemes d'ordre pratique 
lies a leur exercice et ne poum1ient avoir pour effet ni de les eli
miner ni de les limiter. 

O Questions eco11omiq11cs 

La politique economique et sociale de la Republique federate de 
Chypre devrait promouvoir le progres economique et le develop
pement de Chypre dans son ensemble et assurer a tous les citoyens 
le meme niveau de vie et les memes possibilites d'acces au progres, 
au developpement et au bien-etre. II conviendrait d'instituer des 
mecanisrnes appropries pour appliquer cette politique au profit de 
la population tout entiere. C'est ainsi qu'une assistance economique 
sera accordee aux regions !es moins developpees economique
ment. En outre, on pourrait envisager dans le domaine de l'eco
nomie des mesures a carnctere transitoire qui prendraient effet 
apres !'adoption d'un reglement. 

DOCUMENT S/16551* 

Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de 
la lettre , en date du 9 mai 1984, adressee au Ministre 
des relations exterieures du Nicaragua, par le Minis
tre des relations exterieures du Honduras, M. Edgardo 
Paz Barnica, en reponse a la note de protestation de 
M. Miguel D'Escoto Brockmann en date du 8 mai 
[S/16544]. 

Dans la note en question, le Gouvernement nica
raguayen essaie de tirer profit de !'action criminelle 
qu'il a lui-meme commise lorsqu'il a abattu un heli
coptere non arme qui portait des marques exte
rieures indiquant sans aucun doute possible qu'il 
s'agissait d'un helicoptere de nationalite hondurienne, 
provoquant la mort de quatre civils et de quatre mili
taires, tous citoyens honduriens. 

• Distribue so1,, la double cote A/39/253-S/ 16551. 
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Cette note ainsi que !es communiques de presse que 
le Gouvernement du Nicaragua a rendus publics hier 
a New York contiennent de fausses accusations et des 
contradictions evidentes qui revelent que le gouver
nement sandiniste s'est manifestement livre a une 
operation de propagande et n'a pas fait ce que l'on 
attendait de lui, c'est-a-dire admettre sincerement ces 
faits deplorables et fournir des explications qui per
mettraient d'eviter une aggravation des relations 
actuelles entre nos deux Etats. 

Le Gouvernement nicaraguayen fail preuve d'une 
perversite flagrante et sans bornes en deguisant les 
faits et en refusant de reconnaitre la veracite de cet 
acte si nefaste qu'il endeuille tout le peuple hondurien, 
lequel souffre d'autant plus qu'il a ete commis par un 
gouvernement avec lequel le Honduras entretient des 
relations diplomatiques, consulaires, economiques et 
de cooperation. 



Rien ne peut justifier cette attaque, qui a cause la 
mort de huit de nos compatriotes et au cours de la
quelle un helicoptere a ete abattu simplement parce 
que , pour des raisons de force majeure, ii avait devie 
de sa route au-dessus du territoire hondurien et s'etait 
trouve dans !'obligation de survoler l'espace aerien 
du Nicaragua. 

En depit de leurs divergences et des incidents qui 
peuvent survenir entre eux, le Honduras et le Nica
ragua vivent en etat de paix, non de guerre, et ii est 
universellement reconnu qu'en temps de paix ii est 
encore plus imperatif qu'en temps de guerre de tenir 
compte de considerations elementaires d ' humanite. 
C'est .ce que le Nicaragua n'a pas fait, allant jusqu'a 
omettre de prendre contact par radio avec l'helicop
tere hondurien ou de le mettre en garde en lui ordon
nant d'atterrir afin d'enqueter sur Jes motifs de sa 
presence en territoire nicaraguayen. A cet egard, le 
Honduras s'est erige en exemple pour la communaute 
intemationale dans ses relations avec le Gouverne
ment nicaraguayen. En effet, lorsque des aeronefs de 
divers types de l'armee de l'air sandiniste ont survole 
le territoire hondurien pour des raisons analogues its 
ont ete restitues au Nicaragua avec leur equipage et 
leurs passagers apres les enquetes necessaires dans 
Jes aeroports honduriens, comme en temoignent Jes 
documents de restitution aux autorites nicara
guayennes. 

Par son action illicite, le Gouvernement nicara
guayen a engage sa responsabilite internationale. Le 
Nicaragua doit fournir au Honduras des explications 
sinceres au sujet de cet acte criminel et lui donner des 
reparations correspondant a la gravite de l'affaire. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre ainsi que celui 
de la lettre du Ministre des relations exterieures du 
Honduras, dont la teneur a ete communiquee a !'Or
ganisation des Etats americains, en tant que document 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA CACERES 

ANNEXE 

Lettre, en date du 9 mat 1984, adressee au Minlstre des relations 
exterieures du Nicaragua par le Ministre des relations exterieures 
du Honduras 

Je tiens a refuter !es allegations que vous avez formulees dans la 
note de protestation que vous m'avez adressee hier au sujet de 
l'~! (~q~_I:_~~. ~~l!.r~ d.~ -~a_q_u~)le_]~-~~~.i:!,S; ai:itj~er,ienne de l'armee 
sandm1ste • a abattu brutalement un hehcoptere de transport de 
troupes non arme de l'armee de l'air du Honduras. 

Pour des raisons qui m'echappent , vous affirmez dans votre note 
qu'il s'agissait de "deux helicopteres militaires en provenance du 
territoire hondurien", alors qu'en fail, ii ne s'agissait que d'un 
helicoptere qui avait a son bord une commission technique qui 
s'appretait a effectuer une inspection des installations de la base 
navale d'Amapala. 
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Yous poursuivez en disant que " les ayant detectes, nos forces 
armees se sont employees a les repousser et sont parvenues a en 
abattre un". II est absolument outrageant que l'armee sandiniste 
pousse l'irresponsabilite jusqu'a " repousser" un helicoptere de 
transport de troupes non arme, ce qui revient a lancer une violente 
attaque armee contre cet helicoptere. Si, comme vous le soutenez, 
l'appareil a ete detecte par vos forces armees, cela ne justifie pas 
que celles-ci aient ignore la procedure normale dans ce type de 
circonstances, qui consiste a lancer un avertissement a J'appareil 
et a le contacter par radio afin qu'il puisse s'identifier, ou encore 
a le forcer a se poser. II semble plutot qu'a peine l'helicoptere 
detecte, vos forces se soient preparees a l'abattre. Dans votre note, 
vous signalez, presquc avec jubilation, que vos forces •·sont par
venues a en abattre un". Or ii s·agit d'un acte inqualifiable qui, 
loin de constituer une prouesse, demontre une fois de plus que le 
Gouvememcnt du Nicaragua n'a aucun respect pour les procedures 
elementaires qu'il convient d'observer dans des situations de ce 
type, surtout si I'on tient compte du fail que la zone dans laquelle 
l'helicoptere a ete abattu n • est pas definie dans les cartes de navi
gation aerienne comme une zone restreinte, interdite ou dange
reuse. 

L'attitude agressive du Gouvemement nicaraguayen et son 
recours a la force contrastent violemment avec !'attitude que le 
Gouvernement hondurien a adoptee dans des circonstances simi
laires le JO novembre 1980, lorsqu'un helicoptere de l'armee de 
l'air sandiniste de type H500C a viole l'espace aerien du Honduras 
et s'est trouve dans l'obl igation d'atterrir dans le village de Duyure, 
departement de Choluteca. A cette occasion, l'armee hondu
rienne a capture les membres de !'equipage dont les noms suivent : 
le capitaine Roberto Sanchez, le pilote Ernesto Venerio et le jour
naliste Carlos Duran Palavicini. L'helicoptere, avec son equipage 
au complet, a etc restitue intact au Gouvemement nicaraguayen, 
une fois dresse le proces-verbal pertinent. 

De meme, le 13 mars 1982, le colonel d'aviation Walter Lopez 
Reyez, en sa qualite de commandant en chef de l'armee de l'air 
hondurienne, a remis a M. Guillermo Suarez Rivas, ambassadeur 
extraordinaire et plenipotentiaire de la Republique du Nicaragua, 
l'aeronef de marque Douglas et de type C-47 (DC-3), de couleur 
camouflage mouchete, immatricule F AS-208, qui appartenait a 
l'armee de l'air sandiniste de la Republique du Nicaragua et qui 
avail atterri dans des circonstances anormales, dans la soiree du 
dimanche 7 mars, a l'aeroport international de Toncontin, Teguci
galpa. 

Pour toutes les raisons qui precedent, le Gouvemement hondu
rien condamne l'acte inqualifiable du Nicaragua qui est le produit 
de l'hysterie belliqueuse ·du gouvernement de ce pays. 

Jc tiens egalement a rejeter !'affirmation malveillante qui figure 
dans votre note , selon laquclle on pouvait lire a l'arriere de l'appa
reil !'inscription "U.S. Army Commander", ce qui laisse entendre 
qu'il s'agissait d'un appareil appartenant aux forces armees des 
Etats-Unis. La medisance n'a pas de limites. Meme dans des cir
constances aussi tragiques, on s'efforce de deformer Ia realite et 
de tirer profit d'un acte crimincl. L 'appareil p0rtait l'embleme 
national hondurien et le numero d"immatriculation de l'armee de 
l'air hondurienne (FAH) UHI-B928 dont, perfidement, vous ne 
faites pas mention. 

Qui plus est, vo'us tentez traitreusement de lier le vol de l"heli
coptere a des "actes d'agression" du Honduras, alors que les 
passagers qui se trouvaient a bord de cet helicoptere non arme 
etaient des Honduriens connus et comptaient parmi eux d'eminents 
universitaires. Aucun des·artl11ces que·le regime de Managua p0urra 
in venter ne permettra d'attenuer la· brutalite de cet acte et la perfidie 
de ses auteurs. Ce qui precede constitue !'explication publique du 
Gouvemement hondurien que vous avez la bassesse de demander. 

Le Gouvernement de la Republique du Honduras, en refutant de 
nouveau les allegations et la presentation erronee des faits qui 
figurent dans votre note, reitere au Gouvernement du Nicaragua 
sa protestation la plus energiquc et exige d'obtenir des auteurs de 
cet acte injustifiable la reparation qui lui est due. 



DOCUMENT S/16552 

Lettre, en date du 9 mai 1984, adr,essee au President du Conseil de securite 
par le represe.ntant du Costa Rica 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note, en date du 8 mai 1984, adressee au Ministre des 

' relations exterieures du Nicaragua, M. Miguel D'Es.
coto Brockmann par le Ministre des relations exte
rieures et du culte du Costa Rica, M. Carlos Jos,e 
Gutierrez. 

''J'ai l'honneur de me referer au communiqwe 
que le Conseil du Gouvemement de reconstruction 
nationale a adresse au peuple costa-ricien le 4 maii · 
1984 et que la mission diplomatique du Nicaragua 
a largement diffuse en pla~ant des annonces payees 
dans la presse nationale, abusant ainsi de la libert,~ 
~·expression qui existe dans un regime democra
tique tel que celui dont le peuple costa-ricien s 'est 
librement dote. 

"C'est avec indignation que le Gouvernemenit 
costa-ricien a pris connaissance dans la presse des 
fausses affirmations qui figuraient dans ledit com
munique et qui s'inscrivent dans le cadre de la cam
pagne de desinformation que le Gouvernemenit 
nicaraguayen mene contre le Gouvernement costa.
ricien et de !'attitude d'hostilite sur laquelle j'ai :a 
plusieurs reprises attire votre attention. 

"Cette attitude du Conseil du Gouvernement d,e 
reconstruction nationale met de nouveau en dout,e 
les affirmations faites par le Commandant de la revo,
lution, Daniel Ortega Saavedra, coordonnateur diu 
Conseil, dans la note qu'il a envoyee le 6 avril der-
nier au President de la Republique du Costa Rica., 

[Original : espagnol} 
[JO mai /984] 

M. Luis Alberto Monge, affirmations par lesquelles 
ii a reitere la volonte du Gouvernement de recons
truction nationale du Nicaragua de "maintenir et 
de developper les meilleures relations d'amitie et 
de cooperation avec le peuple et le Gouvernement 
costa-riciens" et elle vient de nouveau confirmer 
les ambiguites que le President de la Republique 
Luis Alberto Monge a lui-meme signalees dans 
la note qu'il a adressee le 27 mars a M. Ortega 
Saavedra. 

"De plus, cette attitude n'encourage pas le Gou
vernement costa-ricien dans ses efforts visant a 
mettre en place des conditions qui permettent aux 
deux Etats d'entretenir des relations convenables, 
comme ii sied a deux pays et peuples voisins unis 
par des liens historiques de fraternite. 

"Enfin, au nom du Gouvernement costa-ricien, 
je presente a votre gouvernement la protestation la 
plus energique contre la teneur de ce communique 
qui, non seulement est contraire a la verite, mais en 
outre constitue une grave insulte contre le peuple et 
le Gouvernement costa-riciens qui exigent d'en 
obtenir immediatement reparation.'' 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre en tant que document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Costa Rica 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fernando ZUMBADO 

DOCUMENT S/16553 

Lettre, en date du 10 mai 1984, ad1ressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Costa Rica 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d,e 
deux notes, en date du 9 mai 1984, adressees a M. Mi
guel D'Escoto, ministre des relations exterieures d1u 
Nicaragua, par M. Carlos Jose Gutierrez, ministre des 
relations exterieures et du culte du Costa Rica. 

''J'ai l'honneur d'accuser reception de votr,e 
message telegraphique du 3 mai 1984 dans leque:I 
le Gouvernement nicaraguayen proteste aupres d1u 
Gouvernement costa-ricien au sujet de !'incident 
survenu le meme jour entre 9 h 50 et 10 heures, au 
poste frontiere de Penas Blancas, incident qui, 
d'apres la version des autorites nicaraguayennes, 
a consiste en une attaque menee contre le Costa.
Rica par sa propre garde rurale ce qui met en evi-
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dence la complicite du Costa Rica dans Jes plans 
ourdis par le Gouvernement des Etats-Unis. 

"A pres avoir effectue une enquete sur les faits 
susmentionnes, Jes autorites costa-riciennes ont 
etabli que l'attaque a ete realisee par des elements 
de l'armee populaire sandiniste qui, pendant 12 mi
nutes, ont tire sur le poste frontiere de Penas 
Blancas. 

"Eu egard a ce qui precede, le Gouvernement 
costa-ricien rejette Ia protestation formulee par le 
Gouvernement nicaraguayen dans le message en 
question." 

II 

''J'ai l'honneur de me referer de nouveau aux 
graves incidents survenus le 3 mai dernier, au cours 



desquels les elements de l'armee populaire sandi
niste ont attaque au mortier, a la mitrailleuse et au 
fusil le poste frontiere de Penas Blancas, atteignant 
les installations d'immigration et de douane et 
mettant gravement en danger la vie des Costa
riciens qui se trouvaient a ce moment-la sur les 
lieux. 

"Le Gouvernement costa-ricien regrette que le 
compte rendu de ces faits qui vous a ete communi
que par les autorites nicaraguayennes et sur lequel 
vous vous etes fonde pour formuler les affirmations 
qui figurent dans votre message du 3 mai, ait repre
sente une deformation grossiere des faits. 

"II est outrageant de constater que les autorites 
nicaraguayennes accusent sans fondement le Gou
vernement costa-ricien de se preter a une "manreu
vre de la Central Intelligence Agency des Etats-Unis 
pour justifier et legitimer la presence militaire des 
Etats-Unis d' Amerique sur le territoire national". 

"Pour eliminer tout doute que des sceptiques 
pourraient avoir au sujet de la position du Costa 
Rica vis-a-vis de la presence de techniciens des 
Etats-Unis dans la zone septentrionale du pays, je 
dois vous faire savoir que le President de la Repu
blique lui-meme, M. Luis Alberto Monge, a declare 
a maintes reprises qu'il preferait retarder le deve
loppement de cette importante zone productive du 
pays plutot que de provoquer des soup9ons tels que 

ceux que vous formulez dans votre note, qui ont 
pour effet, d'une part de confondre !'opinion publi
que en donnant !'illusion que le Costa Rica laisse 
commettre des agressions a partir de son territoire 
alors qu'en fait ii est la victime de ces agressions 
comme cela s'est effectivement produit lorsqu'il a 
ete attaque par l'armee populaire sandiniste et, 
d'autre part, de mettre ainsi en doute la neutralite 
proclamee et pratiquee par le Gouvernement costa
ricien eu egard au conflit interne du Nicaragua. 

"Compte tenu de ce qui precede, le Gouverne
ment costa-ricien proteste de la fa9on la plus ener
gique contre ce nouvel acte d'agression de l'armee 
populaire sandiniste, que le peuple et le Gouver
nement costa-riciens ont supporte avec patience, 
comme les precedents, et ii proteste egalement 
contre les allegations que vous formulez dans votre 
message, celles-ci etant fondees, comme je l'ai dit 
plus haut, sur un communique des autorites nica
raguayennes qui n'a aucun fondement et aucun 
rapport avec la realite ." 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Costa Rica 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fernando ZUMBADO 

DOCUMENT S/16554* 

Lettre. en date du 10 mai 1984, adressee au Secretaire general 
· par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 7 mai 1984, qui vous est adres
sce par M. Nail Atalay, representant de la Republique 
turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre ainsi que celui de la piece 
jointe en tant que document de l'Assemblee generate 
et du Conseil de securite . 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun KtRCA 

ANNEXE 

Lettre, en date du 7 mal 1984, adressee 
au Secretaire general par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de me referer au document S/16497 et d'appeler 
votre aimable attention sur les fails ci-apres, qui permettenl de 
recuser les allegations sans fondemenl faites dans le document 
susmentionne. 

Yous n'etes pas sans savoir que, s'etanl vu refuser pendant 
20 ans par les Chypriotes grecs rexercice de ses droits legitimes 
de cofondateur de la Republique binationale de Chypre, le people 
chyprio1e turc a exerce son qroit inalienable a l'autodetermination 

* Distribue sous la double COie A/38/813-S/16554. 
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et cree son propre Etat a Chypre-Nord le 15 novembre 19!!3, afin 
notamment de reaffirmer son egalite politique face a l'intransi

·geance chypriote grecque. 

II est tout a fail inacceptable que l'echange d'ambassadeurs qui 
a eu lieu le 17 avril 1984 entre la Turquie et la Rcpublique turque 
de Chypre-Nord, que les Chypriotes grecs ont utilise comme pre• 
texte pour recourir de nouveau au Conseil de securite, donne lieu 
a exploitation politique. 

Si un pays reconnait un nouvel Etal, l'echange de representants 
diplomatiques constilue la consequence juridique el naturelle de 
celle reconnaissance. 

La Turquie ayant decide de reconnaitre la Republique turque 
de Chypre-Nord en novembre 1983, l'echange d'ambassadeurs a 
constitue une simple formalile qui devait etre menee a bien des que 
cda convenail aux deux parties. C'esl ce qui a ete fail le 17 avril 
1984 par la presentation des pouvoirs des ambassadeurs de la 
Rcpublique de Turquie et de la Republique turque de Chypre-Nord 
a Lcfl::osa ct a Ankara respectivement. Contrairemenl ace qu'affir
me !'administration chypriote grecque pour deformer delibere· 
ment Jes faits, cet acte n'est nullement lie a la presence a ce11e 
date de votre representant special a Chypre, qui n·avait annonce 
son arrivee que quelques jours plus tot. 

Les allegations sans fondement qui figurent dans le document 
susrnentionne doivent done elre considerees comme s'inscrivant 
dans le cadre de la pol itique chypriote grecque qui consiste a 
refuser au peuple chypriote turc l'exercice de ses droits el libertes 
fondamentaux. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la presenle lellre en tant que document de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite. 



DOCUMENT S/16555* 

Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Indonesie 

Au nom des representants permanents des Etats 
membres de I' Association des nations de I' Asie du 
Sud-Est aupres de !'Organisation des Nations Unies, 
j'ai l'honneur de Yous communiquer ci-joint le texte 
d'ul?e declaration rendue publique a Djakarta le 8 mai 
1984 par Jes Ministres des affaires etrangeres des Etats 
membres de I' Association. 

Je Yous serais tres oblige de bien YOUloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre ainsi que de la 
piece jointe en annexe en tant que document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. · 

Le representant permanent de l'lndonesie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Ali ALATAS 

ANNEXE 

Declaration rendue publique a Djakarta le 8 mal 1984 par les Minis
Ires des affai.res etrangeres des Etats membres de I' Assodatlon 
des nations de I' Asle du Sud-Est 

Les Ministres des affaires etrangeres des Etats membres de 
l'Association des nations de l 'Asie du Sud-Est (ANASE) se sont 
reunis a Djakarta les 7 et 8 mai 1984. 

!Is ont ete rec;us par le President de la Republique d'lndonesie, 
M. Soeharto, qui leur a fait part des derniers efforts qu'il avail 
deployes en vue de trouver une solution politique d"ensemble au 
probleme kampucheen. Le President s'est felicite de la convoca
tion de la reunion des Ministrcs des affaires etrangeres des Etats 
membres de I' AN ASE, qu'il considere comme une occasion de 
montrer au monde que l'ANASE est parfaitement unie sur le 
probleme kampucheen. 

Les Ministres ont passe en revue !'evolution politique et mili
lairc: rccente du probleme kampuchien. 11s ont debattu en parti
culier des visites que le Ministre des affaires etrangeres du Viet 
Nam a recemmcnt effectuees a Djakarta et a Canberra ainsi que 
des escales qu'il a fai1cs a Bangkok. lls o nt note qu'immediatement 
apres son retour i,. Hanoi, les Vietnamiens ont lance des attaques 
contre des camps civils situes dans le Kampuchea occidental et 

• Distribue sous la double cote A/39/254-S/ 16555. 

[Original : anglais] 
111 mai 1984] 

effectue des incursions en Thatlande. Au cours de ces attaques, 
des civils ont ete tues tant au Kampuchea qu'en Thailande et plus 
de 75 000 civils kampucheens ont du se refugier en Thailande, 
alourdissant ainsi le fardeau deja considerable que la Thaifande et 
la communautc intemntionnle doivent supporter pour foumir a ces 
refugies une aide humanitaire. 

Les Ministres ont condamne les attaques militaires lancecs par 
le Viet Nam contre des camps civils kampucheens et la violation 
par ce pays de la souverainete et de l'integrite territoriale de la 
Thailande. 11s ont demande aux dirigeants vietnamiens de s'abstenir 
de tels actes, qui mettent en danger la securite de !'ensemble de 
la region et appuye les mesures prises par la Tha'ilande dans l'exer
cice de son droit de legitime defense et ont reaffirme la solidarite 
ae I' A NASE avec le Gouvemement et le peuple thailandais dans 
leurs efforts visant a preserver l'independance, la souverainete et 
l'integrite territoriale thailandaises. 

Les Ministrcs ont rnppelc !es clements essentiels qui doivent 
presider au reglement du probleme kampucheen, lesquels ont ete 
enonces dans leurs declarations anterieures, en particulier dans 
I' Appel en faveur de l'independance du Kampuchea en date du 
21 septembre 1983 [voir S/15999] et le communique commun de 
la reunion ministerielle de l'ANASE de juin 1983 [voir S/15875]. 
11s ont reaffirme leur position scion laquelle le retrait total des 
forces etrangeres, I' exercice du droit a l'autodetermination et la 
reconciliation nationale etaient des elements essentiels a la survie 
d'un Kampuchea independant et souverain et ont egalement estime 
que la reconciliation nationale du peuple kampucheen permettrait 
de faire aboutir les efforts visant a trouver une solution politique 
au probleme kampucheen. 

Les Ministres ont egalement reaffirme leur appui au Gouverne
ment de coalition du Kampuchea democratique, sous la presidence 
du prince Norodom Sihanouk, et aux efforts que ce gouvernement 
deploie en vue de retablir le droit inalienable du peuple kampu
cheen a l'autodetermination. 

Les Ministres ont reaffirme qu'ils etaient disposes a consulter 
toutes Jes parties interessees en vue de parvenir a un reglement 
politique global du probleme kampucheen, en depit des provoca
tions vietnamiennes qui se poursuivent sur la frontiere cntre la 
Thai'lande et le Kampuchea, qui ont sape la confiance et la foi que 
l'ANASE avail toujours essaye de forger a l'egard du Viet Nam. 

Les Ministres ont estime qu'il etait approprie el souhaitable de 
convoquer des que possible fa reunion du Groupe de travail de 
haul niveau afin qu'il continue a suivre et a etudier l'evolulion de 
la situation dans le but de parvenir a une solution politique glo
bale. 

DOCUMENT S/16556 

Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint d'impor
lants extraits de l'ordonnance emise aujourd'hui, 
10 mai 1984, par la Cour internationale de Justice dans 
!'instance introduite par la Republique du Nicaragua 
au sujet des operations secretes menees dans mon 
pays par Jes Etats-Unis d'Amerique . 
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[Original : a11g/ais/espagnol/franrais I 
[I 1 mai 1984] 

Je vous serais oblige de bien Youloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 



ANNEXE 

Extralts de l'ordonoance emlse le 10 mal 1984 par la Cour Interna
tionale de Justice dans !'Instance introduite par la Republique du 
Nicaragua confre les Etab•Unls d' Amerique 

La Cour, 

A. A l'unanimite, 

Rejette la demande des Etats-Unis d' Amerique tendant ace qu ' il 
soit mis fin, par la radiation du role , a la procedure sur la requete 
et sur la demande en indication de mesures conservatoires depo
sees le 9 avrii 1984 par la Republique du Nicaragua; 

8. lndique a titre provisoire, en attendant son arret definitif 
dans !'instance introduite le 9 avril 1984 par la Republique du Nica
ragua contre les Etats-Unis d' Amerique, les mcsures conservatoires 
suivantes : 

I. A l'unanimite, 

Que les Etats-Unis mettent immediatement fin a toute action 
ayant pour effet de restreindre, de bloquer ou de rendre perilleuses 
l'entree ou la sortie des ports nicaraguayens, en particulier par la 
pose de mines, ct s'nbstiennent desormais de toute action sem
blable. 

2. Par quatorze voix contre une, 

Que le droit a la souverainete et a l'independance politique que 
possede la Republique du Nicaragua, comme tout autre Etat de la 
region ct du monde. soit pleinement respecte et ne soit compro
mis d'aucune maniere par des activites militaires et paramilitaires 
qui sont interdites par les principes du droit international, notam
ment par le principe que les Etats s'abstiennent, dans leurs relations 
intemationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force 
contre l'integrite territoriale ou l'independancc politique de tout 

Etat, et par le principe relatif au devoir de ne pas intervenir dam 
les afTaires relevant de la competence nationale d'un Etat, consacres 
par la Charte des Nations Unies et la Charle de !'Organisation des 
Etats americains. 

Pour : M. Elias, president, M. Sette-Camara, vice-president, 
MM. Lachs, Morozov. Nagendra Singh, Ruda, Mosler, Oda, Ago, 
El-Khani, Sir Robert Jennings, MM. de Lacharriere, Mbaye, 
Bedjaoui, juges; 

Contre : M. Schwebel, juge. 

3. A runanlmite, 

Que lcs Gouvemements des Etats-Unis d'Amerique et de la 
Republique du Nicaragua veillent l'un et l'autre a ce qu'aucune 
mcsure d'aucune sorte ne soit prise qui puisse aggraver ou etendre 
le difTerend soumis a la Cour. 

4. A l'unanimite, 

Que les Gouvemements des Etats-Unis d'Amerique ct de la 
Republique du Nicaragua veillent run et l'autrc a ce qu'aucune 
mesure ne soit prise qui puisse porter atteinte aux droits de l'autre 
partie touchant !'execution de toute decision que la Cour rendrait 
en l'affaire; 

C. A runanimite, 

Dfride en out re que, jusqu'a ce que la Cour rende son arret def~ 
nitif en l'espece, elle demcurera saisie des questions qui font l'objet 
de la presente ordonnancc; 

D. A l'unanimite, 

Decide que lcs pieces ecrites portcront d'abord sur la question de 
la competence de la Cour pour connaitrc du differend et sur celle 
de la recevabilite de la requete; 

Reserve la fixation des delais pour le depot desdites pieces, ainsi 
que la suite de la procedure. 

DOCUMENT S/16557* 

Lettre, en date du 9 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Zimbabwe 

[Original : anglais] 
[I I mai 1984) 

Me referant a votre lettre du 9 mars 1984, concernant la question de la con
vocation d'une conference internationale de la paix sur le Moyen-Orient, j'ai 
l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique du Zimbabwe 
est favorable a la tenue d'une telle conference. Etant d' accord sur le principe, 
ii juge neanmoins necessaire de poursuivre les consultations afin de regler le pro
bleme de la participation a la conference. Par consequent, ii m'a autorise a pren
dre part aux consultations qui pourraient avoir lieu a ce sujet avec d'autres re
presentants siegeant au Conseil de securite. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document de I' Assemblee generale et du Conseil de securitc. 

Le representant permanent du Zimbabwe 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Elleck K. MASHINGAIDZE 

* Distrib.ue sous la double cote A/39/255-S/16557. 

DOCUMENT S/16558 

Lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

[Original : espagnol) 
[II mai /984] 

Comme vous le savez, le 8 mai 1984, la defense 
. an_tiaerienne nicaraguayenne, defendant notre souve
ramete , a abattu un helicoptere de l'armee de !'air 
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hondurienne qui, accompagne d'un autre helicopt~re, 
avait viole notre espacc aerien, dans une zone ou la 
tension militaire est vive en raison des attaques cons-



tantes perpetrees a partir du territoire hondurien par 
les merc~naires. de Ia Central Intelligence Agency des 
Etats-Ums. Hmt Honduriens ont trouve Ia mort au 
cours de ce deplorable incident. . 

Aujourd'hui, le Gouvernement hondurien trouvant 
pretexte dans ses propres e rrements, a decid~ d'expul
s~r notre_ a~bnssadeur accrcdite aupres de lui, enve
mmant ams, !es relations deja tendues entre nos deux 
pays. 

Le Gouvernement nicaraguayen souhaite mettre les 
choses au clair afin que Ia cornmunaute internationale 
connaisse toute la verite sur cet incident, dont !es 
se~I~ responsables sont ceux qui se soot gratuitement 
pretes aux man<l!uvres du Gouvernement des Etats

·Unis contre notre pays et notre revolution. 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'un communique 
du Gouvernement nicaraguayen, en date de ce jour 
(annexe III), et des communiques du Ministere des 
relat!ons cxterieures, en date du 8 mai (annexes I et II), 
rel~t1~s a c~ deplorable incident, que je vous serais 
obhge de b1en vouloir faire distribuer comme docu
ment du Conseil de securite. 

L e representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE I 

Communique publie le 8 mai 1984 par le Mlniste'"' 
des relations ·extirieures de la Repubtique du Nicaragua 

Le Mimstre des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua, M. Miguel D'Escoto Brockmann a, !ors d'une conference 
de presse, declare ce qui suit devant des correspondants nationaux 
et intcmationaux : 

Aujourd'hui 8 mai 1984, a 9 heures, des unites de l'armee popu
laire sandiniste cantonnees a Potosi ont abattu un helicoptere de 
l'armee de l'air hondurienne qui avait a son bord huit personnes, 
lesquelles ont toutcs trouve la mort. 

L'un des membres de !'equipage, Jose Napoleon Castellanos, 
avait sur lui un livret d ' identite de l'armee de l'air hondurlenne 
portant le numero 00129 et dans lequel ii est indique qu'il travaillait 
au Departement du genie de l'armee de !'air hondurienne. 

L'apparcil, qui, accompagne d'un autre helicoptere, avail pene
tre dans notrc espaee aerien. s 'est ecrase a 8 kilometres au nord
ouest de Potosi au lieudit Santa Julia. en tenitoire nicaraguayen. 

Cet incident demontre une fois de plus le danger que fait peser 
la politique de Washington qui, devant l'echec politique et mili
taire des actions menecs par Jes mercenaires diriges par la Central 
lntellig.:nce Agency (CIA), incite les forct:s annees honduriennes 
a participer de plus en plus directement a l'agression contre notre 
pays. 

Nous deplorons le deces de ces freres honduriens victimes de 
la politique du gouvemement Reagan dans la region, adressons nos 
smceres condoleances a leurs families et lan~ons un appel au Gou
vernement hondurien pour qu'il renechisse ct mette fin une fois 
pour toutes a sa politique irresponsable consistant a risquer la vie 
de ses proprcs ressortissants en les faisant participer de plus en 
plus activement aux agressions criminelles perpetrees par la CIA 
contre le Nicaragua. 

ANNEXE II 

Communique publie le 8 mai 1984 par le Minlstere 
des relations exterieures de la Republique du Nicaragua 

Le Ministre des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua communique ce qui suit au sujet de l'helicoptere militaire 
abattu aujourd"hui dans le secteur de Potosi. 
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Ayant trouve sur le corps de l'un des membres de !'equipage un 
livret indiquant qu'il appartenait a l'armee de !'air hondurienne, 
nous avons d'abord cru que l'helicoptere etait de nationalite 
hondurienne. Toutefois, ii est apparu par la suite qu 'une partie du 
fuselage aniere portait !'inscription "U.S. Army Commander", ce 
qui laisse supposer qu'il s'agit d'un appareil appartenant aux forces 
armees des Etats-Unis. Nous avons egalemcnt trouve le numero 
de serie de l'appareil - HH-3792 (AL 14ALI 101) - ainsi qu'un 
autre livret au nom d'Oscar Armando Flores, qui etait apparem
ment technicien-chef dans l'armee de !'air hondurienne. L'appareil 
avail a son bord huit personnes au total. Nous poursuivons notre 
enquete afin de determiner la nationalite de l'helicoptere abattu et 
l'identite des autres membres de !'equipage. 

ANNEXE Ill 

Communique public le 11 mal 1984 
par le Gouvernement du Nicaragua 

Face a la decision arbitraire prise aujourd'hui meme par le Gou
vemement hondurien d 'expulser notre ambassadeur accredite 
aupres de lui, le colonel Edwin Zablah, le Gouvernement nicara
guayen, agissant de fa~on plus sereine, tient a preciser sa position 
sur toute une serie d ' incidents qui se sont produits recemment et 
dont on cherche, a !'instigation du Gouvemement des Etats-Unis 
d' Amerique, a se servir pour provoquer une aggravation de la 
situation : 

a) Comme on le sail, le 8 mai 1984, deux helicopteres militaires 
ont penetre jusqu'a une distance de 8 kilometres en territoire nica
raguayen et l'un d'eux a ete abattu par noire defense antiaerienne 
et s'est ecrase sur notre territoire. II a ete etabli par la suite que 
l'helicoptere abattu, dont le fuselage portait des insignes militaires 
des Etats-Unis, appartenait a l'armee de l'air hondurienne. 

La peninsule de Cosiguina, en territoire nicaraguayen, ou se sont 
produits ces incidents, a ete transformee en zone de grande tension 
militairc en raison des nombreuses attaques lancees contre notre 
territoire au cours de ces trois demieres annces, notamment par 
des vedettes de guerre et des avions et des helicopteres armes. 
De meme, le golfe de Fonseca a ete transforme en region occupee 
par des forces navales des Etats-Unis basees egalement en terri
toire hondurien. 

b) Le Gouvemement nicaraguayen a informe immediatement les 
autorites honduriennes de cet incident en leur offrant de faire tout 
le necessaire pour rapatrier Jes corps des huit personnes qui se 
trouvaient a bord de l'appareil. Aujourd' hui meme et avant le rapa
triement des corps, Jes autorites militaires nicaraguayermes et 
honduriennes, plus precisement le commandant Raul Venerio, chef 
de l'armee de l'air sandiniste, et le general Walter Lopez, chef des 
forces armees honduriennes, qui a delegue ensuite ses pouvoirs au 
colonel Francisco Zepeda Andinos, ont ete constamment en 
contact. En outre, le Ministre des relations exterieures, M. Miguel 
D'Escoto, s 'est egalement mis en rapp_ort avec le Ministre hondu
rien des relations exterieures, M. Edgardo Paz Bamica. 

A aucun moment au cours de ces contacts ofliciels ou meme plus 
tard, le Gouvernement hondurien n'a demande l'autorisation 
d' envoyer une mission gouvernementale ou militaire en territoire 
nicaraguayen sur les lieux ou l'appareil a ete abattu. En prctendant 
le contraire, le Ministi:re des relations exterieures du Honduras 
cherche a trouver un pretexte pour expulser notre ambassadeur, 
M. Zablah, et nous ne pouvons que le dementir ener2iquement. 

c) Bien que cette demande n'ait jamais ete presentee, le Gou
vemement nicaraguayen se declare tout dispose a accepter que le 
Gouvernement hondurien envoie une mission qui scra autorisee a 
se rendre sur les lieux ou l'helicoptere militaire a ete abattu; ii a 
demande en outre aux pays membres du Groupe de Contadora de 
nommer des representants qui accompagneront la mission hondu
rienne au cours de cette visite. 

d) Nous tenons a signaler a la communaute intemationale et au 
pcuple hondurien que !'aggravation dangereuse de la situation que 
l'on cherche a susciter, a !'instigation du Gouvernement des Etats
Unis, cache des desseins d'agression contre le Nicaragua et !'inten
tion de declencher entre nos deux pays une guerre qui n'entrainerait 
que souffranc.es et destruction pour nos peuples et dt>nt seul le 
Gouvernement des Etats-Unis peut tirer profit, dans le cadre de la 



politique bellicis1e ouverte qu'il pratique dans la region de I' Ame
rique centrale. 

e) La mort de huit citoyens honduriens qui se trouvaient a bord 
de l'un des helicopteres militaires qui ont penetre en territoire nica
raguayen sans que I' on sache encore sous quels ordres ni dans quel 
but, vient allonger la liste des nombreuses victimes des actes 
d'agression organises a partir du territoire hondurien par les Etats
Unis contre le Nicaragua dcpuis le debut de la guerrc illegale que 
plusieurs instances mondiales ont condamnee. Mille huit cents 
Nicaraguayens ont ete victimes de cette politique criminelle a 
laquelle la Cour intemationale de Justice de La Haye a donne ordre 
au Gouvemement des Etats-Unis de mettre immediatement fin. 

Nous reiterons nos condoleances pour la mort de ces citoyens 
honduriens, militaires et civils, et nous exhortons le peuple hondu
rien a ne pas considerer le Nicaragua commc un agresseur, comme 
Jes cnnemis de la paix en Amerigue centralc pretendent le lui faire 

croire, et a exiger de son gouvernement qu'il mette un terme a son 
alliance tragique avec Jes forces d'intervention des Etats-Unis qui 
cherchent a mettre I' Amerique centrale a feu et a sang: ce n'est 
qu'ainsi quc la paix et la securite des Honduriens p<>urront etre 
garanties. 

Le Gouvcrnement nicaraguayen tient egalement a reaflirmer sa 
decision inebranlable de ne jamais provoquer d'affrontemen! mili
taire avec le Honduras; ii s'engage au contraire a chercher tous Jes 
moyens possibles de parvenir a la paix. 

f) Le Gouvernement nicaraguayen tient a informer immediate
ment le Conseil de securite de !'Organisation des Nations Unies, 
Jes pays membres du Groupe de Contadora, le mouvement des pays 
non alignes et toutes Jes nations et organisations du monde qui se 
preoccupcnt de fa paix en Amerique centrale de tous ces evene
mcnts, des dangers de !'aggravation de ce conflit temerairement 
annoncee par le Ministre des relations exterieures du Honduras et 
des consequences catastrophiques que cela pourrait entrainer. 

DOCUMENT S/16559 

Lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de 
la lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au Ministre 
des relations exterieures du Honduras, M. Edgardo 
Paz Barnica, par le Ministre des relations exterieures 
du Nicaragua, M. Miguel D'Escoto Brockmann, a 
propos d'un incident au cours duquel un helicoptere 
de l'armee de l'air hondurienne a ete abattu en terri
toire nicaraguayen. 

Veuillez trouver egalement ci-joint une liste chrono
logique des attaques aeriennes et navales lancees entre 
avril 1983 ct mars 1984 dcpuis le tcrritoirc honduricn 
en direction du secteur nicaraguayen du golfe de 
Fonseca et de la pointe de Cosigiiina. C'est pres · de 
cette region, en . territoire nicaraguayen, qu'a cte 
abattu l'helicoptere. Je saisis cette occasion pour 
vous indiquer queje vous adresserai sous peu une liste 
chronologique recente qui inclura Jes attaques lancees 
dans ce secteur pendant les mois de mars, avril et 
mai 1984. 

Le Gouvernement de reconstruction nationale du 
Nicaragua estime qu'il est tres important que le Con
seil de securite et, par son truchement, la communaute 
internationale, soient dument informes des faits , etant 
donne que de tels incidents risqueraient de servi~ de 
pretexte a une attaque de grande envergure contre 
mon pays par des forces armees qui pourraient inclure 
celles des Etats-Unis. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de ses annexes comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicara~ua 
aupres de l'Orianisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE I 

Lettre, en date du 11 mai 1984, adrcssee au Minlstre des relations 
exterieures du H"nduras par le Ministre des relations exterieures 
du Nicaragua 

J'ai l'honneur de 1ipondre a vos lettres dcs8 [S/16546, annexe/], 
9 IS/16551, a1111,·.r1· ] ct II mai 1984, cctte demiere adressec a 
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[Original : espagno/) 
[13 mai 1984] 

rambassadeur du Nicaragua au Honduras22 , relatives a un incident 
au cours duquel un helicoptere milituire a ete abattu. L'enquete a 
permis d'etablir que cet helicoptere appartenait a l'armee de l'air 
hondurienne. 

Yous declarez dans votre premiere note q_ue, "eu egard au mauvais 
temps qui regnait dans le golfe de Fonseca, l'helicoptere a devie 
de son itineraire' ' . Or les bulletins meteorologiques diffuses par 
les services des aeroports de Choluteca, d'Ilopango et de Chinan
dega concemant la periode comprise entre 7 heures et midi indi
quaient que le temps etait calmc, ia visibilite excellente et la tern• 
perature normale dans tous Jes secteurs du golfe de Fonseca. 
L •affirmation selon laquelle le mauvais temps regnait dans cette 
zone es1 done fausse. 

De plus, ii est illogique d'aflirmer que l'helicoptere a devie de 
sa route etant donne que !es deux helicopteres militaires qui avaient 
penetre dans notre espace aerien ont suivi un itineraire totalement 
contraire a celui que vous mentionnez. En effet, Tegucigalpa se 
trouve au nord-est d'Amapala e1 les helicoptercs sc dirigeaient vcrs 
la pointe de Cosigiiina situee au sud-ouest. En outre, Jes deux 
helicopteres volaient en direction de lieux ou se trouvent des instal
lations militaires, ce qui donne a penser qu'ils etaient en mission 
d'observation. 

Vous refutez dans votre deuxieme note !'affirmation scion la
quelle l' helicoptere abattu portait des inscriptions de l'arrnee des 
Etats-Unis. II est inutile de s'appesantir sur ce point puisque nous 
avons en notre possession la partie du fuselage sur laquelle figure 
!'inscription "U.S. Army Materiel-Command" qui nc laisse aucun 
doute et a ete mentionnee a maintes reprises dans la presse. 

Dans votre troisieme note, vous signalez que le Honduras a pre
sente une demande en bonne ct due forme !endant a ce qu'une 
commission nationalc soil autorisee a se rcndre sur Jes lieux et que 
le gouvernement sandiniste a refuse d'y acceder. Celle affirmation 
nous a surpris a juste titre puisque, avant <l'avoir eu communica
tion de ladite note, les autorites nicaraguayennes n'avaient pas eu 
connaissancc de cette demande. Du fait que la demande en ques· 
tion n'a ete adressee a aucune autorite nicaraguayenne ni a notre 
mission a Tegucigalpa, nous apprecierions beaucoup que ron nous 
precise quand, a qui et par quelle voie cette demande a etc faite. 
De meme, bien que vous affirmiez le contraire, je tiens a vous 
indiquer que le Gouvernement nicaraguayen est tout dispose a 
autoriser une mission honduricnne a se rendre a la pointe de Cosi
giiina a·u cas ou le Gouvernement hondurien souhaiterait presenter 
une demande en ce sens. Le Nicaragua demande en outre aux pays 
membres du Groupe de Contadora de nommer des representants 
qui accompagneront la mission honduriennc au cours de cettc visite. 

Par ailleurs, ii est Ires significatif que vous refusiez d'admettre 
que le secteur dans lequel l'helicoptere militaire a ete abattu subit 



depuis plusieurs mois une serie d'attaques aeriennes et navales de 
la part de groupes mercenaires venus du territoire hondurien et que 
les attaques auxquelles se livrent !es garde-cotes et les avions 
militaires honduricns contre des cmbarcations nicaraguayenncs 
oot ete nombreuscs dans cc meme secteur, sans parler des multi
ples violations de notre espace aerien souverain par des avions e t 
des helicopteres venus egalement du territoire hondurien ni des 
manreuvres navales que les forces des Etats-Unis effcctuent 
constamment dans le golfe de Fonseca. 

Le Gouvernement nicaraguayen tient a signaler que le but non 
declare de la dangereuse intensification des prcparatifs de guerre 
que le Gouvernement des Etats-Unis encourage au Honduras est 
d'attaquer le Nicaragua et de declencher entre les deux pays un 
conO_it qui n'entrainerait pour nos peuples que souffrances et des
tructions et dont le seul beneficiaire serait le Gouvernement des 
Etats-Unis. 

II importe egalement de faire observer que le Nicaragua n' est 
~as et ne sera jamais un agresseur ou un ennemi du peuple hondu
nen comme les ennemis de la paix en Amerique centrale voudraient 
le faire croire. Les responsables de la mort des huit ressortissants 
honduriens q ui se trouvaient dans l'hclicoptere militaire sont 

1 
. ceux qui, oubliant les vrais interets de leur peuplc, ont accepte la 
domination etrangere. 

La decision du Gouvernement hondurien de declarer persona 
non grata notre ambassadeur a Tegucigalpa sans qu'aucune raison 
ne le justifie n'est qu'un npuvel acte de provocation conforme aux 
objcctifs que nous avons deja mentionnes. Malgre la gravite de 
cette desision, le Gouvernement nicaraguayen ne prendra aucune 
'."esure susceptible d'exacerber Jes tensions que des interets 
etrangers a nos peuples ont creees. 

ANNEXE II 

Attaques perpetrees dcpuis le Honduras contre le Nicaragua dans 
le golfe de Fonseca et dans le secteur de la pointe de CosiJ?iiina 
entre le 17 avrll 1983 et le 5 mars 1984 

_Le 17 avril 1983, deux garde-cotes honduriens qui avaient pene
tre dans les eaux territoriales nicaraguayennes du golfe de Fon
seca, au mepris total et en violation de not re souverainete, ont 
attaque le patrouilleur nicaraguayen qui assurait le service normal 
de surveillance du territoire national. Au cours de cette attaque, 
Marcos Torres, commandant du garde-cotes nicaraguayen, et les 
membres de !'equipage Jorge Castellon Peiia, Julio Castellon y 
~ecundino Vasquez ont ete blesses. L'attaque a eu lieu a 4 heurcs, 
a deu\ milles environ de la pointe d' El .!'apayal. (Voir note de pro
testation du 21 avril [S{l5719].) 

Le 20 avril, a 6 h 30, trois garde-cotes battant pavilion hondurien 
ont pcnetre dans les eaux territoriales nicaraguayennes d u golfe 
de Fonseca et attaque deux patrouilleurs de la marine de guerre 
sandiniste qui effectuaient des operations de surveillance dans le 
secteur de Farallones. Plus tard, a 9 h 10, Jes deux garde-cotes · 
honduriens sont revenus, appuyes par un avion de l'armee de l'air 
hondurienne de type Super Mystere et ont effectue une serie de 
manreuvres a caractere provocateur. A I 5 h 50, d'autres navires 
honduriens o nt p rocede a de nouvelles manreuvres, qui n · ont pas 
suscite de riposte. (Voir note de protestation du 20 avril [S(/5720].) 

Le 20 juillet, a 6 h 55, deux garde-cotes des forces navales 
honduriennes ont attaque la patrouilleur nicaraguayen 4 de Mayo 
en face de la pointe de San Jose, a 13 kilometres au nord-ouest de 
Potosi, dans !es eaux territoriales nicaraguayennes du golfe de 
Fonseca. L'affrontement a dure 90 minutes. (Voir note de protes
tation du 20 juillet [S(/5879] .) 

Le 28 aoilt, a 8 heures, un groupe de cont re-r~volutionnaircs 
venu du Honduras s'est rendu, a bord d'une embarcation de 
couleur blanche, jusqu'au village de Catarina, a 12 kilometres au 
sud de Potosi, ou ils ont sequestre trois ressortissants nicaraguayens 
appartenant a la reserve, qu'ils ont emmcnes au campement contrc
revolutionnaire de Las Casitas, en te rritoire hondurien. La, deux 
des personnes sequcstrees ont etc sauvagement assassinees 
tandis q_ue la troisii:me . .? re_ussi a s 'echapper. (Voir note de pro
testation du 30 aoiit [Sf/59521.) 
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Le 28 octobre, a 19 h 5, deux garde-cotes nicaraguayens qui 
surveillaient les eaux territoriales nicaraguayennes du golfe de 
Fonseca ont ete attaques par quatre garde-cotes battant pavilion 
hondurien en face de la pointe de San Jose, a 10 kilometres de 
Potosi. (Voir note de protestation du 28 octobre [S/ /6/05).) 

Le I., novembre, deux patrouilleurs des forces navales hondu
riennes, couvrant deux vedettes rapides, ont attaque deux garde
cotes nicaraguayens qui surveillaient les eaux territoriales du golfe 
de Fonseca. L'agression a eu lieu dans le secteur d'EI Papaya(, a 
5 kilometres au nord de la pointe de Cosigiiina. L'attaque, qui a 
commence a 11 h 45 et s'est terminee a 12 h 15, a fait deux blesses 
parmi !es membres de !'equipage de l'un des garde-cotes. (Voir note 
de protestation du 1er novembre (S{16/09].) 

Le 2 novembre, a 16 h 30, deux garde-cotes des force~ navales 
honduriennes appuyes par un helicoptere hondurien ont pcnetre 
dans les eaux territoriales du golfe de Fonseca ou ils ont attaque 
trois garde-cotes nicaraguayens charges de la surveillance de la 
zone. L'attaque avail pour but de proteger trois vedettes rapides 
pilotees par des mercenaires somozistes au moment ou celles-ci 
s 'appretaient a penetrer dans Jes eaux territoriales nicaraguayennes. 
(Voir note de protestation du 2 novembre [S/16 /30].) 

Le 29 novembre, a 6 heures, trois vedettes rapides de type 
Piraiia appartenant aux forces navales honduriennes ont penetre 
illegalemcnt dans les eaux territoriales nicaraguayennes ou elles 
ont attaque pendant 55 minutes le bateau de peche nicaraguayen 
Gqnzalo Brenes, en face de la pointe de San Jose, a 12 kilometres 
au nord-ouest de Potosi. Les vedettes ont ensuite regagne les eaux 
territoriales honduriennes. (Voir note de protestation du 29 no
vembre.) 

Le 3 janvier 1984, a O h 30, deux vedettes rapides venant de la 
partie du golfe de Fonseca situee dans les eaux territoriales hondu
riennes, ont penetre dans les caux territoriales nicaraguayennes 
ou elles se sont livrees pendant 10 minutes a des tirs de mortier 
contre le port de Potosi, dans le departement de Chinandega. En 
meme temps, un avion dont le type n'a pu etre identifie soumettait 
le port a des tirs continus de roqueue qui sont tombees a 400 metr~s 
des installations portuaires. L'avion et les vedettes ont ensulle 
regagne le territoire hondurien d'ou ils etaient venus. Le memc 
jour a 22 h 50, un autre avion dont le type n'a pu etre determine 
et qui vcnait du Honduras a survole le port de Potosi ou ii a procede 
a des tirs de roquette qui ont atteint les installations du transbor
dcur. Apres cette attaque, qui a detruit la maison d'une famille 
paysanne, l'avion a regagne le territoire hondurien. II n'y a pas eu 
a deplorer de pertes en vies humaines. (Voir note de protestation 
du 5 janvier [Sf 16250].) 

Le 5 janvier, entre Oh 20 et Oh 40, dcux avions venus du terri
toire hondurien et dont le type n·a pu etre determine ont effec tue 
quatre tirs de roquette cont re le port de Potosi, a la suite de quoi le 
batiment de la douane et le centre de sante ont etc considerablc
ment endommages. Cette attaque criminelle a fail un mort et quatre 
blesses parmi la population civile. On a note, au cours de cette 
!ache agression, la presence d'une vedette rapide de type Piraiia 
venue egalement du territoire hondurien. (Voir note de protestation 
du 6janvier [S(/6257).) 

Le 6 janvier, a 18 h 45, deux vedettes rapides de type Piraiia ont 
attaque le port de Potosi pendant 5 minutes. Apres avoir lance 
quatre grenades. Jes vedettes ont regagne le port de San Lorenzo, 
en territoire hondurien. Le meme jour, a 20 heures, deux avions 
dont le type n'a pu etre de termine ont attaque Puerto Potosi pendant 
20 minutes. lls ont effectue neuf _tirs de roquette ct sont repartis 
en direction du port de San Lorenzo, en terriloire hondurien. Plus 
tard, a 21 h 10, deux avions rapides dont le type n'a pu elre deter
mine ont attaque les abords du port de Potosi pendant 15 minutes. 
lls ont lance neuf roquettes qui ont provoque un incendie dans une 
fabrique de sesame. Deux paysans ont ele blesses a ia suite de 
cetle auaque criminelle. Les avions ont ensuite regagne le territoire 
honduricn. (Voir note de protestation du 7 janvier [S/16263].) 

Le 12 fevrier, a 6 h 20, deux vedettes rapides de type Piraiia 
en provenance du Honduras ont penctre dans !es eaux territoriales 
nicaraguayennes dans le secteur de la pointe de San Jose, _situe a 
8 kilometres :ui nord-ouest du port de Potosi et so.nt reparties 



ensuite en direction d'ou elles etaient venues. A 15 h 20, un heli
coptere de couleur vert-olive dont le type n'a pu etre determine et 
qui venait du Honduras, a survole la pointe de San Jose, apres quoi 
ii est reparti en direct_ion d'ou ii etait venu. (Voirnote de_p_rC>testatio!! 
du 13 fevrier [S/16341 ].) 

Le 3 mars, a 6 heures, un helicoptere en provenance du te rritoirc 
hondurien a attaque a la roquette les installations du transbordeur 
de Potosi dans le golfe de Fonseca sans occasionner de dommagcs. 
L'attaque a ete repoussee et l'avion est reparti en direction du 
Honduras. Plus tard, un autrc helicoptere a efTectue deux tirs de 
roquette contrc une patrouille nicaraguayenne qui efTectuait le 
service normal de surveillance dans le secteur de la pointe de San 

Jose. L 'helicoptere s'est replie sur l'ile d'Amapala. (Voir note de 
protestation du 4 mars [S/16386].) 

Le 5 mars, a 2 heures, deux vedettes rapides de type Piraiia 
accompagnees d'une canonniere et appuyees par des avions dont le 
nombre et le type n'ont pas ete determines ont attaque trois garde
cotes nicaraguayens dans le secteur de la pointe de San Jose. Celle 
altaque criminelle a cause la mort du sous-lieutenant Javier 
Mayorga, commandant du garde-cotes 308 et des marins Francisco 
Mena Baltodano, operateur radio, e t Jorge Castellon Peiia, premier 
mecanicien; Ivan Cerna, contremaitre, Humberto Calero, chef 
mecanicien, et Henry Arias Amaya, operateur radio, ont ete blesses. 
(Voir note de protestation du 5 mars [S/16390].) 

DOCUMENT S/16560* 

Lettre, en date du 'tl mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

J'ai l'honneur de me referer aux lettres que je vous 
ai adressees les 9 et IO mai 1984 [A/39/240, S/16546 et 
Corr.I et S/16551], a la suite de la mort tragique de 
huit compatriotes honduriens se trouvant a bord d'un 
helicoptere non arme de l'armee de l'air hondurienne 
qui a ete abattu par l'armee sandiniste. 

D'ordre de mon gouvernement, je porte a votre 
connaissance le texte de la note que le Ministre des 
relations exterieures du Honduras, M. Edgardo Paz 
Barnica, a adressee aujourd'hui a l'ambassadeur 
extraordinaire et plenipotentiaire du Nicaragua au 
Honduras, M. Edwin Zablah del Carmen, par laquelle 
celui-ci est declare persona non grata . 

Cette decision du gouvernement de mon pays tra
duit la profonde indignation qu'ont suscitee tant cette 
attaque injustifiable que l'attitude ulterieurement 
adoptee par le Gouvernement nicaraguayen qui, au 
lieu de fournir les explications et les reparations qui 
s'imposent entre Etats entretenant des relations paci
fiques, a au contraire qualifie cet acte d' heroi'que , 
remis une decoration a son auteur et, en outre, refuse 
d'accorder au Gouvernement hondurien l' autorisation 
d'envoyer une commission nationale sur les lieux de 
l'incident. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generate et du Con
seil de securite. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA CACERES 

ANNEXE 

Lettre, en date. du 11 mal 1984, adressee a l'ambas.\adeur du Nica
ragua au Honduras par le Minlstre des relations exterieures du 
Honduras 

Le Gouvernement hondurien a constamment garde une attitude 
de serenite et de moderation devant !'intensification _des actes 

• Distribuc sous la double cote A/39/256-S/16560. 
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[Original : espagno/] 
[/4 mai 1984] 

iagression physique et morale que votrc gouvernement n'a cesse 
de commettre contrc mon pays. 

La patience inalterable dont le Honduras a fail preuve temoigne 
des sacrifices qu'il est pret a consentir pour maintenir la paix dans 
la region e t de sa confiance dans !'effort de pacification entrcpris 
par le Groupe de Contadora. 

La manifestation la plus recente de !'intensification des actcs 
d'agression el de provocation contre le Honduras a ete l"attaque 
lancee dans le golfe de Fonseca le 8 mai 1984, au cours de laquelle 
a ete aballu un helicoptere non arme, clairement identifie comme 
appartenant a l'armee de l'air hondurienne, qui effectuait un vol de 
routine a caractere administratif. Les huit personnes a bord, passa
gers civils ct membres de !'equipage, ont peri a la suite de cet acte 
barbare perpetre par J'armee reguliere sandiniste, acte qui ne peut 
etre compare qu'aux crimes les plus abominables jamais commis 
contre l'humanite. 

En reponse a la legitimc demande du Honduras tendant a ce 
qu' une commission nationale so it au torisee a se rendre sur les lieux 
de !'incident pour recueillir et rapatrier les depouilles des victimes 
et constater ainsi cet acte hautement reprehensible, le gouverne• 
ment sandiniste a, de maniere suspecte, refuse d 'accorder cette 
autorisation, faisant valoir que l'on n'avait pas encore repcre le lieu 
exact ou s'ctait ecrase l'helicoptere, tout en affirmant que ron 
avait identifie l'un des corps ainsi que le numero de serie de 
l'appareil. 

Malgre la vive indignation qu'a suscitee au Honduras cctte atta
que injustifiable des sandinistes contre l'helicoptere hondurien, mon 
gouvemement avail nourri rcspoir que le gouvernement sandiniste 
ferait preuve du sens de ses responsabilites internationales les 
plus elementaires en ouvrant une enquete minut ieuse sur ce crime, 
en appliquant des sanctions appropriees aux coupables et en off~ant 
reparation aux families des victimes et au Gouvernement hondunen. 

Au contrairc, le Gouvernement nicaraguaycn, qui semble en 
proie a une hysteric belliqueuse, a fait preuve d'un mepris incon• 
cevable de la vie humaine ct a outrage la sensibilite des Honduricns 
en qualifiant d"'hero1que" cet acte criminel de l"armee sandiniste 
contre l"helicoptere hondurien ct en decorant !'auteur direct de ce 
crime contre l'humanite. 

Le Gouvernement hondurien vous declare par la prescnte 
pl'rsona 11011 grata afin d 'exprimer sans cquivoque la profonde 
indignation de la Republique du Honduras, qui attend des repara· 
tions a la mesure de la gravite de cet incident et vous prie instarn
ment de quitter le territoirc de la Republique dans Jes quarante-huit 
heures. 



DOCUMENT S/16561* 

Lettre, en date du 11 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

I 
I D'ordre de mon gouvernement, j'ai l' honneur 
I d'appeler d'urgence votre attention ainsi que celle des 
. membres de I' Assemblee generale et du Conseil de 

securite sur les nouveaux actes illegaux commis par 
la Turquie en vue de poursuivre la colonisation de la 
nouvelle ville de Famagouste en y installant des per
sonnes autres que ses habitants legitimes. 

D'apres certaines informations parues dans la 
presse chypriote turque (Kibris Postasi des 8 et 9 mai 
1?84), des "veterans" qui avaient pris part a !'inva
sion ~urque de C.hypre occupent depuis le 5 mai quatre 
boutiques et une petite pension (hotel) dans la nouvelle 
viii~ de Famagouste. II etait egalement indique dans 
ce Journal qu'un grand magasin situe dans la meme 
zone avait ete alloue a un "haut fonctionnaire". 

Les "veterans" qui ont perpetre ces actes illegaux 
avec les encouragements et l'appui des forces turques 
d'occupation declaraient dans ce meme journal qu'ils 
avaient agi de la sorte pour aneantir Jes reves des 
Chypriotes grecs (qui sont Jes proprietaires legitimes 
des biens et des terres situes dans Jes zones occupees), 
lesquels convoitaient Varosha comme "un chat un bol 
de lait". Ces memes "veterans" exprimaient dans ce 
journal leur colere parce qu'un chef de parti politique 
des territoires occupes avait pris position contre eux. 
Ces propos etaient accompagnes de menaces de 
"liquider" l'interesse. 

Que ces actes illegaux, qui visent a poursuivre la 
colonisation de la nouvelle ville de Famagouste, se 
produisent au moment meme ou le Conseil de securite 
se reunit pour examiner la grave situation qui regne 

• Distribue sous la double cote A/38/814-S/16.561. 

[Original : anglais] 
[/4 mai 1984] 

a Chypre par suite des violations incessantes par la 
Turquie de la resolution 541 (1983) du Conseil, qui 
a force obligatoire, apporte une nouvelle preuve irre
futable de la duplicite des autorites d' Ankara qui pour
suivent sans remords leurs sinistres desscins. 

II est desormais clair que le Gouvernement turc 
s' obstine a continuer sa politique de division et 
d'annexion pour detruire la Republique de Chypre, 
bafouant ce faisant avec arrogance la volonte de la 
communaute internationale telle qu • elle res sort des 
nombreuses resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies sur la question de Chypre. 

II est hors de doute que si ces actes inacceptables 
se perpetuaient sans frein, ii deviendrait imperatif que 
!' Organisation des Nations Unies, et plus particu
lierement le Conseil de securite, envisage d 'adopter 
d'urgence les mesures necessaires pour assurer sans 
plus tarder !'application de ses resolutions sur Chypre 
ayant force obligatoire. 

Au nom de mon gouvernement, je tiens a protester 
energiquement contre ces nouveaux actes d'agression 
perpetres par la Turquie contre la Republique de 
Chypre et a souligner une fois encore Jes serieuses 
repercussions que cette grave deterioration de la 
situation pourrait avoir sur la paix et la securite dans 
Ia region et dans le monde entier. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanelll de Chypre 
aupres tie /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousH0UTAS 

DOCUMENT S/16562* 

Lettre, en date du 14 mai 1984, adressee au Secretairc general 
par le representant du Maroc 

D'ordre du Gouvernement du Royaume du Maroc, 
j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint Jes textes en 
anglais, arabe et franr,ais du communique final de la 
session extraordinaire du Comite d' Al Qods (Jerusa
lem), tenue a Fes les 19 et 20 avril 1984 sous la presi
dence de Sa Majeste le roi Hassan II, en vous priant 
de bien vouloir les faire distribuer comme documents 
de I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Maroc 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mehdi MRANI ZENTAR 

• Distribue sous la double cote A/39/2.57-S/16562. 
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[Original : anglais/arabe/franrais] 
[/5 mai 1984] 

ANNEXE 

Communique final adopte par le Comite d' Al Qods a l'is.~ue de sa 
session extraordinalre tenue a Fes Jes 19 et 20 avril 1984 au sujet 
du statut de la ville salute d' Al Qods 

Le Comite d' Al Qods (Jerusalem) s'est reuni en session extra
ordinaire a Fi:s Jes 19 et 20 avril 1984 a !'invitation de Sa Majeste 
Hassan II, roi du Maroc, president du Comite, et en presence du 
grand combattant, le fri:re Vasser Arafat, president du Comite 
executif de !'Organisation de liberation de la Palestine (OLP). 

Le Comite a entendu le discours d'orientation generale prononce 
par son president, Sa Majeste le roi Hassan II, a l'ouverture de la 
session. Le Comite a entendu les exposes presentes par le President 
du Comite executif de rOLP et lcs chefs de delegation, dans les
quels ils ont evoque les dangers encourus par Al Qo<ls ct ·ses lieux 



de culte en raison du plan sioniste de judaisation de la Ville sainte 
el de !'evacuation de ses habitants arabes, musulmans et chretiens 
et les moyens de faire face a cette situation. 

Le Comite a entendu le rapport du Secretaire general de !'Orga
nisation de la Conference islamique sur les activites deployees par 
le Secretariat general. conformement aux directives de Sa Majeste 
le roi Hassan II, pour la mise en reuvre des resolutions anterieu
res du Comite. II a mis raccent sur la necessite de poursuivre 
leur application. 

Le Comite a examine !'action entreprise par les sionistes dans 
differentes regions du monde, notamment aux Etats-Unis d'Ame
rique, qui vise a faire pression sur Jes Etats contnclcs pour lcs 
amener a transferer a Al Qods le siege de leurs ambassades actuel
lement etablies a Tel-Aviv et ainsi, a enteriner !'occupation par 
Israel d' Al Qods et des territoires arabes et palestiniens envahis 
en 1967 et a obtcnir une reconnaissance implicite de cette occu
pation. Le Comite a releve que l'nction sioniste est cntree a un 
moment ou l'agression perpetree par Israel contre AI-Qods et ses 
lieux saints islamiques et chretiens redouble d'intensite. 

Le Comite a examine la decision du Costa Rica et d ' EI Salvador 
de transferer leurs ambassades a Al Qods. transtilressant ainsi !es 
droits des Arabes et violant !es principes du droit international. 

Le Comite a egalement examine l'action entreprise aux Etats
Unis au niveau du pouvoir legislatif, visant a arriver a la decision 
de transferer a Al Qods le siege de l'ambassade des Etats-Unis, 
dans le cadre de la campagne en vue des elections presidentielles. 

Apres avoir etudie les reactions enregistrees dans le monde a 
propos de cette act ion sioniste israelienne et examine !es moyens 
de faire face a la situation ainsi creee, 

I. Le Comite exprime toute sa consideration pour !'initiative 
prise par Sa Majeste le roi Hassan II, president du Comite, et visant 
11 faire face a la manreuvre sionistc is raelienne. Le Comite a pris 
note de la correspondance echangee a ce sujet entre Sa Majeste 
le roi Hassan II , president du Comite et le president Ronald Reagan 
d' une part et le Secretaire d'Etat George Shultz d'autre part. II 
a pris acte de la reaffirmation par le Gouvemement americain de 
sa position officielle deja annoncee au sujet d' Al Qods. 

Le Comite recommande de poursuivre les contacts avec !es 
responsables et les personnalites politi4ues des Etats-Unis en vue 
de leur expliquer la realite de la situation d'Al Qods et l'agression 
sionistc croissante c_ontre cette ville et ses lieux saints islamiques 
et chretiens, de les eclairer sur !es dangers que ne manquerait pas 
de susciter la politique americaine a cet egard et le soutien apporte 
a Israel, qui lui donne !es moyens de: maintenir !'occupation des 
:erritoires arabes palcstiniens et d'y appliquer sa politique d'implan
tation de colonies de peuplement et de mettre ces personnes en 
garde contre les graves consequences d'une telle politique. 

2. Le Comite emet le va:u que. si !es circonstances !'exigent, 
Sa Majeste le Roi, president du Comite, se rende, a la tete d'une 
delegation, aux Etats-Unis d' Amerique pour prendre les contacts 
necessaircs avec le Gouvemement americain. 

Le Comite recommande en outre d'engager des contacts avec 
tes membres permanents du Conseil de securite ainsi qu·avec les 
diffcrents groupes internationaux en vue de les sensibiliser au point 
de vue islamique et emet le vceu exprime plus haul , pour, le cas 
echeant, envisager l'envoi de delegations aupres de tous ces Etats 
et groupes d' Etats. 

3. Le Comitc demande la rupture immediate de toutes !es rela
tions avec le Costa Rica et El Salvador, en application des reso- . 
lutions de !'Organisation de la Conference islamique qui invitent 
tous !es pays membres de !'organisation a rompre leurs relations 
diplomatiques, economiques, culturelles et autres avec tout Etat 
qui deciderait de transferer le siege de son ambassade a Al Qods 
ou de reconnaitre l'annexion d' Al Qods ou la proclamation de 
certP. ville comme capitale d'lsrael. 

4. Le Comite rec,ommande d'intensifier les contacts avec le 
Saim-Siege pour !'inviter a une prise de position claire et solen
nelle face aux mesures israeliennes concernant la Ville sainte. 

5. Le Comite recommande : 

a) D'adopter une position islamique unifiee afin d'appeler 
!'attention <les pays concemes sur le fait que les Etats islamiques 
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se verraient dans !'obligation de mettre en application les resolu
tions de la troisieme Conference islamique au sommet, tenuc a 
La Mecque-Taif, notamment le parographe 2 de la resolution 1/3 C; 

b) De charger le Secretariat general de !'Organisation de la Con
ference islamiquc d'etudier !es moyens de misc en reuvre de sa 
resolution qui invite !es Etats arabes et les Etats islamiques a user 
de tous !es movens appropries a l'egard des pays qui acceptent, 
appuient ou encouragent la decision sioniste d'annexion d'AI Qods 
ou qui aident Israel directement ou indirectement a mettre sa deci
sion a execution. 

6. Le Comite reaffirme que toute sorte de representation diplo
matique a Al Qods, meme par le simple etablissement de bureaux 
de liaison, serait , a ses yeux, similaire a un transfert de siege 
d'ambassade; ii considere qu'une pareille forme de representation 
constituerait une violation flagrante de la resolution 478 (1980) du 
Conseil de securite et, par consequent, s·exposerait au traitement 
prevu dans le cas de transfert d'ambassade. · 

7. Le Comite rappelle a tous les pays du monde leurs obliga
tions, souscrites en vertu du droit international, de ne pas traiter 
avec Israel de quelque maniere que ce soit qui pourrait etre inter
pretee par cclui-ci comme une acceptation ou une reconnaissance 
implicite d ' AI-Qods com me capitale d'l srael. 

8. Le Comite charge le Secretariat generdl de !'Organisation de 
la Conference islamique d'assurer le suivi de !'application de toules 
lc:s resolutions relatives a Al Qods en recueillant a temps des infor
mations sur toutes !es mesures que pourraient prendre des tiers ou 
Israel a AI-Qods. 

Le Comite a examine !'intensification des actes d'agression 
sionistes contre AI-Qods et note que ces actes ct·agression, qui 
touchent les lieux saints, aussi bien islamiques que chretiens, sont 
parvenus a un stade de gravite encore jamais atteint. Le Comite 
a egalement examine !es tentatives repetees d'agression contre les 
eglises et les mosquees, plus particulierement l'attentat a la bombe 
dirige contre la mosquee AI-Aqsa le 27 janvier 1984 au lendcmain 
de la tenue, a Casablanca, de la quatrieme Conference islamique 
au sommet. 

Le Comite a etudie attentivement les rapports relatifs a cet acte 
d"agression et s'est arrcte sur le phenomenc de !'intensification des 
actes de terrorisme sionistes a Al Qods et de l'ouverture de centres 
dans la Vieille Ville ainsi que sur la creation de formations specia
les chargees d'appliquer des programmes racistes qui pronent 
!'expulsion des habitants arabes d' Al Qods et la destruction des 
lieux saints islamiques et chretiens a Al Qods et en Palestine, sous 
!'impulsion de responsables isracliens et conformement a une 
politique a long terme. Le Comite a note que ces formations pro
clament bien ce que personne n'avait ose cxprimer, a savoir que 
leur but est !'edification, sur Jes ruines de la sainte mosquee Al
Aqsa, du ··troisieme temple." 

Le Comite a releve que le danger qui menace Al Qods a atteint un 
stade tres grave et a exprime sa conviction que ce danger 
s'accroitra tant que subsistera !'occupation israelienne, et q~e I~ 
degradation constatee est le resultat des politiques de: soutacn a 
Israel et a !'occupation. 

Le Comite a reaffirme que le seul moyen d'enrayer ce danger · 
reside dans le retrait israelien immediat d' Al Qods ainsi que de tous 
!cs autres tcrriloires arabc~ occupes. 

Le Comite a recommande de : 

I. Declarer le vendredi 18 mai 1984 Joumee d'AI Qods dans 
tous !es pays membres de !'Organisation de la Confe~nce isla-_ 
mique, joumee au cours de laquelle !es sermons de la pnere sol~n
nelle seraient consacres a la condamnation des actes d'agress1on 
perpetres par Israel contre la ville sainte d' Al Qods et a la denon
c iation de la complicite des groupes de pression sionistes des Etats
Unis et d'autres regions. 

2. Reaffirmer la resolution de la troisieme Conference islamiqu_e 
au sommet tenue a La Mecque dans laquelle ii est demande de mobi
liser les energies et les ressources du monde islamique en vue de 
defendre !es valeurs sacrees des musulmans a Al Qods et de faire 
face au terrorisme sioniste. 



3. Demander aux pays membres de prendre des dispositions 
conformes a leurs legislations intemes en vue de permettre la 
mise en place d'un service ou organe qui aurait pour mission de 
recueillir tous les dons fails par les personnes physiques et morales 
en faveur du Fonds d' Al Qods. 

4. Exhorter les pays islamiques a tenir leurs engagements a 
l"egard du Fonds d' Al Qods et de ses waqf afin de permettre 
!'execution des programmes etablis pour la sauvegarde d' Al Qods 
et !"application des resolutions intemes qui prevoient la visite d'une 
delegation du Conseil d'administration du Fonds d' Al Qods a 
certains pays islamiques en vuc d'y recueillir des dons et d'obtenir 
le versement des sommes promises qui n'ont pas ete encore 
versees au compte du Fonds. 

En outre : 

5. Le Comite exprime sa gratitude et sa haute consideration 
pour !'initiative prise par Sa Majeste le roi Hassan II, son president, 
de promulguer une Joi portant creation dans le Royaume du Maroc 
d'un organe administratif charge de la collecte des dons en faveur 
du fonds d' Al-Qods. 

6. Le Comite a adopte le rapport du Conseil d'administration 
du Fonds d'AI Qods et de ses waqf", qui s'est reuni en sixii:me 
session en marge des travaux lie la presente session du Comite. 

7. Le Comite exprime sa profonde gratitude et ses vifs remer
ciements pour l'hospit.alite genereuse dont ii a ete l'objet de la part 
de son president, Sa Majeste le roi Hassan II, du Gouvemement et 
du noble peuplc marocains. 

DOCUMENT S/16563* 

Lettre, en date du 14 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de 
la declaration publiee le 11 mai 1984 par le porte-parole 
du Ministere des affaires etrangeres de la Republique 
socialiste du Viet Nam au sujet de la declaration de 
I' Association des nations de I' Asie du Sud-Est. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de cette lettre et de la piece 
jointe en tant que document officiel de I' Assemblee 
generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Viet Nam 
aupres de l'Orgonisation des Nations Unies, 

(Signe) HOANG BICH SON 

ANNEXE· 

Declaration falte le 11 maJ 1984 par le porte-parole du Mlnlstere 
des affair-es etrangeres de la RepubHque soc:lallste du Viet Nam 

Le 8 mai 1984, la reunion des Ministres des affaires etrangeres 
des pays membres de !'Association des nations de l'Asie du Sud
Est (ANASE) a public une declaration a l'appui des affirmations 
calomnieuses proferees par la Thailande et la Chine contre le 
Viet Nam [l"oir S/16555). 

II est de notoriete publique que, depuis quelques annees, les 
milieux dirigeants chinois, en collusion avec les imperialistes 
americains, cherchcnt par tous !es moyens a ramener au pouvoir 
la clique genocide de Pol Pot afin d'empccher la renaissance du 
peuple kampucheen, de s'opposer aux trois pays d ' lndochine et de 
menacer la paix et la stabilite en Asie du Sud-Est. Les autoritcs 
thailandaises ont prete main-forte a Beijing, ofTrant des "sanctuai
res" a la bande genocide des partisans de Pol Pot et a d'autres 
reactionnaires khmcrs, aetenant aes ref\Jgies kampucheens comme 
otages, utilisant !es camps de refugies pour couvrir leurs activites 
contre la Republique populaire du Kampuchea, et portant atteinte 
a la securitc le long de la frontiere entre la Thailande et le Kampu
chea. La Thailande a foumi un appui direct aux demiers partisans 
de Pol Pot !ors de leurs intrusions repetees au Kampuchea et a 
utilise son aviation et son artillerie pour bombarder de nombreuses 
regions de la Republique populaire du Kampuchea, se rendant ainsi 
coupablc de nombreux crimes contre le peuple kampucheen. 

• Distribue sous la double cote A/39/258-S/16563. 
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Personne n'ignore que !es volontaires victnamiens qui se sont 
joints a l'annee et au peuple kampucheens pour chatier comme 
elle le merite la clique genocide de Pol Pot ont toujours respec1e 
l'independance, la souverainete et l'integritc territoriale de la Thai
lande et n'ont jamais attaque la population civile. Les declarations 
des autorites thailandaises quant a la situation le long de la fron
tiere entre le Kampuchea et la Thailande ne sont que pure affabu
lation et pleines de contradictions qui incitent tous !es peuples du 
monde, y compris ceux des pays membres de l'ANASE et le peu
ple thai"landais lui-meme, a douter de leur veracite. II ne fait pas de 
doute que les autorites chinoises et thailandaises elles-memes sont 
a l'origine de la situation tendue qui existe actuellement et doivent 
en assumer la pleine responsabilite aux yeux des peuples de I' Asie 
du Sud-Est comme du monde entier. 

Le Viet Nam a precise a maintes reprises que !es volontaires 
vietnamiens se retireraient totalement du Kampuchea une fois 
elimines les derniers partisans de Pol Pot et leurs complices et 
garantie la securite de la Republique populaire du Kampuchea. Le 
Viet Nam ne retircra jamais ses troupes unilateralement du Kam
puchea car un tel retrait donnerait toute liberte aux autorites chi
noises et thailandaises de ramener au Kampuchea la clique des 
partisans de Pol Pol et de leurs complices. 

Si la Tha,lande veut reellcment la paix et la stabilite dans la 
region frontaliere avec le Kampuchea, elle doit examiner imme
diatement avec les pays d'lndochine toutes !es propositions visanl 
a resoudre les problemes briilants qui existent actuellement, a 
savoir garantir la paix et la stabilite des deux cotes de la frontiere 
enlre le Kampuchea et la Thai·lande, deplaccr hors de la zone des 
hostilites !es camps de refugies se trouvant actuellemenl le long de 
cette frontiere et organiser le npatriement volontaire des refugies 
kampucheens. eonformement it !'accord cntre les parties con
cernees. 

II est tres regrettable que !es pays membrcs de I' A NASE aient 
refuse jusqu'a present d'examiner sur la base de l'equite et du res
fJC'-=l 111uluc:l lc5 p,opo,ition:s de~ pi:utics co11cc11lCc3 1clativcs ft la 
paix et la stabilite eil Asie du Sud-Est et au probleme kampucheen. 
Au contraire, ifs persistent encore a enc-ourager les pays d'lndo
chine a accepter leur proposition, ce qui est inacceptable. 

La Republique socialiste du Viet Nam se felicite cepcndant du 
desir de poursuivre le dialogue manifest.: par !es pays membres 
de l'ANASE. Pour sa part, la Republique socialiste du Viet Nam 
reaffirme la position des troi~ pays d ' lndochine, a savoir que ces 
pays soot p1ets a rcsoudre par le dialogue tous !es problemes eon
cemant la paix et la stabilite en Asie du Sud-Est, sur la h:tse de 
I' examen des propositions prcsentfes par toutes les parties 
concemees. 



DOCUMENT S/16565* 

Lettre, en date du 14 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la convocation d 'une conference inter
nationule de la paix sur le Moycn-Orient . 

Le Nicaragua a proclame avec energie sur la scene 
internationale qu'une solution juste, durable et paci
fique aux problemes du Moyen-Orient etait une neces
site et un devoir. La question de Palestine constitue 
le facteur clef de la situation, dont la solution ne peut 
que reposer sur la reconnaissance et le respect du 
droit a !'existence du peuple palestinien et l'indispen
sable retablissement de ses droits nationaux inaliena
bles, notamment le d·roit de recouvrer son territoire 
et d'y etablir son propre Etat. 

Desireux de cooperer activement au retablissement 
de la paix dans cette region troublee du monde, le 
Gouvernement nicaraguayen s'est fait un plaisir 
d'accueillir la Reunion preparatoire regionale latino
americaine en prevision de la Conference intematio
nale sur la question de Palestine, reunion qui s'est 
tenue a Managua du 12 au 15 avril 1983. L'apport de 
cette reunion a la Conference internationale sur la 
question de Palestine, qui a eu lieu a Geneve du 
29 aout au 7 septembre 1983, a ete considerable. 

A Geneve, mon pays a participe activement aux 
debats et s'est fermement prononce en faveur de !'or
ganisation d'une conference internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient. 

• Distribue sous la double cote A/39/259-S/l6565. 
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Cette position nous est inspiree par la conviction 
qu'il faut trouver des solutions globales, justes, paci
fiques et durables au probleme et qu'une conference 
de cette nature, beneficiant d' un appui adequat de la 
part de la communaute internationale, represente un 
moyen incomparable d'ouvrir la voie a la realisation 
de ces objectifs. 

C'est animes par cette meme conviction que nous 
avons appuye dans son ensemble la resolution 38/58 C, 
adoptee le 13 decembre 1983 par I' Assemblee gene
rale. 

Mon gouvemement souhaite par la presente reaffir
mer son appui sans reserve a la tenue d'une confe
rence internationale de la paix sur le Moyen-Orient a 
laquelle participeraient pleinement et activement 
toutes les parties directement concernees, parmi 
lesquelles !'Organisation de liberation de la Pales-

. tine occupe une place preponderante, ainsi que les 
grandes puissances et autres Etats interesses. 

Nous accueillons done avec satisfaction !' ensemble 
des initiatives du Secretaire general et le prions 
instamment de prendre les mesures voulues pour 
rendre possible la tenue de la conference. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies. 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16566* 

Lettre, en date du 15 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte de la resolution sur le Nicaragua adoptee par la 
troisieme Conference des ministres du travail des pays 
non alignes et autres pays en developpement, tenue a 
Managua du 10 au 12 mai' 1984, et vous serais oblige 
de bien vouloir le faire distribuer comme document 
officiel de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

·---> 
• Distribue sous la double cote A/39/260-S/16566. 
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Resolution sur le Nicaragua present~ par I' Algerie, le Benin, le Cap
Vert , Chypre, Cuba, l'Ethlople, l'lnde, !'Iran, l'Iraq, le Nicara• 
gua, !'Organisation de liberation de la Palestine, la Republlque 
arabe syrienne, la Republique democratique popul.alre lao, la 
Republlque populoire dcmocrotique de Coree, Soo Tome-et. 
Principe, Jes Seychelles, le Viet Nam, le Yemen democratlque, la 
Yougoslavle, la Zambie et le Zimbabwe 

La troisii?me Co11fere11ce des minisrres du rra,•ttil des pays non 
alignb er au/res pays en developpemenr, remte ti Managua du 
JO au 12 mai /984, 

Rappe/mu !es declarations sur le Nicaragua et I' Amerique cen· 
trale de la cinquicme reunion ministericlle extraordinaire du Bureau 
de coordination et de la septieme Conference au sommet du mouve• 
ment des pays non al ignes, 



Rappe/ant la resolution 530 (1983) du Conseil de securite et la 
resolution 38/ IO de I' Assemblee generale de !'Organisation des 
Nations Unies, qui reaffirment le droit du Nicaragua et des autres 
pays de la region a vivre dans la paix et la securite, sans aucune 
ingerence etrangcre, 

Rappe/ant le Document de Quito de la·Conference economique 
latino-americaine, 

Acc11eil/ant avec satisfaction I' ordonnance emise par la Cour 
intemationale de Justice le IO mai 198423 , qui reaffirme que le droit 
du Nicaragua a la souverainetc et a l'independance politiquc doit 
etre pleinement respecte, et profondement preoccupee par l'ac
croissement des tensions en Amerique centrale et !'intensification 
des actes d'agression armee, notamment le minage des ports 
nicaraguayens, 

I. Condamne categoriquement les actes d'agression diriges · 
contre le Nica·ragua, notamment le minage de ses principaux ports, 
qui ont occasionne des pertes en vies humaines et cause des torts 
considerables a l'economie du pays, ces actes allant a l'encontre 
du droit a l'autodetermination; 

2. Exige qu'il soit immediatement mis fin aux menaces, atta
ques et autres actes hostiles ouverts ou secrets contre le Nicaragua 
reconnus par une puissance etrangere; 

3. Prie instamment le Gouvemement des Etats-Unis de res
pecter les mesures conservatoires adoptees a l'unanimite par la 
Cour intemationale de Justice le 10 mai, par lesquelles ii est de
mande aux Etats-Unis de mettre fin et de renoncer immediatement 
a toute action ayant pour effet de restreindre·, bloquer ou rendre 
perilleuse l'entree ou la sortie des ports nicaraguaycns, notam
ment la pose de mines; 

4. Reaflirme que le droit du Nicaragua a la souverainete et a 
l'independance politique doit etre pleinement respecte et ne doir 
en aucune maniere etre mis en danger au moyen d'une action mili
taire guelle qu'elle soil qui contreviendrait au droit international 
et a la Charte des Nations Unies; 

S. Reaffirme son appui resolu au droit du Nicaragua a l'autode
termination et a son droit de defendre par tous !es moycns legitimes 
son independance, sa souverainete et son integrite territoriale et 
lance un appel a tous les Etats pour qu'ils intensifient leur soli
darite avec le Nicaragua; 

6. Appuie fermement les propositions et demarches du Groupe 
de Contadora et le prie instamment de redoubler d'efforts en vue 
du retablissement de la paix et de la securite en Amerique ccntrale; 

7. Prie instamment tous !es Etats de s'abstenir de commettre 
des actes qui compromettraient et compliqueraient !es efforts du 
Groupe de Contadora. 

DOCUMENT S/16567 · 

Lettre, en date du 14 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
lettre qui vous est adressee par M. Ali Akbar Velayati, 
ministre des affaires etrangeres de la Republique isla
mique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islnmiquP. d'lran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies,, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

LETTRE, EN DATE DU 11 MAI 1984, ADRESSEE AU 
SECR.ETAIRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI· 
RES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D'IRAN 

Comme vous le savez, plus de 43 mois se sont 
ecoules depuis que le regime iraquien a lance sa 
funeste agression contre la Republique islamique 
d'Iran. Pendant cette periode, notre nation, bien 
qu'elle ait subi des pertes humaines et materielles 
considerables, s'est honorablement defendue et est 
fermement resolue a continuer de se defendre de la 
sorte, ce qui est son droit legitime et son devoir isla
mique, jusqu'a l'arret total de l'agression et le reta
blissement des conditions necessaires a l'instauration 
d'une paix juste et durable. 

. - · Ence qui concerne la question primordiale soulevee 
par cette guerre et son declenchement - c'est-a-dire 
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l'agression et la violation flagrante du droit interna
tional dont s'est rendu coupable le regime iraquien -, 
ii n'est nul besoin de reiterer ce que nous avons deja 
declare a maintes reprises dans des enceintes inter
nationales. Je ne me propose nullement de revenir sur 
l'insensibilite tragique de !'organisation internatio
nale qui a eu pour effet d'encourager l'lraq a poursui
vre, voire a intensifier, ses actes d'agression. Je 
souhaite pourtant appeler votre attention sur le fait 
que l' Iraq vient d'ajouter un nouveau crime a une liste 
deja longue comprenant des attaques a J'aide de missi
les, des bombardements aeriens sur des objectifs 
civils, !'utilisation d'armes chimiques, la destruction 
de villes et villages sous occupation militaire a l'aide 
d'explosifs tres puissants et de materiel de chantier 
et le bouleversement par la force de la vie des civils 
dans les territoires occupes, tous actes qui constituent 
des crimes de guerres graves et qui auraient du, en 
tant que tels, faire dument l'objet de la part de l'orga
nisation internationale, d'un examen impartial. Au 
cours des derniers mois, le regime iraquien a procede 
a l'attaque de navires d'autres pays en vue d'inter
nationaliscr la guerre. 

Devant les graves consequences de cette intensifi
cation des hostilites, !'organisation internationale doit 
s'acquitter d'urgence de ses responsabilites et prendrc 
des mesures immediates pour mettre un frein a cette 
nouvelle et dangereuse menee aventuriste de l'lraq. 
II est evident que toute tentative de lier a d'autres 
questions la nouvelle intensification des actes d'agres
sion et de provocation de la part de l'Iraq -. lesquels 
devraient etre examines independamment de la quc o;-



: tion primordiale de la guerre - ne servirait qu'a 
encourager l'agresseur et ne saurait done se justifier. 

Vu la gravite de la situation, j'espere que cette fois 
l'Organisation des Nations Unies prendra d'urgence, 
avec votre assistance, des mesures decisives en vue 
d'empecher le regime iraquien d'internationaliser la 

guerre en lan~ant des attaques contre des navires 
marchands d'autres pays. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamique d' Iran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S/16568* 

Lettre, en date du 16 mai 1984, adressee au Secretaire general par le President par interim 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien P. 

En tant que president par interim du Comite pour 
I' exercice des droits inalienables du peuple palesti
nien, je tiens a appeler votre attention sur !es infor
mations qui nous soot parvenues aujourd'hui au sujet 
d'une perquisition effectuee par les Is'raeliens le 15 mai 
1984 dans le camp de refugies palestiniens d'Ein El
Helweh situe aux environs de Sidon (Liban). 

D'apres ces informations, les forces israeliennes 
d'occupation ont encercle le camp avant d'y penetrer. 
L'operation militaire dirigee contre les populations 
civiles palestiniennes vivant dans ce camp a fait une 
soixantaine de morts et de blesses parmi !es Pales
tiniens et detruit une trentaine d'habitations. En outre, 
150 personnes ont ete arretees par Jes forces israe
liennes d'occupation. 

On ne sait pas encore si ces destructions d'habita
tions et ces actes d'agression contre les populations 
civiles palestiniennes ont ete perpetrees a titre de 
mesure de retorsion collective. Quoi qu'il en soit, !es 
actes de cette nature soot proscrits par !'article 33 de 
la quatrieme Convention de Geneve du 12 aout 194919 

a laquelle Israel est partie. 
En tout etat de cause, je suis sur que vous con

viendrez, avec Jes membres du Comite, qu'il est con-

• Distribue sous la double cote A/39/263-$/16568. 

[Original : anglaisJI~ 
[/7 mai /9840'- , 

traire a la conscience que les forces israeliennes d'ocl -111 
cupation au Liban se livrent a de tels actes contre les■ 
refugies. 

II n'est pas inopportun de rappeler a cet egard que 
ces refugies ont ete systematiquement prives de leurs 
droits inalienables tels qu'ils sont definis dans plu
sieurs centaines de resolutions de I' Assemblee gene
rale et du Conseil de securite. 

Comme dans les cas precedents, ces informations 
vous soot communiquees pour vous tenir pleinement 
informe de !'intensification des activites menees 
contre les Palestiniens et pour vous faire part en outre 
de !'inquietude du Comite devant les ·violations cons
tantes des droits des Palestiniens, des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies et des Conventions. 
de Geneve de 1949. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le President par interim 
du Comite pour /'exercice des droits 

inalienab/es du peuple palestinien, 

(Signe) Raul ROA KouRi 

DOCUMENT S/16569 

Lettre, en date du 17 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Koweit 

[Original : anglais J 
[/7 mai 1984] 

En ma qualite de president du Groupe arabe pour le mois de mai 1984, j'ai 
l'honneur de vous demander de bien vouloir reunir d'urgence le Conseil de 
securite pour examiner le dernier en date des actes d'agression commis par 
Israel contre le camp de refugies palestiniens d'Ein EI-Helweh, dans le sud du 
Liban. 

Le representant permanent du Koweit 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohammad A. ABULHASAN 
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DOCUMENT S/16570 

Lettre, en date du 17 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de YOUS communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 16 mai 1984, qui vous est 
adressee par M. Zehdi Labib Terzi, observateur per
manent de !'Organisation de liberation de la Palestine. 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de sccurite. 

le representant permanent de I' Egypte 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmed T. KHALIL 

ANNEXE 

Lettre, en date du 16 mai 1984, adressee au President du Conseil de 
securite par l'observateur de !'Organisation de liberation de la 
Palestine 

Sur instructions de M. Yasser Arafat, president du Comite 
cxecutif de !'Organisation de liberation de la Palestine (OLP), 

[ Original : anglais] 
[I 7 mai /984] 

j'ai l'honneur de porter d'urgence a votre attention Jes faits 
suivants : 

Le 15 mai 1984, des forces israeliennes d'occupation ont encer
cle le camp de refugics palestiniens d'Ein El-Helweh. D'apres les 
informations qui nous sont parvenues, ellcs se sont livrees a des 
actes barbares et inhumains sur des populations civiles palesti
niennes non armees vivant dans ce camp. tuant et blessant 60 Pa
lestiniens. Les fore.es israeliennes d'occupation ont arrete 150 Pa
lestiniens, detruit 8 abris et en ont endommage 30 autres. 

L 'OLP tient Israel, puissance occupante, responsable de ces 
actes de genocide contre la population palestinienne qui subit son 
occupation militaire. Ce recent acte de barbaric n'est qu'un nou
veau jalon dans la campagne de genocide qu'Israel mene contre 
les Palestiniens, apres Deir Yassin en 1948, Qafr Qassem, Qibya, 
ct Jes massacres de Sabra ct Chatila en septembre 1982. 

Nous demandons au President du Conseil de securite de pren
drc des mesures immediates et effectives, non seulement pour 
mettre fin a la politique israelienne de genocide contre le peuple 
palestinien, mais aussi pour garantir la suretc et la securite de 
tous les Palestiniens qui vivent dans Jes zones occupees par les 
forces militaires israeliennes. 

DOCUMENT S/16572* 

Lettre, en date du 10 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J 'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
lettre qui vous est adressee par M. Ali Akbar Velayati, 
ministre des affaires etrangeres de la Republique isla
mique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la lettre jointe com me document de I' As
semblee generale et du Conseil de securite. 

Le r<!presentant per111ane11t 
d<! la Repuhlique islamique d' Iran 

aupres cle f'OrKanisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

l;-ETTRE, EN DATE DU 30 AVRIL 1984, ADRESSEE AU 
SECR.ETAIR.E GENERAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI· 
RES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
o'IRAN 

Comme suite a la lettre que je vous ai adressee le 
4 avril 1984 par l'intermediaire de M. Cordovez qui se 
trouvait alors a Teheran, je souhaite appeler votre 
attention sur le fait que, jusqu'a present, grace it nos 
communications, !'organisation mondiale sail que, 
depuis le debut de la guerre imposee a notre pays et 
depuis plus de 40 mois, le regime iraquien, pour reali
ser ses objectifs expansionnistes, a eu recours aux 

• Distribue sous la double cote A/39/266-S/16572. 
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I 
[Original : anglais'f,, 

[21 mai 1984,~ 

actes les plus inhumains et !es plus criminels et, ce 
faisant, a viole toutes les regles et tous les reglements 
internationaux relatifs a la guerre. 

En violation de la quatrieme Convention de Geneve 
de 194919, le regime iraquien a soumis des regions 
civiles et non militaires et des villes sans defense de 
la Republique islamique d'lran a un bombardement 
continu par air et par missiles sol-sol. Ces attaques 
par air et par missiles ont tue des milliers de vieillards, 
de femmes et d'enfants. Le regime iraquien a arrete, 
harcele, torture et emprisonne de nombreux civils 
dans les territoires qu'il occupe en Iran. En violation 
du Protocole de Geneve de 19254 , le regime iraquien 
a utilise des armes chimiques qui lui ont ete fournies 
tant par les pays de I' Est que par Jes pays de l'Ouest, 
a tue nombre de nos citoyens et en a blesse maints 
aut res. 

II est evident quc !es consequences immediates et 
futures des horribles actcs criminels de l'Iraq, dont 
ont deja temoigne !es medecins iraniens et etrangers 
qui ont examine !cs victimes des armes chimiques, 
mettent en danger la vie des civils dans toutes les 
regions ou ces armes ont ete utilisees. 

Le Gouvernement de la Republique islamique 
d' lran a, ;1 maintes reprises depuis le debut de l'agres
sion sauvage du regime iraquien, attire !'attention de 
!'organisation internationale sur cette agression et sur 
les bombardements et att~ques continuels par missile 



que subissent Jes quartiers civils. L'organisation 
intemationale a egalement ete informee des nombreux 
cas ou l'lraq s'est livre a la guerre chimique. II est 
regrettable qu'en depit du rapport des specialistes 
designes par le Secretaire general pour enqueter sur 
les allegations de la Republique islamique d'Iran con
cemant l'utilisation d'armes chimiques [S/16433 du 
26 mars 1984), rapport bien documente, le Conseil de 
securite n'a pris aucune mesure serieuse pour empe
cher le regime iraquien de poursuivre son utilisation 
de telles armes. 

Le Gouvemement de la Republique islamique 
d'Iran, tout en appelant une fois encore !'attention du 
Secretaire general sur les crimes de l'lraq, exige que 
des mesures specifiques soient prises pour empecher 

Jes fabricants et fournisseurs de ces armes chimiquesJ
de _co~tinuer ales l~vrer a l' lraq~ et pourqueAles moye~ 
qui s'1mposent soient employes pour arreter la pro
duction, le stockage et la vente d'armes chimiques . 
regime iraquien ainsi que pour empecher ce regi°t 
de continuer a les utiliser. 

Je saisis cette occasion pour vous remercier udil 
fois encore d'avoir charge des experts de l'Organis~- 1 lion des Nations Unies d' enqueter sur !'utilisation 
d'armes chimiques par !' Iraq dans sa guerre d'agres
sion contre la Republique islamique d'lran. 

le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamique d' Iran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 
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INTRODUCTION 

[Original : anglais] 
(2 / mai /984) 

1. Le present rapport porte sur les activites de la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement (FNUOD) pendant la periode allant du 22 no
vembre 1983 au 21 mai 1984. II a pour objet de rendre 
comptc au Conseil de securite des activites deployccs 
par la FNUOD conformement au mandat que le Con
seil lui a confie par sa resolution 350 (1974) et qu'il 
a proroge par ses resolutions 363 (1974), 369 (1975), 
381 (1975), 390 (1976), 398 (1976), 408 (1977), 420 
(1977), 429 (1978), 441 (1978), 449 (1979), 456 (1979), 
470 (1980), 481 (1980), 485 (1981), 493 (1981), 506 
(1982), 524 (1982), 531 (1983) et 543 (1983). 

I. - COMPOSITION ET DEPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - Composition et commandement 

2. Au 21 mai 1984, la composition de la FNU0D 
etait la suivante : 

Autriche ....... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 
Canada . ............. .. ... ..................... 221 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 383 
Pologne • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 
Observateurs militaires des Nations Unies detaches 

de l'ONUST ................................. __ 6 

TOTAL I 290 

3. En outre, des observateurs de l'Organisme ~es 
Nations Unies charge de la surveillance de la tr~ve 
(ONUST) qui sont affectes a la Commission ~!xte 
d'armistice israelo-syrienne fournissent un apput a la 
FNUOD scion les besoins. 

4. Le commandement de la Force continue d'.etre 
assure par le general Carl-Gustav Stahl. 



B. - Dep/oiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure deploye 
I a l'interieur OU a proximite de la zone de separation, 

les camps de base et Jes unites logistiques etant instal
les dans Jes environs. La FNUOD a son quartier gene
ral a Damas. Le deploiement de la FNUOD en mai 
1984 est indique sur la carte jointe au present rapport. 

6. Le bataillon autrichien occupe actuellement 
19 positions et 7 avant-postes et effectue 15 patrouil
les quotidiennes et 12 autres patrouilles a intervalles 
irreguliers dans la zone de separation qui est situee au 
nord de la route de Damas a Kouneitra, y compris 
cette route. Le bataillon finlandais occupe 15 positions 
et 7 avant-postes et effectue 14 patrouilles quotidien
nes et 13 autres patrouilles a intervalles irregu_liers 
dans la zone de separation qui est situee au sud de la 
route de Damas a Kouneitra. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est 
situe a proximite du Wadi Faouar, a 8 kilometres a 
l'est de la zone de separation. Le camp de base du 
bataillon finlandais se trouve pres du village de Ziou
ani, a l'ouest de la zone de separation. Le bataillon 
autrichien continue de partager son camp de base 
avec !'unite logistique polonaise, tandis que le batail
lon finlandais partage le sien avec !'unite logistique 
canadienne. L'unite canadienne des transmissions a 
des detachements dans Ies camps de Ziouani et Faouar 
ainsi qu'a Damas et a Kouneitra. Des detachements 
de police militaire sont bases a Damas, a Tiberiade et 
au camp de Ziouani. 

C. - Re/eve des contingents 

8. Le contingent autrichien a ete releve partielle
ment les 29 novembre et 7 decembre 1983 et les 2 et 
13 mars 1984. Le contingent finlandais a ete releve 
partiellement le 16 decembre 1983 et le 12 avril 1984. 
L'unite logistique polonaise a ete relevee les l er et 
11 decembre 1983. L'unite logistique canadienne est 
relevee par petits groupes a intervalles irreguliers et 
rapproches. 

D. - Discipline 

9. La discipline, )'esprit d'entente et le sang-froid 
de tous Jes membres de la Force ont ete remarquables 
et font honneur aux soldats et a leurs superieurs, 
ainsi qu'aux pays qui fournissent les contingents a la 
Force. 

E. -Pertes 

10. II n'y a pas eu de pertes a ;ignaler pendant la 
periode sur laquelle porte le present rapport. 

lJ. - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

11. Deux nouveaux batiments ont ete construits 
dans le camp de Ziouani et deux autres sont partiel
lement acheves dans le camp de Faouar. On continue 
de chercher des locaux plus appropries pour le quar
tier general de la FNUOD. 
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B. - Logistique 

12. Le soutien Jogistique de deuxieme et troisieme 
Jignes continue d'etre assure par Jes unites logistiques 
canadienne et polonaise. L'aeroport international de 
Damas continue a servir de tete de pont aerien pour 
la releve des contingents. Les ports de Lattaquie et 
de Tortose sont utilises pour les transports par mer. 
Le contr61e des mouvements ·aeriens s'effectue a 
Damas et Jes expeditions par bateau sont confiees a 
des agents locaux. Le soutien aerien local est assure, 
sur demande, par l'ONUST. 

III. - ACTIVITES DE LA FORCE 

A. - Fonctions et principes directeurs 

13. Les fonctions et les taches de Ia FNUOD et 
les principes directeurs regissant son action demeu
rent ceux qui sont exposes dans le rapport du Secre
taire general en date du 27 novembre 1974 [S/11563, 
par. 8 a 10]. 

14. La FNUOD a continue, avec la cooperation 
des parties, a s'acquitter des taches qui Jui ont e te 
confiees. Son action a ete facilitee par les contacts 
etroits que le commandant de la Force et son etat
major · ont maintenus avec le personnel militaire 
d'Israel et de la Republique arabe syrjenne. 

8. - Liberti de mouvement 

15. Le Protocole a I' Accord sur le degagement 
des forces israeliennes et syriennes du 31 mai 1974 
[S/11302/Add.l] prevoit que tous les contingents 
jouiront d'une pleine liberte de mouvement. Cepen
dant, le probleme des restrictions a la liberte de 
mouvement continue de se poser. Le Secretaire 
general continuera de faire tout son possible pour le 
resoudre. 

C. - Maintien du c:essez-/e-feu 

16. La FNUOD continue de surveiller )'applica
tion du cessez-lc-feu entre Israel et la Republique 
arabe syrienne. Le cessez-le-feu a ete respecte pen
dant Ia periode consideree. Aucune plainte relative 
a la zone d'operation de la FNUOD n'a ete deposec 
par l'une ou l'autre partie a ce sujet. 

D. - Cont role de I' application de I' Accord sur le 
degagement : zones de separation et de limitation 

17. La FNUOD continue de surveiller la zone de 
separation afin de veiller, conformement a son man
dat, a ce qu'aucune force militaire n'y soit presente. 
Elle assure cette surveillance a partir de positions ct 
de pastes d'observation fixes qui soot occupes 
24 heures sur 24 et au moyen de patrouilles a pied ou 
niotorisees qui parcourent nuit et jour a intervalles 
irreguliers des itineraires preetablis. De plus, des 
avant-pastes temporaires ont ete etablis et des pa
trouilles speciales soot effectuees de temps a autre. 

18. Conformement a !'Accord sur le degagement, 
la FNUOD continue d'effectuer toutes les deux 
semaines des inspections des armements et des forces 



dans la zone de limitation. Ces inspections sont effec
tuees ,ivcc !'assistance d'officiers de liaison des par
ties, qui accompagnent !es equipes d'inspection de la 
FNUOD. La FNUOD prete en outre son concours 
et ses bons offices sur la demande des parties. Dans 
l'accomplissement de ses fonctions, elle a continue 
de bencficier de la cooperation des deux parties, bien 
qu'elles aient, l'une et l'autre, patfois restreint la 
liberte de mouvement et d'inspection des equipes de 
la FNUOD dans certains secteurs. La FNUOD a 
continue de s'employer a faire lever ces restrictions, 
de maniere a garantir sa liberte d'acces a tous les 
emplacements Jes deux cotes <le la zone. 

19. La securite des bergers syriens qui font paitre 
leurs troupeaux a proximite et a l'ouest de la ligne A 
(voir la carte) demeure un sujet de preoccupation pour 
la FNUOD. L'augmentation du nombre de patrouilles 
sur les chemins de patrouille recemment demines et 
!'organisation, de temps a autre, de patrouilles regu
lieres dans ces zones ont permis d'eviter les incidents. 
En outre, la cloture installee pour proteger !es patu
rages dans la partie sud de la zone de· separation 
contribue a reduire le nombre des incidents. 

E. -- Mines 

20. Les mines continuent de presenter un danger 
pour les membres de la Force et pour la population. 
C'est la un sujet de preoccupation pour la FNUOD et 
elle continue de s'employer, en consultation avcc les 
parties, a deminer la zone d'operation. Pendant la 
periode consideree, quatre equipes polonaises de 
techniciens ont demine 18 283 metres carres de che
mins de patrouille, 9 898 metres carres de chemins 
sous Ia ligne telephonique et 7 . 158 metres carres dans 
des zones de construction. Au total , 35 339 metres 
carres ont ete inspectes et demines. Lors des opera
tions: 9 mines antipersonnel, 35 obus d'artillerie, 
4 obus de mortier, 14 bombes-grappes, 13 cartouches 
de fusTI, 2 detonatcurs ·et· 2 grenades ont ete detruits. 

F. - Activites humanitaires 

21. Au cours de la periode consideree, la FNUOD 
a mis des moyens a la disposition du Comite interna
tional de la Croix-Rouge pour faciliter la remise de 
prisonniers de guerre et l'acheminement du courrier. 

IV. - ASPECTS FINANCIERS 

22. Par sa resolution 38/35 A du 1er decembre 
1983, I' Assemblee generale, entre autres choses, a 
autorise le Secretaire general a engager mensuelle
ment des depenses pour la FNUOD jusqu'a concur
rence d ' un montant brut de 2 914 916 dollars (soit un 
montant net de 2 880 000 dollars) pendant la periode 
allant du 1er juin au 30 novembre 1984 inclus, au cas 
ou le Conseil de securite deciderait de proroger le 
mandat de la Force au-defa de la periode de six mois 
specifiee dans sa resolution 543 (1983). En conse
quence, si le Conseil decidait de proroger le mandat 
de la FNUOD au-dela du 31 mai 1984, le cout qu'en
trainerait pour !'Organisation des Nations Unies le 
mai~tien de la Force jusqu'au 30 novembre 1984, 
sera1t dans les limites des engagements autorises par 
I' Assemblee generale dans sa resolution 38/35 A, a 
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supposer que ses effectifs et ses responsabilites 
<lemeurent les memes. L' Assemblee generate devra 
prendre les dispositions financieres appropriees a sa 
trente-neuvieme session pour les periodes posterieu
res au 30 novembre 1984, si le Conseil de securite 
decide de proroger le mandat de la Force au-dela de 
cette date. 

V. - APPLICATION DE LA RESOLUTION 338 (1973) 
DU CONSEIL DE SECURITE 

23. Lorsqu' il a decide, par sa resolution 543 
(1983), de proroger le mandat de la FNUOD pour une 
nouvelle periode de six mois, le Conseil de securite 
a egalement demande aux parties interessees d'appli
quer immediatement sa resolution 338 (1973) et prie 
le Secretaire general de presenter a la fin de cette 
periode un rapport sur !'evolution de la situation et sur 
!es mesures prises pour appliquer cette resolution. 

24. La recherche d'un reglement pacifique au 
Moyen-Orient, en particulier !es efforts deployes a 
divers echelons pour assurer !'application de la reso
lution 338 (1973) sont exposes dans le rapport du 
Secretaire general sur la situation au Moyen-Orient 
[S/16015 du 30 septembre 1983), presente en appli
cation de la resolution 37/123 F de I' Assemblee gene
rate, en date du 20 decembre 1982. Le Secretaire 
general est reste en contact a Ce sujet avec )es parties 
et gouvernements interesses. 

VI. - OBSERVATIONS 

25. La FNUOD, qui a ete creee en mai 1974 pour 
controler l'applkaliun du cessez-k:-fou demande par 
le Conseil de securite et de I' Accord sur le degage
ment des forces israeliennes et syriennes du 31 mai 
1974, a continue de remplir efficacement ses fonctions 
avec la cooperation des parties. Pendant la periode 
consideree, la situation dans le secteur Israel-Syrie est 
demeuree calme et ii n 'y a pas cu d'incident grave. 

26. Malgre le calme qui regne actuellement dans 
le secteur Israel-Syrie, la situation demeure potentiel
lement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et ris
que de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu a 
un reglernent d 'ensemble couvrant tous Jes aspects 
du probleme du Moyen-Orient. Je continue d'esperer 
que tous les interesses feront des efforts energiques 
pour s'attaquer au probleme sous tous ses aspects en 
vue d'arriver a un reglement de paix juste et durable, 
comme le Conseil de securite l'a demande dans sa 
resolution 338 (1973). 

27. Dans ces conditions, je considere qu' il est 
essentiel de mainte'nir la presence de la FNUOD dans 
la region. Je recommande done au Conseil de secu
rite de proroger le mandat de la Force pour une nou
velle periode de six mois, jusqu'au 30 novembre 1984. 
Le Gouvernement de la Republique arabe syrienne a 
donne son assentiment a la prorogation proposee. Le 
Gouvernement israelien a egalement exprime son 
accord. 

28. · En concluant le present rapport, je tiens a 
remercier les gouvernements qui Fournissent des con
tingents a la FNUOD et ceux qui fournissent les ser
vices des observateurs militaires de l'ONUST affectes 
a la Force. Je saisis egalement cette occasion pour 



rendre hommage au general Carl-Gustav Stahl, com
mandant de la FNUOD, ainsi qu'aux officiers, sous
officiers et soldats de la Force et a son personnel 
civil, de meme qu'aux observateurs militaires de 
l'ONUST affectes a la FNUOD. Tous se sont acquittes 
avec un devouement et une efficacite exemplaires des 

taches importantes que le Conseil de securite leur a 
confiees. 

ANNEXE 

{Carte. - "Deploiement de la FNUOD <111 mois de mai 1984". 
Voir hors-texte a la fin du present Supplement.] 

DOCUMENT S/16574 

Lettre, en date du 21 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite par 
les representants de I' Arabie saoudite, de Bahrein, des Emirats arabes unjs, 
du Koweit, de l'Oman et du Qatar 

[Original : arabe] 
[21 mai 1984] 

D'ordre de nos gouvernements, nous avons l'honneur de demander la con
vocation d'urgence d'une reunion du Conseil de securite pour examiner Ies actes 
d'agression commis par !'Iran contre la liberte de navigation a destination et en 
prove11ance des ports de nos pays. Ces actes d'agression constituent une menace 
a la stabilite et a la securite de Ia zone et ont de graves implications pour la paix 
et la securite internationales. 

Signe par /es representants 
des Etais Membres suivants : 

Arabie saoudite 
Bahrei'n 
Emirats arabes unis 
Kowei't 
Oman 
Qatar 

DOCUMENT S/16576 

Lettre, en date du 21 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l' honneur de 
vous communiquer le texte de Ia note que le Ministre 
des relations exterieures de mon pays, M. Edgardo 
Paz Barnica, a adressee le 16 mai 1984 au Ministre des 
relations exterieures du Nicaragua, M. Miguel D'Es
coto Brockmann, en reponse a sa lettre du 11 mai 
[S/ 16559, annexe I], relative au fait qu'un helicoptere 
non arme de l'armee de rair hondurienne avail ete 
abattu, causant Ia mort de huit citoyens honduriens. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte joint a la presente Iettre, dont le contenu 
a ete porte a Ia connaissance de !'Organisation des 
Etats americains, comrne document du Conseil de 
securite. 

L e representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA. CACERES 
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ANNEXE 

[Original : espagnol] 
[2/ mai 1984] 

Note, en date du 16 mal 1984, adressee au Mlnisti·e des relations 
exterfeures du Nicaragua par le Ministre des relations exterleu
res du Honduras 

J 'ai l'honneur de me referer a votre note du 11 mai 1984 relative 
a l'attaque par tir antiaerien de l'armce du Nicaragua, le 8 mai 
dernier, d'un helicoptere non arme de l'armee de l'air hondurienne, 
qui a cause la mort de huit Honduriens, membres de !'equipage ct 
passagers. Cet aeronef accomplissait une mission enticrcment 
administrative et l'on ne pouvait d'aucune fafon imaginer qu'il 
puisse avoir un objectif belliqueux. II est rcconfortam de consta• 
ter que votre gouvernement reconnait cnfin que l'helicoptere 
abattu dans les circonstances susmentionnees appartenait effec
tivemcnt a l'armee de l'air hondurienne, aveu bien different de 
l'allegarion absurde de votre note du 8 mai, scion laquelle ii 
s'agissair d'un helicoptere appartenanr a l'armee de l'a:r ,fos Etats
Unis. On s'etonne qu·en citant les conditions meteorologiques qui 
prevalaient dans la baie de Fonseca entre 7 heures er midi .le. 8 mai 
clernier. vous omettiez intenrionn·!llement de meniionner que, 
comme ii est normal a cette ~que de l'annee, it y avail une 
epaisse couche de fumee ct de brume, conditions meteorolog1ques 



qui ont etc signalecs par Jes stations d' Amapala et de Managua. 
Je me vois dans !'obligation de preciser, pour votre information, 
que le jour ou l'helicoptere a ,ete traitrcusement abattu, ii avail du 
effectivement s'egarer, etant donne qu'il etait seul et non arme et 
qu'il accomplissait une miss.ion administrdtive, ne transportait 
que des passagers civils, venait de Tegucigalpa et se dirigeait vers 
le port d'Amapala, dans le golfe de Fonseca. De plus, votre affir
mation selon laquelle la visibilite etait illimitee dans cette region 
se retoume contre vous puisque, malgre cela, l'armee sandiniste 
a ouvert le feu contre l'helico,ptere hondurien non arme ct claire
ment idcntifie par l'cmbleme national du Honduras, cette derniere 
circonstance meritant d'avoir ia mentionner la plaque que portent a 
l'interieur du fuselage Jes aerc,nefs qui ont ete achetes au Gouver
nement des Etats-Unis, dans c,e cas precis !'inscription "U.S. Army 
Materiel-Command" signifianit qu'il s'agit d'un aeronef qui a 
appartenu a un organe adminiistratif des forces armees des Etats
Unis. Par ailleurs, je rejelte categoriquement !'affirmation scion 
laquelle des "groupes merce:naires venant du territoire hondu
rien" interviennent dans le co111tlit intcrne au Nicaragua ou que des 
garde-cotes ou des avions arnnes honduriens aient participe a des 
attaques contre des embarca,tions nicaraguayennes. Dans votre 
message, vous signalez que "le Honduras a presente une demande 
en bonne et due forme tendan! ace qu'une commission nationale 
soil autorisee a se rendre sur 1,!s lieux" et declarez que "le Gouver
nement sandiniste a refuse d ·y acceder''. Vous affirmez ignorer 
quand, par qui et par quelle voie, cette demande a etc presentee 
Je suis totalement d'accord sur le fait que vous avez parfaitement 

le droit et !'obligation incontestable d'etre dument informe, notam
ment de savoir "quand, par qui et par quelle voie cette demande 
a ete faite". Mais j'estime ,que ce sont Jes autorites militaires de 
votre gouvemement qui doi,vent vous procurer cette information. 
Si lesdites autorites choisi:,sent de vous maintenir dans !'igno
rance, et de vous laisser a1gir de maniere irresponsable dans les 
affaires intemationales, je ne m'etonne plus que vous persistiez a 
affirmer que ce sont deux helicopteres qui "volaient en direction 
de lieux ou se trouvent des installations militaires, ce qui donne 
a penser qu'ils etaient en mission d'observation". La demande 
hondurienne a ete formulee dans Jes formes, en temps voulu, 
aupres des autorites compet,entes du Nicaragua, des que mon gou• 
vernement a ete informe die !'incident, afin que la commission 
nationale puisse verifier les faits et lcs circonstances et cooperer 
a la recherche et au rapatriiement des cadavres. Par consequent, 
votre declaration tardive e11 suspecte, selon laquelle votre gou
vernement ne voit pas d ' inconvenient a autoriser une commis
sion hondurienne a se rendre sur les lieux de !'accident, ne fait 
que confirmer !'horrible veriite que l'helicoptere a ete attaque trai
treusement, en sachant qu'il s'etait egare, et que le fait de differer 
l'enqu·ete n'avait pour but quc de gagner du temps pour permettre 
d'arranger les debris, voire ,de fabriquer de fausses preuves. Fina
lement, mon gouvemement a renonce a son projet d'envoyer une 
commission d'enquete sur lies lieux de !'accident vu l'etat dans 
lequel se trouve l'helicoptefe, etat qui rend materiellement impos
sible toute enquete, et compte tenu du fait que nos morts ont ete 
rapatries. 

DOCUMENT S/16577* 

Lettre, en date du 21 mai 1984, adressee au Secretaire g•;neral 
par les representants du Costa Rica et du Nicaragua 

Nous avons l'honneur de vous communiquer ci
joint le texte de la declar:ation conjointe que le Ministre 
des relations exterieure s et du culte du Costa Rica, 
M. Carlos Jose Gutierre,z, et le Ministre des relations 
exterieures du Nicaragua, M. Miguel D'Escoto Brock
mann ont signee a Panama le 15 mai 1984. 

Nous estimons que cet accord constitue une mesure 
d'une extreme importance, qui confirme la volonte 
de paix de nos deux gouvernements et est le resultat 
des efforts diplomatiques que le Groupe de Contadora 
deploie au niveau regioinal; nous souhaitons exprimer 
notre profonde gratitude aux gouvernements des pays 
qui font partie de ce groupe. 

Nous vous serions obliges de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la pncsente lettre et de son annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generate et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Costa Rica 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fernando ZUMBADO JiMENEZ 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Si,gne) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Dt.¼:laration conjointe sig1~ee a Panama le 15 mai 1984 par 
les Mini.s"trcs des relations extfrieures du Costa Rica et du Nicaragua 

I ,·< Minis tres des relations exterieures du Costa Rica et du 
Ni,':.•:•.::u.•. n:uni~ a Panama le l5 mai 1984 en presence des Sous-

• Distribue sous la double cote A/39/268-S/ 16577. 
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[Original : espagnol] 
[22 mai 1984] 

Secretaires d'Etat aux relations exterieures des pays membres du 
Groupe de Contadora, ont, conformement a la volonte politique 
de leurs gouvernements respectifs de deployer Jes efforts neces
saires pour eliminer les tensions et mettre fin aux incidents dans 
la zone frontaliere et pour i nstaurer un climat de confiance cntre 
leurs deux pays, decide de crreer une commission de supervision et 
prevention dont la composition et le mandat seront les suivants : 

I. La commission scra composee d'un rcpresentant et d'un repre
sentant suppleant, tous deu,; de haul niveau, du Costa Rica et du 
Nicaragua et d'un representant de chacun des pays membres du 
Groupe de Contadora; lesdits representants entreprendront active
ment une ceuvre de mediation et pourront etre choisis parmi les 
membres de leurs missions d.iplomatiques, deux a San Jose et deux 
a Managua; 

2. La commission aura pour fonction principale de proceder a 
!'inspection sur place ainsi qu'a la verification de faits susceptibles 
de provoquer des tensions 01u des incidents frontaliers; 

3. Les deux Etats s'engagent a prendre les mesures necessai
res pour remedier aux situations ayant donne lieu a l'ouverture de 
l'enquete, conformement au paragraphe precedent; 

4. La commission sera p,rete a se rendre en un point quelcon· 
quc du territoire de l'un et l'autre Etat: 

5. Le Costa Rica et le Nicaragua s'engagent a installer, a l'in• 
tention de la commission, le systeme de communications tel~p~o: 
niques et radiophoniques directes dont la misc en pl~ce ava!t .ete 
recommandee par la commission mixte lors de sa reumon deJu1llet 
1982; 

6. Les deux Etats foumiront a la commission tous les moyens 
necessaires a ses deplacemc:nts ainsi que la protection dont e~le 
aura besoin pour lui permeure de s'acquitter dument de sa mis_
sion et de formuler des recommandations quant aux mesures 3 

prendre par l'un et l'autre Ettat. 

Le Costa Rica, le Nicaragua et les pays membres du Groupe de 
Contadora nommeront lcurs representants suffisamment a ravance 
pour que la commission de ·supervision et de prevention s"installe 
le samedi 26 mai prochain au poste frontiere de Penas Blancas. 



Les Ministres des relations extcrieures du Nicaragua et du Costa 
Rica ont reaflirme leur confiance dans les initiatives prises par le 
Groupe de Contadora ainsi que la nccessitc de favoriser le dialogue 
direct entre les deux Eta ts. Ils ont en out re reconnu I' action posi• 

live qui peut etre rcalisee par l'intermediaire d'organes de com
munication et d'echange aptes a promouvoir et a favoriser lcs rela
tions d'amitic et de cooperation ainsi que !'entente entre les deux 
nations sreurs. 

DOCUMENT S/16578 

Lettre, en date du 22 mal 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte de la note, en date du 21 mai 1984, adressee a 
M. Edgardo Paz Barnica, ministre des relations exte
rieures du Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brock
mann, ministre des relations exterieures de la Repu
blique du Nicaragua. 

''J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
un nouveau cas de violation des eaux territoriales 
nicaraguayennes par des bateaux de peche pirates 
battant pavilion hondurien. 

"Aujourd'hui 21 mai 1984, plusieurs bateaux de 
peche honduriens ont ete reperes face a Sandy Bay 
et cinq autres dans la zone des iles Miskito, alors 
qu'ils etaient en train de pecher illegalement dans 
nos eaux territoriales. 

"Le Gouvemement nicaraguayen, considerant 
que cette concentration inhabituelle de bateaux de 
peche honduriens dans nos eaux territoriales pour
rait faire partie d'une nouvelle manreuvre en provo
cation visant a causer un affrontement arme dans 
ce secteur, demande a votre gouvemement de 

[Original : espagnol] 
[22 mai 1984] 

donner l'ordre aux bateaux honduriens de quitter 
immediatement les eaux territoriales nicara
guayennes. 

"II convient de signaler que ces evenements 
pourraient avoir ete voulus par la · Central Intel
ligence Agency des Etats-Unis qui cherche a pro
voguer des affrontements entre le Honduras et le 
Nicaragua afin de maintenir un faux climat de guerre ·· 
entre les deux pays, dans le but ultime de justifier 
une agression ouverte contre le Nicaragua. 

"Je vous informe egalement que nous tenons les 
pays membres du Groupe de Contadora au courant 
de la situation aux fins des activites en faveur de la 
paix dont ce groupe est l'initiateur." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16579 

Lettre, en date du 23 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le represent.ant de la Republique islamique d'Iran 

[Original : anglais J 
[23 mai /984] 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de vous faire savoir que, le 
15 mai 1984, le regime iraquien a bombarde avec des obus d'artillerie de longue 
portee les villes d' Abadan et de Khurramchahr, faisant dans la population civile 
un mort et deux blesses dans la premiere et un blesse dans la seconde. Cette 
attaque a egalement provoque des incendies dans un secteur d' Abadan et a 
Khurramchahr. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanellf 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Vnies, 
(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 
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DOCUMENT S/16580* 

Lettre, en date du 21 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma Iettre 
du 2 mai 1984 [S/16532], j 'ai l'honneur de vous trans
mettre ci-joint des informations consistant en extraits 
de communiques militaires officiels iraquiens publies 
entre le 29 avril e t le 15 mai 1984 et concernant le 
bombardement par les furl:es iraniennes d'agression 
d'objectifs civils a l'interieur du territoire iraquien , ce 
qui a provoque des pertes dans la population civile 
ainsi que des degats dans Ies centres d' habitation et 
les installations civiles. 

Je saisis celte occasion pour vous renouveler la 
demande contenue dans la lettre que vous a adressee 
le 21 fevrier 1984 le Minis tre des affair.es e trangeres 
de !' Iraq [S/16361], dans laquelle ii vous engageait a 
prendre d'urgence des mesures pour instaurer un 
controle international qui permette a la communaute 
des nations d'assurer que les villes, villages et popu
lations civiles ne soient pas bombardes, !'Organisation 
des Nations Unies etant seule en mesure de garantir 
!'adoption de telles mesures. Si cela n'est pas fait, le 
Gouvernement iranien pourra poursuivre sa politique 
d'agression et bombarder les villes, villages et popu
lations civiles en territoire iraquien. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generate et du Con-
seil de securite. . 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente de r Iraq 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Zuhair Ibrahim MOHAMMAD 

ANNEXE 

Extraits dt communiques militaires officiels iraquiens 
publies entre le 29 avril et le 15 mai 1984 

Le 29 avril 1984, l'artillerie du regime iranien a bombarde la ville 
de Basra et sa banlieue. Au cours de ces bombardements, trois 
civils ont ete blesses et deux habitations et un vehicule civil 
endommages. 

Le 30 avri l, l'arti llerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Zurbatiya ainsi que leurs environs. Au cours de ces bombar
dcments, quatre civils ont ete tues. sept aut res blesses, un hopital 
ainsi que trois habitations, un ho tel et deux vehicu les civils endom
mages a Basra, tandis qu 'a Zurbatiya, des installations civiles ont 
subi des degats. 

Le I" mai , l"a11illeric du regime irnnien a bombarde Basrn el sa 
banlieue, tuant un civil, en blessant quatre autres et endomma
geant dcux habitations. 

Le 2 mai, l"artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Mandali ains i que les agglome rations de Sayyed Sadek ct Chandari 
et leurs environs. Au cours de ccs bombardcmcnts . une habitation 
a ete endommagec a Basra et trois habitations et un vehicule c ivil 
a Mandali , tandis qu·a Sayyed Sadek et Chandari, des p roprietes 
appartenant a des civils on t ,ut.,i des <legals. 

L"artillerie du regime iranien a bombarde Basra et Mandali ainsi 
que leurs banlieues. Au cours de ces bombardemcnts, une femme 

* Distribue sous la double cote A/38/815-S/ I 6580. 
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a etc tuee, quatre autres civils blesses et deux habitations et une 
ecole endommagccs a Basra, tandis qu'a Mandali uncivil a ete tue 
et quatre habitations, un vehicule civil, un cafe et l'un des pares de 
la ville endommages. 

Le 5 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, Man
dali, Zurbaliya et Khourmal ainsi que leurs banlieues. Au cours de 
ces bornbardernents, une habitation a ete endornmagee a Basra et 
une autre a Mandali, un enfant blesse a Khourmal e t des installa
tions civi les cndommagees a Zurbatiya. 

Le 6 rnai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, 
Khanaqin, Mandali et Khourmal ainsi que leurs banlieues. Au cours 
de ces bombardernents, dcux habitations ont ete endommagees a 
Basra; deux habitants ont e te blesses et une habitation e t une 
ecole prima ire detruites a Khanaqin; une habitation a ete endom
magee a Mandali et des biens appartenant a des c ivils ont subi des 
degats a Khourmal. 

Le 7 mai, l"artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Mandali ainsi que leurs banlieues. Au cours de ces bombarde
ments, un civil a ete tue et neuf autres blesses, une habitation 
detruite et six autres endommagees a Basra ainsi que deux autres 
a Mandali. 

Le 8 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, 
Khanaqin, Mandali, Khourmal, Sayyed Sadek et Chandari ainsi 
que leurs environs. Au cours de ces bombardements, une mosquee, 
un vehicule civil ainsi que des biens appartenant a des civils ont 
ete endommages a Basra. A Khanaqin, un c ivil a ete tue et sept 
autres blesses, dont trois femmes, trois habitations detruites et un 
vehicule civ il et des jardins endommages. A Mandali, uncivil a ete 
blesse et trois habitations et une ecole endornmagees. A Sayyed 
Sadek, un civil a ete blesse et un vehicule c ivil endornmage ainsi 
que des installations civiles a Khourmal et Chandari. 

Le 9 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra et ses 
environs. A la suite de cc bombardement, un civil a trouve la mort 
et s ix autres ont ete blesses. De plus , des degats ont ete causes a 
trois habitations et a un restaurant de la ville. 

Le 10 mai, l'artillcric du regime iranien a bombardc Basra ct 
Mandali ainsi que Zurbatiya et ses environs. A la suite de ces 
bombardcrnents, trois habitations ont ete detruites et quatre voi• 
tures ainsi que des insta llations civiles de Basra endommagees. En 
outre, deux habitations de Zurbatiya et des biens civils a Mandali 
ont subi des dcgats. 

Le 11 mai, l"artillerie du regime iranien a bombarde Basra, 
Khanaqin, Zurbatiya et Chandari et leurs environs. A la suite de 
ces bombardements, un civil de Basra a trouve la mort, et six 
habitations ainsi qu'un vehicule civil ont ete dctruits a Khanaqin. 
De plus, ces bombardements ont endommage des installations 
civiles a Mandali, Zurbatiya et Chandari. 

Le 12 mai , l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra, Man
dali et Khanaq in ainsi que Sayyed Sadek et Chandari et leurs 
environs. A la suite de ces bornbardements, des biens civils ont etc 
cndommagcs a Basra, dcux civils blesses et trois habitations 
detruites; cinq autres habitations, une ecole primaire_ et qua~r: 
vehicu!es civils ainsi que plusieurs pares de Khanaqm ont ete 
endommages. De surcroit , un enfant a ete blesse et trois habitatio_n! 
endommagces a Mandal i et un habitant de Sayyed Sadek a ete 
hlcssc. 

Le 13 mai, l"arti llerie du regime iranien a bombarde Basra. 
Mandnli et Khourmal. A la suite de ces bombardements, deux 
habitations o nt ete endommagees a Mandali ct des installations 
civiles ont subi des degats a Basra et Khourmal. 

Le l4 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basr~. i 
Mandali, Chihabi ainsi que Sayyed Sadek, Chandari et leurs envi· 
rons. A la suite de ces bombardements, des insta llations de Basra 



ont etc endommagees; un civil a ete blesse et trois habitations 
civiles endommagees a Mandali et une habitation detruite a 
Chihabi. Des biens civils ont egalement ete endommages a Sayyed 
Sadek et Chandari. 

Le 15 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Mandali, 
Chihabi et leurs banlieues. A la suite de ces bombardements, deux 
habitations ont ete detruites a Mandali et des dommages causes a 
des installations civiles de Chihabi. · 

DOCUMENT S/16581* 

Lettre, en date du 24 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Viet Nam 

[Original : anglais] 
[24 mai 1984) 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la declaration faite 
le 23 mai 1984 par le porte-parole du Ministere des affaires etrangeres de la Repu
blique socialiste du Viet Nam au sujet des nouveaux actes de guerre perpetres 
par la Chine. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre et de son annexe comme document officiel de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Viet Nam 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HOANG BICH SON 

ANNEXE 
Declaration faite le 23 mai 1984 par le porte-parole du Minlstere des affalres etrangeres 

de la Republique socialiste du Viet Nam au sujet des nouveaux actes de guerre perpetres par la Chine 

Le 22 mai 1984, des troupes chinoises ont bombarde aveuglement de nombreux objectifs civils 
dans la ville de Ha Giang, province de Ha Tuyen, tuant ou blessant de nombreux civils, detruisant 
de nombreuses habitations et endommageant des usines et batiments publics . . 

II s'agit la d'une grave intensification de la guerre que les autorites chinoises menent contre le 
Viet Nam. En ouvra"nt le feu sur une ville de province vietnamienne tres peuplee, Jes autoritcs 
chinoises ont rendu manifeste leur dessein criminel d'cnvahir le Viet Nam, en violant sa souverainetc 
territoriale et en bouleversant la vie paisible des Vietnamiens des regions frontalieres. Ces bombar
dements cruels d'objectifs civils ont mis a nu les veritables intentions des autorites chinoises qui pre
tendent vouloir la paix. 

C'est egalement la un deli insolent a !'opinion mondiale, qui condamne Jes autorites chinoises 
et exige qu'elles mettent fin a leurs actes de guerre contre le peuple vietnamien. 

Le Gouvernement de la Republique socialiste du Viet Nam condamne severement et denonce 
les crimes commis par les autorites chinoises et exige avec fermete que la Chine cesse immediate
ment de commettre di: tels actes. 

* Distribue sous la double cote A/39/274-S/ 16581. 

DOCUMENT S/16583 

Lettre, en date du 24 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

[Original: arabe] 
[24 mai 1984) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention et 
celle de la communaute internationale sur le fait que, le 15 mars 1984, Jes autorites 
iraniennes ont execute 50 membres de l'armee populaire iraquienne qui avaient 
ete faits prisonniers dans le secteur oriental de Basra. Les autorites iraniennes 
ont perpetre ce crime dans le camp de Zawirko et ont enterre Jes cadavres dans 
le cimetiere de Shah Abayyib. 

Ce crime odieux devoile sans qu'il puisse subsister de doute le caractere 
criminel et sanguinaire du regime iranien. Nous lan9ons un appel a la conscience 
humanitaire de la communaute internationale pour qu'elle condamne ce crime 
horrible, qui represente une violation tlagrante des valeurs humaines Jes plus 
fondamentales et des dispositions du droit humanitaire international et nous 
considerons que revient a !'Organisation des Nations Unies le devoir de mettre 
fin aux crimes que Jes autorites iraniennes commettent a I'encontre de~ prison-
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niers de guerre iraquiens et d'obliger l'Iran a respecter scrupuleusement ses 
obligations internationales. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document officiel du Conseil de securite. 

Le represenrant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

DOCUMENT S/16584* 

Lettre, en date du 24 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Liban 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 mars 
1984 relative a la convocation d'une conference inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

Vous trouverez ci-joint le texte de la reponse du 
Gouvernement libanais a cette lettre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre ainsi que de son annexe 
en tant que document officiel de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite. 

Le represenranr permanent du Llban 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Rachid FAKHOURY 

ANNEXE 

Texte de la reponse du Gouvemement llbanals a la lettre du Secr~
taire general, en date du 9 mars 1984, relative a la convocation 
d'une conference Internationale de la palx sur le Moyen-Orlent 

Le Liban, inspire par sa foi inebranlable dans la Charte des 
Nations Unies, n'a jamais cesse de preconiser le reglement paci
lique des problemes internationaux et le respect des resolutions 
de r Assemblee generale et du Conseil de securite. Se fondant sur 
cc principe general, le Liban a vote en faveur de toutes les reso• 
lutions ;idoptees par I' Assemblee generale en ce qui concerne la 

* Distribue sous la double cote A/39/275-S/16584. 

[Original : arabe] 
[25 mai /984] 

question du Moyen-Orient, y compris la resolution 38/58 C, dans 
laquelle I' Assemblee a fait sienne l'idee de convoquer une con
ference internationale de la paix sur le Moyen-Orient visant a 
trouver une solution juste et durable a ce probleme. 

Le principe du respect du droit a l'autodeterniination est l'un 
des principes fondamentaux auxquels le Liban croit fermement. 
En consequence, ii souhaiterait que soit donnee au peuple pales
tinien la possibilite d 'exercer son droit a l'autodetermination sans 
lequel ii ne peut y avoir de paix dans la region du Moyen-Orient. 

Le Gouvemement libanais, desireux de contribuer a l'instau
ration des conditions indispensables au succes de la conference, 
de sorte que soit atteint l'objectif propose, a accepte d 'y participer, 
compte dument tenu des considerations ci-apres : 

I. Le Liban heberge un grand nombre de refugies palestiniens 
qui attendent que leurs problemes soient regles de fa~on equita
ble, conformement aux resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies. C'est pourquoi ce pays est interesse par tout effort deploye 
en vue d'atteindre cet objectif. 

2. Si le Liban accepte de participer a cette conference, c'est 
aussi parce qu'il souhaite voir resolu le conflit qui sevit dans la 
region. En effet, le Liban s'est maintes fois heurte a des problemes 
et a subi des actes d'agression et d'occupation qu' il n'avait en 
aucune manii:re provoques. Le Liban saisit done toute occasion 
qui permettrait d'aboutir a un reglement juste et global dans la 
region. 

3. Le Liban estime que la Convention d'armistice general 
signee en 194924 constitue !'instrument juridique qui regit les rela• 
tions libano-israeliennes, comme l'a souligne le Conseil de secu
rite dans ses resolutions 270 (1969), 332 (1973), 337 (1973), 450 
(1979), 459 (1979), 467 (1980), 474 (1980), 483 (1980), 498 (1981) el 
501 (1982). 

DOCUMENT S/16585 

Lettre, en date du 25 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai J'honneur de 
yous co!11muniquer, pour en informer la communaut~ 
mternat1onale, la declaration suivante sur la situation 
dans le golfe Persique. 

_Au d~but ~e la guerre, le Gouvernement de la Repu
bhque. 1slam1que d'lran a declare qu'il etait pret a 
garantir la liberte et la securite de la navigation dans 
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le golfe Persique, etant entendu que d'autres n'es
saieraient pas d'agir autrement. Jusqu'a present, 
!'Iran a consacre des ressources et des effectifs con
siderables a la realisation de cet objectif. 

Le Gouvernement de la Republique islamique 
d'Iran a egalement ete le seul gouvernement du golfe 
Persique a demander le retrait de toutes Jes forces 



etrangeres d'intcrvcntion de la region, afin d'assurer 
la souverainete et l'independance des Etats de la 
region, ainsi que la securite du golfe Persique. 

Nous sommes conscients de !'importance vitale du 
golfe Persique pour la region et pour nos amis dans le 
mo~de entier ainsi que pour nous-memes; c'est pour
qu01 nous tenons beaucoup a la securite de la navi
gation dans le Golfe et reconnaissons la necessite 
d'assurer !'exportation du petrolc de Ia region. 

Nous sommes egalement conscients de la situation 
cruciale et du caractere extremement vulnerable de 
l'economie mondiale, de la crise qu'elle traverse ainsi 
qu~ des consequences graves pour la situation inter
nat1~nale qu'aurait une action sans frein dans le golfe 
Pers1que. C'est dans cet esprit que nous avons essaye 
de faire face a nos responsabilites concemant le 
maintien de la paix et de la securite internationales et 
n'avons epargne aucun effort pour empecher la guerre 
de s'etendre au Golfe; mais ce n'est pas une tache 
que l'on peut entreprendre unilateralement. Malheu
reusement, l'agresseur iraquien a tout fait de son cote 
pour internationaliser la guerre. L'lraq a attaque sans 
discrimination tous les navires etrangers se trouvant 
dans le golfe Persique et y a detruit la paix et la secu
rite en entravant la liberte de navigation et de com
merce dans cette partie eminemment strategique du 
globe. 

Le nombre total de navires touches dans le golfe 
Persique s'eleverait a 63. L'Iraq a pretendu ces deux 
demiers jours en avoir touche huit autres. Sur ce 
nombre, deux OU trois auraient ete touches par !'Iran 
et, en se fondant sur ces allegations, on pre~nd que 
la liberte de la navigation internationale est en danger. 
Nous sommes consternes. Comment l'Iraq a-t-il pu 
attaquer 71 navires sans que la communaute interna
tionale estime la navigation internationale menacee 
dans le golfe Persique ? Qui a, le premier, aggrave le 
conflit en s'attaquant a la navigation intemationale 
dans le Goffe ? 

Pour la Republique islamique d'lran, la securite du 
golfe Persique est indivisible. S'il n'y a pas de secu
rite pour tous, ii n'y a de sccuritc pour personne. Cer
tains Etats de la region et d'ailleurs tentent d'imposer 
au Gouvernement iranien une situation inacceptable. 
11s foumissent d'importantes ressources financieres 
et materielles a !'Iraq et l'encouragent ainsi a menacer 
Jes navires de commerce dans le golfe Persique, mais 
ils voudraient echapper aux consequences de l'appui 
qu'ils accordent a !'Iraq dans la guerre d'agression 

que celui-ci mene contre nous ainsi que contre la paix 
et la securite internationales. Ces Etats contribuent 
done a intemationaliser un conflit dont ils ne peuvent 
eviter Jes effets. lls n'ont, apres !'Iraq, qu'eux-memes 
a blamer pour cette situation. . 

La Republique islamique d'lran est depuis long
temps le temoin de graves violations du droit interna
tional et des normes de conduite internationales au 
detriment de ses interets dans la region et elle a jus
qu' a present conserve une attitude de moderation face 
a ces violations. Le Gouvernement de la Republique 
islamique d'lran invite tous Jes Etats Membres a se 
demander combien de temps Jeur patience aurait dure 
s'ils s'etaient trouves dans une situation analogue. 

La position de la Republique islamique d'Iran a 
l'egard des tentatives faites par !'Iraq et ses amis pour 
internationaliser le conflit est claire. Si la securite du 
golfe Persique est violee, elle est violee pour tous. 
Nous ne permettrons pas que le Golfe, au bord duquel 
nous avons plus d'un millier de kilometres de cotes, 
nous soit ferme et soit utilise par d'autres contre nous. 
Nous ne permettrons a aucune puissance d'utiliser 
abusivement le golfe Persique pour tenter d'etouffer 
notre revolution islamique. Nous sommes prets a 
defendre notre integrite territoriale avec determi

·nation. 

Le vain processus politique qui se deroule au Con
seil de securite vise a cacher Jes tentatives continues 
de !'Iraq en vue d'intemationaliser le conflit et a 
induire en erreur !'opinion publique internationale a 
propos du role destructeur que joue !'Iraq en mena
~ant la · paix et la securite internationales dans le 
golfe Persique. 

Le Gouvernement de la Republique islamique 
d'lran conseille vivement au Conseil de securite 
d'eviter de se joindre a la conspiration en cours et 
!'invite instamment, compte tenu de la lourde respon
sabilite qui lui incombe en matiere de maintien de la 
paix et de la securite intemationale, a s'abstenir de 
·rournir aux bellicistes des pretextes pour justifier leurs 
odieuses intentions. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16586 

Lettre, en date du 25 mai 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Norvege 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
traduit d'une declaration formulee le 22 mai 1984 par 
M. Svenn Stray, ministre norvegien des affaires etran
geres, a propos de la situation dans la region du golfe 
Persique. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
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le texte de cette declaration comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Norvege 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Tom VRAALSEN 



ANNEXE 

Declaration formulee le 22 mai 1984 par le Ministr-e 
norvegien des affaires etrangeres 

Les evenements survenus recemment dans la region du golfe 
Persique sont tres inquietants. La guerre entre l'Iran et l'Iraq, 
qui dure depuis pres de quatre ans, a connu ces demiers jours une 
nouvelle aggravation avcc l'attaque de navircs d'autres nations. 
En tant que transporteur maritime, la Norvege deplore particulie-

rement que des batiments aient ete attaques dans les eaux inter
nationales et en dehors de la zone de guerre declaree. 

La Norvege attache une importance fondamentale a la recher
che d'une solution negociee au conflit. Le Conseil de securite de 
!'Organisation des Nations Unies a demande aux parties au con
flit de cesser tout acte de guerre, notammen·t toute operation visant 
des objectifs civils. Le Gouvemement norvegien souscrit aux 
appels lances par le Conseil et appuie les efforts deployes par le 
Secretaire general de l'Organisatioh des Nations Unies pour trouver 
une solution pacifique. II importe tout particulierement d'assurer 
la liberte et la securite de la navigation intemationale dans la 
region. 

DOCUMENT S/16587* 

Lettre, en date du 23 mai 1984, adressee au Secretaire general par les representants de I' Argentine, 
de la Grcce, de l'lnde, du Mexique, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Suede 

Nous vous serions obliges de bicn vouloir faire dis
tribuer aux Etats Membres le texte de la declaration 
commune de M. Raul Alfonsin, president de I' Argen
tine, M. Andreas Papandreou, premier ministre de la 
Grece, Mme Indira Gandhi, premier ministre de 
l'Inde, M. Miguel de la Madrid , president du Mexi
que, M. Julius Nyerere, president de la Republique
Unie de Tanzanie, M. Olof Palme, premier ministre 
de la Suede, rendue publique le 22 mai 1984 a Buenos 
Aires, Athenes, New Delhi, Mexico, Dar es-Salam et 
Stockholm, com me document officiel de I' Assemblee 
generate et du Conseil de securite. 

Le represellla11t permanent de /'Argentine 
a11pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Carlos M. MUNIZ 

Le represelllalll permanent de la Grece 
aupres de /'Organisatio11 des Nations Unies, 

(Signe) Mihalis DOUNTAS 

Le represemant permanent 
par interim de l'lnde 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Vinay VERMA 
_, 

Le representant permanent du Mexique 
<111pres de /'Orgallisation des Nations Unies, 

(Si,:ne) Porfirio Mu1foz LEDO 

l.e represe11tant permanent par interim 
de la Republique-Unie de Tmzzanie 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Asterius M. HYERA 

Le represenumt permanent de la Suede 
a11p1 es de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Anders FERM 

• Distribue s011 s la double cote A/39/277-S/ 16587. 
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Declaration commune de M. Raul Alfonsin, president de l'Argen• 
tine, M. Andreas Papandreou, premier minlstre· de la Greet, 
Mme Indira Gandhi, premier mlnistre de l'lnde, M. Miguel de 
la Madrid, president du Mexlque, M. Julius Nyerere, president 
de la Republique-Unie de Tanzanie, et M. Olof Palme, premier 
ministre de la Suede, rendue publlque a Buenos Aires, Atbenes, 
New Delhi, Mexico, Dar es-Salam et Stockholm le 22 mal 1984 

A l'heure actuelle, la survie de l'humanite est en peril. L'acce• 
leration de la course aux armements, !'intensification des tensions 
intemationales et !'absence de dialogue constructif entre les 
Etats dotes d'armes nucleaires ont accru le risque d'une guerre 
nucleaire. Une telle guerre, meme si elle etait menee avec une 
partie seulement des stocks nucleaires existants, apporterait la 
mort et la destruction a tous les peuples. 

En notre qualite de dirigeants d'Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies, nous avons !'obligation de prendrc des 
mesures constructives pour mettre fin a la course aux arrncments 
nucleaires et de l'inverser. Les peuples que nous representons ne 
sont pas moins menaces par la guerre nucleaire que les citoyens 
des Etats dotes d 'armes nucleaires. C'est a ces Etats qu'il appar
tient au premier chef de prevenir une catastrophe nucleaire, mais 
le probleme est trop important pour que la responsabilite en soil 
laissee a eux seuls. 

Nous venons de differentes parties du globe, dotees de reli
gions, de cultures et de systemes politiques differents, mais nous 
sommes unis dans la conviction qu' il ne doit pas y avoir d'autre 
guerre mondiale. Sur ce point, le plus crucial de tous, nous sommes 
resolus a faire un effort commun pour defendre la paix. 

Manifestement, on ne peut se contenter d'accords se bornant a 
reglementer la course aux armements. La probabilite d' un holo
causte nucleaire s·accroit a mesure que le temps d'alerte decroit 
ct quc lcs armcs dcvicnncnt plus rapidcs, plus precises et plus 
destructrices. II faut arreter, puis inverser, la course au suicide 
general. Nous pressons les Etats-Unis et !'Union sovietique, ainsi 
que le Royaume-Uni, la France et la Chine, d 'arreter, dans une 
premiere etape indispensable, tout essai, toute production e_t t~ut 
deploiement d'armes nucleaires et de leurs ,·ecteurs, puis de redu1re 
immediatement de maniere substantielle leur force nucleaire. Nous 
sommcs convaincus qu'il est possible d'elaborer les modalite, 
d'un accord de ce type, qui tienne compte des interets et preoc
cupations de tous et comporte des mesures adequates de verifi
cation. Celle premiere etape doit etre suivie d'un programme 
continu de reduction des armements aboutissant a un desarm(· 
ment general et complet, accompagne de mesures visant a renforcer 
le systeme des Nations Unies et a faire en sorte, comme ii s'impo-e 
d'urgence. que des ressources substantielles soient transferees de 
la course aux armcments vers le developpcment ec-onomique et 



social. Le but esscntiel doit etre de rcduire, puis d'eliminer, le 
risque de guerre cntre nations. 

Nous ferons tout ce qui est en no trc pottvoir pour facilitcr un 
am,nl ent,c les Etat~ dotes d'armcs ,iucl,fa i1es. Nous continue
rons a discuter entre nous des meillcurs moyens d 'atteindre cet 
objectif. Nous tiendrons des consullations avec Jes dirigeants des 
E1ats dotes d'armes nuclcaires ct d'autres dirigeants mondiaux 
ct poursuivrons les echanges de vues par le truchement de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

Nous croyons a la detente et a la comprehension mutuelle grace 
a une large cooperation internationale e t au respec t du droit de 
chaque Elat a la paix, a la securi te et a l'independance et du droit 
de chaque peuple d'organiser son existence selon ses propres 
aspirations. II ne saurait y avoir de securite pour un cote seulement. 
C'est pourquoi nous attachons unc tellc importance a l'arret de la 
course aux armements nucleaires, qui permettra de reprendre Jes 
negociations sur le desarmement nucleaire. 

Tous Jes peuples sont eminemment concernes par le probleme 
de la securite mondiale et l'eventualite d'une guerre nucleaire qui 
menace la survie de l'humanite. Les citoyens du monde entier 
cxpriment comme jamais auparavant leur preoccupation face a 
l'avenir; le dcbat public sur la paix et le desarmcment Joit se pour
suivre et s'elargir. Les gouvemcments ont besoin de l'appui ct 
des encouragements d'un public informe pour inverser la course 
aux armements nucleaires. 

Nous avons foi en la capacite des etres humains de depasscr les 
divisions actuelles et d'instaurer un monde libere de la menace de 
la guerre nucleaire. Les moyens materiels et la creativite de la race 
humaine doivcnt scrvir non a perfcctionner des armes de destruc
tion, mais a exploiter les ressources de la terre de fa9on que tous 
les peuples vi vent dan.s la securite et la dignite, grace a un systeme 
international delivre de la guerre et fonde sur la paix e t la justice. 

Aujourd'hui, le monde hesite entre la guerre et la paix. Nous 
esperons que nos efforts concertes aideront a faire pencher la 
balance. 

DOCUMENT S/16588*• ** 

Lettre, ~n date du 25 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
integral des vues et observations formulees le 30 sep
tembre 1983 par le Gouvernement de la Republique 
de Chypre en reponse aux propositions preliminaires 
de reglement que vous Jui avez adressees, ainsi qu'aux 
dirigeants chypriotes tores, le 8 aout 1983. 

En agissant en violation flagrante des nombreuses 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies sur 
la question de Chypre ou en se refusant a Jes appliquer, 
ainsi qu 'en rejetant votre recente initiative et vos 
propositions preliminaires de reglement du 8 aout 
1983, les dirigeants chypriotes turcs s' inscrivent dans 
le droit fil de la politique systematique d ' Ankara qui 
tend au partage de l'ile el sape tous Jes efforts de !'Or
ganisation des Nations Unies visant a un reglement 
juste et pacifique du probleme chypriote. 

Le Gouvernement de la Republique de Chypre juge 
necessaire de porter pleinement a la connaissance des 
membres du Conseil de securite et de I' Assemblee 
generate la reponse positive et constructive qu'il a 
faite a VOS propositions preliminaires e t, a cet effet, ii 
vous serait oblige de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la presente lettre et de cette reponse comme 
document de I' Assemblee generate et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MOUSHOUTAS 

ANNEXE 

Texte des vucs et observations formule.es le 30 septembre 1983 par 
le Gouvernement de la Republique de Chypre en reponse a l'aide
memoire, en date du 8 aot'lt 1983, du Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies 

Le Gouvemem..:nt <le la Rcpublique de Chypre, sc referant aux 
propositions prcliminaires de reglcmcnt contenues dans !'aide-

• lncorporant le document S/16588/Corr.1 du 16 juillet 1984. 
•• Distribue sous la do uble cote A/38/816-S/16588 et Corr. I. 
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me moire que le Secretaire general a adrcsse au Ministre des affaires 
etrangeres le 8 aoiit 1983 et tenant compte des explications et 
eclaircissements que le Secretaire general a foumis au President 
de la Republique a New York le 14 septembre 1983, a l'honneur 
de formuler !es observations suivantes : 

I. Le Gouvemement de la Republique de Chypre accueille 
favorablement et accepte !'intervention personnellc du Secretaire 
general; 

2. II accepte egalement la methode avancce par le Secretaire 
general, qui consiste a proposer des elements indicatifs de solution 
en vuc de parvcnir a un reglement d'ensemb.Je; _ ·- ___ .......... ···-··· · 

3. Dans l'optique que le Secretaire general a exposee lorsqu'il 
a rencontre le President de la Rcpublique le 14 septembre 1983, 
le gouvemement juge utile de formuler quelques observations de 
caractere general au sujet des elements de solution proposes par 
le Secretaire general et d'avancer quelques idees qui pourraient 
aider celui-ci a formuler d'autres elements de solution. (Ccs obser
vations font l'objet d'un document distinct.) Les dirigeants chy
priotes grecs restent disposes a participer aux entretiens inter
communautaires des que le Secretaire general jugera utile qu'ils 
reprennent. 

II est entendu que, dans la recherche d'une solution au pro
bleme de Chypre scion cette methode, les resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies et les accords de haul niveau doivent 
demeurer la base des negociations ct que le retrait des forces 
turques d'occupation est une condition essentielle au reglement 
de la question de Chypre. 

Le Gouvernement de la Republique de Chypre desire sincere
ment contribuer au succes de !'initiative du Secrctaire general et 
espere qu'il renforccra sa participation personnelle. 

Le Gouvernement de la Republiquc de Chypre tient a exprimer 
une nouvelle fois sa profonde reconnaissance au Secretaire general 
pour sa contribution a la recherche d'une solu tion au probleme 
de Chypre et s'engage .a cooperer avec lui en toute bonne foi. 

A. - OBSERVATIONS GENERALES SUR LES ELEMENTS INDICATIFS 
DE SOLUTION PROPOSES PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

I. Po111·oir execulif 

a) Dans leur forme actuelle, les elements indicatifs de solution 
prcvoient la separation de l'executif federal et de l'executif Jes 
provinces. Puisqu' il est admis que Chypre doit etre une republique 
federate, l'Etat federal et les provinces doivent etre dotes d'orga
nes executifs distincts , comme c'est le cas dans toute federation_. 



En particulier, le President et le Vice-President de la federation ne 
devraient pas pouvoir exercer de fonctions officielles au niveau 
provincial ou au niveau inferieur et leur mode d'election devrait 
done etre different de celui des membrcs de l'executif des provinces. 

b) Les dirigeants chypriotes grec·s estiment qu'il convient 
certes d'assurer la representation proportionnclle des deux com
munautes dans les organes executifs, mais qu·il est tout aussi 
important que le processus de prise de decisions soit con~u de fa~on 
a eviler des impasses qui pourraient entraver le fonctionnement 
de l'Etat. Les dirigeants chypriotes grecs soot prets a accepter quc 
la proportion de membres de la communaute chypriote turque dans 
les organes executifs soit superieure au rapport demographique 
(80 Chypriotes grecs pour 20 Chypriotes lures) si le processus de 
prise de decisions est coni,u de maniere a ecarter ces risques. Pour 
l'executif fcder-.il (president, vice-president et ministres) un rap
port de 70 a 30 serait acceptable. 

c) Un systeme de roulement serait inacceptable; tout systeme 
de ce genre risquc en effet d'cntrainer de graves difficultes et la 
paralysie de l'executif. 

d) Les dirigeants chypriotes grecs sont convaincus que la for
mule prevoyant un president et un vice-president est celle qui 
convient le mieux a Chypre. 

2. Po11voir legislatif 

La representation proportionnelle, au sens ou le nombre des 
represcntants des deux .communautes a la Chambre basse serait 
proportionnel a leur c·ffectif, est consideree comme un element 
d'une importance capitale. 

Pour ce qui est de la representation a la Chambre haute, Jes diri
geants chypriotes grecs envisageraient d'accepter que la propor
tion de representants de la communaute chypriote turquc soit 
sensiblement superieure au rapport demographique (80 Chyprio
tes grccs pour 20 Chypriotes turcs) si les pouvoirs, Jes attributions 
et la procedure de la chambre sont conyus de fayon a eviter le 
blocage du proccssus legislatif. 

On suppose que la formule d'une chambre haute composee de 
membres elus n 'est pas exclue. 

3. Territoire 

La base de rcglement du probleme territorial prevue dans les 
principes directcurs de fevrier 1977 [S/12323, par. 5) semble indi
quer que la province chypriote turque devrait comprendre moins 
de 23 p. 100 de la superficic de Chypre. Une autre consideration 
importante pour un reglement juste du probleme territorial est que 
la zone qui deviendrait la province chypriote grecque soit deli
mitee de maniere que le plus grand nombre possible de Chypriotes 
grecs• deplaces relevent a nouveau de !'administration chypriote 
grecque. Le chiffre de 23 p. 100 pourrait neanmoins constituer 
une base de negociation acceptable, sous reserve qu'il soit satisfait 
a la condition precitee. 

Nous maintenons qu'il faudrait accorder la priorite a la reinstal
lation a Varosha, comme le prevoit !'accord de haul niveau de mai 
1979 [S/ /3369, par. 51). 

8. - · VUES SUR D'AUTRES ELEMENTS DE SOLUTION 

I. Modalites d' exercice des trois droits 

Les trois droits (droit de circuler librement, droit de choisir sa 
residence et droit a la propriete) soot des droits fondamentaux de 
J'homme. Tout element de solution concemant ces trois droits ne 
devrait ni les remettre en cause ni les restreindre, mais viser uni
quement a surmonter certains probiemes pratique·s que pose leur 
exercice. 
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2. Pouvoirs et fonctions du gouvemement federal 

II est important de preciser les pouvoirs et fonctions du gouver
nement federal pour determiner les relations entre le pouvoir 
executif et le pouvoir legislatif aux niveaux provincial et federal 
ainsi que la representation des communautes dans les organes 
federaux et pour etudier les moycns d'assurer l'equilibre des pou
voirs. Les pouvoirs et fonctions du gouvemement federal devront 
done etre parmi les premieres questions examinees. 

3. Eq11ilibre des pouvoirs 

Les provinces ctant dotees d'une autonomie considerable dans 
une federation , le cont role exerce par les organes legislatifs au 
niveau federal devrait etre limite et ne devrait ni entraver le fonc
tionnement des organes de J'executif federal ni risquer d'entrainer 
des impasses ou des blocages. Cela est particulierement important 
car. dans une federation, ce sont les organcs federaux qui pre
servent l'unite de l'Etat; si !cur fonctionnement est perturbe, l'Etat 
risque de disparaitre. Toute formule envisagee devrait prevoir les 
moyens d'un rcglement rapide des problemes susceptibles de 
surgir. 

4. Pouvoir j11diciaire 

Les divergences sur ce point sont relativement minimes, et de 
nouveaux entretiens devraient pennettre de les eliminer. 

5. Problemes economiques 

La partie chypriote grecque a deja declare que la politique eco
nomique et sociale de la Republique federate de Chypre devrait 
assurer a tous les Chypriotes un niveau de vie egal, des possibili
tes egales de progres, d'epanouissement et un meme degre de 
protection sociale, et exprime le desir de meftre en place des meca
nismes pcrmcttant d'appliqucr ccltc politique de maniere quc la 
population tout entiere puisse en beneficier. Une assistance econo
mique sera done accordee aux zones moins avancees sur le plan 
economique. 

En outre, la partie chypriote grecque est prete a discuter des 
mesures cconomiques transitoires a appliquer apres le reglement 
de la question de Chypre. 

Tout clement de solution propose en la maticre devrait tendre 
a assurer le progres et le developpement economique de Chypre 
dans son ensemble. 

6. Conclusions 

La partie chypriote grecque est disposee a collaborer avec le 
Secretaire general a la rccherche d'elcments de solution portant 
sur les points precites ou toute autre question, dans un esprit posi
tif et constructif, afin de l'aider a parvenir a un reglement d'en
semble. 

C. - OBSERVATIONS GENERALES 

Les observations prccitees sont d'ordre general. En raison de la 
methode suivie, la partie chypriote grecque fait connaitre ses vues 
sur les elements de solution proposes chaquc fois que le Secretaire 
general J'y invi te; elle ne pourra done communiqucr sa position 
definitive que lorsque tous les elements de solution lui auront ete 
soumis; ces elements sont en effet interdependants, ct !'initiative 
du Secretaire general a pour objectif un rcglement d 'ensemble. 

La partie chypriote grecque sc reserve done le droit de comple· 
te r ses commentaires et observations generales le moment venu. 



DOCUMENT S/16589* 

Lettre, en date du 25 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint les 
derniers renseignements disponibles communiques 
par M. Shawkat Mahmud, ministre aux affaires rela
tives aux territoires occupes, concemant !es activites 
israeliennes de colonisation dans les territoires arabes 
occupes au cours du mois d' avril 1984. Au nombre de • 
ces activites, menees en violation des principes du 
droit international concernant I' occupation militaire 
et, en particulier, aux Conventions de La Haye de 
190718 et a la quatrieme Convention de Geneve de 
194919

, figure la confiscation de terres arabes aux fins 
de la creation de nouvelles colonies de peuplement. 

Dans le cadre de cette politique expansionniste de 
colonisation et dans le but de confisquer la plus 
grande superficie possible de terres agricoles appar
tenant a des ressortissants arabes, Jes autorites d'oc
cupation ont etabli un projet structure) regional partiel 
pour la construction de routes sur la Rive occidentale 
occupee (voir appendice). 

~e n'ai pas besoin de souligner le dangerque la pour
suite d'une telle politique represente pour la paix et la 
securite ainsi que pour Jes perspectives de paix dans 
la region. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la presente lettre et de ses 
annexe et appendice comme document officiel de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Jordanie 
aupres de l'Organisutiun des Nations Unies, 

(Signe) Abdullah SALAH 

ANNEXE 

Actlvltes i~raeliennes de colonisation au cours du mois d'avrll 1984 

Au cours du mois d'avril 1984, les autorites d'occupation ont etabli 
une colonie de peuplement appelee Tel Hai"m sur une hauteur situee 
au sud-ouest de la ville de Naplouse, sur des terres appartenant 
au village de Rujeib. L'Organisation sioniste mondiale a procede 
le 5 avril a l'achevement des travaux d'installation de cette colonie, 
qui constitue le demier maillon de !'operation d'encerclement de la 
ville de Naplouse par des colonies de peuplement, israeliennes. 

Au cours de ce meme mois, les autorites israeliennes ont pre
cede, sur la Rive occidentale, a la confiscation de 5 200 dunams 
de terres, repartis comme suit : 

I. Deux mille dunams de la plaine verte, sur le territoire de la 
commune de Naplouse, aux fins de la construction d'une route de 
30 metres de la rge sur les terres de cette plaine, avec interdiction 
de construction sur une largeur de 150 metres des deux cotes de la 
route, le 4 a vril. 

2. Deux mille dunams de la localite d'Halhoul le 26 avril 1984. 

3. Mille deux cents dunams des villages de Kafr AI-Labad et 
Shufa, dans le district de Tulkarm, le 23 avril. 

En cc qui conceme Ies rues que les autorites d'occupation envisa
gcnt de construire sur la Kive occidentale, ii convient de noter ce 
qui suit : 

* Distributf sous la ciouble cote Ai39i278-$/16S89. 
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I. Selon le quotidien de Jerusalem Al Fajr du 10 avril , des 
dizaines de proprietaires de la Rive occidentale ont proteste contre 
la confiscation de Ieurs terres en vue de Ia construction, dans toutes 
les villes et tous les villages, de nouvelles rues d ' une largeur de 
60 metres, avec interdiction de construire des deux cotes de ces 
rues. Le quotidien indique a ce sujet que le Conseil superieur de la 
planification de Bei'tein a envoye des cartes indiquant !'emplace
ment des nouvelles rues dont la construction est prevue et montrant 
Ies terres confisquees a des habitants de la Rive occidentale. 

2. Le quotidien Al-Sha'b de Jerusalem precise dans son numcro 
du 29 avril que les autorites d'occupation ont notifie a la munici• 
palite de Silwad Ieur intention de construire une route reliant la 
colonie d'Ofra au village d'Ain Yabrud, dans le district de Ramallah 
qui, passant par des terres situees a Silwad, irait rejoindre la route 
de Naplouse. Celle nouvelle route aurait 7 kilometres de long et 
40 metres de large. 

Les nouvelles publiees au cours du mois au sujet des colonies 
de peuplement sont notamment les suivantes : 

I. Le quotidien Al Fajr, se referant a un article paru dans le 
quotidien israelien Ma'ariv, a indique dans son numero du 28 avril 
que le Ministere israelien de !'agriculture avait etabli un nouveau 
plan d'intensification et d'acceleration de !'offensive de colonisa• 
tion sur la Rive occidentale qui prevoit Ia construction de 54 nou• 
velles colonies de peuplement. Ce plan, qui n'est pas vraiment 
nouveau, prevoit le partage de la Rive occidentale en huit sous• 
districts, !'accent etant mis sur le partage demographique de chaque 
sous-district. 

2. Citant un article du Jerusalem Post , le quotidien Al Quds 
du 28 avril a annoncc que I' Association pour le developpement du 
quartier juif de la ville d'Al-Khalil (Hebron), qui est dirige par 
Moshe Levinger, avail etabli un plan qui doit etre realise en trois 
etapes. La premiere etape consisterait a restaurcr d 'ancicnncs 
constructions en vue d'accueillir 70 families et 150 etudiants dans 
les trois ecoles religieuses juives; la deuxieme consisterait a res
taurer ou a construire 130 nouveaux logements destines a accueillir 
130 families et 100 etudiants et la troisieme a construire 300 nou• 
veaux logements. 

3. Le quotidien Al Quds a annoncc le 11 avril que la Commis• 
sion ministerielle pour la creation de colonies de peuplement avait 
decide le 10 avril d'ctablir quatre nouvelles colonies dans la region 
de Naplouse. 

4. Selon le quotidien Al Quds du 14 avril , le Ministcre israelien 
du logement aurait !' intention de construire une nouvelle colonic 
de peuplement a l'ouest de la region de Naplouse en vue de resou
dre les problemes de logement des colons de Ramal Hasharon. 
colonie qui se trouve a 6 kilometres au sud de la colonic d'Elkana. 

5. Le quotidien Al Quds du 3 avril a anrionce que la Commis
sion ministerielle pour la creation de colonies de peuplement avail 
approuvc un projet visant a etablir deux colonies de peuplement 
sur la Rive occidentale et a conferer le statut civil a une troisieme 
colonie. Les de1Jx premieres _sont l~s colonies d'Eli, au sud _de 
Naplouse, et de Liyina, situee au sud d' Al-Khalil. C'esl a la colonie 
Ma'aleh Levona, au sud de Naplouse, qu'a ete accorde le statut 
civil. 

6. Selon le quotidien Al Quds du 6 avril, Ies aulorites d'occu
pation auraient !'intention de construire un cimetiere a l'exterieur 
de la ville de Jerusalem, a proximite de la nouvelle route reliant 
Ma'aleh Adumim a French Hill. Ce cimetiere aurait une superficie 
de 3 000 dunarns et serait situe sur des terres declarees proprielc: 
d'Etat en 1982, cette decision n'ayant toutefois ete confirmee ofli• 
ciellement que l'annee demiere, aprcs que les tribunaux israeliens 
eurent refuse les appcls interjetes par les proprie taires de ces 
terres. 



APPEND/CE 

Projet structure/ regional pour la construction de routes 
sur la Rfre occidenta/e occupie 

Le projet structure! regional pour la construction de routes agri-
coles sur la Rive occidentale prevoit notamment ce qui suit : 

- Route a grande circulation: 120 metres; 

- Route principale : 100 metres; 

- Route regionale : 60 metres; 

- Route locale principale : 40 metres; 
- ···---·- .~ ------ - ---· .. 

- Intersection de deux ou plusieurs routes a plusicurs niveaux 
(section d'un cercle de 600 metres de diametre); 

- Intersection de deux ou plusieurs routes (section d'un cercle 
de 250 metres de diametre). 

Lorsqu'elles n·auront pas ete lixees des le depart dans le plan 
etablissant le trace des routes ou dans le projet structure! regional, 
Jes distances ,:ntre la lignc de construction ei la route seront les 
suivantcs : 

- Pour unc route principale : 120 metres; 

- Pour une route a grande circulation : 150 metres: 

- Pour une route regionale : 100 metres; 

- Pour unc route locale principale : 70 metres. 

Le projet elabore par le Departcmenl central israelien de la pla
nification de Be'itein interdit toute construction dans le secteur 
organise si ce n'cst celle des routes. II interdit egalement d'instal
ler des canalisations ou des fils electriques, de creuser des fesses . 
ou des canaux et de poser des conduites pour l'ecoulement des eaux 
au-dessus ou au-dessous des routes sans avoir obtcnu )'approba
tion du Conseil superieur de la planification ou du comite com
petent. 

De memc, le projet n'autorise aucune construction dans la zone 
situee entre la ligne de construction el la Ii mite du secteur organise, 
si ce n'est celle des structures necessaires a la prestation des ser
vices. L'autorisation de construire ccs structures devra etrc delivree 
par le Conscil de la planification. 

Scion des agriculteurs de la Rive occidentale et d'aprcs le journal 
Al-Fajr du 20 avril, ce projet vise a confisquer 40 a 50 p. JOO des 
terres agricoles de !a Rive occidentale. 

DOCUMENT S/16590 

Lettre, en date du 27 mai 1984, adressee au Secretairc general par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur de 
vous transmettre la declaration faite par le Ministere 
des affaires etrangeres de la Republique d'Iraq a 
!'occasion de Ia convocation du Conseil de securite 
pour examiner la plainte formulee contre !'Iran par les 
Ettits membres du Conseil <le cooperation du Golfe et 
en reponse a la declaration que le Ministere des affai
res etrangeres du regime iranien a publiee le 25 ma i 
1984. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de l'Orgonisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAvs, 

ANNEXE 

Declaration du Ministerc des afTaires etrangeres de !'Iraq 

Les recents evcnements dans la region du golfe Arabique n'onl 
clc provoques par aucun nouveau mouvemenl iraquien, mais 
decoulent essentiellement de l'agression iranienne ehonlee et 
injustifiee centre des navires kowc1tiens el saoudiens loin de la 
zone des hostilites. Le Conseil de securite a ete prie de se reunir 
expressement pour examiner la question de cette agression ira
nienne cont re 'des Etals du Golfe non parties au conflit arme, agres
sion qui, en elendant la guerre que l'lran s 'obstine a poursuivre 
centre riraq, constitue une nouvelle menace a la paix et a la securite 
internationales. II est notoire, en outre, que !'Iraq a declare zone 
d'operations militaires une zone slrictement delimitee de rcxtreme 
nord-est du Golfe et a mis en garde conlre renvoi de navires dans 
cette zone. Armateurs et equipages savaient d'avance qu'a ne pas 
tenir compte de cet avertissement, ils exposeraient leurs navires 
aux dangers de la guerre, dont le regime iranien porte seul la res
ponsabi lite de la prolongation, avec !es consequences qu 'elle 
entraine. · L'Iran, en revanche, a decide de frapper aveuglement, 
dan~ des zones neutres el territoriales eloignees du theatre des 
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operations, des navires qui nc gagnent ni ne quittent des ports ira
quiens. En consequence, tolllc tentative, quelle qu'en soit l'origine, 
pour etablir un rapport cntre les nouveaux actes iraniens d'agres
sion ct les mesures iraquiennes clecoulant du droil de legitime 
defense constitue un essai odieux pour justifier l'agression ira
nicnne centre des Etats non parties au conflit et constitue par 
consequent une participation a la prolongation de la guerre el un 
encouragement a !'extension du theatre des hostilites. II s'agil aussi, 
en fait, d'un acte de partialite honteux en faveur des agresseurs 
iraniens. 

Si !'Iraq frappe des navires qui gagnent ou quittent des ports 
iraniens, c'est en riposte aux agissernents de l'lran a son encontrc. 
puisque, par la force militaire, !'Iran a empcche la libre navigation 
dans les eaux territoriales iraquiennes et !es ports iraquiens et qu'il 
persis te a poursuivre sa guerre d 'agrcssion cont re 1 · Iraq et refuse 
de se conformer aux resolutions du Conseil de securite et de tous 
les organes internationaux dcmandanl qu'il soil mis fin a la guerre 
ct que le connit soit regle par des moyens pacifiques. La politique 
iraquienne est done de rendre coup pour coup et decoule du droit 
de legitime defense. 

L'lraq s'est pleinement acquitte de ses responsabilites en 
matiere de preservation de la securite et de la stabilite dans le 
Golfe en tentant d'empecher !'extension du connit arme qui 
!'oppose a l'Jran et en se preoccupant d'assurcr la liberte de navi
gation dans le Golfe, acceptant la resolution 540 (1983) du Conseil 
de securite et s'abstenant des mois duranl d'altaquer Jes navires a 
destination ou en provenance de ports iraniens afin de laisser aux 
efforts diplomatiques le temps de persuader l'lran d'accepter la 
resolution precitee, dont le Conseil de securite avail prevu qu'elle 
scrait appliquee sous la supervision d' observateurs de !'Organi
sation des Nations Unies. 

Les membrcs du Conseil de securitc et 1·opinion publique 
mon<liale dans son ensemble savent quc riran, non content de 
rejeter officiellement et catcgoriquement la resolution 540 (I 983}, 
a fait liticrc de tous les efforts diplomatiques deployes pour empe· 
cher !'intensification et !'extension du conflit arme. Le 22 fevrier 
1984, •l'lran a declenche une attaque de grande ampleur centre 
le terri toire iraquien et annonce quc l'objectif de cette attaque 
etait d'occuper la region de Basra et, en consequence, d'oter a 
!'Iraq tout debouche sur le golfe Arabiquc ct de J'empecher d'exe~
cer, de la meme maniere que les autres Etats du Golfe. son dro1t 
a la liberte de commerce ct de navigation dans le Golfe. 



Voila pourquoi l'lraq a renforce son blocus de ports iraniens, a 
litre preventif et defensif. Voila egalement pourquoi l'lraq s'oppo
sera de toutes ses forces a toute tentative consistant a ignorer ces 
faits essentiels et a confondre l'hostilite flagrante de !'Iran envers 
le Koweit et )'Arabie saoudite et la conduite legitime de !' Iraq. 

II n'est pas question que l'lraq accepte une resolution, adoptee par 
aucun organe, qui ne tiendrait pas compte de ses droits etablis et legi
times a la liberte de navigation et a la pleine utilisation de ses ports 
ct cours d'eau, sans menace aerienne, maritime ou terrestre, 
directe ou indirecte. 

DOCUMENT S/16591* 

Lettre, en date du 26 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous comm uniquer ci-joint le texte 
d'une declaration faite le 26 mai 1984 par le porte
parole du Ministere des affaires etrangeres de la Repu
blique populaire de Chine. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
dis~ribuer le texte de la presente lettre et de la decla
ration qui y est jointe comme document officiel de 
f'Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent par interim 
de la Republique populaire de Chine 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mi Guojun 

ANNEXE 

Declaration falte le 26 mal I 984 par le porte-parole du MJn.lstere 
des alTaires etrangeres de la Repubtique populalre de Chine 

Depuis le debut du mois d'avril de cette annee, Jes troupes chi
noises postees le long de la frontiere dans Jes provinces du Yunnan 
et de Guangxi , contre-attaquant Jes troupes vietnamiennes qui 
avaient envahi certaines regions le long de la frontiere sino
vietnamienne, ont repousse Jes attaques repetees de celles-ci, 
detruit des fortifications et positions vietnamiennes et aneanti Jes 

• Distribue sous la double cote A/39/279-S/l6591. 
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troupes vietnamiennes retranchees sur le territoire chinois, sauve
gardant ainsi la securite des regions frontaliercs de la Chine. 

Etant donne )'intensification des provocations et incursions des 
troupes vietnamiennes, Jes troupes chinoises postees le long de 
la frontiere ont ete obligees de riposter. Depuis longtemps deja, 
!es autorites vietnamiennes se livrent sans cesse a des provocations 
le long de la frontiere sino-vietnamienne. Les troupes vietnamien
nes ont multiplie leurs provocations et incursions depuis le prin
temps de cette annee, ouvrant le feu sur des regions frontalieres 
de la Chine, atttaquant des villes et villages situes le long de la 
frontiere chinoise, tuant des civils chinois innocents et pertur
bant Jes labours de printemps dans les regions frontalieres chi
noises. Chose plus intolerable encore, de nombreux soldats viet
namiens ont envahi le territoire chinois et s'y sont livres aux pires 
execs. Si la Chine n'avait pas reagi, elle n'aurait pas ete en mesure 
de contenir l'incursion vietnamienne, d ' assurer le deroulement 
normal de la vie et des activites de population ou de sauvegarder 
la paix et la securite des regions frontalieres. 

Le Gouvernement chinois a toujours attache la plus haute impor
tance a l'amitie traditionnelle entre Jes peuples chinois et vietna
mien et n'a cesse de deployer des efforts pour maintenir la paix 
et le calme le long de la frontiere sino-vietnamienne. Si les autorites 
vietnamiennes s'abstiennent de se livrer a des provocations et a 
des incursions, la tension le long de la frontiere sino-vietnamienne 
s'attenuera. La position de la Chine a toujours ete la suivante : 
"Nous n'attaquerons que si nous sommes attaques; si nous sommcs 
attaques, nous n'hesiterons pas a contre-attaquer". Si Jes autorites 
vietnamiennes choisissent de ne pas tenir compte de nos avertis
sements et s'obstinent a poursuivre leur politique, nous devrons 
continuer de riposter. Nous esperons que les autorites vietna
miennes reflechiront bien a cette question et qu · elles agiront avec 
bon sens. 

DOCUMENT S/16595 

Lettre, en date du 30 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Yemen democratique 

J'ai l'honneur de Yous communiquer ci-joint la 
declaration faite le 30 mai 1984 par un responsable du 
Ministere des affaires etrangeres de la Repliblique 
democratique populaire du Yemen a propos de l'evo
iution de ia situation dans ia region du &oife Arabique. 

Je Yous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette declaration en tant que 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
du Yemen democratique 

aupres de f'Orga11isation des Nations Unies, 

( Signe) Abdalla s. AL-ASHTAL 
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Declaration Calle le 30 mal 1984 par un responsable du Mlnlslere 
des affalres etrangeres de la Republique democratique popnlaire 
du Yemen a propos de l'evolulion de la situation dans la region 
du golfe Arablque 

Un responsable du Ministere des affaires etrangercs de la Repu
blique democratique populaire du Yemen a declare ce qui suit : 

"La Republique democratique populaire du Yemen suit avec 
une extreme inquietude l'evolution dangereuse de la situation 
qui ne cesse de s'aggraver dans la region du golfe Arabique et 
Jes mana:uvres americaines qui viscnt a accroitre la tension dans 
cette region. En effet, Jes Etats-Unis ajoutent a leur flotte un 
grand nombre de navires de guerre et de porte-avions dans Jes 



mers arabes et au large du Golfe en vue d'une intervention mili
taire visant a destabiliser les pays de la region, prenant pretexte 
du fait que des petroliers et navires ont et.e bombardes. Ces 
mana:uvres constituent une extension des operations dans le 
Golfe et ne sont pas dans l'interet des peuples de la region qui 
aspirent a vivre dans la paix et la securite. 

"La Republique democratique populaire du Yemen a affirme 
sa position de principe des les premiers jours de la guerre qui se 
deroule actuellement dans le Golfe : elle a appele les parties 
concemees a mettre fin a cette guerre et a resoudre leurs diffe
rends par des voies pacifiques. La Republique democratique 
populaire du yemen lance a nouvea'-! un ap_£CI pour que cesse 
\;etle guerre destrucmce qui a mtlige aes dommages conside
rables aux peuples de la region et qui a foumi aux Etats-Unis 
un pretexte pour installer et developper des bases militaires 
fixes ou mobiles sur le territoire et dans les eaux territoriales de 

certains pays de la region et pour exercer des pressions sur ccr
tains autres pays de cette meme region, dans le but d'obtenir 
des facilites et bases sur leurs territoires et dans leurs eaux terri
toriales, protegeant ainsi leurs propres interets et imposant leur 
hegemonie sur ces Etats. 

"La Republique democratique populaire du Yemen, condam
nant vigoureusement les manceuvres militaircs du Gouverne
ment des Etats-Unis dans la region du Golfe, engage Jes Etats 
de la region a faire preuve de vigilance, a s'opposer a ces ma
nceuvres et a !es condamner. De meme, la Republique demo
cratique populairc du Yemen, sur la base de scs positions fcrmes 
sur la question de la guerre du Golfe, reaflirme son refus de toute 
intensification de cette guerre et souligne la necessite de garantir 
la liberte de navigation dans les eaux intemationales du Golfe , 
de ne pas porter atteinte a la souverainete des Etats sur leurs 
eaux territoriales et de ne pas etendre la guerre." 

DOCUMENTS S/16596* ET ADD.I ET 2 

Rapport du Secretaire general sur l'operation des Nations Unies a Chypre 
pour la periode allant du 1er decembre 1983 au 31 mai 1984 

DOCUMENT S/16596 

[Original : anglais J 
[/er juin /984] 
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ANNEXE 

Carte. - "Deploiement de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix a Chypre au mois de mai 1984" (voir hors
texle a la fin du present Supplement). 

INTRODUCTION 

1. . Le present rapport sur !'operation des Nations 
Unies a Chypre expose les faits survenus entre le 

• Incorporant les documents S/16596/Corr. I et SJ l 6596/Corr .2 des 
5 et 7 juin 1984. 
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1er decembre 1983 et le 31 mai 1984 et constitue une 
misc a jour des renseignements donnes sur Jes acti
vites deployees par la Force des Nations Unies char
gee du maintien de la paix a Chypre conformement 
au mandat que le Conseil de securite a defini dans sa 
resolution 186 (1964) du 4 mars 1964 et ses resolutions 
ulterieures relatives a Chypre, dont la plus recente 
est la resolution 544 (1983) du 15 decembre 1983. 

2. Dans cette demiere resolution, le Conseil de 
securite demandait a toutes Jes parties interessees de 
continuer a cooperer avec la Force sur la base de son 
mandat actuel. II priait egalement le Secretaire general 
de poursuivre sa mission de bons offices, de le tenir 
informe des progres realises et de lui presenter un rap
port sur !'application de la resolution le 31 mai 1984 
au plus tard. Le 1er mai, le Secretaire general a rendu 
compte au Conseil du deroulement de sa mission de 
bons offices [S//65/9]. 

I. - COMPOSITION ET DEPLOIEMENT DE LA FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique la composition de 
la Force au 31 mai 1984 : 

MILITAIRES 

Autriche 
QG de la Force .. ... .......... ....... ...... . 
Bataillon d'infanterie UNAB 25 . .. .......... . 

7 
288 

Compagnie de police militaire ..... ... ....... . 6 301 

Canada 
QG de la Force ............................ . 
QG du.contingent canadien ............... .. . 

7 
4 

I" bataillon d'infanterie legere du Canada (Prin-
cesse Patricia) ...... ............ . ........ . 477 

Escadron des transmissions ................ . . 
Compagnie de police militaire ... . . .......... . 

14 
13 515 

Dantmark 
QG de la Force ............................ . 
Bataillon d'infanterie DANCON 41 .......... . 
Compagnie de police militaire ..... ....... ... . 

5 
323 

13 341 

Finlande 
QG de la Force .... ............ ........... . . 
Compagnie. de police militaire ............... . 

6 
4 JO 



Jrlande 
QG de la Force .............. . ............. . 6 
Compagnie de police militaire ............... . 2 8 

Roraume-Uni 
QG de la Force .... . .................. .. . . . . 23 
QG du contingent britannique .. . ........... . . 7 
Escadron blinde de reconnaissance ..:... Esca-

dron B, 16th/5th The Queen's Royal Lancers .. 
2• bataillon, The Royal Anglian Regiment .. .. . 
QG du regiment d'appui de la Force ...... . .. . 
Dctachement du genie .......... . .. . ........ . 

119 
320 
42 
8 

Escadron des transmissions . . ............... . 55 
Escadrille d'aviation legere de l'armec de terre .. 
Escadron des transports . ... . , .... . .. .. ..... . 
Centre medical ..... . ... . ......... . . . ...... . 

19 
101 

5 
Detachement du Service du materiel .. . .. .. .. . 14 
Atelier . ...... . ..... . . . ... ... ...... . ... . .. . 39 
Compagnie de police militaire . . .. . .. : ... . ... . 8 760 

Suede 
QG de la Force ............... .. . . ......... . 6 
Bataillon d ' infanterie UN 84C ... ... . ........ . 357 
Compagoic de police mi!i!aire ............... . 13 376 

2 311 

POLICE CIVILE 

A11stra/ie . •.. ...... . . . ...•..•...•. • .. ••. • • ••. 20 
Suede ............ .. ........... . .. .. ....... . . 16 36 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 2 347 

4. L ' effectif du contingent suedois de l'unite de 
police civile est passe de 14 a 16 hommes depuis le 
dernier rapport [S/ 16192, par. 4] et celui du contin
gent suedois des forces militaires de 378 a376 hommes. 

5. Au cours de Ia periode consideree, trois mem
bres de la Force ont trouve la mort, ce qui porte a 
130 le nombre total des victimes depuis la creation de 
Ia Force en 1964. 

6. Le deploiement actuel de la Force est indique 
de fa1ron detaillee sur la carte jointe au present rapport. 

7. M. Hugo J. Gobbi a regagne l'administration 
de son pays a la fin de 1983. Toutefois, ii est demeure 
mon representant special et, a ma demande, ii a entre
pris une mission a Chypre en avril 1984. En son 
absence, M. James Holger a assume les fonctions de 
representant special par interim. 

8. La Force demeure placee sous le commande-. 
ment du general Guenther G. Greindl. 

II. - OPERATIONS DE LA FORCE 

A. - Mand at de la Force et conception des operations 

9. La fonction de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de Ia paix a Chypre a ete initiale
ment definie comme suit par le Conseil de securite 
,,I,__,. _ _ 4 • .! -- L • .&.: .-.. - 10£ J'tOLA\.. 
uc111:; :;a n::;01uuu11 100 \1::,0'tJ : 

"dans l'interet de la preservation de la paix et de 
Ia securite intemationales, [ de] faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour prevenir toute reprise des 
combats et, selon qu'il conviendra, [de] contribuer 
au maintien et au retablissement de l'ordre public, 
ainsi qu'au retour a une situation normale". 

Ce mandat, qui a ete con1ru dans le contexte de l'af
frontement entre Jes communautes chypriote _grec-
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que et chypriote turque et entre Ia garde nationale 
chypriote et les combattants chypriotes turcs, a ete 
reaffirme a maintes reprises par le Conseil, le plus 
recemment dans sa resolution 544 (1983). A !'occasion 
des evenements qui se sont produits depuis le 15 juillet 
1974, le Conseil a adopte plusieurs resolutions, dont 
certaines ont porte sur le fonctionnement de la Force 
et, dans divers cas, ont confie a celle-ci des attribu
tions nouvelles ou modifie certaines de ses fonctions, 
notamment quant au maintien du cessez-le-feu [SI 14275 
du 1er decembre 1980, par. 7]. 

10. La Force a done continue de surveiller les 
lignes du cessez-le-feu de la garde nationale et des 
forces turques et chypriotes turques et de s'employer 
a prevenir une reprise des combats (voir partie D). 
Elle a egalement continue, dans le cadre de ses fonc
tions de normalisation, d'assurer la securite des civils 
qui ont des activites pacifiques dans la zone s ituee 
entre les lignes du cessez-le-feu (voir partie E). 

I 1. La Force a continue de s'acquitter au mieux 
de ses fonctions en ce qui conceme ia securite, ia 
protection et le bien-etre des Chypriotes grecs qui 
vivent dans la partie nord de l'ile (voir parties C et G). 

12. Des membres de la Force ont continue de 
rendre periodiquement visite aux Chypriotes turcs qui 
resident dans le sud. 

13. En outre, la Force a continue de preter son 
appui aux operations de secours coordonnees par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes refu
gies et executees en cooperation avec le Programme 
alimentaire mondial (PAM) (voir sect. IV). Elle a ega
lement continue d'assumer certaines taches que lui a 
confiees le Comite international de la Croix-Rouge 
(CICR) Iorsque sa delegation s'est retiree de Chypre 
en juin 1977. II convient de noter que, comme !'age 
moyen de la population chypriote grecque et maronite 
dans le nord augmente, ces taches ont pris plus d 'am
pleur, particulierement en ce qui concerne ,les soins 
de sante et la protection sociale. 

B. - Liaison et cooperation 

14. La Force a continue d'insister sur le fait 
qu'une bonne liaison et une cooperation entiere a tous 
les echelons etaient indispensables pour qu'elle puisse 
jouer son role de maniere efficace. Les deux parties 
ont eu a cet egard une attitude positive. La liaison et 
la cooperation entre la Force et, d'une part la garde 
nationale, d'autre part Jes forces turques et Jes forces 
de securite chypriotes torques sont demeurees excel
lentes a tous Jes niveaux pendant la periode conside
ree. A vec Jes autorites civiles du Gouvernement chy
priote et de la communaute chypriote turque, elles ont 
aussi·ete tres bien maintenues. 

C. - Liberte de mouvement de la Force 

15. La Force a continue de pouvoir circuler libre
ment dans le sud, sauf dans Jes zones militaires dont 
l'acces est reglemente . Dans le nord, Jes directives 
appliquees depuis avril 1983 restent en vigueur 
[S/15812, par. 14]. Au cours de Ia periode considerec, 
le champ d'application de ces directives ameliorees 
a ete elargi de maniere a inclure le passage par la 
"porte des 2 miles et demi" dans le secteur de Fama-



gouste. Depuis mon dernier rapport, ii n'y a pas eu de 
modification quant au nombre des itineraires que la 
Force peut emprunter dans la partie nord. La Force 
poursuit ses efforts pour obtenir que d'autres itinerai
res lui soient ouverts. 

16. Quelques incidents mineurs dus a des restric
tions a la liberte de mouvement de la Force imposees 
tant par la garde nationale que par les forces turques 
et chypriotes turques, qui resultaient de malentendus 
au niveau local, ont pu etre regles immediatement. 

D. - lvlaintie11 du cessez-/e-feu 

17. La Force surveille constamment la zone com
prise entre !es lignes du cessez-le-feu grace a un reseau 
de 144 postes d'observation, dont 71 soot actuelle
ment occupes en permanence. Des patrouilles regu
lieres et des patrouilles speciales sont organisees pour 
la surveillance des secteurs nevralgiques. La Force 
continue d'utiliser des jumelles a fort grossissement 
et du materiel d'observation nocturne pour surveiller 
en permanence Jes lignes du cessez-le-feu. 

18. Le Gouvernement britannique ayant retabli 
J'appui technique qu'il fournissait a titre benevole, la 
Force est mieux a meme d'entretenir et d'ameliorer 
le chemin de patrouille qui s'etend sur toute la lon
gueur de la zone tampon. Ce chemin lui est indispen
sable pour intervenir rapidement en cas d'incident et 
surveiller Jes Jignes du cessez-le-feu; tous Jes efforts 
soot done faits pour l'entretenir de fa~on a assurer 
la securite operationnelle voulue. 

19. Afin de renforcer la presence de la Force a 
Nicosie, secteur qui demeure nevralgique a cause de 
la proximite des deux lignes du cessez-le-feu, la limite 
separant Jes secteurs 2 et 4 a ete modifiee a !'est. Cela 
a permis d'installer six nouveaux postes d'observa
tion dans le secteur 4, tandis que le secteur 2 devenait 
responsable de ·trois postes qui se trouvaient prece
demment dans l'autre secteur. On a pu augmenter le 
nombre de postes d'observation occupes en reduisant 
les effectifs de quatre postes situes dans des zones 
moins importantes du secteur 2 ou Jes operations 
d'observation sont maintenant assurees grace au ren
forcement des activites de patrouille. L'installation 
d'un poste de commandement dans la zone tampon 
a !'est de Nicosie pendant la periode correspondant 
au prochain mandat de la Force completera le rede
ploiement prevu dans ce secteur. 

20. La frequence des tirs a encore diminue depuis 
mon dernier rapport [S/ 16192, par. 20]. Toutefois, ii 
faut rappeler que, le 18 decembre 1983, un soldat de 
la garde nationale a ete tue par un soldat chypriote 
turc sur la ligne verte a Nicosie. Cet incident ne sem
ble pas avoir ete premedite et la moderation dont Jes 
deux parties ont fait preuve a beaucoup contribue a 
reduire !es tensions qu'il a suscitees. Le renforcement 
de la presence de la Force a Nicosie a aide a mainte
nir la stabilite, mais, comme ii est indique au paragra
phe 19, Jes troupes de chaque partie continuent d'etre 
e_xposees aux risques inherents a une proximite exces
s,ve. Les deux parties ont accueilli favorablement 
une proposition de la Force qui tend a reduire les ris
ques d'affrontement et qui va maintenant etre exa
rninee dans le detail. Le nombre des incursions de la 
garde nationale et des forces chypriotes turques dans 
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Jes zones situees au-dela de leurs lignes de cessez-le
feu respectives est demeure stationnaire. On a toute
fois enregistre une reduction sensible du nombre de 
cas ou Jes deux parties ont tente de construire de 
nouvelles fortifications en avant de leur ligne du 
cessez-le-feu ou d'ameliorer des positions existantes. 
La Force a reussi a retablir le statu quo ante partout 
OU elle a juge que qes activites avaient un caractere 
provocateur. Dans l'cnsemble, la situation est restee 
stable, Jes deux parties continuant de contribuer au 
maintien du statu quo. 

21. Au cours de la periode consideree, la zone 
tampon des Nations Unies a continue d'etre survolee. 
Toutefois, ces quatre derniers mois, le nombre des 
survols a sensiblement diminue en raison de !'amelio
ration du systeme de communication et de liaison 
entre !'Organisation des Nations Unies et Jes autorites 
des deux parties. Des appareils des forces turques ont 
ete observes a cinq reprises au sud de leur ligne du 
cessez-le-feu et chaque incident a fail I' objet d'une 
protestation. Le 20 decembre 1983, deux avions mili• 
taires a reaction non identifies ont survole Nicosie au 
sud de la ligne du cessez-le-feu des forces turques et 
se soot ensuite diriges vers le Nord. 

22. On a signale au total neuf cas de survol de la 
zone tampon par des avions de transport civils a des
tination ou en provenance de !'aerodrome de Tymbou 
(Ercan), dans le nord. Toutefois, on a constate chaque 
fois que le pilote voulait eviter des conditions meteo
rologiques tres defavorables. II y a eu 14 cas ou des 
avions civils legers venant du sud ont franchi la ligne 
du cessez-le-feu de la garde nationale; dans 13 de ces 
cas, ii s'est agi d'un survol du saillant de Lourou
jina. Le 30 janvier 1984, I' Administration de !'aviation 
civile de Chypre a decide de deplacer vers le sud le 
couloir aerien reserve aux appareils legers entre 
Larnaca et Lakatamia. Cette mesure devrait contri
buer a eliminer Jes survols de la zone tampon des 
Nations Unies au sud de Louroujina. Tous ces inci
dents ont fait l'objet de protestations. 

E. - Maintien du statu quo 

23. Les Iignes du cessez-le-feu s'etendent sur un~I 
longueur d'environ 180 kilometres depuis !'enclave 
de Kokkina et Kato Pyrgos sur la cote nord-oues~ 
jusqu'a la cote orientale au sud de Famagouste, dans . 
la region de Dherinia. La zone comprise entre ces 
deux lignes, dont la largeur varie de 20 metres a 7 kilo- J
metres, occupe environ 3 p. 100 de la superficie de 
Chypre et renferme une partie des meilleures terres 
cultivables. L 

24. Dans certaines zones, le trace des lignes cffi. 
cessez-le-feu est toujours conteste. _Pour la Forc@.li 
toutefois, la regle demeure que Jes forces d'aucu~ 
des deux parties ne doivent penetrer dans ces zones. 

25. Au cours de la periode consideree, chacune 
des deux parties a continue d'exprimer sa preoccupa· 
tion au sujet d'un pretendu renforcement militaire 
dans l'autre secteur de l'ile. La Force s'inquiete de 
tout renforcement des fore.es et du materiel dans l'ile 
et elle a evoque la question a diverses reprises avec 
Jes autorites competentes de chaque partie. La garde 
nationale poursuit son programme de modernisation 
de l'armement; la Force a reyu du gouvernement 



!'assurance qu'il entendait garcier un comportement 
purement defensif. Les effectifs des forces armees 
dans le nord de Chypre ne semblent pas avoir subi 
de modification sensible. La Force ne dispose toujours 
que de moyens necessairement limites pour surveiller 
la situation a eel egard et son plan d'inspection des 
forces militaires [S/15812, par. 23] n'a pas encore ete 
accepte par les deux parties, mais elle est prete a 
l'appliquer a bref delai. Dans l'intervalle, elle con
tinue <lans la mesure du possible de surveiller ouver
lemenl les forces des deux parties, auxquelles elle a 
de n?uveau fait part de sa crainte qu'un accroissement 
sensible des arsenaux militaires ne contribue a aggra
ver les tensions. 

26. Comme on s'en souvient, a Ia suite des repre
sentations faites par la Force en aout 1983, les Chy
priotes turcs avaient interrompu les travaux entrepris 
en vue de deplacer la cloture qui delimite la partie 
nord-ouest de Varosha et d'amenager des maisons 
d'habitation [S/16/92, par. 26]. En janvier 1984, 
on ~ constate que les travaux avaient repris dans ces 
ma1sons, dont certaines semblaient maintenant occu
pees. La question a ete evoquee avec les autorites 
chypriotes turques· qui ont confirme que les travaux 
de reparation se poursuivaient, mais ont donne a la 
Force l'assurance que le statu quo dans le secteur ne 
serait pas modifie. D'apres Ies renseignements Ies 
plus recents, la cloture qui entoure Varosha a ete 
enlevee partieilement sur une longueur de 500 metres 
dans ceue zone et on a erige une nouvelle cloture 
plus a I'est, a une distance maximale de 130 metres, 
le long de la route d' Ayias Elenis. A J'heure actuelle, 
10 a 20 maisons sont occupees dans ce secteur et 
d'autres immeubles sont en cours de renovation, dont 
!'hotel Savoy. La Force s'emretient de cette question 
avec Jes autorites chypriotes turques qui ont declare 
qu'il s' agissait de "mesures provisoires de reloge
ment". Seton les dirigeants chypriotes turcs, ii n'y a 
pas eu de modification du statu qu() dans la mesure 
ou le secteur implique n'est mentionne ni dans Jes 
propositions chypriotes turques du 2 janvier 1984 
[1·oir S/16246] ni dans le plan que j'ai presente recem
ment [S/16519, par. /4). Mon representant special par 
interim a fait des representations ace sujet a M. Denk
ta~ le Jer juin 1984. 

F. -Mines 

27. Au cours de la periode consideree, on n'a 
signale aucune explosion de mines ayant blesse des 
soldats de la Force. La Force continue d'entretenir la 
signalisation et !es barrieres autour des champs de 
mines qu'elle connait ou dont elle soup~onne )'exis
tence. 

G. - Fonctions humanitaires et normalisation 
de la situation 

28. La Force poursuit ses fonctions humanitaires 
en faveur des Chypriotes grecs qui demeurent dans le 
nord. Des sejours temporaires dans le sud, pour rai
sons de famille ou autres, continuent d'etre autorises 
dans des cas d'espece, directement ou grace aux bons 
offices de la Force. Au cours de la periode conside
ree, 559 Chypriotes grecs se soot rendus dans le sud 
pour des raisons familiales ou medicales. 
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29. Au cours de la periode consideree, ii n'y a eu 
aucun changement dans la situation des enfants qui 
vont a l'ecole dans le sud et voudraient rendre visite 
a leurs parents ou grands-parents residant dans le 
nord [S/15149 du 1er juin /982, par. 24]. La Force, 
usant de ses bons offices, continue de s'employer a 
ameliorer cette situation. 

30. II y a eu 18 cas de transfert definitif de Chy
priotes grecs du nord vers le sud. II s'agit dans la 
plupart des cas de personnes agees qui sont allees 
vivre chez des parents dans le sud. Le nombre de 
Chypriotes grecs residant dans le nord s'eleve a 844. 
Aucun Chypriote turc n'a choisi de quitter definitive
ment le sud pour· le nord. La Force continue de veri
fier que tous les departs sont volontaires. 

31. La situation des deux ecoles primaire chy
priotes grecques qui fonctionnent dans le nord est 
demeuree inchangee depuis mon dernier rapport 
[S/16192, par. 3/]. L'ecole de Rizokarpaso compte 
i:naintenant 51 eleves et celle d' Ayias Trias 21. 

32. Les contacts entre les maronites qui resident 
de part et d'autre des lignes du cessez~Ie-feu sont 
restes frequents. Dans le nord, Jes maromtes ont une 
Iiberte de mouvement considerable et de frequentes 
visites d'une zone a l'autre sont arrangees cas par cas. 
La situation dans Jes trois villages maronites d' Aso
matos, Karpasia et Kormakiti a ete calme tout au 
long de la periode. Trois maronites ont definitivement 
quitte le nord pour le sud depuis mon dernier rapport 
et le nombre des maronites qui resident dans le Nord 
est de 377. 

33. A la suite de la declaration de la communaute 
chypriote turque du 15 novembre 1983 [S/16192, 
par. 55), Ies transferts temporaires de Chypriotes 
grecs et de maronites vivant dans le nord ont ete sus
pendus pendant une courte periode. La situation est 
redevenue normale a la mi-decembre. 

34. Les officiers de la Force s' acquittant de cer
taines fonctions humanitaires dans le nord ont con
tinue de s'entretenir en prive avec des Chypriotes 
grecs residant dans cette partie de l'ile: Ces entretien~ 
concernent exclusivement des Chypnotes grecs qui 
ont demande a s'etablir de fa9on definitive dans le 
sud. Les services de police chypriotes turcs conti
nuent de cooperer de fa9on satisfaisante avec la Force. 

35. Des membres de la Force continuent de rendre 
periodiquement visite aux Chypriotes turcs vivant 
dans le sud et le contact est maintenu avec leurs famil
ies dans le nord. Au cours des six derniers mois, 
JOO reunions de families chypriotes turques separees 
ont eu lieu, sous Jes auspices de la Force, au Ledra 
Palace. Aucune reunion n'a eu lieu entre le 15 novem
bre 1983 et le 26janvier 1984. Les reunions de families 
separees ont repris le 27 janvier 1984 et elles ont main
tenant lieu normalement. 

36. La Force, pour relablir une situation normale, 
continue de faciliter la vie economique dans la zone 
tampon. Elle continue aussi d'encourager l'agricul
ture et de s'interesser de pres ace secteur d'activite. 

37. La Force continue de s'employer a ce que le 
systeme d'adduction et de distribution d'eau fonc
tionne efficacement et equitablement pour les deux 
communautes. La cooperation entre Jes services com
petents des deux communautes demeure bonne, bien 



qu'il n'ait pas ete possible au cours de la periode 
consideree d'organiser des reunions sous les auspices 
de la Force. 

38. Cette annee, la Force n'a pas pu organiser la 
reunion annuelle des inspecteurs sanitaires des deux 
communautes en vue de mettre au point le programme 
de pulverisation contre les moustiques. En conse
quence, le programme a ete etabli par la Force apres 
des consultations avec Jes deux parties. Le pro
gramme a demarre comme prevu le 13 mars et se 
deroule de fayon satisfaisante. 

39. La Force a continue d'appliquer les arrange
ments concernant l'acheminement du courrier et des 
messages de la Croix-Rouge a travers Ies lignes du 
cessez-le-feu, ainsi que le virement des pensions et 
prestations de securite sociale de Chypriotes turcs 
vivant dans le nord. 

40. La Force a au~si distribue 470 tonnes de pro
duits alimentaires et autres fournis par le Gouveme
ment chypriote et la Croix-Rouge chypriote a des 
Chypriotes grecs vivant dans le nord. 

Ill. - MAINTIEN DE L'ORDRE 

41. La police civile de la Force (36 membres) est 
toujours deployee de fayon a appuyer Jes unites mili
taires de la Force et opere en liaison etroite avec la 
police de Chypre comme avec la police chypriote 

· turque. Elle aide a maintenir l'ordre dans la zone 
tampon et a assurer la protection civile de la popula
tion de cette zone, qui est estimee maintenant a plus 
de 9 000 habitants. Elle aide aussi a surveiller les allees 
et venues des civils dans la zone; elle escorte Jes 
personnes qui se deplacent entre le nord et le sud 
(dans les deux sens) et enquete sur les plaintes con
cernant les delits a incidences intercommunautaires. 
Dans le nord, la police civile de la Force se charge de 
verser a domicile Jes prestations d'aide sociale et les 
pensions aux Chypriotes grecs et veille a leur bien-etre 
comme a celui des Chypriotes lures vivant dans le 
sud. 

42. Les rapports de presse faisant etat d'activites 
terroristes armeniennes contre des agents du Gouver
nement turc et des installations turques ont continue 
d'etre une source de preoccupation. La Force a pour
suivi le programme d'inspection mentionne dans de 
precedents rapports (voir S/15812, par. 42) , avec 
l'entiere cooperation du Gouvernement chypriote. Au 
cours de ses enquetes, elle n'a trouve aucune preuve 
d'activite terroriste armenienne organisee dans le 
sud de l'ile. Le Gouvernement turc et la communaute 
chypriote turque ont ete avises des conclusions de la 
Force, qui continuera de suivre la situation. 

IV. - PROGRAMME D'ASSISTANCE HUMANITAIRE 

43. Depliis la presentation demon dernier rapport, 
I~ ,Haut Co~m,issaire des Nations Unies pour les refu
g1es a continue, sur ma demande, a venir en aide aux 
personnes deplacees et necessiteuses de l'ile en sa 
qualite de coordonnateur de !'assistance humanitaire 
d~~ Nations Unies a Chypre. L'ampleur de ces acti
v,tes. sera, comme par le passe ajustee en fonction des 
besoms. 
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44. Le programme de 1984 prevoit 5 millions de 
dollars pour financer 17 projets et couvrir toutes les 
depenses d'administration y relatives. Ce programme, 
dont !'execution est coordonnee par la Croix-Rouge 
chypriote, comporte la p·articipation a la construction 
d'un centre hospitalier, !'importation de materiel et 
de foumitures pour les secteurs de la sante, de l'edu. 
cation et de !'agriculture ainsi que la formation profes• 
sionneHe. 

45. La Force a continue d'appuyer le programme 
de secours du Coordonrnateur en livrant du materiel 
agricole, educatif et medical. Au total, 83 tonnes de 
foumitures ont ete livrees par ses soins a u cours de 
la periode consideree. 

46. La Force continue de fournir des services 
medicaux d'urgence, notamment pour les evacuations 
par ambulance OU par helicoptere. Elle livre regu)iere
ment des medicaments a la communaute chypriote 
turque et repond immediatement aux demandes 
urgentes de medicaments. 

47. Les activites entreprises conjointement par 
les deux communautes dans le cadre des projets bene• 
ficiant de !'assistance du Programme des Nations 
Unies pour le developpement ont ete suspendues a la 
suite de la declaration de la communaute chypriote 
turque du 15 novembre 1983. A la fin de fevrier 1984, 
ces activites avaient repris leur cours normal. L'exe
cution du plan directeur de Nicosie comme celle du 
projet de formation a l'artisanat ont progresse de fayon 
satisfaisante dans les deux communautes, en depit de 
cette breve interruption. 

48. Le PAM, qui fournit des repas aux enfants 
d'age scolaire des deux communautes, a decide de 
poursuivre ce projet pendant trois annees de plus. 

V. - BONS OFFICES DU SECRET AIRE GENERAL 

49. Pendant la periode consideree, j'ai poursuivi 
la mission de bons offices que m'avait confiee le 
Conseil de securite dans sa resolution 367 (1975) et 
dans des resolutions ulterieures. Dans le rapport que 
j'ai presente au Conseil le 1er mai 1984 [S/16519], j'ai 
donne un compte rendu detaille des faits nouveaux 
concernant cette mission. Le 1 I mai, le Conseil a 
adopte la resolution 550 (1984). Depuis !'adoption de 
cette resolution, j'ai eu des entretiens avec le presi
dent Kyprianou le 12 mai, et avec M. Denkta~ le 
14 mai. Je resterai en contact avec les deux parties 
en vue d'etudier les moyens qui permettront d'avancer 
dans la recherche d'une solution au probleme de 
Chypre. 

50. Pendant la periode consideree, un certain 
nombre de communications ont ete re9ues des parties, 
au sujet de divers aspects du probleme de Chypre; les 
textes en ont ete distribues a la demande du represen
tant de Chypre [S/I6211 , S/16212, S/16272, S/I6274, 
S/16282, S/16309, S/I6312, S/16357, S/16404, S/16406. 
S/16468, S/16473, S/16492, S/16497, S/16549, S/16561 
et S/16588] ou, au nom de la communaute chypriote 
turque, a la demande du representant de la Turquie 
[SI 16227, SI 16232, SI 16246, SI 16281, Sf 16290, SI 16305, 
S/16423, S/16482, S/16484, S/16487, S/16488, S/16495, 
S/16500 et S/I6554]. Une communication a egalement 
ete re~ue du representant de la Turquie [S/ 16355]. 
Une communication a ete re9ue du representant de 



la France au nom des 10 Etats membres de la commu
naute economique europeenne [S/16456]. Enfin, une 
communication a ete adressee au President du Conseil 
de securite par le representant de Vanuatu [S/16547]. 

51. Le Comite des personnes ~isparues a Chypre 
a ete constitue en avril 1981, conformement a un 
accord conclu entre les deux parties, auxquellesj'avais 
prete mes bons offices [voir Sf /4490, par. 46]. Actuel
lement, le Comite comprend un Chypriote grec, 
M. Frixos Michaelides, un Chypriote turc, M. Rustem 
Tatar, et un troisieme membre, M. Claude Pilloud, 
nomme par le Secretaire general avec J'assentiment 
des deux parties sur Ia recommandation du CICR. 
Dans mon dernier rapport, j'ai informe le Conseil de 
securite que Jes difficultes de procedure qui avaient 
empeche le Comite des personnes disparues de com
':":ncer ses travaux sur les questions de fond avaient 
ete progressivement surmontees et qu'il ne restait que 
des problemes mineurs. A la suite de nouvelles con
sultations, tenues entre decembre 1983 et fevrier 1984, 
les deux parties se soot declarees pretes a accepter 
la procedure suggeree par le troisieme membre du 
Comite. M. Pilloud est venu a New York en fevrier 
pour s'entretenir de la question avec moi et a regagne 
Chypre le 6 mars. Le 14 mars, le Comite. a adopte for
mellement ses regles de procedure et decide de com
mencer ses travaux de fond le plus tot possible. Sa 
premiere reunion de travail s'est tenue le 2 mai et 
d'autres .reunions ont suivi, les 7, 10 et 14 mai. Chaque 
~a.rtie a presente un nombre egal de dossiers qui ont 
ete renvoyes pour enquete, ainsi qu'il est prescrit 
dans les regles de procedure. A ce·stade, on s'est limite 
volontairement a un petit nombre de dossiers pour 
voir ia maniere dont les enquetes progresseraient. Les 
enquetes ont commence et le troisieme membre du 
Comite, seconde par ses assistants, participe aux 
travaux. Une nouvelle session doit se tenir dans la 
~euxieme quinzaine de juin. Mes representants con
tmuent a apporter un soutien sans reserve au Comite. 

VI. - ASPECTS FINANCIERS 

52. Des contributions volontaires d'un montant 
approximatif de 321,5 millions de dollars ont ete ver
sees au Compte special de la Force par 70 pays pour 
la periode allant de la constitution de la Force, le 
27 mars 1964, au 15 juin 1984. En outre, le montant 
des contributions volontaires de sources publiques, 
des interets provenant du placement de fonds tempo
rairement non utilises et des recettes accessoires 
versees au Compte s'est eleve a 12,5 millions de dol
lars environ. En consequence, l'Organisation des 
Nations Unies a dispose , sur le Compte special de la 
Force, d'environ 334 millions de dollars pour regler 
les depenses a sa charge pour Ia periode allant jus
qu 'au 15 juin 1984. 

53. Les depenses de la Force a la charge de !'Orga
nisation pour toute Ia periode allant de la creation de 
la Force jusqu'au 15 juin 1984 soot estimees a 456,3mil
lions de dollars. Ce chiffre comprend le montant des 
depenses qu'entraine directement pour !'Organisation 
le maintien de la Force a Chypre ainsi que Jes montants 
a verser aux Etats qui foumissent des contingents au 
titre des depenses supplementaires et extraordinaires 
dont its demandent le remboursement a !'Organisa
tion. Le total de 334 millions de dollars verse jusqu'a 
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present au Compte special de la Force est inferieur 
de 122,3 millions environ au montant estimatif des 
depenses (456,3 millions de dollars) qui est indique 
ci-dessus. Toutefois, outre les contributions volon
taires qui ont deja ete versees au Compte, ii devrait 
rentrer encore 4,6 millions de dollars environ de con
tributions annoncees par les gouvernements mais non 
encore versees. 

54. Si aux 334 millions de dollars re9us jusqu'a 
present viennent s'ajouter ces 4,6 millions de dollars, 
on peut compter que les recettes du Compte special 
de la Force depuis mars 1964 se chiffreront au total 
a quelque 338,6 millions de dollars. La difference 
entre ce chiffre et Jes depenses (456,3 millions de 
dollars approximativement) sera alors ramenee a 
117,7 millions. En consequence, a moins que de nou
velles sommes ne soient encaissees au titre d'annon
ces de contributions anciennes ou nouvelles avant le 
15 juin 1984, le deficit du Compte special de la Force 
a cette date s'elevera a l 17,7 millions de dollars. 

55. Si le Conseil de securite decide de proroger de 
six mois, a compter du 15 juin 1984, le mandat de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix a Chypre, le montant des depenses supplemen
taires · qui seront a la charge de l'Organisation des 
Nations Unies, a supposer que J'effectif de la Force 
reste a peu pres le meme et que les engagements 
actuels en matiere de remboursement ne soient pas 
modifies, s'elevera, estime-t-on, a environ 14,2 mil
lions de dollars, comme il est indique ci-apres. 

MoNTANT ESTIMATIF DES DEPENSES DE LA FORCE 
D"-D r.zv,Nnt:c:. {"'.&.Tt.r.niuES OJ:'. nf..PF.NSES 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

I. - Depe11ses de fonctionnement a la charge 
de /'Organisatio11 des Nations Unies 

Mouvement des contingents .. ........ . 
Dcpenses operationnelles ............ . 
Location de locaux .... .. ... . .... ... . . 
Rations ............................ . 
Traitements, frais de voyage, etc., du per-
sonnel civil .... ... ........ .. .. ... ... . 
Divers et imprevus . ................. . 

TOTAL 

II. - Remboursement de depenses s11ppleme11-
taires faite s par /es £tats qui fo11rnisse11t 
des contil1!(e11ts 

Soldes et indemnitcs ......... . ...... . 
Materiel appartenant aux contingents .. . 
Indemnites en cas de deces ou d'invali-
dite ..... . ........... · · · · · · · · · · · · · · · · 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 

165 
1 325 

824 
752 

2 363 
200 

7 500 
925 

100 

5629 

8 525 

14 154 

56. Les depenses de la Force qui sont indiquees 
ci-dessus pour la prochaine periode de six mois, qui 
devront etre couvertes par des contributions volon
taires, ne representent pas le cout total de !'operation 
pour les Etats Membres et non membres. En effet, 
elles ne comprennent pas Ies depenses ordinaires 
qu'engageraient les Etats qui fournissent des contin
gents si leur contingent servait sur leur territoire (sol
des et indemnites ordinaires et depenses normales de 
materiel), non plus que Jes depenses supplementaires 



et extraordinaires que ces Etats ont accepte de pren
dre a Ieur charge. Ceux-ci m'ont indique que ces 
dernieres sont de l'ordre de 36,2 millions de dollars 
pour chaque periode de six mois. En consequence, 
le cout total de la Force pour Jes Etats Membres et 
non membres est estime a 50,4 millions de dollars 
environ pour la prochaine periode de six mois. 

57. Afin de couvrir Jes depenses qu'entrainera 
pour !'Organisation le maintien de la Force a Chypre 
pour une periode de six mois a compter du 15 juin 
1984 et de faire face a toutes Jes depenses et demandes 
de remboursement a regler a cette date, ii faudrait que 
des contributions volontaires d'un montant total de 
131,9 millions de dollars soient versees au Compte 
special de Ia Force. 

VII. - OBSERVATIONS 

58. La recherche d'un reglement convenu, juste 
et durable du probleme de Chypre, dan~ le ca~re ~: 
la mission de bons offices quc le Conse1l de secunte 
m'a confiee, s'est poursuivie au cours de la I?eriode 
consideree malheureusement sans aucun resultat. 
Dans mon 'rapport du 1e• mai 1984, presente au Con
seil de securite en application du paragraphe 2 de sa 
resolution 544 (1983), je rends compte en detail d_es 
demarches que j'ai faites dans le cadre de _cette mis: 
sion et des reactions des parties. Le Conseil a adopte 
le 11 mai la resolution 550 ( 1984). 

59. Etant donne ce qu'il est advenu de ma mission 
de bons offices, j'ai etudie de tres pres les moyens de 
relancer dans Jes circonstances actuelles, la recher
che d'u~ reglement pacifique. Si le Co~~~il ~e s~cu~ite 
decide de proroger mon mandat, J mv1tera1 b1en 
entendu de nouveau les parties a me faire connaitre 
Ieurs vues sur Jes approches qui leur paraissent sus
ceptibles de faire progresser la recherche d'un regle
ment. Comme Jes membres du Conseil de securite le 
savent , je ne puis po~rs~ivre ~a mi~sion_ d~ bo~s 
offices qu'avec la cooperation et I appm des_ 1~teresses 
et je devrais pouvoir attendre d'eux un mm,mum de 
bonne foi et de retenue. II ne me semble done pas 
deraisonnable de demander aux parties d'eviter toute 
action qui puisse porter atteinte a la base de reglement 
deja convenue et d'entreprendre sans plu~ ta!de~ Ia 
recherche d'une solution sur cette base, qm prevo1t la 
creation d'un Etat de type federal. Je suis bien entendu 
pret a aider Jes parties dans cette recherche. 

60. Dans mon rapport du 1er mai, j'indiquais qu'il 
etait plus que jarnais indispensable, afin d'empecher 
que la situation ne s·aggrave encore, que la Force des 
Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 
continue d'etre deployee et poursuive ses operations. 
Au cours des six derniers mois, la Force a continue, 
avec la cooperation et l'appui des deux parties, a 
accomplir ·ses fonctions consistant a surve11ler le 
cessez-le-feu, maiptenir un climat de paix et contri
buer au retour a tine situation normale dans I'ile. La 
Force doit pouvofr compter sur la cooperation des 
interesses, en particulier pour ce qui est du maintien 
du sraru quo dans des zones nevralgiques comme 
celle de Varosha, dont le sort est directement lie aux 
engagements pris par Jes parties aux term es de I' ace or? 
en 10 points de mai 1979 [Sf 13369, par. 51]. Auss1, 
ai-je appris avec inquietude que le statu quo n'etait 
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pas respecte au nord-ouest de Varosha. J'ai exprime 
cette inquietude a la partie concemee. 

61. Les membres du Conseil de securite savent 
que la Force s'acquitte de son mandat en toute objec
tivite et en toute impartialite, sous le commandement 
et sous le controle operationnel exclusifs de !'Orga
nisation des Nations Unies. Le strict respect de ce 
principe n'est nullement dicte par le refus de prendre 
en consideration les positions et Jes griefs politiques 
ou juridiques des parties concemant Jes principau~ 
points disputes. II procede de l'idee que, dans la prall
que, on ne peut regler ces points que da_ns !e c~dre 
d'un nouvel accord constitutionnel et terntonal hbre
ment negocie grace aux boos offices du Secreta!r~ 
general et que, tant qu'un tel accord n'aura pas ete 
conclu, ii restera indispensable de maintenir des 
conditions de paix et le statu quo grace aux efforts de 
Ia Force. En tant que tierce partie dans le differend 
chypriote, l'Organisation ne saurait s'ecarter de cette 
ligne de conduite. 

62. Vu la situation sur le terrain et !'evolution 
politique, je suis parvenu a la conclusion que le main
tien de la Force dans l'ile demeure indispensable, 
tant pour aider a y faire regner le calme que pour Y 
crcer Jes conditions Jes plus favorables a la recherche 
difficile d'un reglement pacifique. Je recommande 
done au Conseil de securite de proroger le mandat de 
la Force pour une nouvelle periode de six mois. S~i
vant la pratique etablie, j'ai engage avec le_s parties 
interessees des consultations sur cette question, dont 
je rendrai compte au Conseil des qu'elles seront 
achevees. 

63. Fait positif, le Comite des perso~n~s dispa
rues semble avoir enfin, au cours de la penode con
sideree entame ses travaux de fond apres avoir sur
monte '1es difficultes de procedure qui entravaient 
son action depuis des annees; un petit nom_bre de ~a~ 
concrets issus du conflit intercommunauta1re ont ~te 
soumis en mai au Comite et renvoyes pour enquete 
aux parties interessees selon la procedure convenu~. 
On espere que Jes resultats des enquetes seront soum1s 
au Comite des personnes disparues au co_u~s de sa 
prochaine session, en juin, et que le Com1te ~our~ 
ensuite accelerer le rythme de ses travaux. J~ t1e!1s ~ 
remercier M. Pilloud dont les efforts, conJugues a 
ceux des representants des parties, ont permis de faire 
ce grand pas en avant. 

64. Le deficit du Compte special de la ~or~<:_, 
periode en cours comprise, est maintenant est1me a 
I J 7 7 millions de dollars. Le demier paiement au titre 
des' creances des Etats fournissant des contingents 
- Iesquelles, dans c7rtains cas, ~e rep~esent~nt 
qu'une fraction des depenses ~ffect1ves qu_ e_ntraine 
pour eux l'entretien de ces contingents - a ete_effec
tue enjanvier 1984 et n'a permis de regler ce~ creances 
que jusqu'au mois de decembr~ 19?7. Je s_u,s profon
dement preoccupe par cette s1tuat10~, qu, _fa1t peser 
une charge excessive sur Jes pays qm foum,ssent des 
contingents. J'espere done sincerernent. que les gou
vernernents repondront genereusernent a l!les deman
des de contributions financieres volontaires et qu~ 
les Etats Membres qui n'ont pas contribue par le passe 
accepteront maintenant de reconsiderer leur position. 

65. Je saisis cette occasion pour ~xprimer ."!a 
profonde gratitude aux Etats qui ont mis des unites 



de leurs forces armees au service de la Force et assu
ment de ce fait une lourde charge financiere. Le 
comportement des contingents que ces gouverne
ments ont places sous le commandement de !'Orga
nisation des Nations Unies a ete en toute occasion 
remarquable. Je ticns aussi a exprimer ma gratitude 
aux Etats qui versent des contributions financieres · 
vol_ont~ires pour soutenir cette importante et efficace 
operation de maintien de la paix de !'Organisation des 
Nations Unies. 

66. Entin, je tiens a remercier chaleureusement 
mon reprcsentant special, M. Hugo Gobbi, mon repre
sentant special par interim, M. James Hoger, le gene
ral Guenther Greindl, commandant de la Force, ainsi 
que les officiers, sous-officiers et soldats de la Force 
et son personnel civil, qui ont continue de s'acquitter 
avec une efficacite et un devouement exemplaires de 
la tache importante et difficile que leur a confiee le 
Conseil de securite. 

ANNEXE 

[Carte. - "Deploiement de la Force des Natio11s U11ies clwrgee 
du mai111ien de la paix a Chypre ,111 mois d, mai /984". Voir hors
te.rte a la fill d11 prese111 Supplement.] 

DOCUMENT S/16596/ADD.l 

[Original : anglais] 
[I 5 juin 1984] 

. Dans mon rapport du l"' juin 1984 [S/16596, par. 62] , 
Je recommandais au Conseil de securite de prolonger 

le stationnement de Ia Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix a Chypre pour une 
nouvelle periode de six mois, en indiquant que je 
rendrais compte au Conseil des que possible des con
sultations que j'avais engagees sur la question avec 
les parties interessees . Je suis maintenant en mesure 
d'informer le Conseil que le Gouvemement chypriote 
ainsi que le Gouvernement grec et le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont fait savoir qu'ils acceptaient la prolonga
tion proposee. Le Gouvemement turc a indique, tout 
comme la communaute chypriote turque, qu'il n'etait 
pas en mesure d ' accepter le texte du projet de reso
lution figurant dans le document S/1662225 , et qu'il 
expliquerait sa position a la seance du Conseil de 
securite. 

DOCUMENT S/16596/ADD.2 

( Original : anglais] 
[/ 5 juin 1984] 

Au sujet de la situation dans la zone de Varosha 
[S/16596, par. 26], M. Ertt:kun m'a informe le 15juin 
1984, au nom des autorites chypriotes turques, que 
!es 13 maisons dont on a pretendu qu'elles etaient 
occupees soot maintenant reparees, mais qu'aucun 
Chypriote turc ne s'y est installe. Une action en jus
tice a ete intentee contre ceux qui avaient illegalement 
occupe quatre boutiques darn, Jes locaux de !'hotel 
Savoy et ces boutiques ont maintenant ete evacuees. 

DOCUMENT S/16597* 

Lettre, en date du 29 mai 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Liban 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
vou.s communiquer les renseignements complemen
taires suivants a propos des activites israeliennes 
dans le sud du Liban et dans la plaine de la Bekaa, 
lesquelles YOUS ont ete signalees precedemment. 

Depuis que le sud du Liban et la plaine de la Bekaa 
ont ete occupes par Jes forces israeliennes en juin 
1982. ces regions et leurs habitants n'ont cesse d'etre 
en butte a divers actes et pratiques abusifs et inhu
mains auxquels se livrent les autorites israeliennes. 

II ne se passe pas de jour que les forces d'occupa
tion ne fassent irruption dans Jes villes, villages et 
foyers, ne coupent les routes et n'arretent des femmes, 
des vieillards et meme des enfants. Elles entravent 
constamment la vie quotidienne et les activites eco
nomiques des habitants et empechent les fonction
naires, les autorites administratives et les forces 
internes de securite d'accomplir leur devoir et d'assu
rer la protection et la securite de la region. 

L'invasion du Liban par Israel en 1982 est un acte 
d'agression commis en violation de la Charle des Na-

• Distribue sous la double cote A/39/282-S/16S87. 
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[Original: arabe] 
[l",.juin 1984] 

tions Unies et de la Convention d'armistice general de 
194924 _ De meme., par les pratiques abusives auxquel
les ii se livre dans le sud du Liban, dans la partie occi
dentale de la plaine de la Bekaa et a Rachaya, Israel 
a depasse toutes les bornes et transgresse la Charte 
des Nations Unies, la Declaration universelle des 
droits de l'hornme et les Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme ainsi que toutes les con
ventions internationales, notamment la Convention de 
Geneve de 194919 dans Iaquelle ii est question des 
personnes civiles sous regime d'occupation. La 
communaute internationale ne peut accepter qu' Israel 
continue a ne faire aucun cas des normes du droit 
international, et aucun peuple ne peut accepter d 'etre 
traite d'une f~<;on aussi injuste. 

C'est pourquoi nous vous adressons ci-joint un 
rapport sur les pratiques abusives auxquelles se soot 
livrees les forces israeliennes dans le sud du Liban et 
dans la plaine de la Bekaa pendant la periode com
prise entre mars et rnai 1984, notamment sur celles 
qui sent contraires au droit international et a la 
quatriernc Convention de Geneve de 1949. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 



document de I' Asscmblee generale et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent du Liban 
aupri!s de /'Organisatio11 des Notions Unies, 

(Signe) Rachid FAKHOURY 

ANNEXE 

Rapport sur les pratiques lsraeliennes exercees a l'encontre de la 
population civile dans le sud du Liban et dans la plaine de la 
Betaa pendant la perlode comprise entre mars et mai 1984 

I. ENCERCLEMENT DE VILLE$ ET OE VILLAGES 

Israel a encercle toutes les villes situees entre Jub Janin et 
Yahmar, qui sont au nombre d'environ 22; de meme, en diverses 
occasions, 70 villes du sud du Liban et de la partie occidentale de 
la plaine de la Bekaa ont ete encerclees ainsi que quelques fau
bourgs des villes de Sa.ida et de Sour. Chaque fois , la ville a ete 
completement isolee; des perquisitions et des rafles ont etc 
effectuees dans les maisons, dont quelques-unes ont etc scellees a 
la cire, et l'on a detruit ce qo'il y avait a l'interieur. Les habitants 
ont ete terrorises par des coups de fusil tires en !'air pour les inti
mider. 

De nombreux habitants de ces villes ont etc arretes et emmenes 
vers des destinations inconnucs. 

Cela n'a pas suffi aux forces israeliennes qui ont cgalement 
cherche a causer des dommages materiels aux habitants. Les clo~ 
turcs des vergers et jardins potagers ont etc demolies a l'aide de 
tracteurs, des centaincs d'arbres qui bordaient la route principale 
ont ete arraches, !es recoltes de ble, cultures maraicheres et arbres 
fruitiers saccages, des clotures de fil de fer barbele et des murs de 
terre installes d:ins certaines villes et la lihre circulation interdite 
clans d'autres. Ces diverses pratiqucs ont pour objectif d'humi
lier les habitants. 

Les forces israeliennes n'ont pas rcspecte Jes installations publi
ques : elles ont envahi un hopital et l'ecole de formation profes
sionnelle de Saida, dctruisant Jes dortoirs des etudiants et Jes salles 
de classe. 

De meme, lorsque la ville de Bazouriye a ete envahie le 23 mai, 
25 personnes ont etc arretees et deux vehicules confisques; ii en 
a ete de meme le 25 mai dans la ville d' Al-Duwair. 

Ces abus transgrcssent !es regles de conduite !es plus elemen
taires que doivent adopter Jes autorites d'occupation a l'egard de 
la population locale et constituent une violation flagrante de la 
quatrieme Convention de Geneve de 1949 relative a la protection 
des personnes civlles en temps de guerrc. 

2. ARRESTATIONS ET DETENTIONS 

Les autorites israelicnnes 11e se sont pas contentees d'encer
cler Jes villes et Jes villages. Pour humilier les habitams, elles ont 
arrete et detenu des centaines de personnes qui ont etc conduites 
au camp de concentration d' Ansar puis, de la, a l'interieur du 
tcrritoire israelien. On a vu un grand nombre de prisonniers trans
portes clans !es malles arriere des vehicules des forces israe
liennes. 

En maintes occasions, Jes autorites d'occupation n'ont pas hesite 
a sequestrer des proches des personnes qu'elles recherchaient pour 
obliger celles-ci a sc rendre. Le 26 mars, elles ont fait irruption 
dans la ville d' Adloune p0ur arretcr un jeune homme et, ne l'ayant 
pas trouve, elles ont emmene en· otage sa jeune sceur de 6 ans pour 
!'obliger a se rendre. 

11 ne se passe guere de jour que !es forces israeliennes d'inva
sion n'encerclcnt et n'attaquent des villages et des quartiers 
d'habitation, n'afretent c:t nc: detic:nnent des dizaines d'habitants 
innocents, sans aucun motif legal et en violation des dispositions 
de !'article 47 du reglement annexe ii la Convention de La Haye 
de 19072

• ct des articles 27 et 32 de la quatrieme Convention de 
Geneve qui interdisent aux autorites d'occupation de se livrer a 
des acte5 de cruaute envers Jes habitants civils et qui disposent 
que ceux-ci ont droit au respect de leur personne, de leurs droits 
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familiaux, de leurs convictions et pratiques religieuses, de leurs 
habitudes et de leurs coutumes. 

Les autorites israeliennes n'ont pas respecte les lieux consacres 
au culte ni les hommes de religion, non plus que !es professeurs 
et les fonctionnaircs de l'Etat liba11ais, tant civils que militaires, 
qu'elles ont detenus et persecutes. 

Le 9 mars, !es forces israeliennes ont arrete 30 fonctionnaires 
et detenu le Gouverneur de Jabal Amil et le Gouverneur provin
cial de Sour pendant deux heures. Peu de temps apres, elles ont 
expulse le Gouverneur du sud du Liban et tous Jes fonctionnaires 
de leur lieu de travail a Sa"ida, fermant !'edifice et confisquant 
tous !es registres officiels, ce qui constitue une violation des dis
positions du reglement annexe a la Convention de La Haye de 1907 
et de la quattieme Convention de Genevc de 1949 . . 

Les forces israeliennes se sont egalement attaquees aux hommes 
de religion et aux lieux consacrcs au culte, violant Jes dispositions 
de !'article 47 du reglemcnt annexe a la Convention de La Haye 
de 1907 et !'article 27 de la quatrieme Convention de Geneve, qui 
font obligation aux autorites d'invasion de respecter les croyances 
et doctrines religieuses des habitants. 

Au mois de mars, !es autorites israeliennes d'occupation ont 
arrete et detenu !'imam du village de Jabachit ; au mois d'avril, 
elles ont arrete et detenu quatre hommes de religion; peu apres, 
elles ont fait une descente dans le village d' Ansar pour arreter son 
imam et, ne le trouvant pas, elles ont pris ses deux fils comme 
otages. Elles ont egalement fait une descente dans le village de 
Farouna, dans la region de Bent Djebail et dans la ville de Husay
niya, detruisant tout ce qui s'y trouvait. Les etat?lissements d'en
seignement n'ont pas echappe aces pratiques abusives : les forces 
israeliennes ont arrete un grand nombre de professeurs, !es emme
nant sous !es yeux des eleves. 

En outre, ces autorites ont arrete des membres de la police dans 
le village de Yanouh et sur la route qui va de Batir a Djezzin. Elles 
ont de plus interdit aux membres de l'armee libanaise et aux forces 
de sccurite intemes de porter leuN armcs dans Jes regions dans 
lesquelles se trouvent des forces israeliennes et aux vehicules 
militaires libanais de franchir le passage de Batir-Djezzin, dans 
rune et l'autre direction. 

A Rachaya Al-Wadi, !es autorites israeliennes ont ferme le Club 
des officiers et, a Sour, elles ont ferme le Centre de defense civile. 

3 . . FERMETURE DE ROUTES 

Pour nuire aux habilants ainsi qu'a !'economic et au commerce 
dans le sud du Liban et dans la partie occidentale de la plaine de la 
Bekaa ainsi que dans le reste du territoire libanais situe entre ces 
deux regions, !es autorites israeliennes ont ferme, pendant !es 
trois demiers mois et de maniere continue, Jes routes principales 
qui conduisent au sud du Liban et a la partie occidentale de la plaine 
de la Bekaa. Elles ont egalement ferme de temps a autre la plupart 
des routes qui relient !es villages du sud entre eux et aux villes 
ptincipales: 

Pendant le mois de mars, Jes autorites israeliennes ont ferme 
plus d'une fois Jes voies d'acces aux routes situees dans l'axe qui 
v;i de Jub a Sahinar. Elles ont egalement ferme la route qui va de 
Batir a Djezzin et toutes Jes routes principales qui conduisent de 
la zone frontiere a la partie occidentale de la plaine de la Bckaa 
pendant quatre jours, et ont interdit toute circulation sur la route 
qui relie la partie occidentale de la plaine de la Bekaa a Hasbaiya. 
Ces mesures se sont repetees pendant le mois d'avril sur la route 
Batir-Djezzin et ont egalement frappe !es voies d'acces a la route 
internationale qui va de Marjayoun a Kafr Chakli. 

Ces mesures abusives ont cause la mort d'une personne au point 
de passage a Batir, alors qu'elle attendait son tour pour se rendre 
a Sai"da. 

Elles ont egalement cause la murt d'une fillette d'un an et demi 
devant le barrage israelien, p,es du point de pa55age de Gaza a Jub 
Jenin dans la partie occidentale de la plaine de la Bekaa en raison 
de la tongue attente au soleil avec d'autres voyageurs avant qu'on 
!es autorise a passer. Une femme de 35 ans s'est evanouie au meme 
endroit et a souffert d'une hemorragie pour lcs memes raisons. 
Une femme a donne le juur a un fils alors qu'ellc attendait la per· 
mission de passer, pres du barrage israelien de Batir. 



Maintes fois, au point de passage, les lsraeliens ont lance des 
bombes fumigenes sur Jes voyageurs qui attendaient la permission 
de passer et ont tire en J'air et sur les roues de leurs vehicules. 

A deux occasions, les autorites israeliennes ont dechire les permis 
de cenains vehicules qui passaient, sans expliquer pourquoi. Pen
dant le mois d 'avril, ils ont definitivement ferme la route de la cote 
vers le sud. 

4. PRATIQUES DIVERSES 

En vertu de !'article 56 du reglement annexe a la Conventio~ 
d~ La Haye de 1907 et de la Convention pour la protection des 
brens c~lturels en cas de conflit arme, signee a La Haye le 14 mai 
195427 ii est interdit aux autorites israeliennes de confisquer et de 
prller les ceuvres artistiques et les vestiges archeologiques des 
terr!t?ires occupes. Neanmoins, Israel n'a pas respecte les dis
pos1t1ons de ces deult instruments et ne leur a accorde aucune atten
tion, comme le prouvcnt les faits suivants : 

a) Un temple greco-romain a ete demoli dans la ville de Sa1da; 

b) De petits objets de valeur sont continuellement voles sur les 
sites de mines historiques; 

.c) Des fouilles ont ete entreprises a Sour sur des emplacements 
du patrimoine national. 

Ces fails constituent une violation flagrante cie tout ce dont le 
monde civilise est convenu et de ce qui a ete decide par la commu
naute intemationale dans Jes instruments precedemment men
tionnes. 

A quatre reprises, Israel a empeche le libre passage d'envois de 
secours en fermant les ports de Sai"da et de Sour; de ce fait, Jes 
dons en produits alimentaires destines aux habitants du Liban 
meridional n'ont pas pu etre decharges des bateaux qui les avaient 
apportes et, qui plus est, les pecheurs n'ont pas pu faire leur travail. 
Cela est en contradiction avec les articles 59 et 60 de la quatrieme 
Convention de Geneve, qui disposent quc Jes autorites d'occupa
tion accepteront les actions de secours faites en faveur de la 
population des territoires occupes et les faciliteront dans toute la 
mesure de leurs moyens. 

Entre autres mesures abusives que Jes autorites israeliennes ont 
coutume d'appliquer dans le sud du Liban et dans la plaine de la 
Bekaa, Jes habitants sont forces de fouiller lcs tas d'ordures pour 
cherch·er des armes qui y seraient cachees. 

Ces memes autorites obligent les commer~ants des villes qu'ils 
ont envahies a fermer leurs magasins pendant de tongues periodes 
et Jes empechent de gagner leur vie. 

Ces mesures manifestent un mepris evident pour la Declaration 
universelle des droits de l'homme et pour Jes divers pactes rela
tifs a la preservation des droits et de la <lignite de la personne 
humaine ainsi que de ses moyens de subsistance. 

DOCUMENT S/16598* 

Lettre, en date du 1er juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

J'ai I'honneur de vous communiquer ci-joint quel
ques renseignements concernant les fouilles auxquel
!es procedent depuis longtemps deja les autorites 
1sraeliennes pres de la sainte mosquee AI-Aqsa et sous 
les edifices religieux et les wtuif dans la ville sainte 
d'AI Qods (Jerusalem). Ces fouilles ont provoque des 
effondrements dans le batiment du Conseil islamique 
qui depend de l'administration des waqf d' Al Qods 
ainsi que de multiples fissures dans de nombreux edi
fices religieux et wacLf proches de la mosquee AI-Aqsa; 
la mosquee elle-meme est egalement menacee par ces 
fouilles. 

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'illegalit6 et l'illegi
timite de ces travaux entrepris par les autorites israe
liennes qui contrevicnnent a toutes les resolutions 
pertinentes du Conseil de securite et de I' Assemblee 
generate et violent les regles internationales du droit 
relatif au regime d'occupation. Je voudrais egalement 
attirer rattention sur les consequences desastreuses 
que ces fouilles israeliennes pourraient avoir si un 
objet sacre de l'Islam venait a etre detruit. Des mil
lions de musulmans sont attaches a la sainte mosquee 
AI-Aqsa el tout dommage et toute profanation qu'elle 
pourrait subir suscitera une colere dont l'ampleur et 
les consequences sont imprevisibles. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre en tant que 

* Distribue sous la double cote A/39/283-S/16598. 
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document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de la Jordanie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Abdullah SALAH 

Al11NEXE 

Renselgnements concernant les foullles entreprises 
par les autorltes israeliennes pres de la mosquee Al-Aqsa 

Le 26 mars 1984, un effondrement s'est produit dans Jes csca
liers situes a l'entree du batiment du Conseil superieur islamique, 
pres de la sainte mosquee Al-Aqsa, et on a decouvert une fissure 
de 3 metres de long sur 2 metres de large et plus de 10 metres de 
profondeur menant a un long souterrain perce par le Departement 
israelien d'archeologie le long du mur exterieur ouest de la mosquee 
Al-Aqsa. Ce tunnel part de la porte AI-Magharbah, longe la porte 
de la Chaine en passant par le marche de Kattanin et la p0rte de 
Fer, jusqu'a la porte du Conseil superieur islamique qui abrite les 
bureaux de l'administrarion de~ u·aqf (connue aussi sous le nom 
d'ecole Manjakiya). 

La percee de ce tunnel a provoque l'effondrement de quatre 
marches de l'escalier du Conseil ainsi que des fissures dans Jes 
murs de l'edific-e du Conscil ct dans Jes salles interieures. 

Un responsable de l"administration des waq( d'AI Qods a expli
que que l'effondrement etait du aux fouilles entreprises sous 
l'egide du Ministere israelien de l'intcrieur et du culte qui cherche 
cc qu'on appelle le cote nord du mur des Lamentations. 

Le meme responsable a ajoute que ces fouilles avaient une inci
dence non sculement sur l'edifice de l'administration des "'"<if mais 



aussi sur tous les_ monuments islamiques paralleles ace mur et ceux 
situes dans la: zone sacree de la ville saintc d' Al Qods, ou les 
deblaicments ont ebranle les fondations qui ne pcuvent plus sou
tenir les edifices, cc qui provoque une fissuration progressive et 
entraine un risque d'effondrement general a l'avenir. 

Selon le journal AI-Slw'h d' Al Qods pani le 30 mars 1984, qui 
reprenait d.!s informations publiees dans le journal Ha'aretz, 
t-.1. Moshe Zakaluitech, directeur du Service des lieux saints du 
Ministere israelien de l'interieur et du culte, au rait declare que les 
fouilles se poursuivraient ct portcraient sur la partie nord et Jes 
places de la sainte mosquee AI-Aqsa qui vont de la portc Atka-

watmah a la porte AI-Asbat; cela constituait un prolongement des 
fouilles entreprises par les autoritcs israelicnnes depuis 1967 jusqu·a 
la partie sud de la mosquee Al-Aqsa, puis jusqu·a la partic ouest. 

En depit des efforts deployes par les organisations islamiqucs 
d' Al Qods pour reparer les fissures qui ont commence a se pro
duire du fail de la poursuite des fouilles israclicnncs dans la plupart 
des monuments islamiques entourant la mosquee, l'effondrement 
de ces edifices parait imminent et exige, outre l'arret immcdiat des 
fouilles, !'elaboration d'un plan global ayant pour objet de con
solider ces edifices et de reparer les fissures qui ont commence a 
y apparaitre. 

DOCUMENT S/16599 

Lettre, en date du 4 juin 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de Yous faire tenir ci-joint le texte du 
communique public le 2 juin 1984 par le Conseil du 
GouYernement de reconstruction nationale de la 
Republique du Nicaragua, que je Yous serais oblige 
de bien vouloir faire distribuer comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d' affaires par interim 
de la missio11 permanente du Nicaragua 

aupres de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signe) Julio ICAZA GALLARD 

ANNEXE 

Communique publie le 2 juin 1984 par le Conseil du Gouvemement 
de reconstruction nationale dt la Republique du Nicaragua 

Le Gouvernement nicaraguayen fait savoir a l'hero1que peuple 
sandiniste et a la communaute intemationale que, malgre les actes 
d'agression, les pertes en vies humaines et les destructions dont 
notre peuplc a souffert du fait de la guerre non declarec que le Gou
vernement des Etats-Unis mene dcpuis pres de quatre ans contre 
noire pays, ii a accompli de multiples demarches pacifiques et qu'il 
entend les poursuivre jusqu'a ce qu'il parvienne a assurer de 
fa~on permanente la securite de noire pcuple, cette securite ctant 
une condition indispensable pour quc nous puissions consacrer 
tous nos efforts a rreuvre de reconstruction nationale. 

C'cst done dans cet esprit que notre gouvcmcment, en depit de 
la recrudescence des actes d'agrcssion, a accueilli aujourd'hui le 
secretaire d'Etat des Etats-Unis, M. Georges Shultz, qui. en sa 
qualitc de rcpresentant du president Ronald Reagan, a rencontre 
le Coordonnateur du Conscil du Gouvcrnement de reconstruction 
nationale, Commandant de la revolution, Daniel Ortega Saavedra, 
a l'aeroport international Augusto Cesar Sandino, manifestant ainsi 
l'intarissable dcsir de paix du Nicaragua. Au cours de ces entre
tiens, qui se son! deroules dans un climat de respect et de fran
chise, le commandant Ortega a expose cc qui suit : 

I. Le Nicaragua est toujours dispose a entamer, dans un esprit 
de respect rnutuel , des negociations serieuscs et exhaustives avec 
le Gouvernement des Etats-Unis, en vue de parvcnir a une nor
malisation des relations cntre !es deux pays. 

2. Le commandant Ortega a affirme !'importance des prin
cipes et normes du droit international qui sont consacres dans la 
Charle des Nations Unies, a savoir notamment la non-ingerence 
dans les afTaires interieures des autres Etats, le respect de l'auto
deterrnination et le non-recours a la force ou a la menace de la 
force et dont le respect est indispensable a la paix ct la coexis
tence enLre Etats. c·est dans le cadre de ccs principes que devra 
s 'inscrire le processus de negociation visant a normaliser lcs rela
tions entre les Etats-Unis ct le Nicaragua. 

3. Le commandant Ortega a rappele que, le IS octobre 1983, 
le Nicaragua a officiellement prcsente au Gouvernement des Etats-
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Unis des propositions de reglement politique serieuses ct detail
lees auxquelles notre gouvemement attend encore une rcponse. 

4. De meme, le commandant Ortega a insiste sur le fait que le 
Nicaragua etait dispose a discuter des preoccupations des Etats
U nis en matiere de sccurite ainsi que des problemes de securite 
du Nicaragua en vue de parvenir a un reglement durable des pro
blemes dans le cadre d'accords ofliciels. 

5. Le commandant Ortega a aussi souligne que !'expression 
verbale d'une volonte de negocier doit etre confirmee par des 
actions concretes, qui consisteraient par exemple a mettre fin aux 
manceuvres militaires, aux attaques aeronavales et au minage des 
ports, a !'installation de bases militaires dans la region de l'Ame
rique centrale ainsi qu'a la guerre occulte qui est menee. 

6. Au coun de la conversation, le commandant Ortega a affirme, 
s'agissant de la crise de l'Amerique centrale, qu'il fallait parvenir 
a un reglement politique negocie du conflit interne qui se deroule 
dans la Republique sceur d'EI Salvador et qui est aggrave par l'in• 
tcrvention des Etats-Unis dans ce pays. 

7. Le commandant Ortega a rappclc quc le Nicnragua ne 
mena~ait ou ne menacerait aucun pays de la region, et ii a affirme 
que son pays etait toujours determine a conclure des accords 
serieux avec tous Jes Etats de I' Amerique centrale et avec les Eta ts• 
Unis eux-memes en vue de garantir la paix et la securite interna• 
tionales dans la region. 

8. Le commandant Ortega a souligne que le Gouvernement 
des Etnts-Unis devait manifcstcr un soutien reel et effectif au 
r,rocessus de negociation de Contadora. 

9. Compte tenu des normes et principes du droit international, 
le Nicarngua a fail clairement savoir que les questions d'ordre 
interne ou toute autre question relevant de sa souverainete et de 
son autodetermination n'etaient pas negociables. 

Le Gouvernement nicaraguayen, ayant informe noire peuple 
et la communaute intemationale de cette rencontre, espere que la 
visite de M. Shultz ouvrira effectivement la voie a l'amorce d'un 
proccssus visant a rechercher des solutions politiques aux pro
blemes qui pesent sur les relations entre les Etats-Unis et I' Ame· 
rique centrale. 

Le Gouvernement nicaraguayen est done d'accord pour que 
Jes echan~es de vues se poursuivent entre les representants_ des 
deux gouvernements et ii a designc a cet effct le camarade Vrctor 
Hugo Tinoco, vice-ministre des relations exterieures. 

En concluant cet accord, le Nicaragua a insiste sur le fail qu·un 
pays tiers agree par les deux parties devrait assister auxdits entre· 
tiens, .les modalites de cette participation restant a definir au cours 
de la premiere rencontre entre les representants designes par les 
parties. 

Enfin, soucieux d'approfondir les termcs d'un dialogue franc 
et construc1if, le commandant Ortega a fait savoir a M. Shultz 
qu'il etait dispose a se rendre immeciiatement aux Etats-Unis afin 
de rencontrer le president Reagan. 



DOCUMENT S/16600* 

Lettre, en date du 1er juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le represcntant de !'Union des Republiques socialistcs sovietiqucs 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
~·un7 decl_:1ration du Gouvernement sovietique rela
tive a la declaration commune des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Argentine, de la Grece, de l'lnde, 
du M~xique , de la Republique-Unie de Tanzanie et de 
la Suede adressee a toutes les puissances nucleaircs 
[S/16587, annexe]. · 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente declaration comme document 
~~ciel de r Assemblee genera le et du Conseil de secu
nte. 

Le represent ant permanent de I' Union 
des Republiques sociafisres sovietiques 

aupres de 1'0.rganisation des Nations Unies, 

(Signe) 0. TROYANOYSKY 

ANNEXE 

DeclaraUon du Gouvemement de !'Union des Republiques 
socialist es sovietlq ues 

L'evolution dangereuse de la conjoncture mondiale inspire aux 
pe~ples une preoccupation et une inquie tude legitimes. L'accele• 
ration de la course aux armements, le danger reel de la voir s'eten
dr~ a de nouveaux dlomaincs ct le fait qu' elle echappe a tout con
lrole augmentent considerablement le risque de declenchement 
d'une gucrre nucleaire. On comprend de mieux en mieux dans le 
monde la necessite de prendre d ' urgence des mesures pour arreter 
cette glissade vers I' issue fatale. 

La Declaration commune des chefs d ' Eiat et de gouvernement 
de !'Argentine, de la Grecc. de l'Inde, du Mexique, de la Republique
Unie de Tanzanic et de la Suede, adressee ii toutes les puissances 
nucleaires. est empreinte du sentiment que tous les Etats sont 
responsables de la defense de la paix conn·e la menace d ' une catas.' 
trophe tTucleairc. On trouve a la base de cette declaration un appel 
en faveur de l'arret de tout accroisscmenl des stocks d 'armes nu
cleaires. du gel des arsenaux nucleaircs et d'u:ie reduction substan
tielle et immediate de ces arsenaux. 

Arreter la course aux armements, s · eng&gcr sur la voie de leur 
reduction, proteger l'humanite contre la menace de guerre voila 
vers quoi doivent tendre aujourd ' hui les efforts de tous les Etats, 
independamment de lcur regime social et politique et de leur situa
tion militaire. C'est. precisement en ces termes que se pose le 
probleme. 

Dans cette optique, !'Union sovietique a prcsente un programme 
concret de mesures en ce qui concerne le gel des armcments 
nucleaires. Ce programme comprend tout un ensemble de mesures 
effectives et complementaires. II s'agit de convenir sans retard de 
la cessation de l'acroissement quantitatif de tous les elements des 
arsenaux nucleaires, notamment de tous les types de vecteurs 
d'armes nucleaires et de leurs munitions, de s'abstenir de deployer 
des armemcnts nucleaires de types nouveaux et sous de nouvelles 
formes, d'etablir un moratoire sur tous lcs essais d'armes nu
c!eaires et d'arreter la production des matieres fissiles utilisees 
pour les fabriquer. Les propositions sovietiques ont bencficie de 

• Distribue sous la double cote A/39/285-S/ 16600. 

131 

[Original : russe J 
[5 juin 1984] 

la comprehension ct du soutien de la majorite des Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies. 

Les idees contenues dans la declaration commune des s ix Etats 
represenlant diverses regions du monde vont dans le meme sens. 
Tout cela indique que la necessite de ces mesures se fait plus pres
sanle et qu'elle est fortement ressentie par tous. 

II va sans dire que !'Union sovietique, tout comme Jes pays dont 
les representants ont signe la Declaration commune, ne considere 
pas le gel des armcments nucleaires comme une fin en soi. II ne 
s 'agit que d'une premiere etape vers la reduction des armements 
nucleaires avant leur elimination totale. L'Union sovietique a fait 
des propositions concretes d'une portee considerable en ce qui 
conccme la reduction substantielle de l'affrontement nucleaire 
au plan mondial comme en Europe, en observant strictement les 
principes de l'egalite et de la securite egale. Ces propositions, qui 
sont bien connues, peuvent etre sans plus tarder integrees dans des 
accords concrets des que seront leves Jes obstacles a leur examen 
crees a dessein par Washington qui procede au deploiement de 
ses moyens nucleaires de premiere frappe en Europe occidc:nlale 
dans le but de parvenir a la superiorite militaire. 

Les dirigeants sovietiques ont un point de vue rigoureusement 
idenlique a celui des auteurs de la declaration, a savoir qu'il est 
hors de ques tion de permeltre que la guerre nucleaire eclate sous 
quelque forme que ce soit. C'est autour de celte idee que s'arl i• 
culent la politique exterieure de !'Union sovietique et sa doctrine 
militaire. La prevention de la guerre doit devenir l'objectif essen
tiel et la norme obligatoire de conduile de tous !es Etats dotes 
d'armes nucleaires, quelle que soil !'importance de leurs arseni!UX 
nucleaires. 

Toutes les puissances qui disposenl de ll'arme nuclcaire doivent 
s 'abstenir de l'utiliser en premier. L'Union sovietique en a deja pris 
!"engagement. · 

Les puissances en question doivent apporter la garantie qu'elles 
n' utiliseront pas l'arme nucleaire contre !es Etats qui nc disposent 
pas de ce type d'armes sur leur territoire. L 'Union sovietique a deja 
pris un engagement a ce sujet et est prete a le renouveler dans le 
cadre d 'accords multilatcraux ou bilateraux. 

II importe d' empccher la proliferation des armes nucleaires dans 
les regions du monde qui n'en disposent pas et d 'amorcer le pro
cessus de retrai t de ces armes des regions oil elles sont deja mises 
en place. L'Union sovietique, quanta elle, est tout a fail favorable 
ii la creation et ii !"extension de zones exemptes d'armes nucleaires. 

On ne saurait naturellement permettre que des armes de quel
que type que ce soit soient implantees dans l'espace. L'Union 
sovictiquc a cgalement fair des propositions tout a fail concretes 
ace sujet. 

L"Union sovietique est profondernent convaincue qu'il est pos
sible de reduire, puis d'eliminer entierement la menace de guerre. 
E lle a fail et fera tout ce qui est dans son pouvoir ii cet effet. Elle est 
prete a cooperer dans ce domaine avec tous ceux qui entendent con
tribuer a unc reduction veritable de la tension et a !'elimination de 
la menace de guerre. II est possible et necessaire de rectifier la situa
tion anormale qui existe a l'heure actuelle dans les affaires intema
tionales pour rcvenir a la detente. A entraver ce processus, on va ii 
l'encontre des interets de tous les peuples. Tous ceux qui ont a creur 
d"assurer la p;iix et l'avenir de l'humanite doivcnt s'employer a 
vaincre la resistance opposee par ccs forces, II faut associer les 
efforts de tous les Etats , dotes ou non d'armes nucleaires, grands 
ou petits. pour atteindre eel objec1if vital. La crea1ivi1e el les 
moyens malerie ls de l'humanite doivenl servir des objectifs cons
tructifs et favoriscr le progres et la prospenite des hommes. 



DOCUl\ilENT S/16602* 

Lettre, en date du 1er juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de I' Afghanistan 

Me referant a votre lettre du 9 mars 1984 concernant 
la preparation et !'organisation d'une conference inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient,j ' ai l'honneur 
de rappeler que le Gouvernement de la Republique 
democratique d' Afghanistan a participe a la Confe
rence internationale sur la question de Palestine, 
tenue a Geneve du 29 aout au 7 septembre 1983, et 
a joue un role actif dans la redaction de la Declaration 
sur la Palestine 14 adoptee par cette conference. 

Par la suite, I' Assemblee generale a, par sa resolu
tion 38/58 C, dont la Republique democratique d ' Af
ghanistan etait au nombre des auteurs, fait sienne 
l'idee de convoquer une conference internationale . d€: 
la paix sur le Moyen-Orient contenue dans cette decla
ration. 

Le Gouvernement afghan a toujours ete d'avis qu'il 
convenait d'etudier des modalites d'efforts collectifs 
tendant a instaurer une paix globale, juste et durable 
au Moyen-Orient. En consequence, ii a condamne 
toutes Jes solutions partielles et collusoires ne tenant 
pas pleinement compte de la question de Palestine, 
qui est au cceur de la crise du Moyen-Orient. 

Selori le Gouvernement afghan, une conference 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient devrait 
etre une tribune a laquelle toutes Jes parties interes-

• Distribue sous la double cote A/39/287-S/16602. 

[Original : anglais] 
[5 j11i11 /984] 

sees, y compris !'Organisation de liberation de la 
Palestine, participeraient sur un pied d'egalite, pour 
tenter d'atteindre les objectifs enonces dans les prin
cipes directeurs adoptes a Geneve par la Conference 
internationale sur la question de Palestine. 

II est evident que Jes forces qui ont entrave le regle
ment pacifique du probleme du Moyen-Orient essaient 
une nouvelle fois d'opposer des obstacles artificiels a 
!'organisation d'une conference internationale de la 
paix sur le Moyen-Orient. La lettre, en date du 13 jan
vier 1984, de la representante des Etats-Unis d' Ame
rique [S/16409 du /3 mars /984 , annexe /JI, appen
dice J et la lettre, en date du 26 avril, du representant 
d'Israel [SI /6507] constituent des temoignages ecla
tants de cette attitude negative. 

Nous esperons que ces obstacles seront elimines 
grace a vos efforts et que des mesures pratiques seront 
prises en vue d'organiser la conference dans les 
meilleurs delais. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de l'Afgha11ista11 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) M. Farid ZARIF 

DOCUMENT S/16603* 

Lettre, en date du 4 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Viet Nam 

J 'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'un memorandum publie le 4 juin 1984 par le Minis
tere des affaires etrangeres de la Republique socialiste 
du Viet Nam concernant )'intensification de la guerre 
menee par la Chine ainsi que !'aggravation des ten
sions ·a la frontiere entre le Viet Nam et la Chine. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de cette lettre et de la piece 
jointe en tant que document officiel de l' Assemblee 
generale et du Conseil de securite. 

le representant permanent du Viet Nam 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HOANG BICH SON 

• Distribue sous la double cote A/39/288-S/16603. 
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ANNEXE 

[Original : anglais] 
[6 juin /984) 

Memorandum publie le 4 juin 1984 par le Mlnlstere des affains 
etrangeres de la Republlque socialiste du Viet Nam concemant 
l'lntensiflcatlon de la guerre menee par la Chine et !'aggravation 
des tensions a la frontlere entre le Viet Nam et la Chine 

Depuis le debut d'avril 1984, lcs autorites chinoises menent une 
Campagne de bombardements ct sc livrent a des attaques de grande 
envergure qui visent a empieter sur la zone frontalii:re septentri1r 
nale du Viet Nam. 

Un nouveau pas, prevu de longue date. est ainsi franchi dans 
l'intensificalion de la guerre, les autorites chinoises allant mainte• 
nant bien au-dela des provocations armees et des attaques tendant 
a !'usurpation de terres auxquelles elles se soot livrees ces cinq 
dernieres annees, depuis que la guerre d'agression qu'elles mcnaient 
contre le Viet Nam s·est soldec par une defaite en fevricr 1979. 
Par ce grave acte de guerre, la Chine a viole de manii:re flagrante 
,~ souverainete tcrritoriale du Viet Nam, porte atteinte a la securite 
des Vietnam1ens- qui vivent dans la region frontailhe et perturb: 



leur vie quotidienne. Ces agissements font ressortir encore plus 
clairement Jes viles tentatives d'agression des hegemonistes et 
cxpansio~n!s!es que comptenl les milieux d irigeants de Beijing et 
o~I mul!•Phte Jes crimes qu'ils ont commis a l'endroit du peuple 
v1elnam1en. lls representent aussi un insolent defi lance aux forces 
qui, de par le monde, sont eprises de paix et de justice. 

Des plus tendues, la situation a la frontiere sino-vietnamienne 
menace_ de_ devenir explosive. Beijing ne cesse de repandre des 
calommes et de deformer les faits pour masquer l'intensification 
de la guerre que la Chine mene contre le peuple vietnamien. 

A. - FAIT$ 

I. Cafomnies et preparatifs cl'intensificotion de fa guerre 

Amor~ant en fevrier 1984 une campagne de calomnies contre 
I~ Yiet Nam dans la region frontaliere de Quangxi, Hu Yaobang, 
dm~eant du parti communiste chinois, a declare : "La tranquillite 
ne regne toujours pas a la frontiere ou le Viet Nam ne cesse de se 
li~rer a de _graves provocations"; la Chine "n'hesitera pas a y 
repondre". 

Se faisant !'echo des allegations de Hu Yaobang, l'appareil de 
propagande chinois et faussement, et a gr.tnd bruit, accuse le Viet 
Nam de "construire des fortifications, de mettre en place des bar
beles" et de "s'emparer de nombreux points situes en territoire 
chinois". 

Le 26 avril, a Guangzhou, Zhang Tingfa, commandant de l'armee 
~e l'air chi~oise, a dit : "La Chine fait face a de graves provoca
tions dues a l'hegemonisme du Viet Nam dans la region". Recem
ment, le representant de la Chine aupres de !'Organisation des 
Nations Unies, Ling Qing, a declare : "La Chine se reserve le 
droit de donner au Viet Nam une nouvelle le~on". 

Le 3 avril, la "Voix de I' Amerique" annon~ait que ·•Ja Chine 
utilisait le meme langage qu'avant le 17 fevrier 1979" . 

Parallelement a cette campagne de calomnies et de menaces, les 
autorites chinoises accroissent frenetiquement leurs forces armees 
en preparation d'une nouvelle phase dans !'intensification de la 
g~erre contre le Viet Nam. Elles ont envoye de nombreuses divi
sions de la force strategique de reserve affectee aux deux grandes 
regions militaires de Gangzhou et Kunming dans les zones proches 
du Viet Nam pour renforcer les IS divisions qui y stationncnt en 
permanence. · 

Elles ont transfere divers types de pieces d'artillerie de longue 
portee, des fusees, des chars et autres engins de guerrc perfection
nes dans des zones clefs, sur des hauteurs et aux posies frontaliers, 
face aux six provinces frontalieres situees au nord du Viet Nam. 
Elles ont mis en etat d'alerte les forces chinoises deployees dans 
les zones frontalieres, y compris des unites de l'armee de l'air, et 
organisent regulii:rement des manreuvres militaires conjointes ou 
sont utilises divers types d'armes, tels que des chars et des pieces 
d'artillerie, et auxquelles participe l'armce de l'air pour susciter 
au Viet Nam une psychose de guerre. 

Le I" mai 1984, United Press International a revele que lcs 
"forces chinoises se trouvant a la frontiere sino-vietnamienne 
avaient ete mises en etat d'.alerte immediate" et que "la Chine avail 
envoye des avions de combat dans la zone meridionale en bordure 
du Viet Nam pour y appuyer son infanterie". 

2. Bombardements m·eugfes pour franchir une nou,·effe etape 
dans f'i11te11sificatio11 de fa guerre 

La Chine, qui a essuye une defaite en fevrier 1979 dans sa guerre 
d'agression et qui continue de mener une politique hostile au Viet 
Nam, s'est frequemment livree a des provocations armees a la fron
tiere qui la separe de ce pays, estimant que c'etait le meilleur 
moyen d'affaiblir le Viet Nam et, partant, de l'asservir. 

Au cours des cinq dernieres annees, les autorites chinoises se 
sont livrees a des lirs et bombardements prolonges dans des 
dizaines d'endroits situes le long de la frontii:re sino-vietnamienne; 
a chaque fois, des milliers d 'obus de mortier ont cle tires pendant 
des jours entiers. Voici quelques exemples typiques de ces 
atlaques : 
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a) En juillet 1980, pendant deux semaines, la Chine a tire plus 
de 5 000 obus de mortier sur pres de 10 points situes dans les pro
vinces de Quang Ninh, Cao Bang, Ha Tuyen et Hoang Lien Son; 

h) En mai 1981, pendant I0jours, la Chine a ti re.plus de4 OOOobus 
de mortier de types divers sur la cote 400, dans la province de 
Lang Son; 

c) En avril 1983, pendant deux scmaines, la Chine a tire plus de 
4 SOO obus de types divers sur 13 points situes dans six provinces 
frontalieres vietnamiennes. 

Depuis le 2 avril 1984, sur toute la longueur de la frontiere sep
tentrionale du Viet Nam, les forces chinoises ont utilise des pieces 
e t des mortiers d'artillerie de gros calibre, notamment de type D74 
de 130 mm, des obusiers de 122 mm et des roquettes de type H . 12, 
tirant indistinclement plus de 120 000 obus au total sur plus de 
100 points situes dans 26 districts de 6 provinces le long de la fron
tiere septentrionale du Viet Nam. Les 2 el 3 avril, elles ont tire 
plus de 10 000 obus sur 50 points et, les 16 et 17 avril, pres de 
10 000 obus sur plus de 40 points. Dans ccrtains secteurs situes 
dans Jes provinces de Ha Tuyen el Lang Son, les tirs et bombar
dements e1aien1 repeles el de plus en plus nourris. 

Voici quelques exemples typiques de ces attaques, effectuces 
dans un certain nombre de provinces situees a la frontiere septen
trionale du Viet Nam : 

a) A Ha Tuyen, du 28 avril au I" mai, les forces chinoises ont 
tire 60 000 obus d 'artillerie et de mortier sur 28 des 33 villages 
situes dans 7 districts jouxtant la Chine, particulierement dans les 
regions de Vi Xuyen, Thanh Thuy et Yen Minh; · 

b) Fait extrememenl grave. le 22 mai, les forces chinoises ont 
tire indistinctement sur de nombreux quarliers residentiels de la 
municipalite de Ha Giang (ancienne capitale provincialc de Ha 
Giang), situee a l'interieur du territoire vietnamien a une vingtaine 
de kilometres de la frontiere ; 

c) A Quang Ninh, en avril, pendant 30 jours et 30 nuits, les forces 
chinoises ont tire 10 000 obus de morticr de types divers sur de 
nombretix points situes dans 9 villages des 3 districts de Hai Ninh, 
Quang Ha el Binh Lieu , qui jouxtent la province chinoise de 
Guangxi; 

,I) A Cao Bang, du 2 avril au 15 mai, les forces chinoises ont 
cfiectue 266 raids d'artillerie, liranl plus de 10 000 obus d'arlillcrie 
et de mortier de types divers sur 74 points situes dans 34 villages 
dont 31 jouxtent la frontiere et 3 sc trouvent sur le territoire de 
8 districts frontaliers; 

e) A Lang Son, du 1er avril au 15 mai, les forces chinoises ont 
procede a des tirs et bombardemcnts sur l'enscmblc de la region 
fronlaliere de la province de Lang Son, du district de Trang Dinh 
au district de Dinh Lap; clles onl tire pres de 40 000 obus d'artil
lerie sur la plupart des villages de S districts jouxtant la province 
chinoise de Guangxi; les districts de Trang Dinh, Cao Loe et Dinh 
Lap ont ete parmi Jes plus duremcnt et les plus longuemenl bom
bard~s. 

Les tirs et bombarde men ts des forces chinoises ont cette fois 
cause de nombreuses perles en vies humaines et de nombreux 
degats matcriels dans les six provinces de la region frontalii:re, 
perturbant l'economie et la vie quotidienne el allongeant la lisle des 
crimes commis par lcs autorites chinoises contre le peuple viet
namien. Les obus d'art illerie chinois ont tue et blesse un grand 
nombre de civils dont c:le nombreux vieillards, enfants, femmes, 
enseignants et eleves, et detruit des centaines de maisons d'habi
tation, des dizaines de magasins d'alimentation, d'installations, 
d'equipemenls, ainsi que des usines. Des ccntaines d'hectares de 
plantations de riz, de mais , de tabac et de the ont ete dcvastes et 
laisses i1 !'abandon et un grand nombre d'exploitations forestieres 
et de plantations d'hcrbes medicinales ont etc saccagees. 

3. Attaques lancec>s co11tre le ,e,.ritoire .-iemamien pour 
.r'empa,-er de /cr,-es ei preparer f'i11te11sif,calio11 de la guerrl' 

Sorties vaincues de la guerre d'agression de fevricr 1979 et obli
gces de retirer leurs troupes, les au toritc:s chinoises ont ctmtinue 
a occuper illegalement des vingtaines de hauteurs ou de groupes 
de hauteurs le long de la frontiere, y compris plus de 10 ha.uteurs 
situees a l' inte rieur du territoirc vietnarnien. 



Depuis la guerre de fevrier 1979, pendant laquelle les forces 
avaient pour mot d'ordre "de franchir la frontiere et de s'emparer 
des hauteurs", les autorites chinoises se sont emparees d'autres 
hauteurs situees dans la region frontaliere du Viet Nam : 

a) En 1980, un regiment d'infanterie, appuye par rartilleric, 
a attaque la hauteur 1992. qui fait partie du district de Xin Man 
d;rns la province de Ha Tuyen, et s'en est emparc; 

b) En 1981, de nombreux bataillons d'infanterie ont ete mobili
ses. appuyes par l'artillerie. pour lancer des attaques "de grigno
tage" contre la cote 400 dans le district de Cao Loe et les hauteurs 
1800A, 1800B et 1688 dans le district de Vi Xuyen. 

Depuis la fin d'avril 1984 et en l'espace d'un seul mois, les auto
rites chinoises ont impitoyablement bombarde a l'artillerie les 
zones frontalieres du Viet Nam et ont en outre mobilise des forces 
d'infanterie de !'importance d'uoe division pour attaquer bruta
lement et massivement certaines hauteurs dans les provinces de 
Lang Son et de Ha Tuyen et s'en emparer. 

Le 6 avril, les autorites chinoises ont masse plusieurs bataillons 
pour attaquer les cotes 820 et 636 dans le district de Trang Dinh. 
Les forces armees et la population locale ont combattu vaillam
ment, tuant un grand nombre de soldats ennemis et repoussant Jes 
aut~s par-dela la frontiere. 

Le 18 avril, les Chinois ont utilise plusieurs bataillons d'iofan
terie pour attaquer la region situee autour de la cote 1250, dans le 
district de Yen Minh. Les troupes chinoises, qui avaient subi de 
lourdes pertes, ont du se retirer de leur cote de la frontiere. 

Du 28 avril au , .. mai, ayant essuye de graves revers dans leurs 
preccdentes attaques "de grignotage", Jes dirigeants chinois ont 
mobilise plusieurs unites appartenant au 14° corps d'armee et des 
divisions indepcndaotes de la grande region militaire de Kunming, 
appuyees par des vingtaines de positions d'artillerie du cote chinois 
de la frontiere. pour lancer des attaques violentes et massives contre 
les cotes 1545, 1509, 772 et 233 dans le district de Vi Xuyen et le 
groupe de hauteurs identifie par la cote 1250 dans le district de 
Yen Minh, notamment la hauteur 233 qui se trouve a plus d'un 
kilometre ll rinifrieur du 1erri1oire vietnamlen. 

Les forces armees et la population locale ont aneanti une grande 
partic de la force d'invasion et capture un grand nombre de soldats 
ennemis. 

Le 15 mai, alors quc le Premier Ministre chinois parlait de fa9on 
puremcnt rhetorique de "bonne volonte en faveur de la paix" 
devant le Congres national populaire chinois, les milieux dirigeanls 
chinois ont mobilise un regiment d'infanterie appartenant a la zone 
militaire de Kunming pour allaquer la cote !030, dans le district 
de Vi Xuyen, et s'en emparer. 

Les faits susmentionnes demontrent bien que depuis le debut 
d'avril 1984, en se livranl a de violents bombardements d'artillerie 
et a des allaques "de grignotage" d'une ampleur sans precedent. 
en bombardant des villages qui se trouvent pres de la frontiere et 
des quartiers residentiels bien a l'interieur du territoire vietnamien, 
les autorites chinoises ont pris des mesures nouvelles et Ires graves 
pour intensifier la guerre cont re le Viet Nam et commis de nombreux 
crimes contre le pcuple vietnamien. 

La tension continue de regner le long de la frontiere sino
vietnamienne. Les autorites chinoises se livrent a des tirs repetes 
et constants d'artillerie et de mortier sur le territoirc vietnamien. 
Elles mobilisent de nouvelles forces aeriennes et d'infanterie pour 
renforcer les deux grandes zones militaires de Kunming et de 
Guangzhou, intensifiant le transport de materiel de guerre vers la 
region frontalierc, creusant des tranchees, construisant des forti
fications. Bref, elles preparent frenetiquement une nouvelle inten
sification de la guerre. 

8. - Pt.AN A LONG TERME DE BEIJING 

I. L'intensification des hostilites contre le Viet Nam, qui 
dure depuis le 2 avril 1984, est un acte ca.lcule depuis longtemps 
et fait p~rtie du plan de Beijing de mener une guerre de sabotage 
sur plus1eurs fronts, pour "saigner a blanc le Viet Nam" et con
querir le pays. 

-On sait que, malgre la cuisante defaite qu ' ils ont cssuyee dans 
leur guerre d'agression de fevrier 1979, les dirigeants de Beijing 
refusent toujours de renonccr a leurs ambitions expansionnistes et 

134 

hegemonistes en ce qui concerne le Viet Nam. Beijing n'a cesse de 
recourir a la prcssion militaire sur la frontiere septentrionale du 
Viet Nam, ii s'est allie avec l'imperialisme americain el d'autres 
reactionnaires intemationaux pour imposer un blocus economique 
contre le Viet Nam et l'isoler, ii a tente de saboter la reconstruction 
pacifique qu'entreprend le pays apres 30 annees de guerre conti
nuelle, exer9ant ainsi de toutes parts une pression sur le Viet Nam 
pour !'obliger a devier de sa politique independante et souve
raine dans le but ultime d'annexer le pays. 

Pour parvenir a leurs fins, les autorites chinoises creenl depuis 
cinq ans une situation de tension le long de la frontiere enlre les 
deux pays, ce qui oblige le Viet Nam a etre continuellement en 
etat de guerre et le prive de la paix et de la stabilite dont ii a besoin 
pour entreprendre son ceuvre de reconstruction nationale. Les bom
bardements d'artillcrie de grande envergure et les attaques visant 
a s'emparer de parcelles de terrain se poursuivent depuis le 2 avril 
1984 et constituent, mais en plus grave, le prolongement des pro
vocations armees quc Beijing organise contre le Viet Nam depuis 
cinq ans. 

Les graves mesures que les dirigcants de Beijing viennent de 
prendre pour intensifier la guerre visent manifestement a realiser 
leur plan a long terme qui est de grignoter peu a peu le territoire 
vietnamien, de modifier la frontiere historique entre les deux pays 
et d'obtenir des avanlages militaires pour leurs activites armees 
contre le Viet Nam. 

Tout comme Jes Etats-Unis l'ont fail avant d'intensifier leur 
guerre d'agression, la Chine n'a commence a envahir .le Viet Nam 
qu'apres consultations entre les deux pays. En 1972, apres la visite 
de Nixon en Chine, les Etats-Unis ont organise le blocus du port 
de Haiphong et repris les bombardements d'Hanoi. Au debut de 
1979, Deng Xiaoping s'est rendu aux Etats-Unis pour consulter le 
president Carter au sujet du declenchement d'une guerre d'agrcs
sion contre le Viet Nam. Cette fois-ci, Beijing a mis a profit la visite 
du president Reagan pour se lancer a fond dans son operation 
d'usurpation des terres vietnamiennes. En fail, Wu Xuegian a 
discute de la situation a la frontiere sino-vietnamicnne avec le secre
taire d'Etat Shultz pour obtcnir l'appui des Etals-Unis. A !'evi
dence, la recente intensification du conflit a laquelle s'est livree la 
Chine est un acle calcule qui s'inscrit dans le cadre d'une strategic 
globale de collusion avec les Etats-Unis et les autres fon;es reac
tionnaires internationales contre le Viet Nam et !'ensemble des 
trois pays d'Indochine, engendrant des tensions dans cette region 
et dans le reste du monde. L'intensification de la guerre et la 
creation d'une situation explosive a la frontiere sino-viet
namienne est egalement pour Beijing un moyen de soutenir le moral 
defaillant des derniers partisans de Pol Pot et de leurs complices, 
de manifester ouvertement son appui a la Thailande et d'affaiblir 
la tendance qui se fait jour parmi les pays membres de I' Associa
tion des nations de I' Asie du Sud-Est en faveur de !'abandon de 
Pol Pot et de la reprise des relations avec le Viet Nam. 

2. Pour camoufler leurs machinations et !'intensification de la 
guerre contre le Viet Nam et induire !'opinion publique mondialc 
en erreur, les autorites chinoises ont recours a des moyens ignobles 
et propagent effrontemenl des calomnies contre le Viet Nam. Tout 
en preparanl frenetiquemenl une nouvelle operation militaire con1re 
le Viet Nam et en menas;ant d'envahir cc pays une nouvelle fois, 
elles ont fallacieusement accuse ce dernier d'"intensifier ses acti
vites de guerre et d'attendre !'occasion d'envahir la Chine". Alors 
qu'elles empietent sur le territoire vietnamien ct qu'elles violent 
effrontement la souverainete de ce pays, elles clament haul et fort 
que le Viet Nam "construit des fortifications et s'empare de 
hauteurs en Chine". "obligeant" ainsi "la Chine a riposter dans 
l'exercice de son droit de legitime defense". C'est le stratageme 
bien connu du voleur criant au vole que Beijing utilise depuis cinq 
ans deja toutcs les fois qu'il intensifie les provocations et !es incur
sions de ses fore.es armees en territoire vietnamien. 

L'allegation de Beijing scion laquelle ii n'agirait que "dans l'exer· 
cice du droit de legitime defense·· nc resiste pas a !'analyse. En 
fevrier 1979, le regime de Beijing a avance le meme argument lors· 
qu'il a mobilise 600 000 hommes pour envahir le Viet Nam et. 
<lepuis cinq ans. ii ne cesse de repeter la meme antienne. 

Beijing a declare a maintes reprises qu"'apres fevrier 1979 le Viet 
Nam avail fait usage de ses troupes pour s'emparer de nombreuses 
hauteurs en Chine, obligeant ce pays a riposter pour de.fendre son 
territoire". Mais !'opinion publique n·est pas dupe. Les analystes 



americains eux-memes ont reconnu que les quatre hauteurs atta
quees par la Chine sc trouvent en territoire vietnamien. L'opinion 
pobliq~e americaine a egalement reconnu ,que la Chine s'etait 
emparee de hauteurs appartenant au Viet Nam ct avail bombarde 
le territoire vietnamien alors meme que le calme etait revenu a la 
frontiere entre le Kampuchea et la Tha"ilande. 

Tout en propageant des calomnies de cc type, Beijing s'est 
employe par tous Jes moyens a se presenter comme l'image meme 

, de la "moder;ition", affirmant a maintes reprises que "la Chine ne 
ve~t pas se l~isser entrainer dans des conflits militaires", que ''la 
Chme a besom que la paix regne dans le monde pour accomplir 
ses quatre modernisations... II repete inlassablement les me mes 
fo~ules ~culees : "Si vous ne me touchez pas, je ne vous touche- · 
ra1 pas; s1 vous me touchez, je ne manquerai pas de riposter" . 

Beijing a l'audace d'affirmer que "la Chine est sincerement 
desi~euse d'ameliorer ses relations avec le Viet Nam" et que "si 
le Viet Nam cesse ses provocations armees, le calme reviendra a 
la frontiere sino-vietnamienne •'. 

Le monde entier sait bien qu'au cours des 40 demieres annees 
la Chine s·est toujours abritee derriere les slogans perfides de 
''.paix" et de " legitime defense" pour masquer ses actes d'agres
s1on contre les pays voisins. C'est ce qu'elle a fait au moment de 
la guerre frontaliere cont re l'lnde en 1%2, lorsqu'elle a occupe 
370 000 kilometres carr-es de territoire indien, et de nouveau au 
moment du conflit frontalier avec !'Union sovietique en avril 1%9 
et de la guerre d 'agression contre le Viet Nam en fevrier 1979. La 
politique suivie par Jes dirigeants de Beijing au cours des dernieres 
d!cennies vise a dresser Jes pays les uns contre Jes autres ct a 
s dforcer par tous les moyens de creer le "chaos" dans d'autres 
pays, ~n. parti~ulier chez ses voisins. afin de les affaiblir pour les 
c~nquenr ou etcndre son influence a leurs depens. L'invasion du 
V!et Nam, ~e fevrier 1979, et la campagne qu'ils menent depuis le 
debut d'avnl pour s'cmparer de terres vietnamiennes sont des 
manifestations evidentes de cette ignoble politique chinoise. II 
con~ient egalement de souligner qu'au cours des cinq dernieres 
ann~~s les autorites chinoiscs ont rejete toutes Jes propositions 
pos111ves et raisonnables que le Viet Nam a avancees pour faire 
cesser Jes actes de guerre le long de la frontiere entre les deux pays, 
reprendre les negociations et signer des traites de coexistence paci
lique et de non-agression entre la Chine et le Viet Nam et entre la 
Chine et Jes autres pays d'lndochine. 

Les faits mentionnes prouvent que tout ce que dit Beijing au sujet 
de la pretendue "bonne volonte" de la Chine ou de son "desir 
sincere" d'ameliorer les relations avec le Viet Nam n'est que vaines 
paroles pour leurrer !'opinion publique mondiale. La verite, c'est 
q~e Beijing veut eviter d'etre lie p;;r des accords de paix avec le 
Viet Nam pour pouvoir en toute liberte creer des tensions a la 
fr?ntiere et s·arroger le droit de "donner une nouvelle le~on" au 
Viet Nam tout en l'empechant de riposter a ses actes d'agression. 

Plus qu'aucun autre pays, le Viet Nam, apres 30 ans de guerrc, 
aspire a la paix. Les faits exposes ci-dessus attestent le desir du 
Viet Nam de preserver la paix et la stabilite a la frontiere, prouvent 
que Beijing estime indispensable de creer dans cette zone des ten
sions entre les deux ·pays pour entretenir un etat de guerre et con
traindre ainsi le Viet Nam a y faire face a long terme. 

Le Viet Nam et la Chine sont des pays voisins et ont une fron
tiere en commun. Les peuples des deux pays entretiennent des 
relations seculaires d'amitie. La politique hegemoniste et expan
sionniste de la Chine a l'encontre du Viet Nam est seule respon
sable de la deterioration actuelle des relations sino-vietnamiennes. 

En decidant recemment d'intensifier leurs actes de guerre, les 
autorites chinoises ont prouve qu'elles ne sont pas resignces a la 
defaite et n'ont pas albandonne le projet d'asservir le Viet Nam. 

Le Gouvernement de la Republique socialiste du Viet Nam 
denonce energiquement les actes criminels' des au torites chinoises 
et leur attitude cynique. II exhorte !es pcuples epris de paix et de 
justice a condamner vigoureusement les actes criminels commis par 
les autorites chinoises a l'encontre du peuple vietnamien et a 
exiger qu'elles y mettent fin. 

Le Gouvernement et le peuple vietnamiens demandent au peuple 
chinois de !utter de toutes ses forces pour obtenir des autorites 
chinoises qu'elles renoncent a leur politique hostile vis-a-vis du 
Viet Nam afin que les tils du peuple chinois n'aient plus a verser 
leur sang au service des visees criminelles, hegemonistes et expan
sionnistes des autorites chinoises. 

Le Gouvernement et le peuple vietnamiens restent sincerement 
desireux de resoudre par la voie de negociations pacifiques les 
problemes qui se posent entre le Viet Nam et la Chine et de con
tribuer ainsi a la normalisation des relations entre les deux pays 
sur la base du respect mutuel, de l'independance et de la souverai
nete de chacune des parties, dans l'inte ret du peuple victnamien, 
des peuples des autres pays de la region et du peuple chinois lui
meme, mais ils sont aussi resolus a defendre et a edifier leur patrie 
en reprimant avec determination les crimes commis par Jes hege
monistes et expansionnistes chinois a l'encontre du peuple viet
namien. 

Les autorites chinoises doivent immediatement mettre un terme 
a tous Jes actes de guerre visant a empieter sur le territoirc vietna
mien et a leurs menaces contre le Viet Nam, retirer leurs forces 
armces des hauteurs situees en territoire vietnamien dont elles se 
sont empares ct respecter la souverainete et l'integrite territoriale 
du Viet Nam. 

Les autorites chinoises doivcnt assumer l'entii:re responsabilite 
des consequences de leur aventurisme militaire contre le Viet Nam. 

DOCUMENT S/16604 

Lettre, en date du 6 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

D'ordre de mon gouvernement et pour protester 
contre la licence de proceder a de nouvelles agressions 
que le Conseil de securite a accordee a l'Iraq dans sa 
recente resolution 552 (1984), j 'ai l'honneur d'attirer 
votre attention sur les faits tragiques suivants : le 
mardi 5 juin 1984, a IO h 30 (heure locale), l'armee de 
l'air iraquienne a bombarde quatre secteurs differents 
de la ville de Baneh. Ces bombardements etaient diri
ges contre des civils innocents qui manifestaient dans 
les rues pour celebrer le 15 Khordad. On ne connait 
pas encore le nombre exact des victimes, mais les 
demiers rapports font etat de plus de 400 martyrs et 
de plus de 200 blesses parmi les civils. En raison de 
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l'ampleur du crime horrible perpetre par les Iraquiens, 
le 6 juin a ete decrete joumee de deuil national par le 
gouvemement. · 

Des crimes d'une ampleur plus ou moins analogue 
ont etc commis a maintes reprises dans le passe par 
les . dirigeants baathistes d'Iraq contre la population 
civile iranienne et, comme vous le savez, la reaction 
du Conseil de securite s'est limitee a un silence irres
ponsahle, a un acquiescement complice et a !'adoption 
de deplorables resolutions unilaterales qui ont fourni 
a l'ennemi coupable le moyen de deguiser ses agres
sions et ses crimes passes et de justifier les crimes et 



les agressions qu'il entend perpetrer a l'avenir. Cette 
apathie du Conseil de securite est due au fait que les 
memes suppots de ('arrogance mondiale qui n'ont 
cesse d'alimenter la machine de guerre du president 
Saddam grace a leur aide militaire, financiere et a 
leurs services de renseignements sont aussi parvenus 
a paralyser si bien !'organisation internationale qu'elle 
s' est trouvec absolument incapable de s'acquitter 
des obligations qui lui incombent face a rinvasion par 
l'Iraq de la Republique islamique d'Iran et aux crimes 
de guerre perpetres contre notre peuple depuis pres 
de quatre ans. 

Etant donne l'insensibilite irresponsable du Conseil 
de securite, son acceptation tacite · des crimes ira
quiens contre le peuple musulman d'Iran et les reso
lutions deplorables qu'il a adoptees, le recent massa
cre de civils innocents a Baneh par Jes dirigeants 
baathistes iraquiens ne causera probablement pas la 
moindre gene a I' organisation internationale. Le 

Gouvernement de la Republique islamique d'Iran n'a 
d'autre choix que de prendre Jes mesures qui s'impo
sent pour ne pas laisser impunis Jes crimes odieux 
commis par !es dirigeants baathistes de Bagdad contre 
la population civile innocente de Baneh. 

Toutefois, si le Conseil de securite ne prend pas 
immediatement des mesures pour s'acquitter de ses 
obligations en ce qui concerne le bombardement de 
Baneh, ii devra une fois de plus partager la responsa
bilite des crimes que !es dirigeants baathistes d'Iraq 
ont commis sous son patronage. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le representant permanent 
de la Republique islamique d'Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16605*· ** 

Lettre, en date du 6 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lnde 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte du communique adopte par le Bureau de coor
dination du mouvement des pays non alignes reuni a 
New York le 6juin 1984, en vous priant de bien vou
loir le faire distribuer comme document officiel de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le represellfant permanent de I' Incle 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

·(Signe) N. KRISHNAN 

ANNEXE 

Texte du communique adopte le 6 juin 1984 par le Bureau de coor
dination du mouvement des pays non allgnes au sujet de la vlsite 
du Premier Ministre du regime raciste sud-africain dans certains 
pays d'Europe occidentale 

Le Bureau de coordination du mouvement des pays non alignes 
s'est reuni a New York le 6 juin 1984 pour exprimer la profonde 
inquietude que lui inspire la toumee de visites officieiles que 
M. P. W. Botha, premier ministre du regime raciste d'Afrique du 
Sud effectue actueilement dans plusieurs pays d'!Europe occiden
tale, a savoir le Portugal, le Royaume-Uni, la Suisse, la Republique 
federale d' Allemagne, la Belgique, r Autriche et i"ltalie, com pie tee 
par une visite privee en France. 

Le Bureau a noie que, par ces visites, le Premier Ministre du 
regime racistc sud-africain cherche a saper l'appel lance par la 
communaute internationale et la campagnc qu'elle mene pour isoler 
le regime d'aparthcid. II a aussi relevc que le Premier Ministre 
s'efforce de faire avaliser la politique avouee du regime, qui est 

• lncorporarnt le document S/16605/Corr. I du 18 juin 1984. 
*" Distribue sous la double cote A/39/294-S/I 6605 et Corr. I. 
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de renforcer !'apartheid, de d·estabiliser militaircment, politique
ment et economiquement Jes Etats de premiere ligne et Jes Etats 
voisins, de poursuivre !"occupation illegale et !"exploitation de la 
Namibie et de liquider methodiquement la juste Jutte menee par le 
peuple sud-afr:icain pour une societe non raciale, fondee sur le gou
vemement par la majorite. 

Le Bureau s'est declare convaincu que ces visites ne reussiront 
pas a leurrer la communaute intemationale et a lu.i faire croire que 
les manceuvres politiques actuelles du regime visent a apporter une 
solution pacifique aux problemes engendres par la politique et Jes 
pratiques d'apartlreid et par !"occupation illegale de la Namibie. 

De ravis du Bureau, · ces visites ne vont pas seulement a l'en· 
cont re des just es aspirations de la population en Jutte d' Afrique 
australe et des peuples epris de paix du monde entier, elles consli• 
tuent en outre une violation flagrante des declarations et resolu
tions du mouvement des pays non alignes, de !'Organisation de 
!'unite africaine et de !'Organisation des Nations Unies qui recla· 
ment l'isolement total du regime d'apartheid . Dans ce contexte, le 
Bureau a rappele qu'a leur reunion de New Delhi, en mars 1983, 
Jes chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non alignes avaienl 
"exhorte tous les gouvemements et organisations intemationalcs 
a rompre Jes contacts avec le regime raciste d'Afrique du Sud" el 
ii a rciterc eel appel. 

Le Bureau a condamne la serie de visites en cours. II a constate 
avec satisfaction que Jes peuples des pays d'Europe occidentale 
en cause s'etaient deja engages dans la campagne intemationale 
menee pour debarrasser le monde de l'odieux systeme d'apart· 
h1•id, qui a ete universellement condamne com me un crime con Ire 
i"humanite et un danger pour la paix mondiale, et ii a lance un appel 
aux gouvemements de ces pays pour qu'ils reviennenl sur leur 
position, respectent Jes ·resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies et prennent une part active a cette campagne. Le Bureau 
a demande aux gouvemements des pays ou le Premier Minislre 
du regime raciste ne s'est pas encore rendu d 'annuler sa visite et ii 
ceux des pays d'Europe occidentale, en outre, de n'acccpter 
aucune invitation a se rendre en Afrique du Sud raciste. 



DOCUMENT S/16606• 

Lettre, en date du 6 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 21 mai 1984 [S/ 16580]. j'ai l'honneur de vous trans
mettre ci-joint des informations consistant en extraits 
de communiques militaires officiels iraquiens publics 
enlre le 16 et le 30 mai et concernant le bombardement 
par les forces iraniennes d'objectifs civils a l'interieur 
du territoire iraquien, ce qui a provoque des pertes 
dans la population civile ainsi que des degats dans Jes 
zones residentielles et les installations civiles. 

Je saisis cette occasion pour renouveler la demande 
presentee par mon gouvemement dans la Iettre que 
vous a adressee le 21 fevrier, le Ministre des affaires 
etrangeres de !' Iraq [S/ /636/] tendant a ce que vous 
preniez d' urgence des mesures pour instaurer un con
trole international qui permette a la communaute des 
n~t!ons d'assurer que les villes, villages et populations 
c1viles ne soient pas bombardes, l'Organisation des 
Nations Unies pouvant seule garantir l'adoption de 
!elle_s mesures". Si cela n'est pas fait, le Gouvemement 
1ran1en aura toute latitude pour poursuivre sa politique 
d'agression et bombarder les villes, villages et popu
lations civiles d'Iraq. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de f'lraq 
aupres de f'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL·QAYSI 

ANNEXE 

Exlraits de communiques mililalres offlclels lraqulens 
publies enlre le 16 et le 30 mai 1984 

Le 16 mai 1984, l'artillerie du regime iranien a bombardc les villes 
de Mandali et Chahabi ct leurs banlieues, endommageant un vchi
cule civil a Chahabi ainsi que des installations c iviles ii Mandali. 

• Distribue egalement comme document de l'Assemblee generale 
sous la cote A/38/817 du Sjuin 1984. 
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Le 19 mai, l'artillerie du regime iranien a bombardc Basra, 
Khanaqin et Mandali ainsi que leurs banlieues. A la suite de cc 
bombardement, un civil a trouve la mort, six autres ont etc blesses 
et un vehicule civil endommage a Basra; une femme a etc blessce 
et trois maisons detruites tandis que 14 autres habitations, un 
vehicule civil et des vergers ont subi des dcgats a Khanaqin; qua1re 
maisons, une ccole primaire et un verger ont e tc endommagcs a 
Mandali. 

Le 20 mai, l'artillerie du regime iranien a bombardc Basra, 
Mandali, Derbendkhan et !curs banlieues. Le bombardement a 
endommagc une maison a Basra, un magasin et une aulre maison 
a Mandali et des ins lallations civiles a Derbendkhan. 

Le 21 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra ainsi 
que sa banlieue. Le bombardement a endommagc une mosquc!e et 
deux maisons. 

Le 22 mai, l'artillerie du regime iranicn a bombardc Basra et 
Mandali ainsi que lcurs banlieues . Le bombardeinent a cause la 
mort de trois civils e t en a blesse six autres tandis que deux maisons, 
une ccole primaire et trois vchicules civils ont ete endommagcs a 
Basra ainsi que des installations civiles a Mandali. 

Le 23 mai, l'artillcrie du regime iranien a bombarde Basra, Qura 
Tou et Mandali ainsi que leurs banlieues. A la suite de ce bombar
dement, une femme et un enfanc ont ete blesses et cinq habitations 
endommagees a Basra; un civil a etc! blesse et trois immeubles resi
dentiels dctruits a Qura Tou et deux maisons endommagces a 
Mandali. 

Le 25 mai, Basra, Khanaqin ct Mandali ainsi que leurs banlieues 
ont ete bombardees par l'artillerie du regime ir.tnien. Le bombar
dement a cause la mort de deux civils et blesse quatre enfants a 
Basr.1; deux civils ont etc blesses, deux immeubles residentiels 
de1rui1s et cinq aulres endommages ainsi que l'ho pi1al de la ville 
a Khanaqin; un verger a etc incendic a Khanaqin. 

Le 26 mai , l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Mandali ainsi que le district de Sirwan. Le bombardement a cause 
la mort de deux enfants, en a bles~e cinq autres et endommagc 
trois magasins a Basra; a Mandali, deux maisons ont etc detruites; 
cinq cnfants onl trouve la mort et un autre blesse dans le district 
de Sirwan. 

Le 27 mai, l'artillerie du regime iranien a bombarde Basra et 
Khourmal ainsi que leurs banlieues. Le bombardement a endom
magc des installa1ions civiles dans ces deux villes. 

Le 29 mai, l'artillerie du regime iranicn a bombardc Basra et ses 
environs, endommageant des installations civiles. 

Le 30 mai, l'artillerie du regime iranien a bombardc Zurbatiya et 
ses environs. endommageant des installations c iviles. 

DOCUMENT S/ 16607 

Lettre, en date du 7 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

n·ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte du communique publie 
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le 5 juin 1984 par le porte-parole militaire officiel 
iraquien . 



Ce communique officiel est la reponse de !'Iraq a 
la declaration publiee le .5 juin par le regime iranien, 
dans laquelle ii mena~ait de lancer une attaque aerienne 
et terrestre contre des villes iraquiennes, a savoir 
Basra, Mandali, Khanaqin, Kirkuk, Al-Mousel, 
Amara, Alkut, Ba'quba, Ali Al-Gharbi, Sa'diya et 
Zurbatiya. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le tcxte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant per111a11en1 de I' Iraq 
(Wpres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Communique publie le 5 juin 1984 par le porte-parole 
militaire iraquien 

L"cnnemi iranicn a annonce ce soir son intention de lancer une 
attaque acrienne et terrestre contrc plusieurs de nos villes. S'il met 
cette menace a execution, nous nous verrons contraints de riposter; 
nous repondrons Ires vigoureusement en attaquant les villcs 
iranicnnes suivantes : Dezful, Ahvaz, Kermanchah, Behbehan, 
Andimeshk, Ramhormuz, Hamadan, Masjid-Soleyman, Elam, 
Suse, Tabriz, Khurra_lTl_abad, Masl!_a_hir, Nahawind et A_!}J~a_n. 

Nous demandons aux habitants des villes iraniennes susmen
tionnees de les quitter rapidement, pour leur propre securite. Toute 
perte en vies humaines ou en biens qui pourrait se produire sera 
l'enticre responsabilite des dirigeants de l'lran. Que ceci tienne lieu 
d"avertisscment. 

DOCUMENT S/16608 

Lettre, en date du 7 join 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'Iran 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une lettre que vous adresse M. Ali Akbar Velayati, 
ministre des affaires etrangeres de la Republique isla
mique d·Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

Le represe11tant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPU
BLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

Comme vous le savez, depuis le debut des opera
tions aventuristes declenchees par l'lraq dans le golfe 
Persique dans le dessein d'internationaliser la guerre 
et d'inciter des troupes etrangeres a intervenir dans 
la region, la Republique islamique d'Iran s'est atta
chee constamment, avec patience et calme, a empe
cher de tels agissements iraquiens et, dans la limite 
de ses moyens, a garantir la securite de cette impor
tante voie d'eau internationale et la libre navigation 
sur celle-ci. 

Malgre tous Jes efforts que la Republique islamique 
d'Iran a deployes en vue de faire cesser la tension 
dans la region, nous avons ete informes que plusieurs 
chasseurs de l'armee de !'air du Royaume d' Arabie 
saoudite ont attaque un chass~ur F-4 de l'armee de 
!'air de la Republique islamique d'Iran qui escortait 
un avion de reconnaissance iranien survolant Jes eaux 
internationales afin de garantir la securite du golfe Per
sique menacce par la presence d'un porte-avions ame
ricain. 
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Seton Jes informations qui nous sont parvenues, le 
F-4 iranien a ete abattu et son pilote recueilli par un 
helicoptere du Roy au me d' Arabie saoudite. 

En outre, comme un haut fonctionnaire americain 
l'a ouvertement reconnu, les forces americaines pre
sentes dans la region ont participe a l'attaque susmen: 
tionnee contre l'avion de reconnaissance, ce qui 
semble etre une reponse positive a !'invitation ir~
quienne d'internationaliser la guerre ct ouvrir la vo1e 
a une nouvelle intensification de la tension dans l'en
semble de la region du golfe Persique. 

Cet acte recent, qui vise incontestablement a accroi
tre encore l'insecurite dans le golfe Persique et par 
consequent a porter un nouveau coup a la paix et a la 
securite internationales ainsi qu'a encourager effec
tivement l'eventuelle intervention de troupes etran
geres dans la region, prouve une fois de plus que la 
Republique islamique d'Iran avait eu raison de mettr~ 
en garde !es organisations internationales, en parll
culier !'Organisation des Nations Unies, et montre 
que l'Iraq et ses partisans sont plus resolus que jamais 
a exacerber davantage encore la tension dans la 
region. 

La Republique islamique d'Jran proclame une 
nouvelle fois qu'elle est fermement determinee a 
defendre ses interets et rappelle a l'Organisation des 
Nations Unies les obligations qui lui incombent a cet 
egard en vertu de la Charle des Nations Unies. 

Je vous adresse en ce moment critique mes meil
leurs vreux de succes dans l'exercice des fonctions 
qui sont les votres dans ce domaine. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Repuh/ique islamique d'/ran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 



DOCUMENT S/16609 

Lettre, en date du 10 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'Jran 

. J'ai l'hon~eur de vous faire tenir ci-joint la traduc-
11o~~n anglais de la reponse de M. Sayed Ali Khameni ' i 
president de 1~ Republique islamique d ' Iran, a votre 
message du 9 Juin 198428 • 

_Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
lnbuer le texte de cette reponse comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

MESSAGE ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

J'ac~use reception de votre message concernant la 
cessation des attaques contre des secteurs civils dans 
I~ guerre que J'Iraq impose a la Republique islamique 
d Iran. 

J'ai le sentiment qu'il y a longtemps, soit quelque 
44 mois, qu'une telle mesure aurait du etre prise. 

, Au cours des trois annees et demi qui se sont ecou
lees depuis le debut de cette guerre, !'Iraq a attaque 
nos zones residentielles a plusieurs reprises, contre
venant ainsi a tous les principes internationaux et 
humanitaires. Malgre les lourdes pertes en vies humai
nes et les dommages materiels considerables que nous 
avons subis , nous nous sommes tout d'abord gardes 
de prendre des mesures de represailles car nous 
tenions a respecter nos propres principes islamiques. 

Bien que les organisations internationales, en par
liculicr !'Organisation des Nations Unies, n'aient pas 
reagi comme elles auraient du le faire dans cette 
affaire, nous avons demande a !'Organisation des 
~ations Unies d'envoyer une delegation en Iran pour 
mspecter Jes zones residentielles et !es villes detruites 
par les bombardements. Aucune attention n'a ma)-
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heureusement ete pretee au rapport de cette mission 
[S/15834 du 20 juin 1983]. La Republique islamique 
d'lran a finalement ete contrainte d'user de represail
les pour proteger la vie et !es biens de ses citoyens. 

Dans sa declaration, le Comite international de la 
Croix-Rouge confirme egalement que la Republique 
islamique d 'Iran n'a exerce de represailles qu'apres 
l'attaque aerienne lancee le 5 juin 1984 contre la popu
lation civile de Baneh. 

Cette attaque rappelle fortement !es evenements 
intervenus dans le golfe Persique. Les agressions 
repetees de l'Iraq contre les navires neutres en prove-
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auxquelles les instances internationales ont reagi de 
fa~on irresponsable, sont a l'origine de la tension qui 
regne a l'heure actuelle dans le Golfe. 

Toutefois, afin de temoigner de sa bonne foi, le 
Gouvemement de la Republique islamique d'lran 
repond favorablemenl a votre proposition touchant 
la cessation des attaques contre Jes zones residen
tielles qui s'inspire des objectifs enonces dans la 
Charte des Nations Unies. 

Nous sa vons neanmoins d 'experience que l'on se 
meprendrait a considerer avec optimisme les promes
ses faites par le regime agressif de !'Iraq. 

J'estime necessaire de souligner que la bonne 
volonte dont la Republique islamique d'lran est dis
posee a faire preuve en rcponse a votre proposition 
touchant la cessation des attaques contre Jes secteurs 
civils implique que le regime iraquien mette comple
tement fin au bombardement criminel des villes ira
niennes. 

Nous considerons au demeurant que votre proposi
tion n'aura d'utilite que lorsqu'elle sera dument 
assortie de mesures permettant de constater les viola
tions des engagements pris grace a l'envoi immediat 
de delegations chargees d'identifier la partie fautive. 

DOCUMENT S/16610 

Lettre, en date du 10 juin 1984, adrcssee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

Je vous communique ci-joint le texte de la reponse 
de M. Saddam Hussein, president de la Republique 
d'Iraq, a votre message d'hier28 • 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette communication comme 
document du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de /' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

[Original: ang/ais/amheJ 
[JO jui11 1984] 

LETTRE, EN DATE DU JO JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE PRESIDENT DE L'iRAQ 

Comme suite a votre message du 9 juin 1984, je 
tiens a vous rappeler tout d'abord que, depuis le debut 
du connit arme. la partie iranienne n'a cesse de bom
barder nos villes et villages frontiere ainsi que d'autres 
objectifs civils, ce qu'elle s'est longtemps obstinee a 
nicr, meme apres que la mission de !'Organisation des 
Nations Unies eut confirme lcs faits [S/15834 du 
?Ojui11 /983]. II ya quelqucs mois seulement, le regime 
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iranien a commence d'inventer des pretextes et des 
justifications apres avoir ete contraint de reconnaitre 
ses actes meprisables. Vous devez avoir lu des dizaines 
de documents du Conseil de securite donnant la 
preuve detaillee des actes en question. Le bombarde
ment d'objectifs civils fortement peuples auquel l'Iran 
procede a l'aveuglette constitue l'un des principaux 
aspects de son agression ininterrompue contre !'Iraq. 
Le regime iranien cherche a justifier la recente inten
sification de ces crimes en faisant valoir qu'il use ainsi 
de represailles pour le bombardement de Baneh, mais 
ce faisant ii ne donne qu'un nouvel exemple de falsi
fication et de propagande qui ne devrait pas leurrer 
la communaute internationale. Ce ne sont pas des 
objectifs civils que nos avions ont bombardes a Baneh 
lors de leur raid du 5 juin, mais bien un camp ou etaient 
concentrees d' importantes forces iraniennes. Comme 
vous le savez, celles-ci se preparaient depuis quelque 
temps a une nouvelle agression contre l'Iraq. 

Je voudrais egalement vous rappeler qu'en juin 
1983, ceuvrant au nom de !'Iraq, j'ai pris !'initiative 
de proposer la conclusion, sous Jes auspices d'une 
organisation internationale, d'un accord entre l'Iran 
et )'Iraq suivant lequel !es deux parties s'abstien-

draient de bombarder des objectifs civils. L'Iran a 
rejete cette proposition. Je tiens de meme a vous 
rappeler la resolution 540 (1983) du Conseil de securite 
dont le paragraphe 2 concerne les objectifs civils. 
Alors que l'Iraq a accepte cette resolution , l'Iran l'a 
expressement rejetee. 

J'ai done le plaisir de vous informer que le Gouver
nement iraquien accepte votre proposition, a condi• 
tion que celle-ci lie egalement l'Iran et que vous 
preniez des que possible les dispositions efficaces 
necessaires pour superviser le respect de leurs enga. 
gements par les deux parties, l'experience ayant 
malheureusement montre qu'il est futile d'ajouter foi 
aux allegations du Gouvernement iranien, s'agissant 
en particulier du bombardernent de populations et 
villes sans defense. Nous affirmons egalement qu'il 
est essentiel que les deux parties s'abstiennent de 
concentrer leurs forces militaires dans des centres 
urbains ou aux alentours, de fac;on qu'une distinction 
puisse etre faite entre chacun de ces deux elements 
lors des operations militaires. 

Le President de la Repuhlique d'Iraq, 

(Signe) Saddam HUSSEIN 

DOCUMENT S/16611 

Message, en date du 9 juin 1984, adresse par le Secretaire general aux Presidents 
de la Republique islamique d'lran et de la Republique d'lraq 

J 'ai ete profondement consterne d'apprendre que 
de nombreux civils avaient trouve la mort lors de 
l'attaque aerienne lancee contre la ville de Baneh le 
5 juin 1984, attaque qui a ete maintenant confirmee 
par le Comite international de la Croix-Rouge, et tors 
des attaques de represailles et de contre-represailles 
dirigees ensuite contre des villes en Iran et en Iraq. 

La communaute intemationale ne saurait tolerer 
des attaques militaires deliberees contre des zones 
civiles. Dans le passe, de telles attaques, avec Jes 
actes de represailles et de contre-represailles qu·enes 
entrainent, se sont traduites par une multiplication 
des pertes en vies humaines et des souffrances parmi 
les populations civiles innocentes et sans defense. II 
est imperatif que ceci prenne fin imrnediaternent. 

J'invite done les Gouvernements de la Republique 
d'Iraq et de la Republique islamique d'Iran a adresser 
au Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies une declaration aux termes de Jaquelle chacun 
de ces deux gouvernements s'engagerait solennelle
m_ent a mettre fin au_x attaques militaires deliberees a 
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la bombe, aux missiles, a l'artillerie ou par tout autre 
moyen dirigees contre des centres de peuplemen_t 
exclusivement civils et a s'abstenir d'en lancer a 
l'avenir. Puis-je me permettre de faire observer que 
le mois sacre du Ramadan parait une occasion parti
culierement appropriee pour que les deux gouverne
ments prennent cet engagement de caractere huma
nitaire. 

Le Secretaire general compte que les deux parties 
observeront scrupuleusement un tel engagement 
solennel. Une fois que les declarations demandees 
auront ete rec;ues et communiquees a l'autre _pa~ie 
et qu'elles seront entrees en vigueur, je serais dis
pose, le cas echeant, a intervenir pour introduire les 
mesures qui seraient necessaires en vue de verifier le 
respect de ces engagements. 

Au nom de la comrnunaute inlernatiunale, je lance 
un appel aux deux gouvernements pour qu' ils repon
dent au plus tard le 11 juin 1984 a 12 heures (te~ps 
universe!) en fournissant Jes declarations demandees, 
qui devraient entrer en vigueur le 12 juin a O h I. 



DOCUMENT S/16612* 

Lettre, en date du 8 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

J'ai I'honneur d'appeler d'urgence votre attention, 
une fois de plus, sur le processus systematique de 
colonisation de Varosha mene sans relache par Jes 
forces turques d'occupation, conformement aux 
objectifs funestes d' Ankara qui sont de diviser Chypre 
et d'annexer la partie occupee de Chypre a la metro
pole turque. 

II est etabli que de nouveaux secteurs de Varosha 
ont ete ouverts a la colonisation turque. On estime 
que 20 maisons au moins y ont ete occupees par des 
personnes autres que leurs proprietaires legitimes et 
ce processus honteux d' usurpation et de colonisation 
se poursuit sans discontinuer. 

En protestant energiquement, au nom de mon gou
vernement, contre les actions illegales decrites ci
dessus, menees en violation flagrante de la resolution 
550 (1984), qui vient d'etre adoptee par le Conseil de 
securite, je reaffirme la profonde preoccupation de 
mon gouvernement, que j'ai exposee en detail dans 
mes communications anterieures sur ce sujet et, tout 
dernierement , dans ma lettre du 11 mai 1984 [S/16561]. 

Ces nouveaux actes d'agression de la Turquie, 
commis immediatement apres !'adoption de la resolu
tion 550 (1984), constituent un affront et un defi au 

• Distribue sous la double cote A/38/818-S/l66l2. 

[Original : anglais ] 
[/ I juin 1984] 

Conseil de securite et a !'Organisation des Nations 
Unies tout entiere. La Turquie a viole de fa<;;on fla
grante le paragraphe 5 de Iadite resolution, qui dispose 
que le Conseil de securite "considere inadmissibles 
les tentatives d'installation, dans une partie quel
conque de Varosha, de personnes autres que les habi
tants de ce secteur et demande que ledit secteur soit 
place sous l'administration de !'Organisation des 
Nations Unies". 

Mon gouvernement est fermement convaincu que 
l'on ne saurait, sans Jes consequences et !es repercus
sions les plus graves pour Ia paix et Ia securite dans 
la region, tolerer davantage le maintien de cette situa
tion inacceptable. II est done imperatif et, de fait , 
urgent que !'Organisation des Nations Unies prenne 
immediatement des mesures pour mettre fin a ce pro
cessus grace a !'application effective des resolutions 
pertinentes du Conseil de securite et de I' Assemblee 
generale. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousHOUTAS 

DOCUMENT S/16613 

Lettre, en date du 11 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint des ex traits de communiques 
militaires officiels iraquiens publies entre le 7 et le 
10 juin 1984, concernant le bombardement d'objec
tifs civils situes a l'interieur du territoire iraquien par 
Ies forces d'agression iraniennes; de nombreux Ira
quiens ont ete tues et d'autres blesses, outre que les 
installations civiles et les zones residentielles des 
villes visees ont subi de nombreux degats. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 
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[Original .: arabe] 
[/ I juin /984) 

Extraits de communiques milltaires officiels iraquiens 
publies entre le ·7 et le 10 juin 1984 

I. Communique du 7 jui11 1984. - Le regime iranien a lance 
hier soir et ce matin des bombardemcnts d'artillerie lourdc contre 
les villes de Basra, Khanaqin, Mandali et Zurbatiya. Les pertes 
en vies humaines et en biens provoquees par ces bombardements 
sauvages de l'ennemi s'etablissent comme suit : 

Basra : 27 morts et 81 blesses, 3 habitations et 2 ecoles detruites, 
41 autres habitations, 14 vehiculcs civils et 8 locaux commerciaux 
endommages; 

Zurbariya : 2 habitations detruites; 

Ma11dali et Klu111aqi11 : installations et biens civils endom
mages. 

De plus, a 13 h 24, quatre chasseurs ennemis on.t attaque les 
quarticrs residentiels des villes de Jalula et Kufra dans le district 



de Diali. Notre defense antiaerienne les a repousses ct a reussi a, 
toucher un des avions que l'on a vu tomber en flammes en terri-• 
toire iranien. Au cours de ce raid ennemi, 8 civils ont trouve la, 
mort et 42 autres ont ete blesses, 11 habitations detruites, 32 autres, 
endommagecs ainsi que 8 vehicules civils a Jalula et des installa-• 
tions civiles a Kufra. 

2. Communique du 8 juin. - L'artillerie lourde du regime: 
iranien a continue hier soir et aujourd'hui a bombarder Basra,. 
Khanaqin, Mandali et Zurbatiya. Les pertes en vies humaines elt 
en biens resultant de ces bombardcmcnts s'etablissent comme, 
suit: 

Basra : 10 mort, 52 blesses, 2 habitations detruites, 25 autre:1 
habitations, I hotel, 12 vehicules civils et des installations et bien:1 
civils endommages; 

Khanaqi11 : I blesse, 6 habitations de1ruites, 30 autres habita•• 
tions el l'hopilal de la ville endommages, 2 ecoles, rune primain: 
et l'autre secondaire detruites, la bibliolheque publique, 6 vehicule!, 
ct d'autres biens civils endommages; 

Manda/i et Zurbatiya : Vergers incendies et installations civile!, 
endommagees. 

3. Communique du 9 juin. - L'artillerie lourde du regime: 
iranien a continue hier soir et aujourd'hui a bombarder Basra,. 
Khanaqin, Mandali, Zurbatiya, Derbendkhan, Sayyed Sadek,, 
Chandari et leurs environs. Les pertes en vies humaines el en biens 
provoquees par ces bombardements sauvages de l'ennemi s'eta•• 
blisscnt comme suit : 

Basra : 8 morts, 23 blesses, 2 habitations, 2 locaux commerciaux, 
I ecole et I hotel detruits, 33 habitations, I mosquee, I hopiia1: 
2 restaurants et autres installations civiles endommages; 

Zurbatiya : 5 habitations detruites. 

Pour ce qui est de Khanaqin, Mandali, Derbendkhan, Sayyed 
Sadek et Chandari, les bombardemenls ennemis ont endommage 
des installations civiles. 

Par ailleurs, a 17 h 56, deux chasseurs ennemis ont tcnte d'atta• 
quer les quartiers residentiels de la ville d' Ali AI-Gharbi. Notre 
defense antiaerienne les a obliges a rcbrousser chemin apres qu' ils 
eurent deverse leur charge en dehors de la ville. Au cours de ce 
raid, quatre civils ont etc blesses. 

4. Communique du IO juin. - L'artillerie lourde du regime 
iranien a continue hier soir et aujourd'hui a bombarder Basra, 
Mandali, Khanaqin, Zurbatiya, Derbendkhan, Halbaja et leurs 
environs. Les pertes en vies humaines et en biens provoquees par 
ces bombardements sauvages se repartissent commc suit : 

Basra : 5 morts, 23 blesses dont I enfant, 3 habitations detruites, 
18 autres habitations, 5 vehicules civils, 3 locaux commerciaux, 
I mosque.e et des biens civils endommages; 

Manda/i : 2 habitations et I boutique endommagees; 

Kha11aqin : 2 habitations detruites, I autre habitation et 3 maga• 
sins endommages; 

Zurbatiya : 3 habitations detruites; 

Derbendkhan : I blesse et 9 habitations detruites; 

Halbaja : des installations civiles endommagees. 

DOCUMENT S/16614 

Message, en date du 11 juin 19U4, adresse par le Secretaire general 
au President de la Re:publique islamique d'lran 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre mes
sage du 10 juin 1984 [S/ 16609] portant reponse a ma 
proposition du 9 juin [S/ I 6611] dans laquelle j'invitais 
Jes Gouvernements iranien et iraquien a mettre fin aux 
attaques militaires contre des centres de peuplement 
exclusivement civils dans !es deux pays. 

C'est avec une profonde satisfaction que je prends 
acte de votre acceptation, qui est conforme aux prin
cipes humanitaires de la Charte des Nations Unies. 

Je suis heureux de vous informer que le Gouver
nement de la Republique d'Iraq m'a egalement fait 
savoir le 10 juin [S/ 166/0] qu'il acceptait ma propo
sition; le texte integral de son acceptation vous sera 
transmis par votre representant permanent aupres 
de l'Organisation des Nations Unies. J'informe aussi 
le Gouvernement iraquien de votre acceptation dans 
!es memes conditions. 

Par consequent, ii est a present entendu que le 
Gouvernement de la Republique islamique d'lran et le 
Gouvemement de la Republique d'Iraq se sont enga
ges devant le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies a faire en sorte que toutes les atta-
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ques militaires deliberees, par quelque moyen que ce 
soit, dirigees contre des centres de peuplement exclu
sivement civils dans l'un ou l'autre des deux pays, 
cesseront au plus tard le 12 juin a O h 1 (temps uni
versel). 

Comme je l'ai indique dans mon message du 9 juin, 
je compte que ces engagements seront scrupuleuse
ment respectes. Je suis done persuade que votre gou
vernement donnera d'urgence les ordres necessaires 
aux responsables militaires sur le terrain. Toutefois, 
etant donne que vous evoquez dans votre reponse la 
necessite de mesures de supervision, je donne imme
diatement pour instructions a M. Diego Cordovez de 
prendre contact avec Jes representants des deux gou
vernements afin d'examiner !es mesures qui seraient 
necessaires en vue de verifier le respect de ces enga
gements. 

U ne r6ponse rapide et positive de votre part a cet~e 
proposition de caractere humanitaire, sera, j'en sut~ 
sur, accueillie avec gratitude par la communaute 
intemationale et contribuera a attenuer les effets de 
ce tragique conflit sur !es civils innocents. 



DOCUMENT S/16615 

Message, en date du 11 juin 1984, adr~sse par le Secretaire general 
au President de la Republique d'Iraq 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre message 
d~_ 10 juin 1~8~ [S/16610 ] portant reponse a ma propo
s1t1on du 9 Jum [S/166IJ] dans laquelle j'invitais Jes 
Gouvemements iranien et iraquien a mettre fin aux 
attaques militaires contre des centres de peuplement 
exclusivement civils dans les deux pays. 

C'est avec une profonde satisfaction que je prends 
acte de votre acceptation, qui est conforme aux prin
cipes humanitaires de la Charle des Nations Unies. 

Je suis heureux de vous informer que le Gouverne
m~nt de \a Republique islamique d'Iran m'a egalement 
fa1t_s~vo1r le IOjuin [S/16609] qu' il acceptait ma pro
position; le texte integral de son acceptation vous 
sera transmis par votre representant permanent 
aupres de )'Organisation des Nations Unies. J ' informe 
aussi le Gouvemement iranien de votre acceptation 
dans Jes memes conditions. 

Par consequent, ii. est a present entendu que le Gou
vernement de la Republique islamiqille d'Iran et le 
G_ouvemement de la Republique d'lraq se sont enga
ges devant le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies a faire en sorte que toutes les attaques 

[Original : anglais] 
[/2 juin 1984] 

militaires deliberees, par quelque moyen que ce soit, 
dirigees contre des centres de peuplement exclusive•• 
ment civils dans l'un ou l'autre des deux pays, cesse
ront au plus tard le 12 juin 1984 a Oh l (temps uni•
versel). 

Comme je l'ai indique dans mon message du 9 juin,. 
je compte que ces engagements seront scrupuleu-• 
sement respectes. Je suis done persuade que votre: 
gouvernement donnera d'urgence Jes · ordres neces .. 
saires aux responsables militaires sur le terrain .. 
Toutefois, etant donne que YOUS evoquez dans votre: 
r¢ponse _ la necessite de mesures de supervision, je: 
donne immediatement pour instructions a M. Diego, 
Cordovez de prendre contact avec Jes representants 
des deux gouvernements afin d'examiner !es mesures 
qui seraient necessaires en vue de verifier le respect 
de ces engagements. 

Une reponse rapide et positive de votre part a cette 
proposition a caractere humanitaire, sera, j' en suis 
sur, accueillie avec gratitude par la communaute 

· internationale et contribuera a attenuer les effets de ce 
tragique conflit sur les civils innocents. 

DOCUMENT S/16616 

Lettre, en date du 11 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le represent.ant de la Republique islamique d'Iran 

J'ai l'honneur de vous faire. tenir ci-joint le texte 
d'une lettre qui vous est adressee par M. Ali Akbar 
Velayati, ministre des affaires etrangeres de la Repu
blique islamique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent 
de la Repuh/ique islamique d'lran 

aupres de /'Organisation des Nations Vnies, 

( Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

LETTRE, E N DATE DU 11 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE MIN ISTRE DES AFFAI
RES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D'IRAN 

Apres !'adoption de la resolution 552 (1984) par le 
Conseil de securite, le regime iraquien s'est de nou
veau fail remarquer dans le domaine de l'agression 
flagrante en lan9ant, les 5 et 6 juin 1984, une serie 
d'attaques aeriennes brutales et inhumaines contre 
les villes de Baneh, Nahavand, Dezful et Masjid
Soleyman, peuplees uniquement par des civils, en 
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Republique islamique d'Iran. La nouvelietragique 
des attaques lancees contre Baneh, au cours desquel
les plus de 600 civils innocents ont ete massacres, a 
ete communiquee dans notre lettre du 6juin [S/ 16604]. 

Le bilan de ces attaques odieuses du 6 juin est le 
suivant : plus de 300 martyrs et blesses, destruction 
totale de 70 habitations et de 40 magasins et destruc
tion partielle de 20 habitations dans la ville de Naha
vand, et plus de 30 martyrs et blesses a Dezful. 

En depit de !'indifference de la communaute inter
nationale, 'notamment de I' Assemblee generate et du 
Conseil de securite, devant Jes attaques iraquiennes 
repetees contre des secteurs residentiels exclusive
ment civils, les attaques contre les puits de petrole de 
!'Iran dans le golfe Persique, le deploiement d'armes 
chimiques contre des civils innocents et Jes attaques 
contre des navires marchands dans le golfe Persique, 
le Gouvernement de la Republique islamique d'Iran 
appelle une fois de plus !'attention des organes mon
diaux sur Jes recents actes criminels desesperes 
commis par !'Iraq, qui sont le prolongement de ses 
efforts pour internationaliser la guerre qu'il impose a 
la Republique islamique d'Iran , et demande a tous les 
organes internationaux, en particulier a I' Assemblee 
generale et au Conseil de securite, de mettre fin, con-



formement aux dispositions de la Charte, a ces mani
festations de brutalite criminelle de !'Iraq. 

On notera que ces actes tristement connus, qui vio
lent de maniere flagrante tous les principes humani
taires et les normes du droit international, ne peuvent 
que contribuer a accroitre la tension dans la region et 
mettre en peril la paix et la securite internationales. 

Toutefois, le peuple et le Gouvernement de la Repu
blique islamique d'Iran, pour leur part, n 'hesiteront 
nullement a poursuivre leur legitime defense contre 
I' agresseur _ 

le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamique d' Iran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S/16617* 

Lettre, en date du 12 join 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Hongrie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de 
l'appel lance aux Etats membres de !'Organisation 
du Traite de r Atlantique nord par les Etats parties au 
Traite de Varsovie concernant la conclusion d'un 
traite sur la renonciation mutuelle a l'emploi de la 
force armee et le maintien de relations pacifiques. 

D'ordre de rnon gouvemement,je vous serais oblige 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre et de son annexe comme document officiel de 
I' Assemblee g-enerale et du Conseil de securite. 

le representant permanent de la Hongrie 
aupres de /'Organisation des Nations Vnies, 

(Signe) Pal RACZ 

ANNEXE 

Appel lance aux Etats membres de l'Organlsatlon du Tralte de 
I' Atlantlque nonl par les Etats parties au Tralte de Varsovie 
concemant la conclusion d'un tralte sur la renonclatlon mutuelle 
a l'empioi de la tom armee et le maintien de relations pacitlques 

Etant donne la situation intemationale actuelle qui se caracte-
rise, notamment en Europe, par des tensions de plus en plus fortes 
entre Etats et des menaces de guerre de plus en plus dangereuses, 
. 11:s Etats {)arties au Traite d:amit_ie, de_ cooperation et d'assistance 
mutuelle de Varsovie (la Republique populaire de Bulgarie, la 
Republique populaire hongroise, la Republique populaire de Polo
gne, la Republique democratique allemande, la Republique socia, 
lisle de Roumanie, la Republique socialiste tchecoslovaque et 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques) la.ncent un appel 
a tous les Etats membres de !'Organisation du Traite de I' Atlan
tique nord (OT AN) pour qu'ils cooperent aux efforts deployes en 
vue de reduire !es tensions, d'ameliorer le climat politique dans 
leurs relations mutuelles, d'accroitre la confiance ,et de renforcer 
la paix dans l'interct de tous !es peuples. 

Les Etats parties au Traite de Varsovie estiment qu'un examen 
conjoint de la proposition qu'ils ont presentee darns leur declara
tion politique de Prague du 5 janvier 1983 [voir S/15556] tendant 
a la conclusion d'un traite sur la renonciation mutuelle a l'emploi 
de la force armee et le maintien de relations pacifiques servirait 
eel objectif. 

µ _~O.'!!~l}\.l _d~ ~eue pro_position est connu de tous. Les Etats 
parties au Traite de Varsovie· proposent aux E'tats membres de 
l'OTAN de s'engager mutuellement, par un traite. a ne pas etre 
les premiers a employer des armes nucleaires ou classiques !es uns 
contre Jes autres, et done a ne pas etre les premiers a recourir a la 
force militaire sous quelque forme que ce soil les uns contre !es 
autres. Cet engagement s'appliquerait au territoire de tous !es 
Etats parties au traite, ainsi qu'a leur personnel militaire et civil, a 
!eurs n~vires, a !curs aetonefs, a leurs engins spatiaux et autres 
mstallallons leur appartenant, oil qu'ils se trouvent. 

* Distribue sous la double cote A/39/300-S/l6617. 
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II semblerait possible d'inclure dans ce traite des dispositions 
semblables concemant le non-recours a la force par les Etats 
membres des deux alliances contre des pays tiers, que ces demiers 
aient des relat'ions bilaterales d'alliance avec !es premiers ou qu'ils 
soient non alignes ou neutres. 

Un autre aspect important du traite pourrait etre !'engagement 
par les Etats parties de ne pas compromettre la s6curite des com• 
munications maritimes, aeriennes et spatiales intemationales dans 
!es zones ne relevant d'aucune juridiction nationale. 

Ce traite pourrait egalement prevoir !'engagement par !es Etats 
parties de s'efforcer de mettre fin a la course aux armements, de 
limiter et de reduire !es armements et d'encourager le desarmement, 
cet engagement s'appliquant aussi bien aux arn1es nucleaires qu'aux 
armes classiques. De meme, ce traitc pourrait inclure !'engagement 
conjoint d'examiner des mesures pratiques tendant a ecarter le 
danger d'une attaque surprise. II serait bon que dans ce traite les 
Etats parties se montrent disposes a cooperer au renforccment de 
l'efficacite de !'Organisation des Nations Unies sur la base de la 
Charte. 

Un traite sur la renonciation mutuelle a l'emploi de la force armee 
et le maintien de relations pacifiques ne limiterait pas, bicn sur, le 
droit inalienable des Etats parties a la legitime defense, indivi
duelle ou collective, conformement a I' Article 51 de la Charte des 
Nations Unies. 

Le traite serait ouvert des le debut a la participation de tout 
autre Etat qui souhaiterait y devenir partie . 

Ces questions, et d'autres, relatives a la proposition concer
nant la conclusion d'un tel traite figuraient au premier plan des 
consultations bilaterales qui sc sont tenues demii:rement entre les 
Etats parties au Traite de Varsovie, plusieurs Etats membres de 
l'OTAN et quelques autres pays. 

Ces consultations ont contribue a mieux fai re comprendre la 
proposition des Etats parties au Traite de Varsovie. Cependant, 
ceux-ci tiennent compte du fail que differcntes vues et idees qui 
meritent d'etre etudiees serieusement ont ete exprimees a propos 
de laditc proposition dans son ensemble ou sur certains de ses 
aspects. Tout cela fait ressortir la necessite d'approfondir le dialo
gue sur la conclusion d'un traite sur la renonciation mutuelle a 
l'emploi de la force armee et le maintien de relations pacifiques, 
ce a quoi les Etats parties au Traite de Varsovie sont disposes. 

Les Etats parties au Traite de Varsovie demandent que !'on 
franchisse une nouvelle etape dans !'examen de la proposition 
relative a un tel traite en engageant des consultations multilate• 
rales. Ils sont convaincus que c'est precisement une instance 
multilaterale qui est le mieux a meme d'entreprendre une analyse 
approfondie et un examen commun des positions de tous !es par
ticipants, de leurs idees et de leurs conceptions en ce qui concerne 
le traite dans son ensemble et sous ses divers aspects. comme l'ont 
montre !es travaux de plusieurs instances multilaterales qui ont 
examine ou examinent les questions complexes touchant la securite 
en Europe. 

Les participants a ces consultations pourraient comprcndre les 
Etats parties au Traite de Varsovie, les Etats membrcs de l'OTAN 
et tous !es autres Etats intercsses d'Europe._ Celles-ci pourraient 



avoir pour objet d'examiner la substance du projet de traite et ses 
principaux aspects. 

Les consultations pourraient porter notamment sur la substance 
et la portee des obligations que pourrait imposer le traite, le lien 
entre ces obligations et celles qui decoulent de la Charle des Natiions 
Unies, de I' Acte final d'Helsinki et de traites et accords bilatfraux 
et multilateraux, et la cooperation necessaire pour garantir le res
pect des obligations assumees en vertu du traite. 

En ce qui conceme la nature des consultations multilaterales,, Jes 
Etats parties au Traiie de Varsovie sont d'avis que les futures 
parties au traite pourraient commencer immediatement a examiiner 
les questions de fond ou, si Jes Etats membres de l'OTAN preferent 
une approche plus progressive, a en preciser la portee et la fa~on 
dont elles seraient examinees a un stade ulterieur. 

Pour ce qui est des modalites de ces consultations multilate
rales, notamment du lieu oil elles sc derouleraient, les Etats parties 
au Traite de Varsovie pensent qu'il ne devrait y avoir aucune diffi
culte particuliere pour parvenir a un accord sur ce sujet. 

Les Etats parties au Traite de Varsovie sont naturellement prets 
a proceder a des echanges de vues sur leur proposition avec tous 
Jes Etats interesses lors de la Conference de Stockholm sur les 
mesures propres a renforcer la confiance et la securite et sur le 
desarmement en Europe, ou sur une base bilaterale. 

Les peuples d'Europe et du monde attendent que des mesures 
veritables soient prises pour maintenir la paix et la securite et ecar
ter le danger d'une catastrophe nucleaire. C'est precisement dans 
cet esprit que Jes Etats parties au Traite de Varsovie adressent le 
present appel aux Eta ts membres de l'OT AN, ct ils espercnt 
recevoir une reponse positive. 

DOCUMENT S/16618 

Lettre, en date du 11 join 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le rep1resentant du Koweit 

J'ai I'honneur de vous transmettre ci-joint le te>lte 
d'une Iettre qui vous est adressee par le cheikh Sabah 
Al-Ahmad Al-Jaber AI-Sabah, vice-premier minist:re 
et ministre des affaires etrangeres et de l'informati,on 
du Kowei't. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faiire 
distribuer le texte de cette lettre comme document ,du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Koweit 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohammad A. ABULHASAN 

LETTRE, EN DATE DU 11 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
PRESIDENT DU C0NSEIL DE SECURITE PAR LE VICE
PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES 
ETRANGERES ET DE L'INF0RMATION DU KOWEIT 

Me referant a la resolution 552 (1984) du Cons,~il 
de securite concernant Ies attaques lancees contre l,es 
petroliers kowei'tiens et saoudiens, nous souhaito111s 
vous informer que !'adoption de cette resolution a 
donne un nouvel elan aux efforts resolus que le Kowci't 
ne cesse de deployer en vue de mettre un terme a la 
guerre entre !'Iran et l'Iraq et de resoudre par d,es 
moyens justes et pacifiques les problemes en suspens 
entre ces deux pays, dans l'interet de la paix et de la 
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securite dans ce secteur nevralgique et dans le monde 
en tier. 

Nous esperions que les travaux du Conseil de secu
rite sur cette question et la resolution equilibree et 
constructive qu'il a adoptee mettraient un terme a la 
tension qui affecte nos relations avec notre voisin, 
!'Iran. Malheureusement, ii n'en a pas ete ainsi en ce 
qui concerne ce pays. Le dimanche IO juin 1984, a 
13 h 55, un avion de l'armee de l'air iranienne a atta
que, a I' en tree du Golfe, le petrolier kowei"tien Kazimah 
qui se rendait au Kowei"t et se trouvait alors loin du 
theatre des operations tel qu'il est defini aussi bien par 
l'Iran que par !'Iraq. 

Nous portons ce fait a votre attention et vous sau
rions gre de bien vouloir en informer immediatement 
le Conseil de securite, comme nous vous serions 
reconnaissants de tout effort que vous voudrez bien 
entreprendre en vue de mettre un terme a ces attaques 
dangereuses, qui ne peuvent qu'accroitre la tension 
dans la region, au point de rendre la situation difficile 
a controler. 

Le Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires etrangeres 

et de /'information du Koweit 

(Signe) Sabah Al-Ahmad Al-Jaber AL-SABAH 

DOCUMENT S/16619* 

Note verbale, en date du 7 juin 1984, a1dressee au Secretariat par la mission du Perou 

La mission permanente du Perou aupres de !'Orga
nisation des Nations Unies presente ses compliments 
au Secretariat de ('Organisation et a l'honneur de 
porter a sa connaissance le texte de la reponse adres-

• Distribue sous la double cote A/39/296-S/16619. 

145 

[Original : espagnol] 
[12 juin /984) 

see a son homologue mexicain par le Ministre des rela
tions exterieures du Perou, M. Sandro Mariategui 
Chiappe, pour appuyer la Declaration commune des 
chefs d'Etat ou de gouvemement de !'Argentine, de 
la Grece, de l'Inde, du Mexique, de la Republique
Unie de Tanzanie et de la Suede [SI /6587; annexe] 



et exhorter les pays dotes d'arsenaux nucleaires a 
reduire ceux-ci. 

La mission permanente du Perou serait reconnais
sante au Secretariat de bien vouloir faire distribuer la 
reponse du Perou comme document officiel de I' As
semblee generate et du Conseil de securite. 

ANNEXE 

Lettre, en date du 31 mai 1984, adre~ee au Secretaire aux relations 
exterieures du Mexique par le President du Conseil des mlnistres 
et Minlstre des relations exterieures du Perou 

J'ai l"honneur de me referer a votre communication concemant 
l'importante Declaration publiee le 22 mai 1984 par lcs chefs d'Etat 
ou de gouvernement de I' Argentine, de la Grece, de l'lnde, du 
Mexique, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Suede conte
nant un appel aux puissances nucleaires pour qu"elles arretent el 
inversenl la course aux armements. 

Tant a I' Assemblee generale de l"Organisalion des Nations Unies 
qu'a la Commission du desarmement et a la Conference du desar
mement ainsi que dans d'autres instances intenia1ionales, le Perou 
a reaffirme sa profonde preoccupation devant les situations de ten-

sion croissante dans le monde et la grave menace que represenlcnl 
la multiplication et le perfectionnement constants des armes 
nucleaires, dans un gaspillage d'argent et d'ingeniosite qui draine 
des ressources qui pourraient fort bien etre utilisees pour repon
dre aux besoins pressants de l'humanite. 

Mon pays assume pleinement ses responsabilites dans le main
tien de la paix et de la securite internationales en tant qu'Etal partie 
au Traile sur la non-proliferation des armes nucleaires29 et au Traite 
de Tlatelolco30 , sachant bien qu 'un effort de toute la communaute 
internationale est necessaire pour ccarter le danger latent d'une 
guerre nucleaire. 

En consequence, j'attache la plus haute importance a l'appel qui 
vient d'etre lance aux dirigeants des Etats-Unis, de l'Union sovie
tique, du Royaume-Uni , de la France et de la Chine pour qu'ils 
arretent toul essai, toute production et tout deploicmenl d'armes 
nucleaires et de leurs vecteurs, afin de parvenir a une reduction 
substanlielle des forces nucleaircs. 

Le danger d'une guerre nucleaire, qui touchera J'humanite toul 
enticre, rend indispensable une action concertee visant a arreter el 
a inverser la course aux armements nucleaires , ce qui necessile un 
changement radical d 'attitude. 

Acct egard, j'ai le plaisir de vous informer, au nom du Gouver
nement peruvien, du plus large appui a !'initiative que traduil la 
Declaration dont vous m'avez transmis le texte. 

,DOCUMENT S/16620 

Lettre, en date du 12 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le texte de la declaration faite 
le 11 juin 1984 par le porte-parole militaire officiel 
iraquien au sujet du bombardement par le regime 
iranien d'objectifs civils situes a I'interieur du terri
toire iraquien. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire . 
distribuer le texte de la presente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Si[?ne) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Texte de la declaration 

Bien que le Secretaire general de l'Organisalion des Nations 
Unies ait fixe au 12 juin 1984 a Oh 1 (temps universe!) l'entree 
en vigueur de rengagemenl vise dans la proposition communiquee 
a !'Iran et a l'lraq dans son message du 9 juin 1984 [S//66.1/J, Jes 
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forces am1ees iraquiennes ont re~u hier, immediatement apres que 
l'Iraq eut annonce qu ' il acceptait Jes propositions du Secrelaire 
general, l'ordre de cesser les bombardements d'objectifs iraniens, 
en temoignage de la bonne foi de !'Iraq et de sa position de prin
cipe qui est que J'emploi des armes n'est pas unc fin en soi mais 
un moyen de legitime defense. Nous pensions que la partie ira
nienne agirait pareillement et dans le meme esprit. Mais le regime 
iranien, haineux et perfide, a montre une fois de plus sa soif de sang 
et son mepris des valeurs humaines en poursuivant toute la nuil 
derniere et ce matin le bombardement de villes iraquiennes : 

I. Dans la nuit du 10 au 11 juin, a 0 heure, l'artillerie lourde 
de l'ennemi iranien a bombarde Basra et, le 11 juin a 1 h 40, six 
roquettes ont ete tirees sur cette ville. Deux vehicules civils 001 
cte endommages. 

2. Le 11 juin, de 8 heures a 10 h 30, l'arlillerie lourde de l'en
nemi iranien a bombarde Khanaqin. Au cours de ces bombarde
menls, un civil a ete tue et six aulres blesses, qua1re habitations 
detruites, six autres et un vehicule civil cndommages. Ce meme 
jour, a 9 h 55 el 11 h 5, l'ennemi iranien a tire 24 roquetles lourdes 
sur Mandali. 

Devan! ces actes, qui trahissent la haine ct l"immoralite du regime 
inmien, l'Iraq se voit contrainl d'utiliser son droil legitime_ a a~ir 
de meme et done, de bombarder des objeclifs iraniens select,onnes, 
jusqu'a l'heurc fixee par le Secretaire general. 

DOCUMENT S/16621 

Lettre, en date du 12 join 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'Iran 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d' une lettre qui vous est adressee par M. Ali Akbar 
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Velayati, ministre des affaires etrangeres de la Repu
blique islamique d'lran. 



Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

le represe11tant permanent 
de la Repuhlique islamique d'lran 

aupres de l'Orgonisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KH0RASSANI 

LETTRE, EN DATE DU 11 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI
RES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
o'IRAN 

Nous apprenons avec une profonde tristesse que, 
le lundi I I juin 1984 a 18 h 45 (heure locale), quatre 
missiles iraquiens ont frappe une nouvelle fois la ville 
heroique de Dezful, plongeant dans un bain de sang 
un grand nombre de nos compatriotes civils innocents, 
parmi lesquels des vieillards, des femmes et des 
enfants, et detruisant totalement ou en grande partie 
des habitations, des magasins, des mosquees, des 
ecoles et des hopitaux. Ces attaques criminelles 
etaient perpetrees de maniere insensee alors meme 
que le President de· la Republique islamique d'Iran, 
dans sa reponse positive a la Iettre dans laquelle vous 
proposiez de mettre fin aux attaques contre des sec-

teurs non militaires, indiquait clairement que !'on se 
meprendrait a considerer avec optimisme les pro
messes de Saddam Hussein. 

L'attaque iraquienne brutale lancee entre Dezful a 
!'aide de missiles montre que le regime iraquien ne 
temoigne en aucun cas le moindre respect pour le droit 
international ou pour les principes enonces dans la 
Charle des Nations Unies auxquels toute la commu
naute internationale est tenue de se conformer. 

Trois ans et demi se sont ecoules depuis le debut 
des actes d'agression de ce type dont !'Iraq etend 
chaque jour la portee, sans aucune reaction de la com
munaute internationale. 

La Republique islamique d ' Iran considere le silence 
prolonge de !'Organisation des Nations Unies comme 
le principal encouragement de !'expansion des actes 
d'agression iraquiens. 

Les nations libres du monde attendent que vous 
preniez les mesures voulues, compte tenu de !'obliga
tion qui incombe a !'Organisation des Nations Unies 
de condamner les crimes de ce type. 

Le Minis/re des affaires etrangeres 
de la Repuhlique islamique d' Iran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S/16623* 

Lettre, en date du 12 join 1984, adressee au Secretaire general par le representant 
du Royaumc-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la 
Declaration sur la question de l'lran et de l'Iraq 
publiee par la presidence !ors .de la Reunion econo
miqile au sommet tenue a Londres du 7 au 9 juin 1984. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte ci-joint comme document de I' Assemblee 
generale et du Conseil de securite. 

le representant permanent du Royaume-Uni 
de Gra11de-Bretag11e et d' lr/ande du Nord 

aupri!s de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) J. A. THOMSON 

ANNEXE 

Declaration sur la question de !'Iran et de l'lraq publiee par la pre
sidence lors de la Reunion fconomique au sommet, tenue a 
I..ondres du 7 au 9 juin 1984 

Nous avons examine la question du con mt entre I' Iraq et !'Iran 
sous tous ses aspects. 

• Distribue sous la double c-ote A/38/819-S/16623. 
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Nous avons exprime notre profonde preoccupation devant le_ 
prix croissant en souffrances humaines, en degats materiels et en 
amertume qu'a coute ce connit ainsi que devant les violations du 
droit humanitaire international qui ont eu lieu. 

Notre espoir et noire desir a tous sont que lcs deux parties ces
sent leurs attaques rune contre rautre ct cont re les navires ct· Etats 
tiers. Le principe de la liberte de navigation doit etre respccte. 
Notre souci est d'eviter que ce conflit ne s'etende plus encore et 
nous ferons notre possible pour favoriser la stabilite dans la 
region. 

Nous encourageons les parties a rechercher un reglement paci
fique et honorable. Nous soutiendrons tous Jes efforts tendant a y 
parvenir, en particulier ceux du Secretaire general de !'Organi
sation des Nations Unies. 

Nous avons examine egalement Jes repercussions de ce c.onflit 
sur les approvisionnements en petrole a !'echelon mondial dans le 
contexte de la declaration economique. Nous avons note que le 
marche petrolier mondial est reste relativement stable. Nous esti
mons que le systemc international possede a la fois la volonte et 
la capacite de faire face a tout p robleme previsible grace au main
tien de l'approche prudente et realiste qui a deja etc adoptee. 



\ 

DOCUMENT S/16624 

]Lettre, en date du 13 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
vous informer qu'aujourd''hui, entre Oh 40 et 4 heures 
(heure locale), l'artillerit: Iourde du regime iranien 
a poursuivi ses bombardements des villes indiquees 
ci-dessous : 

Basra : 22 obus sont tombes sur la ville, blessant 
trois civils; 

Khanaqin : 40 obus sont tombes sur la ville, bles
sant un civil, detruisan'l quatre habitations et en 
endommageant six autres; 

Mandali : 350 obus sont tombes sur la ville, endom
mageant des habitations e:t des installations civiles; 

Je me dois de signaler ace sujet que l'agence France
Presse a rapporte le 11 juin 1984 une declaration faite 
a la television iranienne p,ar Rafsandjani, representant 
de Khomeiny au Conseill superieur de la defense, a 
!'issue de la reunion de: ce conseil, selon laquelle 
"l'Iran continuera de riposter jusqu'a la derniere 
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seconde avant l'entree cen vigueur de !'accord concer
nant la cessation des bombardements des villes et 
l'artillerie iranienne a re9u ces derniers jours l'ordre 
de tirer quotidiennemelilt 1 000 roquettes sur la ville 
de Basra, dans le sud de !'Iraq". 

Yous pouvez ainsi constater a quel point ii est 
important de prendre les mesures efficaces neces
saires pour superviser le respect par !es deux parties 
de !'engagement prevu dans votre proposition relative 
a la ·cessation des attaqiues contre les objectifs civils 
[S/16609]. 

Je vous serais reconinaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la. presente lettre comme docu
ment du Conseil de seciUrite. 

Le repdsentant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

DOCUMENT S/16625* 

!Lettre, en date du 13 juin 1984, adressee au Secretaire ge1neral 
par le representant de Chypre 

J'ai l'honneur de vou:s faire tenir ci-joint le texte 
d'une resolution adoptee: a l'unanimite le 8 juin 1984 
par Ia Chambre des rep,resentants de la Republique 
de Chypre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document de I' AssembU:e generate et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent 
de la Republique de Chypre 

aupres de /'Org,anisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousHOUTAS 

ANNEXE 

Resolution adoptee a l'unanirnlte le 8 Juln 1984 par la Chambre 
des representants de· la RepubUque de Chypre 

La Chambre des representants de la Republique de Chyprc, 

Compte tcnu des informations attestant la colonisation progres
sive de Famagouste qui a dejli commence, obligeant le Secretairc 
general par l'Qrgan_isation des Nations Unies a clever des protes
tations energiques aupres de Ila partie · chypriote turquc pour que 
cellc-ci mette fin a cctte nouve:lle situation de fait, 

Considerant que ceci n'aura,it pu se faire sans le consentement 
de la Turquie et la cooperation. des troupes turques d'occupation, 

Denon~ant ce11e emrepnse \:Omme tentative visant a saboter toute 
initiative future propre a apporter une solution au probleme de 
Chypre, 

~nsciente que cette action viole de fa¥on flagrante a la fois le 
pomt 5 de !'accord de haut niveau conclu en mai 1979 entre 
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MM. Kyprianou et Denkta~ [S/13369, par. 51] et !es dispositions 
pertinentes de la resolution 550 (1984), adoptec en mai 1984 par le 
Conseil de securite de l'Orga1nisation des Nations Unies ainsi que 
!es propositions formulees par M. Denktaj lui-meme au sujet de 
Famagouste, 

I. Condamne de la manii:rc la plus vigourcuse les tactiqucs 
employees par la Turquie et !es dirigcants chypriotcs turcs pour 
creer une nouvelle situation d,e fait; 

2. Declare son attachem,ent aux procedures pacifiques qui 
permettront d'aboutir a une s,olution du probleme de Chypre, sur 
la base des accords de haul niveau et des resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies ct sa volonte de continuer a les suivre; 

3. Demande l'arret immediat de l'entrcprise de colonisation 
de Famagouste, qui constitu,e unc violation des resolutions de 
l'Organisation des Nations Unies et contrevient directcment aux 
engagements pris par la partic chypriote turque; 

4. Invite les dirigeants ch:ypriotes turcs a ordonner !'evacua
tion immediate des biens occu1pes; 

5. Lance un appel a tous 1,~s parlemerits et gouvememcnts pour 
qu'ils eleven! des protestations encrgiques aupres de la Turquie de 
fa~on ace qu'il soit mis fin a :Ia colonisation de Famagouste; 

6. Invite tous !es membre s du Conseil de securite a agir con
formement aux dispositions pertino:ntes de la resolution 550 (1984) 
adoptee en mai 1984 par le Conseil de securite ct a prendre des 
mesures energiques en vuc de son application; 

7. Prie le Sccretaire gemfral de !'Organisation des Nations 
Unies d'user de son autorite: ct de prcndre toutcs les mesures 
necessaires en vuc de la ccs:;ation de la colonisation de quelque 
sectcur de Famagouste quc ce soit; 

8. Invite le Gouvemcment turc ct les dirigeants chypriotes turcs 
a mettrc fin sans delai a la coilonisation de Famagouste ct a placer 
cette ville sous la juridiction de !'Organisation des Nations Unies 
en vue de la reinstallation de :;es habitants legitimes. 



DOCUMENT S/16626* 

Lettre, en date du 14 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique democratique populaire lao 

J'ai l'honneur de Yous transmettre ci-joint le texte 
de la declaration, en date du 13 juin 1984, du Ministere 
des affaires etrangeres de la Republique democratique 
pop~l~irc lao conccrnant l'attaque et l'occupation du 
ternto1re lao par les troupes thai"landaises. 

Je Yous serais reconnaissant de bien YOUloir faire 
distribuer !edit texte comme document officiel de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite.-

Le represe11ta11t permanent 
de la Republique democratique populaire tao 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Kithong VONGSAY 

ANNEXE 

Declaration faite le 13 juln 1984 par le Ministere des affaires etran
geres de la Republique democratlque populalre lao conoernant 
l'attaque et l'occupation du terrltolre lao par les troupe.~ thailan
daises 

Le 24 mai 1984, un contingent de troupes thailandaises d'environ 
100 hommes a traverse la frontiere et penetre en Republique 
democratiqui;; populaire lao dans les localites de Bane May, Bane 
Kang et Bane Savang, Taseng Muong Thong, district de Paklay, 
province de Sayaboury. Ensuite, le 25 mai, un autre contingent 
d'environ 70 hommes a fait une nouvelle incursion dans ces trois 
localites. Les deux fois, Jes forces armees lao les ont forces a retour
ner en territoire thailandais. 

Le 30 mai , l'ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire de 
la Rcpublique democratique populaire lao a Bangkok a elcve unc 
protestation contre ces agissements au pres du Ministere tbailandais 
des affaires e trangeres. Le 5 juin, le Ministere des affaires etran
geres de la Republique democrat ique populaire lao a convoque 
rambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire du Royaume de 
Thailande en poste a Vientiane et a exige que la partie thailandaise 
mette fin a ces attaques. Au cours de ces deux rencontres, Jes offi
ciels thailandais se sont declares entierement d'accord pour res
treindre l'ampleur de ces incidents et pour les regler a l'echelon 
regional. Mais, sur le terrain, la situation n'evolue pas dans le meme 
sens. Pis encore, le meme jour, c'est-a-dire le 5 juin, la partie 
thai"landaise a envoye un avion L.19 violer l'espace aerien lao a des 
fins d'espionnage aux environs de Paklay. Le 6juin, vers 9 heures, 
Jes troupes d'infanterie thailandaises, appuyees par des tirs d'artil
lerie a partir du territoire thailandais, ont attaque et occupe succes
sivcment les trois villages precites, occasionnant ainsi des dom
mages a la population locale. Le 7 juin, secretement, elles ont 
enleve la borne frontaliere pour la replanter dans un autre endroit. 
Par la suite , le 8 juin, les troupes thailandaises ont encore commis 
une incursion pres de Bane Na Fay, a plus de 2 kilometres a l'inte
rieur du territoire lao. Ces troupes ont hisse le drapeau thailandais , 
dans les villages ainsi occupes et en ont enleve des civils lao. 

Le 9 juin. le Ministere des affaires etrangeres de la Republique 
democratique populaire tao a remis une note officielle a l'ambassa
deur de Thailande, protestant contre ces actes de violation par la 
partie thailandaise et exigeant que cellc-ci retire immediatcment 
ses troupes de ces trois villages occupes . Mais la partie thailandaise 
fait la sourde oreille a ces protestations justifiees de la Republique 
democratique populaire lao. A l' heure actuelle, les troupes thai
landaises continuent d'occuper ces trois villages lao. 

Cela constitue une attcinte grossiere a la souverainete et a l'inte
gri te territoriale du Laos, unc violation des declardtions conjointes 

• Di5tribue sous la double cote A/39/310-S/16626. 
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de 111 Thailande et de la Republique democratique populaire lao 
signees par les Premiers Ministres des deux pays en 1979 et sape 
les relations d'amitie et de bon voisinage entre le peuple thailandais 
et le pcuple lao, au detriment des interets des deux peuples dont 
le seul desir est d'etablir la paix et la bonne entente. 

Ces actions premeditees des reactionnaires d'extreme droite du 
milieu dirigeant thailandais font partie de leurs manceuvres hostiles 
a l'egard de la Republique democratique populaire lao. 

Comme chacun sait, durant les annees ecoulees, les reaction
naires d'extreme droite du milieu dirigeant tha"ilandais, en collusion 
nvec Jes milieux dirigeanls reactionnaires chinois, ont perpetre 
divers actes de sabotage a l'encontre de la Republique democra• 
tique populaire lao dans plusieurs domaines. Le territoire thai
landais est utilise comme lieu d'asile, de formation, d'organi,a
tion et de commandement pour Jes reactionnaires lao en exil dans 
leurs activites contre le peuple lao. 

Ces recents empietements territoriaux ne sont nullement acci
dcntcls, d'aulant plus qu'ils surviennent a la suite de la visite en 
Chine du general Arthit Kamlang-Ek. lls sont plutot inherents au 
fail que Jes reactionnaires d' extreme droite du milieu dirigeant 
thailandais ont aide la clique genocide de Pol Pot contre le peuple 
kampucheen et que les reactionnaires du cercle dirigeant chinois 
ont intensifie les attaques contre la frontiere nord de la Republique 
socialiste du Viet Nam afin de rendre cette region plus explosive. 

Pour justifier leur agrcssion cl trompcr !'opinion tanl nalionalc 
qu'intemationale, Jes reactionnaires d'extreme droite du milieu diri
geant tha"ilandais ont invente de toutes pieces que ces villages sont 
en territoire thailandais a1in de cacher leurs velleites d·empiete
ment. Ces paroles insensees ne sauraient renverser la realite, 
realite qui reside dans le fait que ces villages relevent depuis 
toujours de la souverainete et de l'integrite territoriale lao et qu' il 
n 'y a jamais eu de litige territorial dans cette region entre les deux 
pays. La population vivant dans ces localites releve des autorites 
administratives lao. 

La presse et les thailandais bien intentionnes ont reconnu . ce1te 
realite et ont montre clairement que les habitants desdits villages 
ne sont pas inscrits dans le rcgistre de l'etat civil thailandais. 

Le Gouvernement de la Republique democratique populaire lao 
denonce energiquement et condamne fermement ces actes d'empie
tement des reactionnaires d'extreme droite du milieu dirigeant thai
landais, exige qu'ils retirent immediatement et inconditionnellement 
toutes leurs troupes des zones occupees, versent des indemnites a 
la population locale pour les pertes en vies humaines et en biens 
materiels que celles-ci ont causees, restituent Jes villageois qu'elles 
ont enleves et respectent rigoureusement la souverainete et l'inte
grite territoriale de la Republique democratique populaire lao. 

La Republique democratique populaire lao souhaite constam
ment developper les relations de bon voisinage entre les deux pays 
et applique strictement les deux declarations conjointes de 1979 
du Laos et de la Thailande. La Republique democratique populaire 
lao a toujours respecte l'independance, la souverainete et l'integrite 
territoriale de la Thailande, mais elle est aussi fermement resolue 
n user de scs droits legitimes pour preserver son independance, sa 
souverainete et son integrite territoriale. 

Le Gouvernement de la Republique democrdtique populaire lao 
lance un appel au peuple thaifandais et a tous ceux qui, en Thai
lande, sent epris de justice, ainsi qu'aux gouvernements et peuples 
des pays freres et amis de par le monde pour qu'ils condamnent 
ces actes criminels de violation de la souverainete et de destruction 
des villages cl bicns matericls du peuple lao cornmis par Jes rcac• 
tionnaires d'extrcme droite du milieu dirigeant thailandais el, en 
meme temps, leur demande de soutenir sa juste position et son 
attitude bien intentionnee visant a coexister pacifiquem~nt avec ses 
voisins. 



DOCUMENT S/16629* 

Lettre, en date du 14 juin 1984, adressee au Secretaire general par le representant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'une 
declaration faite par mon gouvernement a propos de la 
Declaration commune des chefs d'Etat et de gouver

. nement de I' Argentine, de la Grece, de l'lnde, du 
Mexique, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la 
Suede [S/16587, annexe] dans laquelle ces derniers 
s'adressent a toutes Jes puissanc;es dotees d'armes 
nucleaires. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette declaration comme docu
ment officiel de I' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) J. A. THOMSON 

ANNEXE 

Declaration du Gouvemement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

Nous nous joignons aux signataires de l'appel et reaffirmons 
noire conviction qu'il ne doit jamais y avoir de nouvelle guerre 
mondiale. Notre objectif doit demeurer de faire tout ce qui est en 
notre pouvoir pour prevenir route guerre. Depuis 1945, la guerre 
dite classique a fait perir pres de 10 millions de personnes dans dif
ferentes regions du monde. Au cours de celle periode, c'est-~-dire 
depuis la creation de ('Organisation du Traite de I' Atlantique Nord 

* Distribue sous la double cote A/39/311-S/16629. 

[ Original : anglais] 
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(OTAN) et la signature du Traite de Varsovie, la paix a regne en 
Europe. La dissuasion nucleaire ajoue un role important a cet egard. 

Nous sommes pleinement conscients qu'un holocauste nu
cleaire - s'il devait se produire - constituerait un desastre sans 
precedent pour l'humanite. Toutefois, ii ne sert a rien de susciter 
un sentiment mat orienie de panique ou de crainte au sujet d'une 
telle probabilite. Comme l'a fait remarquer le Premier Ministre 
britannique tors de la session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale de l'Organisation des Nations Unies consacree au desarme
ment", la menace fondamentale pour la paix ne tient pas a rexis
tence de tel ou tel type d'armes. Les causes de guerre tiennent a 
la disposition a recourir a la force pour imposer un changement a 
autrui . Comme les dirigeants de l'Alliance atlantique l'ont affirme 
clairement, aucune de nos armes ne sera jamais utilisee autrement 
qu'en reponse a une aliaque.-Nous ne contestons pas le droit de. 
legitime defense qu'a ·1out Et.it souverain. De meme, nous ne 
croyons pas que quinconque risque de se meprendre sur la fermete 
et l'unite de l'Occident dans la legitime defense collective, qui 
constitue le fondement d'un equilibre stable entre !'Est et l'Ouest. 

C'est par des negociations sur des reductions equilibrees du 
niveau des armements nucleaires des Etats-Unis et de !'Union 
sovietique que l'on contribuerait le plus a preserver la stabilite 
aux niveaux de forces militaires les plus bas. Celle tache est plus 
urgente et plus fructueuse que des gels ou des interdictions que 
nous n'avons pas la certitude de pouvoir verifier et qui, de ce fail, 
ne peuvcnt accroitre la confiance mutuelle. Mais ii faut pour cela 
que les deux parties s'asseyent a la table des negociations. Ce ne 
sont pas les Etats-Unis qui se sont retires des negociations de 
Geneve l' annee derniere. Les Americ;1ins ont indique qu'ils res• 
taient disposes a reprendre ces negociations a tout moment et sans 
conditions pn:alables. 

Nous souhaiterions que toutes les nations qui recherchent serieu
sement une approche responsable des questions de limitation 
des armements nucleaires ct autres, notamment toutes celles qui 
ont lance ou approuve cet appel, suivent l'exemple du tres grand 
nombre d 'Etats qui sont parties au Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires29 . • 

DOCUMENT S/16630* 

Lettre, en date du 15 join 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Ia Republique islamique d'lran 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 14 juin 1984 qui vous est 
adressee par M. Seyed Ali Khameni' i, president de la 
Republique islamique d'Jran. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique is/amique d'Jran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

• lncorporant le document S/16630/Corr.l du 18 juin 1984. 
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L ETTRE, EN DATE DU 14 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'lRAN 

Nous avons re9u votre lettre [S/166/4] accusant 
reception de mon message du 10 juin 1984 [S//6609]. 
Nous apprecions hautement vos efforts humanitaires 
visant a empecher les pertes et destructions conside
rables que causent les attaques rnilitaires contre des 
zones residentielles et civiles, attaques dont le peuple 
musulman d'Iran a subi l'essentiel des consequences. 
JI apparait que, dans la ligne de sa politique d'attaq~es 
contre les zones residentielles et civiles, le regime 
iraquien n'a repondu positivement a votre appel que 
pour des raisons politiques et de propagandc et non 



par souci de mettre un terme a ces attaques. En affir
mant que le 5 juin 1984, ses avions n'ont pas bombarde 
des_ ob~ectifs civils a Baneh, )'Iraq tente simplement 
de JUsttfier I'une de ses plus terribles attaques contre 
les ~ones r~sidentieUes et civiles de notre pays. Dans 
~ re~onse_a v?tre appel du 9 juin [S/ /6611], le regime 
1raqu1en fa1t dependre la cessation des attaques contre 
les zones residentielles de l'absence de concentrations 
~ili~ai~es dans ces zone.s. Nous considerons qu'il ne 
s ag1t la de sa part que d'une excuse pour se soustraire 
a !'obligation de respecter ses engagements et pour 
reprendre ses attaques contre Jes zones civiles de 
~otre pays. !I incombe par consequent a l'Organisa
t1on des Nations Unies d'obliger le regime iraquien a 
respec~~r. de maniere inconditionnelle votre appel 
humamta1re. 

Nous pensons qu'il est essentiel que l'Organisation 
des Nations Unies fasse tout ce qui est en son pouvoir 
pour veiller au respect des engagements et que, en 
cas de violation, elle procede a des enquetes selon les 
memes modalites que Jes missions d'enquete prece
dentes, comrne Jes deux missions que vous avez depe
chees pour enqueter sur les attaques contre Jes zones 
civiles et sur )'utilisation d'armes chimiques. Nous 
sommes d'avis toutefois que votre initiative humani
taire ne sera couronnee de succes que si Jes rapports 
sur d'eventuelles violations ne subissent pas le sort 
qu'ont connu Jes deux precedents rapports. 

Le President de la Republique 
islamique d'Jran, 

(Signe) Seyed Ali KHAMENJ'J 

DOCUMENT S/16631 

Lettre, en date du 15 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

D'ordre de moo gouvemement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir le texte du communique officiel des 
autorites militaires iraquiennes, en date du 11 juin 
1?84,_ co_ncemant le bombardement par les forces 
d art11lene du regime iranien d'objectifs civils situes 
e~ territoire iraquien, bombardement qui a fait plu
s17ur~ morts et blesses parmi la population civile et 
detru1t ou endommage des installations civiles et des 
habitations dans les villes iraquiennes qui y ont ete 
exposees. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de Ia presente lettre et de son annexe cornme 
do~ument du Conseil de securite. 

Le represent ant permanent de I' Iraq 
aupres de f'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

ANNEXE 

[Original : arabe] 
[/7 juin /984] 

Communique offlclel publle le 11 Juln 1984 
par les autorites mllltalres lraquJeMes 

La nuit dcmiere et ce matin, le regime iranien a continue de 
bombarder a l'artillerie lourde les villes de Basra, Mandali, Kha
naqin, Zurbatiya et Derbendkhan et ses environs. Ce bombarde
ment brutal et hostile a cause des pertes en vies humaincs parmi 
les populations civiles et occasionne des degats materiels dans ces 
villes. Le bilan de ce bombardement s'etabli.t comme suit : 

Basra : un mort, quatre blesses, deux rnaisons d'habitation 
·endommages; 

Khanaqin : un mort, six blesses, quatre maisons detruites, six 
autres endommagees, trois vergers saccages et une voiture parti
culiere endommagee; 

Zurbatiya : trois maisons detruites, une mosquee et deux vergers 
endommages; 

Derbendkhan : deux blesses, quatre maisons detruites; 

Mandali : installations civiles endommagees. 

DOCUMENT S/16632 

Lettre, en date du 16 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 16 juin 1984, qui vous est 
adressee par M. Tarek Aziz, vice-premier ministre et 
ministre des affaires etrangeres de la Republique 
d'Iraq, au sujet de fa violation par le regime iranien 
de !'accord aux termes duquel Jes parties se soot enga
gees a s'abstenir de viser deliberement des objectifs 
civils. 
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Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de la piece jointe corn me 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 



LETTRE, EN DATE DU 16 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE VICE-PREMIER 
MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
DE L'IRAQ 

Comme suite a ma lettre du 15 juin 1984 [S/16631], 
je tiens a porter a votre attention que malgre l'accord 
conclu grace a vos bons offices, aux termes duquel 
les parties devraient s'abstenir de viser deliberement 
des objectifs civils, le regime iranien, qui n'a jamais 
cesse de violer Jes engagements qu'il a pris, a bom
barde l'agglomeration de Sayyed Sadek ce matin de 
9 h 50 a 11 h 45 (heure locale). L'Iran a lance 15 born
bes sur le centre de la ville, blessant un citoyen et 
endommageant serieusement deux maisons d'habi
tation. 

Je vous serais oblige de bien vouloir porter a !'atten
tion des membres du Conseil de securite cette viola
tion de !'accord commise par les Iraniens. Je vous prie 
egalement de nouveau d'envoyer immediatement en 
Iraq une mission pour verifier que le regime iranien 
poursuit ses bombardements d'objectifs civils. en 
faisant savoir que si le regime iranien continue de 
violer !'accord, !es lraquiens se verront contraints 
d'agir de meme. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des nffnires etrangeres de I' Iraq, 

(Signe) Tarek AZIZ 

DOCUMENT S/16633 

La situation en Amerique centrale : note du Secretaire general 

1. Le 15 juin 1984 j'ai re~u la visite des Ministres 
des relations exterieures du Panama et du Venezuela, 
accompagnes des representants de ces pays ainsi que 
de ceux de Ia Colombie et du Mexique, dans le cadre 
des activites du Groupe de Contadora et conforme
ment a la resolution 530 (1983) du Conseil de securite. 

2. Au cours de l'entretien, ils m'ont remis copie 
de la communication en date du 9 juin, que les Minis
tres des relations exterieures des pays membres du 
Groupe de Contadora ont personnellement adressee 
aux chefs d'Etat des cinq pays d' Amerique centrale 
pour leur communiquer le projet d'accord global inti
tule "Accord de Contadora pour la paix et la coope
ration en Amerique centrale", qui est un document 
confidentiel. Le texte de ladite lettre est reproduit en 
annexe a la presente note. Le projet d'accord y est 
expose dans ses grandes lignes et on en explique la 
portee juridique et politique. Le but de cette lettre est 
de demander aux pays d' Amerique centrale leurs 
vues sur ce texte. 

3. Au cours de la reunion, j'ai egalement ete 
informe de !'evolution de la situation en Ameriquc 
centrale et des progres accomplis dans les efforts de 
paix deployes par le Groupe de Contadora. 

4. Je tiens a expri"mer ma sattsfactfon devant les 
renseignements qui m'ont ete communiques au sujet 
des progres realises grace aux demarches diplomati
ques du Groupe de Contadora aupres des gouverne
ments d' Amerique centrale. Je pense que le processus 
diplomatique dans cette region est entre dans une 
phase decisive, au cours de laquelle l'appui resolu de 
la communaute internationale est plus necessaire que 
jamais. Pour ma part, j'ai indique aux Ministres que , 
comme toujours, je serai dispose a cooperer avec le 
Groupe et avec !es parties selon que de besoin. 

5. Je considere en outre que la decision, annoncee 
par Jes Etats-Unis d' Amerique et le Nicaragua lors de 
la recente reunion de haut niveau, d'entamer un dia
logue en vue de contribuer a reduire les tensions dans 
la region merite egalement tous les encouragements. 
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6. J'ai juge opportun de porter ce qui precede a la 
connaissance des membres du Conseil de securite, 
conformement aux dispositions de la resolution 530 
(1983). 

ANNEXE 

Texte de la communication 

Au nom de nos gouYernements respectifs, nous Yous informons 
respectueusement des progres du processus de negociations diplo
matiques entrepris par les pays formant le Groupe de Contadora. 
Nous souhaitons par la presente Yous soumettre un projet d"accord 
global, appele "Accord de Contadora pour la paix et la cooperation 
en Amerique centra1e··, qui Yeut etre la synthese des importantes 
contributions apportees a cette ceuYre commune par les cinq gou
vemements d'Amerique centrale et les autres gouvemements des 
pays rnembres du Groupe de Contadora. 

Yous n'etes pas sans saYoir que, !ors de la derniere reunion 
conjointe des Ministres des relations exterieures des pays d' Ame· 
rique centrale et des pays membres du Groupe de Contadora, tenue 
le 30 avril 1984, nous aYions conYenu de mettre en forme, systema• 
tiser et regrouper les faits et elements disponiblcs en YUe de !'ela
boration de projets de texte qui pourraient se transformer en 
accord de paix dans la rc:gion. Nous nous sommes essentiellement 
appuyes sur Jes rapports presentes par la Commission chargee des 
questions de securite, la Commission chargee des questions politi
qucs et la Commission chargee des questions economiques et 
sociales qui ont traYaille sur ce sujet au cours des quatre premiers 
mois de l'annee aYec la participation des neuf gOUYemements. 

Le projet d'accord reprend fidelement le textc des engagements 
ct recommandations adoptes par consensus dans lcs commissions 
de travail. Le tcxte n·a ete modifie que dans Jes cas oil cela etait 
absolument necessaire, dans l'interet de la grammaire ou de l'uni
formite de l"expression. La 011 ii n'ayait pas ete possible de par
Yenir a un accord definitif. on a tache de rediger un texte qui con· 
cilie Jes differentes theses en presence afin de re11eter le plus 
exactement possible les opinions exprimees lors des negociations. 

La portee juridique de cet accord merite commentaire. Une 
caracteristique marquante des negociations auxquelles ont par
ticipe les neuf pays est l'effort qui a ete fait pour que Jes accords 
realises constituent un cadre normatif oil se re11etent la diYersitc 
et la complexite des problemes et questions examines. Preoant 
appui sur l'experience _acq_uise, nous_ essarons do!]~ (ci d"elab?_rer 
un programme Yeritablement adapte aux caractensuques et a la 
nature des conflits de la region. Nous saYOns bien qu'aucune regle 



de droit international n'empeche un Etat de determiner librement 
la nature des instruments intemationaux par Jesquels ii ex prime sa 
volonle politique de concertation. C'est la volonte expresse des 
parties de fixer la portee de leurs obligations qui, a strictement 
parler, donne sa valeur juridique a !'instrument. Nous sommes 
arrives a la conclusion qu'un accord constitue un instrument appro
prie pour atteindre nos objectifs car ii est dans sa forme suffisam
menl souple pour que puissent s'y incorporer a la fois des declara
tions et des recommandations et que de surcroit y figurent des 
engagements dont, en droit, le caractere juridique lie les parties. 

L"ordonnance du projet d'accord obeit aux themes etudies par 
!es rrois commissions de travail. II comporte d'abord un preambule 
qui reprend les considerants formules par Jes commissions. La 
premiere partie renferme les engagements juridiques d'ordre gene
ral el ceux portant plus particulierement sur les questions politi
que_s, les questions de securite et !es questions economiques et 
soc1ales. La deuxieme partie fait reference aux recommandations 
gcnerales et particulieres relatives a chacun des themes examines. 

La troisieme partie du projet contient des elements qui relevcnt 
de la commission de verification et de controle et qui, du fait de 
leur impoi:tance en tant que mecanisme pour garantir l'applica
llOn des divers elements envisages dans ('accord, devraient scion 
nous en faire partie integrante. 

La nature des engagements juridiques et les modalites de regle
~enl _de~ differends sont enoncees dans les dispositions finales, 
c est-a-dire dans la quatrieme partie du document. On y trouve 
une description de la procedure a suivre pour regler les differends 
que peuvent entrainer ('execution ou !'interpretation des enga
gements juridiques et la misc en reuvre des recommandations. Le 
role qui incombera a cet egard tant aux Ministres des relations 
exterieures des pays d'Amerique centrale qu'a ceux des pays 
membres du Groupe de_C:ont~~ora yest egalement precise. 

L'accord comprend en outre une annexe ou sont definis les con
cepts en matiere de securite adoptes par la commission compe
t~nte dans le cadre de ses discussions. II s'accompagne par ailleurs 
d un protocole additionnel ouvert a la signature des autres Etats de 
l~communaute internationale ayant des liens avec les pays d'Ame
nque centrale et des interets dans la region et aux termes duquel 
ceux-ci s'engageraient a respecter les obligations contractees par 
les signataires de !'accord . 

. Nous sommes convaincus que !es pays d'Amerique centrale 
J~~eront que ce projet tient compte de leurs points de vue. II est 
evident que dans certains cas ii nous a fallu combler des lacunes. 
Notre principale preoccupation a ete d'etablir un juste equilibre 

satisfaisant Jes interets divers, et souvent opposes, qui coexistent 
dans la situation complexe ou se trouve la region. C'est sur cette 
hypothese que nous nous sommes fondes et sur la volonte politique 
des pays d'Amerique centrale de trouver des solutions realisables 
a la grave crise que traverse la region et qui menace continuelle
ment de se propager. Nous avons garde constamment a !'esprit 
le fait que l'objectif essentiel dµ processus etait precisemcnt de 
negocier et qu'il fallait pour cela temoigner d'un esprit de concilia
tion et de compromis. 

Entin, ii nous semble que nous en sommcs arrives a un stadc 
decisif de noire effort de concertation en faveur de la pai~ dans la 
region. Nous avons une vision commune des responsabilites qui 
incombent a chacun de nos pays. Nous ne doutons pas, par con
sequent, que votre gouvemement examinera favorablement ce 
projet puisque, en definitive, ii s'agit d'une reuvre collective ii 
laquelle nous avons tous participe. L'Accord de Contadora pour la 
paix et la cooperation en Amerique centrale s'inspire de ce que 
nous considerons comme une necessite ineluctable et une volonte 
reelle de trouver une solution efficacc aux graves problemcs 

, auxquels I' Amerique centrale est actuellement en proie. 

Nous attendons avec interet, Monsieur le President, les com
mentaires dont vous voudrez bien nous faire part au sujet de 
!'accord, avec la conviction que vos precieuses observations con
tribucront a en enrichir la teneur. 

Nous vous remercions de l'interet et de la cooperation que vous 
nous avez toujours temoignes et nous vous prions d'agreer Jes assu
rances de notre Ires haute consideration. 

le Ministre des relations exterieures 
,Ti"'laCo10111bie, 

(Signe) Rodrigo LLOREDA CAICEDO 

le Secretaire aux relations exterieures 
,/11 Mexique, 

(Signe) Bernardo SEPULVEDA AMOR 

l e Ministre des relations exterieures 
du Panama, 

(Signe) Oyden ORTEGA DURAN 

le Ministre des relations extirieures 
du Venezuela, 

(Signe) Isidro MORALES PAUL 

DOCUMENT S/16634* 

Lettre, en date du 18 juin 1984, adressee au Secretalre general 
par le representant de l'lnde 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d'une 
lettre adressee a Mme Indira Gandhi, premier minis
Ire de l'lnde et presidente du mouvement des pays 
non alignes, par M. Alfred Nzo, secretaire general de 
!'African National Congress of South Africa. 

Jc vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

le representant permanent par interim de /'lnde 
aupri!s de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Vinay K. VERMA 

'Distribue sous la double cote A/39/315-S/16634. 
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ANNEXE 

[Original: w1glais] 
[/9 juin 1984] 

Texte de la Iettre adressee au Premier Mlnistre de I'Inde, presidente 
du mouvement des pays non alignes, par le Secretaire general de 
I' African National Congress of South Africa 

Nous avons l'honneur de porter a votre atiention la grave 
preoccupation que resscnt noire organisation devant !'invitation 
adressee par le Gouvernement britannique et certains autres pays 
europeens a M . P. W. Botha, premier ministrc du regime raciste 
sud-africain, a se rendre en visite officielle dans ces pays au debut 
du mois prochain. 

Dans la Jutte qu'il mene pour l'avenement d'une socicte demo
cratique non raciale pour le peuple sud-africain tout entier, sans 
distinction de race, de coulcur ou de conviction, !'African National 
Congress of South Africa a toujours puise inspiratio.n dans !es 
nombreuses resolutions de !'Organisation des Nations Unies et des 



pays mcmbres du Commonwealth, en particulier ccllcs de la 
Reunion au sommet qui s'est tenue a New Delhi l'an passe. 

Dans ce contexte, l'invilation adrcssee au Premier ministre 
raciste constitue une accolade au regime sud-africain en meme 
temps qu·un camouflet a !'opinion publique mondiale. 

Elle equivaut a approuver la politique de destabilisation et 
d'agression que mene le regime de Pretoria contre les Etats de 
premiere lignc ct les Etats voisins, pour les obliger a capituler ct 
parvenir ainsi a isoler el liquider !es forces de liberation et a reha
biliter son abominable systemc d'apartheid. 

Nous sommes egalement convaincus que cettc visite encourage
rail aussi le regime de Pretoria a poursuivre impuncment ses visees 
agressivcs contre les pays africains independants de la region et a 
maintenir son systeme d'apartheid et !'oppression brutale qu'il fail 
subir a la population noire du pays. 

c· est pour cettc raison que nous vous demandons, en votre 
qualile de presidente du mouvement _des pays non alignes, de faire 
usage de vos bons offices pour convaincre le Royaume-Uni, la 
Republique fedcralc d' Allemagne. la Belgique, le Portugal el la 
Suisse d'empecher ce voyage en annulant leurs invitations. 

DOCUMENT S/16635* 

Lettre, en date du 18 juin 1984, adressee au Secretaire genera( 
par le representant du Pakistan 

J'ai l'honneur de porter a votre attention une grave 
violation de l'espace aerien et du territoire pakistanais 
commise a partir du territoire afghan le 16 juin 1984 
qui s'est traduite par des pertes en vies humaines. 
Voici en detail comment s'est deroule cet incident : 

"Le 16 juin 1984, a 6 h 5 (heure locale), deux 
avions de combat portant des cocardes afghanes 
ont viole l'espace aerien pakistanais au-dessus d 'un 
poste frontiere situe au nord de Landikotal, dans le 
district de Khaybar, et ont !argue sept bombes dont 
quatre ont explose a environ 300 metres a l'interieur 
du territoire pakistanais. Du fait de ce bomharde
ment, six enfants afghans povindahs de moins de 
IO ans ont ete tues et une femme a ete blessee. 
Ces personnes vivaient dans un camp de Povindahs 
situe juste a l'interieur du territoire pakistanais." 
Tout en manifestant la preoccupation que Jui inspire 

cette derniere violation de l'espace aerien et du terri
toire pakistanais, le Gouvernement du Pakistan a 

* Distribue sous la double cote A/39/316-S/16635. 

[Original : anglaisJ 
[/9 juin /984] 

lance une mise en garde contre Jes graves consequen
ces que de telles violations ne peuvent manquer d'en
trainer, consequences dont Jes autorites de Kaboul 
porteront I' entiere responsabilite. 

L'incident du 16juin etait la vingt-huitieme violation 
de l'espace aerien pakistanais a partir du territoire 
afghan depuis le debut de l'annee; deja en 1983, ii y 
avait eu 108 violations aeriennes et terrestres au total 
commises a partir du territoire afghan. 

Je YOUS avais deja informe des plus graves de ces 
violations dans mes precedentes lettres, en date des 
26juillet [S/15892), 2 seplcmbre [S/15960), 21 scptcm
bre [S/16001], 5 octobre [S/16023], et 7 octobre 1983 
[S/16028] et 2 fevrier 1984 [S/16313]. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre en tant que document de I' Assem
blee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Pakistan 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) S. Shah NAWAZ 

DOCUMENT S/16636 

Lettre, en date du 19 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Rcpublique islamique d'lran 

[Original : anglais J 
[20 j11i11 1984] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que poste
rieurement a l'acceptation par les deux parties de votre proposition visant a 
mettre fin aux attaques contre Jes zones civiles, le regime iraquien a, en depit 
de ses engagements, bombarde la ville d' Abadan les 14 et 17 juin 1984, causant 
des dommages considerables aux installations civiles et aux logements. 

Jc vous serais tres reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre en tant que document du Conseil de securite. 

L e representant permanent 
de la Republique islamique cl' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 
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DOCUMENT S/16637* 

Lettre, en date du 20 juin 1984, adressce au Secrctaire general 
par le representant de I' Afghanistan 

Me referant a la lettre du 18 juin 1984 que vous 
~ adressee le representant du Pakistan [SI /6635] , j'ai 
I honneu~ de vous faire savoir qu'aujourd'hui 20 juin, 
le charge d'affaires de l'ambassade du Pakistan a 
K:aboul a ete appele au Ministere des affaires etran
ge!e_s ?e la ~epublique democratique d' Afghanistan et 
a ete mforme de ce qui suit par le responsable charge 
de la premiere division politique : 

"Apres etude et enquete concernant la recente 
allegation des autorites pakistanaises selon laql!Jelle 
des avions afghans auraient viole l'espace aerien 
pakistanais le 16 juin 1984, les autorites compe
tentes de la Republique democratique d' Afghanis
t~n. annoncent qu'aucune violation de l'espace 
aenen pakistanais n'a ete commise a cette date et 
rejettent l'allegation des autorites pakistanaises qui, 
comme d'autres par le passe, est denuee de tout 
fondement. 

"II faut preciser que !'experience montre qu'a 
l'approche des dates tixees pour les negociations 
entre nos deux pays, par l'intermediaire du repre
sentant du Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies, ou de l'ouverture des sessions 

• Distribue sous la double cote A/39/318-S/ 16637. 

[Original : a11glais I 
[21 j11i11 1984] 

de I' Assemblee generale, les autorites pakistanaises; 
ne manquent jamais de lancer ce genre d'allegations 
fausses et sans aucun fondement afin de troubler 
!'opinion publique pakistanaise et morndiale et de: 
marquer des points sur le plan de la propagande. 

"La Republique democratique d' Afghanistarn 
est un pays pacifique qui, bien que victime d'atta
ques sauvages menees depuis le territoire pakis
tanais, n'a jamais viole le territoire d'aucun Etat. 

"Le Gouvernement afghan condamne les alle
gations erronees et provocantes des autorites 
pakistanaises , qui sont en totale contradiction avec 
la politique pacifique suivie par la Republique 
democratique d' Afghanistan, !es rejette categori
quement et avec la plus grande energie et rappelle 
que des mensonges et des affirmations controuvees 
ne font que dresser de nouveaux obstacles sur la 
voie de futures negociations entre lcs dcux pays." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre en tant que document de I' As
semblee generale et du Conseil de securite. 

Le reprbe11ta111 permanent de tAfghanistan 
aupres de l'Orga11isatio11 des Nations U11ies, 

(Signe) M. Farid ZARIF 

DOCUMENT S/f6638 

Lettre, en date du 21 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre 
du 21 juin 1984 emanant de M. Tarek Aziz, vice
premier ministre et ministre des affaires etrangeres 
de la Republique d'lraq, et concernant la violation 
par le regime iranien de !'accord suivant lequel !es 
parties s'abstiendraient de bombarder deliberement 
des objectifs a caractere exclusivement civil. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre et de la piece jointe en tant quc 
document du Conseil de securite. 

Le represei1tant permanent de I' Iraq 
aupres de l'Orga11isation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

LETTRE, EN DATE DU 21 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE V icE:.rREMlER 
MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
DE L'IRAQ 

J'ai l' honneur de me referer a la lettre du IO juin 
1984 que YOUS a adressee le President de la Republi-
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[Original : ambr} 
[21 j11i11 /984) 

quc u'Iraq , M. Saddam Hussein [S/166/0J, en reponse 
a la proposition que YOUS aviez faite a l'Iraq et a l'Iran 
le 9 juin de s'abstenir de bombarder les zones resi
dentielles [S//66//]. M. Saddam Hussein donnait 
dans cette lettre !'assurance que son gouvernement 
accepterait votre suggestion, a condition que celle-ci 
lie egalement !'Iran et quc soient prises des que possi
ble des mesurcs efficaces pour superviser le respect 
de leurs engagements par Jes deux parties. II assurait 
egalement qu'a cette fin, il fallait notamment interdire 
aux deux parties de poster des troupes a. l'interieur 
ou a proximite des centres de population civile afin 
d'eviter que ceux-ci ne fassent l'objet d ' incursions 
pendant les operations militaires. 

Depuis le 12 juin, l'Iraq respecte scrupuleuse
ment ses engagements et a accepte de recevoir un 
groupc d'observateurs de !'Organisation des Nations 
Unies qui sc trouve deja sur place. C-est Ia la preuve 
de sa sincerite et de sa volonte de respecter !'accord 
au pied de la lettre. L'lran, en re,·anche, a viole trois 
fois l'acconJ considere en moins de 10 jours. Je me 
permets de me referer ace sujet a ma lettre du 16 juin 



[Sf 16632] par laquelle je vous informais du bombar
dement premedite de !'agglomeration de Sayyed 
Sadek. Hier 20 juin, l'Iran a bombarde le secteur de 
Basra a deux reprises, une premiere fois a 21 h 50 oi.t 
trois obus de gros calibre tires contre un quartier 
residentiel ont blesse un civil et un enfant, puis une 
nouvelle fois entre 22 h 40 et 23 heures, oi, trois nou
veaux obus, egalement de gros calibre, ont ete tires 
contre un autre quartier residentiel dans la meme 
zone. Le regime iranien a de plus refuse de recevoir 
sur son territoire le groupe d'observateurs de !'Orga
nisation des Nations Unies. Ce refus montre qu'il a 
!'intention d'utiliser ses villes frontalieres pour y 
masser ses troupes et y prendre appui pour lancer des 
attaques contre le territoire et les villes iraquiennes, 
comme nous n'avons cesse de le repeter. Nous som
mes convaincus que le regime iranien a deja com
mence a utiliser les villes d' Abadan et AI-Mahmara 
comme point de concentration de troupes poursui-

vant, a la faveur de !'accord, ses visees deloyales et 
perfides et passant outre a l'appel lance dans votre 
message du 9 juin en faveur de la cessation du bom
bardement de zones residentielles. 

Nous demandons que des mesures soient prises 
immediatement pour verifier la realite des faits sus
mentionnes et reaffirmons que nqus tenons a ce que 
cet accord soit applique et a ce que les mecanismes 
mis en place par l'Organisation des Nations Unies 
fonctionnent comme its le doivent pour assurer l'execu
tion correcte de l'accord afin que celui-ci ne serve pas 
a l'Iran pour masquer ses intentions agressives et 
expansionnistes. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des relations exterieures 
de la Republique d'lraq, 

(Signe) Tarek AZIZ 

DOCUMENT S/16639* 

Lettre, en date du 20 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 19 juin 1984, qui vous est 
adressee par M. Re~at Caglar, representant adjoint 
de la Republique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

le representant permanellf de la Turquie 
aupres de /'Organisa1ion des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun KIRCA 

ANNEXE 

Lettre, en date du 19 Juln 1984, adressee 
au Sc<:retaire general par M. Re§at <;iglar 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une lettre, 
en date du 19 juin 1984, qui vous est adressee par M. Necali Munir 
Ertekiin, ministre des affaires etrangeres et de la defense de la 
Republique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la presente lettre comme document de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite. 

LETTRE, EN DATE DU 19 JUIN 1984, ADRESSEE 
AU SECRETAIRE GENERAL PARM. NECATJ MUNIR ERTEKUN 

Je tiens a attirer votre attention sur les violations llagrantes du 
point 6 de !'accord en 10 points du 19 mai 1979 [S/13369, par. 51) 
commises recemment par la partie chypriote grecque, violations 
qui montrent que cette derniere n'a cesse de faire fi de l'engage
ment pris par les parties a cet accord de "promouvoir la bonne 
volonte" et "la confiance mutuelle". Les faits exposes ci-apres 
offrent des exemples particulierement eclatants de ces violations. 

I. Apres 19 ans d ' une pratique bien etablie, les Chypriotes 
grecs ont mana:uvre des avril 1983 en vue de modifier les moda
lites suivies de longue dale en ce qui concerne la representation 

* Distribue sous la double cote A/38/821-S/16639. 
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[Original : anglais J 
(22 juin 1984] 

de Chypre a l'Assemblee parlementaire du Conseil de !'Europe et, 
a la derniere session de cette assemblee, tenue du 7 au 11 mai 1984, 
ont reussi a obtenir que Chypre soil represenlee unilaternlement 
par une delegation uniquement composee de Chypriotes grecs, a 
!'exclusion de toute representation des Chypriotes lures. 

2 Lors de la troisieme Conference des ministres du travail 
des· pays non alignes et autres pays en developpement tenue a 
Managua, du 10 au 12 mai 1984, la partic chypriote grecque, en 
!'absence de Chypriotes turcs, a fail en sorte d'ob!enir l'ado~t!on 
d'une resolution de caractere unilateral ne rellctant quc la pos111on 
des Chypriotes grecs. II esl important de souligner que cette 
resolution contenait a l'originc le paragraphe suivant : 

"Demunde en outre in:.tamment que des entretiens inter
communautaires significatifs et constructifs reprennent ~~s 
que possible en vue de parvenir rapidement a une solution 
mutuellement acceptable du probleme de Chypre, conforme• 
ment aux resolutions pertinentes de ('Organisation des Nations 
Unies, aux decisions et declarations du mouvement des pays 
non alignes et aux accords de haut niveau de 1977 (S/12323, 
par. 5] et de 1979." 

Lorsque le 12 mai, a l'issue de cette conference, les Chypriote~ 
grecs onl appris que le Conseil de securite avail adopte_, le 11 ma, 
la rcsolulion 550 (1984), ils ont immediatement demande et o~te~u 
que le paragraphe cite soit retire de la resol_ution, b!en qu',I eul 
ete deja adopte par la Conference. La parlle chypriot~ greel!ue 
a fait valoir, a l'appui du retrait de ce para~raphe, qu_e I ~dopllon 
de la resolution 550 (1984) du Conseil avail rendue mut1le .toute 
mention d'une reprise des entretiens ou des accords de haut mveau 
de 1977 et 1979. Cela est revelateur de l'attilude actuell_e d~ la 
partie chypriote grecque et des execs auxquels elle est prete a se 
livrer depuis que la resolution 550 (I 984) est venue encourager leur 
intransigeance. 

3. Cette conception negative des accords de haut niveau _de 
1977 et 1979 et !'attitude des Chypriotes gre<;s qui n•o~t plus I'm-. 
tention de respecter ces accords se trouvent confr_r~ee~ dans !~ 
numero du 1er juin 1984 du Cyprus Mail et _dans un ed!ton~I _pubhe 
dans le numero du 31 mai du journal chypnote grec Sm11'T1111, dans 
lequel on peut lire : "la mi:me diverge_nce de vues se manifeste sur 
la question des accords de haul mveau (Makanos•De~kta~ et 
Kyprianoo-Denkta~). que defend AKEL, mais. donl M. L•s~andes 
et le president Kyprianou estiment qu'ils ont ele sabotes par 
M. Oenklaf'. 



4. Le 28 mai, la partie chypriote grecque a une fois de plus et · 
sans meme s'en cacher, applique les mesures inhumaines et cruel
lcs que sont !'embargo et le blocus economiques qu'il inflige aux 
Chypriotes turcs depuis 1963, en violation flagrante des droits de 
l'homme les plus elementaires et des libertes fondamentales. A 
ceue date, scion le Cyprus Mail du 29 mai, M. Lambertus Theo
dorus Slakter, capitaine hollandais du navire Ann Danielsen, a ete 
con~amne _a deux mois d'emprisonnement pour le seul motif que le 
navm: qu' 1l commandait avait fait escale dans le port de Fama
gouste le 28 septem~re 1983. 

Votre representant special par interim a Chypre, M. James 
Holger, a cte informe de cet incident lorsque nous nous sommes 

rencontres le 29 mai 1984, date a laquelle une plainte a ete deposee 
verbalement. 

5. Le journal chypriote grec Apoyel'lnatini du 30 mai signale 
qu'au sixieme Congres de !'Organisation de la soljdarite des peu
ples afro-asiatiques. tenu recemment a Alger. une resolution uni
laterale et comme de coutu11e sans aucun rapport avec la realite, 
a ete adoptee, toujours en !'absence de representant des Chyprio
tes lures et en ne tenant compte que de la position des Chypriotes 
grecs. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la presente lettre comme document de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite. 

DOCUMENT S/16640• 

Lettre, en date du 21 juin 1984, adressee au Secritaire general 
par le representant d'lsrael 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre, en date du 
1er juin 1984, qui YOUS a ete adressee par le represen
tant de la Jordanie [S/16598]. 

Dans cette lettre, le representant de la Jordanie 
essaie une nouvelle fois de relancer la fable, mainte
nant totalement discreditee, d'un effondrement "immi
n~n.t" du mont du Temple de Jerusalem, repetition 
penod!que de l'un des principaux themes de !'arsenal 
Jordanien de propagande anti-israelienne. Ainsi, par 
exemple, dans une lettre adressee au Secretaire gene
ral le 8 septembre 1981 [S/14684], le representant de 
I~ Jordanie avait fait l'une de ces declarations perio
d1ques sur l'effondrement "imminent" du morit du 
Temple et avait repete cette declaration lors de sa 
declaration du 26 octobre 1981 devant la Commission 
politique Speciale de J' Assemblee generale32 • 

J'ai clairement demontre la ·verite dans la lettre que 
j'ai adressee au Secretaire general le 24 septembre 
1981 [S/ 1470~].. tout comme l'a fait le representant 
d'Israel devant la Commission politique speciale le 
26 octobre32• Bien entendu, cette declaration n 'a pas 
empeche la Commission de recommander le meme 
jour a I' Assemblee generale d'adopter la resolution 
36/15 dans laqucllc figurent les allegations menson-
geres de la Jordanie, ce qui fut fait le 28 octobre. · 

II est bien connu que la Jordanie se considere en etat 
de guerre contre Israel. La lettre a laquelle nous nous 
referons et les allegations mensongeres qu'elle con
tient doivent done etre considerees comme une nou
velle tentative d'exploitation de !'Organisation des 
Nations Unies et de ses mecanismes dans le cadre de 

• Distribue sous la double cote A/39/319-S/16640. 

157 

[ Original : anglais] 
[22 juin /984) 

la campagne ininterrompue de calomnies que menent 
certains Etats Membres, y compris la Jordanie, contre 
Israel. II est tout a fait regrettable que cette lettre, en 
encourageant de telles obsessions, vienne une fois de 
plus attiser les passions religieuses de fa~on parfaite
ment ehontee. 

L'attention que met Israel a proteger les sanctuaires 
de tous les cultes apparait non seulement dans la Joi 
sur la protection des lieux saints (5727 de 1967) qui 
stipule que ces lieux "seront proteges contre la profa
nation, contre toute autre forme de violation et contre 
tout ce qui pourrait gener la Jibe rte d'acces des croyants 
des differents cultes a des lieux qui leur sont sacres 
ou encore contre ce qui pourrait blesser les sentiments 
que leur inspirent ces lieux" et prevoit egalement des 
peines d'emprisonnement pouvant a ller jusqu'a sept 
ans pour les coupables de tels actes. Le strict respect 
par Israel des dispositions de la Joi demontre claire
ment son souci a cet egard. Ces faits sont en opposi
tion radicale avec !'attitude. de triste memoire. de la 
Jordanie au cours de ses 19 annees d'occupation de 
la Vieille Ville de Jerusalem entre 1948 et 1967. Le 
comportement dont a alors fait preuve la Jordanie est 
bien connu et ii n'est pas necessaire de le rappeler ici 
(voir ma lettre du 12 fevrier 1980 [S/ 13793] et mes 
declarations du 24 juin 1980 au Conseil de securite 
[voir 2234e seance]). 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre en tant que document de I' As
semblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yehuda z. BLUM 



DOCUMENT S/16641* 

Lettre, en date du 21 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thailande 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter a votre attention les precis-ions suivantes du 
Gouvernement royal tha'ilandais concernant !'incident 
survenu a la frontiere entre la Tha'ilande et le Laos : 

I. Afin de favoriser le developpement de tous les 
villages du Royaume, le Gouvernement thatlandais a 
mis en place un projet de construction routiere dans 
toutes Jes regions isolees de la Tha'ilande, notamment 
le long de la frontiere. La route reliant la ville de Nan 
a la province d'Uttaradit, qui devrait passer par les 
villages de Ban Na Sia, Ban Haad Rai, Ban Nam 
Moab et Ban Bo Bia et a proximite des villages de 
Ban Sawang, Ban Klang et Ban Mai, est l'une des 
routes prevues dans le cadre du projet quinquennal 
actuellement en cours. Sa construction a commence 
ii y a maintenant plus de deux ans. 

2. Un releve de la region a confirme que Jes trois 
villages concernes se trouvent nettement en territoire 
tha'ilandais, comme le montre la carte de la zone fron
tiere entre la Tha'ilande et le Laos, Dans cette zone, 
le traite, definit sans equivoque la ligne frontiere 
comme etant la ligne de partage des eaux entre la 
vallee du Mekong et du Chao Phraya: 

3. En mars 1984, des soldats lao ont bloque la 
construction de cette route a un point se situant a 
environ 6 kilometres a l'interieur du territoire thai
landais, pretendant que les Thailandais avaient pene
tre en territoire lao. 

4. En avril, les troupes lao stationnees le long de 
la frontiere ont ete renforcees, et le 15 avril, elles ont 
attaque nos volontaires et un poste de la police fron
taliere dans une zone situee a environ 2 kilometres au 
nord de Ban Bo Via, c'est-a-dire nettement a l'illte
rieur de la Tha"ilande. 

5. Le Gouvernement thailandais souhaite pour
suivre la construction de cette route et a done envoye 
des volontaires pour en assurer la protection. Les 
24 et 25 mai, un affrontement est intervenu entre un 
groupe de volontaires thailandais et des soldats lao 
qui avaient penetre en Tha'ilande : cet affrontement 
a fait quelques blesses legers, mais ii n'y a eu aucune 
perte a deplorer. Les 6 et 7 juin, des soldats tha"ilan
dais ont ete envoyes afin d'assurer la securite de la 
zone situee a l'intericur du territoire thailandais ct de 
veiller a ce que la route soit terminee dans les delais 
prevus. Aucun nouvel affrontement ne s'est produit. 

6. Depuis !'incident du mois de mai, le Gouver
nement tha'ilandais a essaye d'eviter de recourir a la 
force. Les autorites tha'ilandaises ont rencontre !es 
autorites lao et leur ont demande de ne pas envoyer 
~e soldats dans la region consideree. Elles leur ont 
egalement demande d'ouvrir des discussions au 
niveau local afin de dissiper tout malentendu eventuel. 
S'il_ Y a des revendications quelconques concernant 
la hgne frontiere, nous considerons que cette ques-
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tion devrait etre debattue par les deux parties. La 
partie lao a tout d'abord accepte le principe des dis
cussions. 

7. Cependant, le 9 juin, la partie lao a commence 
de lancer des attaques de propagande contre nous 
dans les medias. Ces attaques ont ete suivies de mani
festations et de marches de protestation. Le Gouver
nement lao a de plus pose comme condition prealable 
a l'ouverture de toute discussion !'evacuation des 
trois villages par les forces tha'ilandaises. Au con
traire, le Gouvemement thailandais a choisi d'adopter 
une attitude tranquille pour desamorcer la tension. 

8. Afin d'empecher que la situation ne s'aggrave, 
!es autorites tha"ilandaises ont essaye de regler la 
question de maniere pacitique. Les 15, 18 et 20 juin, 
le Gouvernement thailandais a fait savoir, par l'inter
mediaire de l'ambassadeur lao a Bangkok, qu'il sou
haitait resoudre le probleme et qu'il etait pret a ouvrir 
des pourparlers, au niveau local ou national, avec Jes 
autorites lao. II a egalement suggere d'entreprendre 
des consultations par des voies diplomatiques afin de 
ne · pas aggraver la tension. Entin, ii a demande au 
Gouvemement lao d'eviter tout affrontement arme, 
qui ne ferait qu'aggraver la situation, et de ne pas 
organiser de manifestations, defiles de protestation 
ou autres attaques de propagande dans les medias. 

9. La Tha"ilande a toujours entretenu Cle bonnes 
relations avec le Laos. Les comites frontaliers mixtes 
qui existent tant au niveau regional qu'au niveau 
national facilitent la solution des problemes qui appa
raissent de temps a autre. Les deux parties ont con
venu que ces comites contribuent au maintien et au 
renforcement des liens d'amitie qui existent entre 
les deux pays. 

10. Ence qui concerne la lettre, en date du 18juin 
1984, adressee au Secretaire general par le represen
tant du Viet Nam33, le Gouvemement thai"landais 
considere ses problemes de frontiere avec le Laos 
comme des questions d'ordre bilateral dans lesquelles 
le Viet Nam ne devrait pas intervenir. L'attitude du 
Viet Nam et ses activites a cet egard montrent claire
ment l'ingerence de ce pays dans les rapports bila
teraux entre les deux pays voisins comme dans les 
affaires interieures de la Tha'ilande. La lettre susmen
tionnee deforme en outre la verite de fa9on flagrante 
et cherche a faire oublier la cause profonde du pro
bleme kampucheen, a savoir l'invasion militaire et 
!'occupation du Kampuchea par le Viet Nam. II est 
done evident que la politique du Viet Nam consiste 
a creer une instabilite et des conflits permanents en 
Asie du Sud-Est. Le Viet Nam essaie de dominer 
totalement le Laos et le Kampuchea tout en sabotant 
les bonnes relations qui existent entre la Thai"lande et 
le Laos. 

11 . Le Gouvernement thai"landais reaffirme sa 
volonte permanente d'cntrctcnir de bonnes relations 
avec tous !es pays, notamment ceux avec lesquels la 



Thailande a une frontiere commune. II reaffirme ega
lement son respect de l'integrite territoriale et de la 

· souvera!nete des autres Etats et qu'il est pret a resou
dre pa~1fiquement et des que possible ses problemes 
frontahers avec le Laos sans ingerence d'un pays tiers. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre en tant que 

document officiel de I' Assemblee generate et du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Thailande 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Birabhongse KASEMSRJ 

DOCUMENT S/16642* 

Lettre, en date du 22 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance les 
derniers renseignements disponibles communiques 
~ar M. Shawkat Mahmud, ministre aux affaires rela
!1ve~ ~ux territoires occupes, concernant les activites 
1sraehennes de colonisation durant le mois de mai 
I~~ dans les territoires arabes occupes. Ces acti
y1tes, e?'ercees en violation des principes du droit 
mternallonal applicables a !'occupation militaire, en 
particulier les Conventions de La Haye de 190718 et 
la quatrieme Convention de Geneve de 194919, com
pr_ennent la confiscation de terres arabes pour l'eta
bhssement de nouvelles colonies de peuplement. 

II est superflu de souligner le danger que presente Ia 
poursuite d'une telle politique pour la paix et la secu
~te_ ainsi que pour les perspectives de paix dans la 
region. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et de son annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generate et 
du Conseil de securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente de la Jordanie 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Farouk A. KASRA WI 

• Distribue sous la double cote A/39/321-S/16642. 
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Activites israellennes de colonisation 
durant le mols de mal 1984 

Durant le mois de mai 1984, les autorites d'occupation ont 
etabli deux colonies de peuplement : 

t. Gii•ai Radar : creee le 28 mai sur des terres appartenant 
aux villages de Beil Surik et Bedu, dans le district de Ramallah; 

2. Tel-Tavo'im : creee le 29 mai dans la region de Bisan. 

Au cours de ce meme mois, les autorites israeliennes ont proce
de. sur la Rive occidentale, a la confiscation de I 585 dounams de 
terres, repartis cofnme suit : 

I. Dix dounains de la localite d' Al-Jib, dans le district de Jeru
salem, appartenant au ressortissant Abdallah Suleiman Khalai'a, 
confisques le 15 mai. 

2. Soixante-quinze dounams de la localite de Dura, dans le 
district d' Hebron, appartenant au ressortissant Abdelfattah Hussein 
et a ses freres, confisques le 14 mai. 

3. Mille cinq cents dounams au sud de la porte du Pilier, a 
Jerusalem, confisques le 22 mai. Sur ce total, 750 dounams appar
tenaient a l'Eglise baptiste et 750 a la famille Al Husseini. 

Parmi les renseignements publics au cours du mois au sujet des 
colonies de peuplement figurent notamment les suivants : 

I. Le quotidien Al Fajr de Jerusalem a indique dans son numero 
du 15 mai que la Commission ministerielle pour les colonies de 
peuplement avait decide la veille d'etablir trois nouvelles colonies 
de peuplement : Migdalim (pres de Naplouse), Machlili (au sud de 
la Rive occidentale) el Adam (pres de la colonic de peuplement 
de Giv'on, dans la region de Jerusalem); 

2. Scion le quotidien Al Fajr du 16 mai, les autorites israelien
nes auraient !'intention de construire une nouvelle route de 40 me
tres de large reliant le village de Bedu a la route de Nabi Samwil, 
qui mene a Jerusalem, afin de desservir la nouvelle colonic de 
pcuplement de Machlili. 

DOCUMENT S/16643* 

Lettre, en date du 22 juln 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Lors de sa trente-huitieme session, dans le cadre 
de I' examen du point de I' ordre du jour intitule "La 
situation au Moyen-Orient", I' Assemblee generate a 
adopte le 19 decembre 1983 la resolution 38/180 E. 
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Au cinquieme alinea de cette resolution, I' Assemblee 
se declarait consciente que Jes accords signales 
comme recemment conclus a la suite du memoran
dum d'accord entre !es Etats-Unis d' Amerique et 
Israel renforceraient l'intransigeance de ce dernier 
pays, accroitraient son potentiel de guerrc et Jui per-



mettraient d'intensifier sa politique d'expansion et 
d'annexion dans Jes territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupes depuis 1967, y compris 
Jerusalem, alors meme qu'il faisait fi des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies. 

Au paragraphe 3 de la meme resolution, I' Assem
blee generate exigeait que tous Jes Etats, en particu
lier Jes Etats-Unis d' Amerique, comptc tcnu desdits 
accords, s'abstiennent de faire quoi que ce soit qui 
puisse etayer le potentiel militaire d ' Jsrael et, partant, 
soutenir ses actes d'agression, que ce soit dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupes depuis 1967 ou contre Jes pays de la region. 

A la lumiere de cette resolution , je tiens a appeler 
votre attention Sur les nouvelles qui ont ete recem
ment diffusees par les agences de presse concernant 
le debut de man~uvres militaires communes entre 
les Etats-Unis d' Amerique et Israel en application des 
accords de cooperation strategique. 

En ma qualite de president du Groupe arabe pour 
le mois en cours et au nom de ce groupe, je tiens a 

exprimer ma profonde inquietude devant ces manu:u
vres qui conduiront sans aucun doute a un accrois
sement du potentiel militaire d'Israel et etayeront sa 
poJitique d'agression contre Jes pays arabes et le 

. peuple palestinien dans la region du Moyen-Orient. 

Eu egard a ce qui precede et a la gravite de la situa
tion creee par ces agissements, je tiens a appeler votre 
attention sur le fail que les Etats-Unis ont viole le texte 
et l'esprit de !'ensemble et des diverses dispositions 
de cette resolution et vont a l'encontre de la volonte 
de la communaute internationale. 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre en tant que document 
officiel de I' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

Le charge d' affaires par interim 
de la mission permanente de la Jamahiriya 

arabe libyenne populaire et socialiste 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Rajah AZZAR0UK 

DOCUMENT S/16644* 

Lettre, en date du 22 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur de 
vous communiquer le texte de la note adressee le 
21 juin 1984 au Ministre des relations exterieures du 
Nicaragua, M. Miguel D' Escoto Brockmann, par le 
Ministre des relations exterieures du Honduras, 
M. Edgardo Paz Barnica. 

''J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits ci-apres : le 19 juin 1984 dans la soiree, 
une centaine d'elements de l'armee populaire san
din1ste se sont infiltres en territoire hondurien par 
les localites de Cerro Pena Grande de Gualiqueme, 
Cerro El Variador et Minas de Cacamuya, situees 
dans la commune de Concepcion de Maria, depar
tement de Choluteca. Le rneme jour, un contingent 
de l'armee populaire sandiniste a penetre a l'inte
rieur du territoire hondurien sur une distance de 
3 kilometres en passant par le secteur frontalier de 
Suyusupo, departement de Choluteca, en un point 
de coordonnees 2 371, feuillet 2 855 de la carte de 
la zone de Cinco Pinos~San Marcos de Colon 
(Republique du Honduras). Le contingent en ques
tion avait !'intention d'attaquer le poste militaire 
hondurien de la localite rnais ii a etc interccpte par 
une patrouille du I 1e bataillon d'infanterie. Au 
terme du combat qui s'est engage et a dure de 10 a 
18 heures, trois soldats sandinistes ont trouve la 
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mort et deux autres, a savoir Jes soldats Marvin 
Pinel Barquero, appartenant aux troupes des gardes 
frontiere, et le milicien Basilio Casco Vallejos, des 
reserves sandinistes, ont ete fait prisonniers. Tous 
etaient equipes de fusils AK-47. Mon gouvemement 
proteste de la fa~on la plus energique contre ces 
nouveaux actes d'agression perpetres par le Gou
vernement nicaraguayen et signale que si de tels 
actes venaient a se repeter, ils seraient eux aussi 
repousses en vertu de l'exercice du droit nature! 
de legitime defense. En depit du caractere criminel 
et provocateur de ces actes, le Gouvemement 
hondurien, fidele aux considerations humanitaires 
qui inspirent sa conduite et temoignant une fois de 
plus de la volonte de paix qui le caracterise, est 
dispose a proceder sans delai a la restitution des 
depouilles des soldats qui ont peri ainsi que des 
prisonniers au poste frontiere de La Fratemidad, 
selon Jes modalites dont la direction des forces 
armees a d'ores et deja entrepris l'elaboration." 
Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 

le texte de cette note, dont le contenu a ete commu
nique a !'Organisation des Etats americains, en ta~t 
que document de I' Assemblee generale et du Conse1I 
de securite. 

le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) H. Roberto HERRERA C.kERES 



DOCUMENT S/16645* 

Lettre, en date du 26 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre, en date du 
29 mai 1984, qui vous a ete adressee par le represen
tant du Liban [S/ /6597] et qui contient une serie 
d'allegations sans fondement visant Israel. 

. Etant donne Jes relations existant entre la Syrie et 
I le Liban, la lettre en question doit bien evidemment 

etre consideree comme une manifestation de l'emprise 
qu'exerce la Syrie sur la politique de l'actuel Gou
yernement libanais et une nouvelle preuve des efforts 
mcessants que deploie ce pays pour utiliser le Liban 
et le Gouvernement libanais aux fins de sa politique 
belliciste a l'encontre d'Israel. 

Cette lettre du Liban se refere egalement a la Con
vention d'armistice general de 1949 entre le Liban et 
lsraeJ24 qui a cesse d'etre valide en 1967. Comme le 
Gouvemement israelien l'a declare en de nombreuses 

[ Original : ang/ais] 
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1982 [SI I 5132], cet accord a pris fin en 1967 du fait 
de la participation du Liban aux hostilites arabo
israeliennes de juin 1967. Depuis cette date, le Gou
vernement libanais a egalement montre a maintes 
reprises qu'il ne reconnaissait plus aucune validite a 
la Convention d'armistice en concluant avec l'OLP, 
organisation terroriste, une serie d'accords totalement 
incompatibles avec les obligations de base prevues 
par la Convention. 

A cet egard, ii y a egalement lieu de mentionner 
l'accord signe le 17 mai 1983 entre Israel et le Liban. 
Comme on le sait bien, le chantage politique exerce 
par la Syrie sur le Liban et son attitude ouvertement 
injurieuse a l'egard du Liban, du Gouvernement, du 
Parlement et du peuple libanais ont empeche cet 
accord d'entrer en vigueur. 

1 occasions, notamment tors de mes declarations du 
12 juin 1979 [voir 2147e seance] et du 6 juin 1982 

I [l'Oir 2375e seance] au Conseil de securite, ainsi 
, que dans la lettre que je vous ai adressee le 27 mai 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

I 
I • Distribue sous la double cote A/39/328-S/16645. 

le representant permanent d' Israel 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/16646* 

Lettre, en date du 25 juin 1984, adre~ au Secretaire general par le President 
du Comite pour Pexercice des droits inalienables du people palestinien 

J'ai !'obligation de porter a votre attention une 
nouvelle serie de mesures prises par le Gouverne
ment israelien dans le cadre de sa politique persis
lante d'annexion des territoires occupes de la Rive 
occidentale. 

Le Comite pour l'exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien a appris que la Commission 
ministerielle israelienne pour les colonies de peuple
ment a decide, le 10 juin 1984, d'approuver la creation 
de trois nouvelles colonies de peuplement sur la Rive 
occidentale. Cette information figure dans le journal 
Ha'aretz du 11 juin, ou l'on peut lire qu'une de ces 
colonies, qui sera construite sur les terres du village 
arabe de Haris, sera baptisee Eli-Shemaa et Jes deux 
autres respectivement Nirya et Yaarit. 

11 est interessant de noter que le Ministre israelien 
de la justice, Moshe N issim, s'est oppose a la creation 
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de ces nouvelles colonies de peuplement car les terres 
sur lesquelles on prevoit de les construire sont privees 
et appartiennent a des Palestiniens des territoires 
occupes. De plus, le Procureur general israelien lui
meme a demande que la creation des colonies soil 
differee tant que les tribunaux n'auront pas identifie 
!es proprietaires Jegitimes de ces terres. 

En depit de !'intervention du Ministre de la justice 
et du Procureur general, la Commission ministcrielle 
pour !es colonies de peuplement, dirigee par le Minis
tre de la science et du developpement, Yuval Niaman, 
a decide de mettre ses plans a execution. 

A cet egard,je tiens egalement a porter a votre atten
tion le fait que le quotidien Ma'ariv a indique, dans 
son . numero du 8 juin, quc le Ministre israelien des 
finances avait approuve !'inscription au budget d'un 
credit additionnel de 1,5 milliard de shekels, qui seront 
investis dans de nouvelles colonies situees a Gush 
Katif, dans la bande de Gaza, sur des terres qui appar
tiennent a des Arabes. 



Comme cela a ete fait par le passe, !es renseigne
ments qui figurent dans la presente lettre vous sont 
communiques afin que vous continuiez d'etre informe 
des activites persistantes qui sont menees contre les 
Palestiniens vivant sous occupation israelienne et 
d ' exprimer !'inquietude du Comite devant Jes viola
tions constantes des droits des Palestiniens, des reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies et des 
Conventions de Genhe de 1949. 

Je vous saurais done gre de bien vouloir faire distri
buer le texte de la presente lettre en tant que docu
ment de l' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

Le President du Comite pour I' exercice 
des droits in{l/ie11ables du peuple palestinie11, 

(Signe) Massamba SARRE 

DOCUMENT S/16648 

Note verbale, en date du 26 juin 1984, adressee par le Secretaire general aux Etats Membres 
et Etats observateurs qui soot parties aux ·Conventions de Genel·e de 1949 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies presente ses compliments au representant per
manent de ... aupres de !'Organisation et a l'honneur 
de se referer au conflit tragique entre la Republique 
islamique d'Iran et la Republique d'Iraq; ii en est a 
sa quatrieme annee ct les sacrifices en vies humaines 
et en ressources materielles qu'il impose aux deux 
pays se font de plus en plus lourds. Le Secretaire 
general a deploye des efforts inlassables pour faciliter 
un reglement juste et honorable des questions qui sont 
a I' origine du conflit et pour empecher ou attenuer les 
souffrances des populations de ces deux pays, en par
ticulier des victimes civiles. 

Le Secretaire general est profondement heureux 
que les Gouvernements iranien et iraquien aient 
repondu rapidement et positivement a l'appel qu'il 
leur a adresse pour leur demander de s'engager a ne 
plus lancer deliberement d'attaques ou de contre
attaques par quelque moyen que ce soit contre de~ 
objectifs purement civils [S//66/ / J. La bonne fo1 
avcc !aquelle les deux parties respectent ces engage
ments humanitaires merite les plus vifs eloges de la 
part de la communaute internationale. 

Le Secretaire general s'est aussi particulierement 
preoccupe d'une autre question humanitaire, a savoir 
le traiteme~t des prison!1iers de g'!erre, qui est regi 
par la troisieme Convention de Geneve de 194934• Les 
quatre Conventions de Geneve de 1949, auxquelles 
155 pays sont part_ies , . confient ~es responsabilites 
bien definies au Comite international de la Croix
Rouge (CICR) a qui ses activites ont valu d'acquerir 
une competence indiscutee et de se gagner le respect 
universe!. L'estime particuliere ou ii est tenu conduit 
!'Organisation des Nations Unies a s'en remettre 
entierement au CICR en ces matieres, tandis que 
celui-ci a son tour tient le Secretaire general au COU· 
rant des activites qu'il mene dans les domaines inte
ressant !'Organisation. 

Le 7 mai 1983, le CICR a lance un appel concernant 
le conflit entre !'Iran et l'Iraq a tous les Etats parties 
aux Conventions de Geneve en leur exposant les rai
sons pour lesquelles ii avail ete amene a le faire. II a 
rappele aux Etats parties qu'en vertu de. !'article 
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premier, identique dans les quatre Conventions, ils 
avaient la responsabilite de veiller a ce que non seule
ment les Etats engages dans des conflits, mais egale
ment tous les Etats signataires respectent Jes Con
ventions. 

Le 10 fevrier 1984, le CICR a lance un deuxieme 
appel, soulignant qu'en ce qui concerne le traitement 
des prisonniers de guerre et celui des refugies et 
deportes civils au cours de ce conflit, les principes du 
droit humanitaire enonces dans les Conventions de 
Geneve continuaient a faire l'objet de violations. Le 
CICR a egalement fait savoir qu'au moment ou ii 
lanr;ait cet appel ii se voyait encore refuser Jes moyen.s 
de remplir comme ii le dcvait ses devoirs humant· 
taires. 

Depuis, le Secretaire general a ete informe qu' il a 
ete donne la possibilite au CICR de reprendre ses 
visites dans Jes camps de prisonniers de guerr~. P~u~ 
satisfaisant et encourageant que soil le progres a10s1 
marque, le Secretaire general demeure profondement 
preoccupe par le fail que de graves violations des 
dispositions des Conventions de Geneve risquent de 
discrediter ces regles de droit et ces principes uni
versels. 

Le Secretaire general a done decide d'adresser la 
presente note a tous les Etats Membres et E!ats 
observateurs qui ont signe les Conventions de Geneve 
afin de reaffirmer !'importance vitale du respect des 
principes qui y sont enonces et, plus specialement, 
afin d'insister auprt!s de ccs Etats pour qu'ils envisa
gcnt serieusement d'assumer, a l'!ppel ?u CICR~ (e 
role de puissances protectrices, role qui est un _ele
ment crucial du dispositif prevu par les Conventions 
pour assurer le respect de ces principes. Le ~ecret~ir~ 
general a rer;u !'assurance que le CICR contmuera1t a 
remplir le mandat humanitaire qui est le sien en vertu 
des Conventions de Geneve, en etroite cooperation 
avec les puissances protectrices. 

· Le Secretaire general espere vivement que les gou
vemcments renouvelleront resolument leur enga· 
gement d ' assurer le respect des Conventions de 
Geneve dont l'application est indispensable pour 
parvenir a attenuer Jes effets de la guerre. 



DOCUMENT S/16649 

Lettre, en date du 28' join 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

J'ai l'hon.neur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une lettre qui vous est adressee par M. Tarek Aziz, 
vice7premier ministre et ministre des affaires etran
geres de la Republique d'lraq, qui concerne la con
centration par les autorites iraniennes de nombreuses 
unites militaires dans un certain nombre de villes 
iraniennes proches de la frontiere irano-iraquienne. 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre en tant que document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent adjoint de l'lraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Zuhair Ibrahim MOHAMMAD 

LETTRE, EN DATE DU 27 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE VICE-PREMIER 
MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
DE L'IRAQ 

Je tiens a appeler a nouveau votre attention sur le 
texte de la lettre que M. Saddam Hussein, president 
de la Republique d'Iraq vous a adressee le JO juin 
1984 (S/ 16610] en reponse a l'appel que vous avez 
lance a l'lraq et a l'Iran pour qu'ils cessent de born
harder des agglomerations purement civiles et dans 
laquelle ii affirmait l'absolue necessite pour les deux 
parties de s'abstenir de concentrer des troupes dans 
les centres civils ou a leur proximite, afin que ces deux 
elements ne soient pas meles lors des operations mili
taires. Je tiens egalement a me referer a ma lettre du 
21 juin [S/ /6638] dans laquelle je vous signalais que 
la partie iranienne utilisait les villes situees a proxi
mite ~e la frontiere iraquienne pour y masser des 
troupes ainsi que comme base de depart pour l'attaque 
qu'elle· envisage de lancer contre le territoire et les 
villes iraquiennes. 

Je me refere egalement a la note que le representant 
de l'Iraq vous a adressec le 23 juin. Nous avons etabli 
que Jes autorites iraniennes ont effectivement con
centre de nombreux contingents dans les villes ira
niennes ci-apres : Abadan, Mohammarah, Khosro
wabad, Ahvaz , Hoveyzeh , Bisitin et Andimeshk. 
L'utilisation par les autorites iraniennes de centres 
purement civils a des fins militaires pour preparer une 
nouvelle agression contre J'lraq constitue une viola
tion flagrante de !'accord conclu par votre truche
ment en vue d'eviter le bombardement de centres 
urbains et reprcsente de plus une violation de !'arti
cle 28 de la quatrieme Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, signee le 12 aout 194919 , article qui intcrdit 
d'utiliser des personnes protegees pour mettre, par 
leur presence, certains points ou certaines regions a 
l'abri des operations militaires et pour transformer 
ces villes en centres militaires. Celle interdiction a 
ete reaffirmee de la fa<;:on la plus claire dans le Proto
cole additionnel I, signe a Geneve en 19772

• L'alinea b 
de !'article 58 du Protocole stipule que Jes Etats ont 
!'obligation d'eviter de placer des objectifs militaires 
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a l'interieur de zones a forte densite de population ou 
a proximite de ces zones. Nous reaffirmons une fois 
de plus qu'il est necessaire de prendre sans tarder des 
mesures appropriees pour verifier que cette obligation 
est observee et qu'il est indispensable que la partie 
iranienne respecte ses engagements. A cet egard, 
nous reiterons la mise en garde que nous avons for
mulee des le debut, a savoir que le regime iranien a 
!'intention d'exploiter cet accord pour dissimuler ses 
intentions d'agression et d'expansion et de pratiquer 
une duplicite ayant pour but d'exclure ces situations 
du champ de !'accord faisant l'objet de votre lettre du 
9 juin 1984 relative a la necessite d'eviter le bombar
dement de centres purement civils [S/ /661/J. 

Nous reaffirmons notre ferme volonte d'appliquer 
fidelement !'accord et de voir les organes de l'Orga- . 
nisation des Nations Unies s'acquitter de maniere 
satisfaisante de leurs taches. Nous vous communi
quons ci-joint la liste donnant le detail de la presence .. 
de forces militaires iraniennes dans Jes villes susmen
tionnees. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires etrangeres de /'Iraq, 

(Signe) Tarek Aziz 

ANNEXE 

Lisle des villes d'lran ou des fo~s mllitalres sont cantonnees 
et renselgnements concernant ces forces 

I. Abada11 

a) Etat-major operationnel d'Abadan; 

h) Brigade de gendarmerie d"Abadan; 

c) Unites de la garde. 

2. Molwmmarah 

a) Unites de la 77• division d'infanterie, avec leur artillerie; 

b) Unites de la 55• brigade de parachutistes; 

c) 5• et 14' unites (respectivement unites Nasir et Husayn) de 
la Division de la garde. 

3. Khosrowabad 

707• bataillon de gendarmerie. 

4. Ah>'aZ 
a) Camps de rasscmblement et de formation de volontaires; 

b) Brigade independante Ghadir (garde). 

5. 1/oveyzeh 

a) Unites de la brigade de l'imam Hasan (garde); 

h) 5 ts• bataillon (Ayyinah). 

6. Bisitin 

E1a1-major de la 2• brigade blindee de la 16• division blindee. 

7. A11dimeshk 

Un camp de formation (Dekveh) yest installe ct le~ contingents 
ci-apres y soot cantonnes : 

a) 27• division (Muhammad Rasul Allah); 

/,) 10" brigade (Sayyed-Al-Shuhada); 

c) 20• brigade blindee (Ramadan). 



DOCUMENT S/16650* 

Lettre, en date du 28 join 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Liban 

Comme suite a nos lettres relatives aux agressions 
commises par Israel contre le Liban et d'ordre demon 
gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire part des 
faits ci-apres : 

I. Le 27 juin 1984 dans la soiree, l'armee de l'air 
israelienne a effectue deux raids sur l'ile d ' Aranib, a 
6 kilometres des cotes de Tripoli. Ces attaques ont fait 
de nombreuses victimes, causant la mort de 15 resi
dents d'un camp de scoutisme et en en blessant 
30 autres. 

Au cours de la meme soiree les avians de combat 
israetiens ont de nouveau bombarde l'ile susmen
tionnee ainsi que ta zone du port de Tripoli afin d ' em
pecher tes operations de secours organisees a l'inten
tion des victimes de t'attaque aerienne. 

2. Dans le cadre des praliques auxquelles se livre 
Israel dans le sud du Liban, dans la partie occidentale 
de la plaine de la Bekaa et a Rachaya, le 27 juin a 
9 heures, les forces israeliennes d'occupation ont 
investi le village de Badias, dans le district de Sour. 
Lors de cette attaque, elles ont utilise 35 vehicules, 
dont des blindes lourds, des semi-remorques et autres 

* Distribue sous la double cote A/39/330-S116650. 
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vehicules militaires. Les forces d'occupation ont 
regroupe tous les enfants et les hommes du village 
ages de 13 a 50 ans et ont procede a l'arrestation de 
17 personnes. Elles ont egalement demande aux habi
tants de se rassembler dans la cour du village en les 
avertissant qu'elles continueraient d'encercler le 
village tant qu'un certain nombre de ses habitants ne 
seraient pas remis entre leurs mains. 

Les forces israeliennes d'occupation ont egalement 
ferme les ports de Satda et de Sour au trafic commer
cial ainsi qu'au transport des passagers et des pe
cheurs, causant ainsi un prejudice considerable a pres 
de 500 pecheurs qui n'ont pas pu vaguer a leurs 
occupations. De plus, a la suite de cette mesure, 
11 paquebots ont ete immobilises et ont du retarder 
le dechargement de leur cargaison. 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre en tant que document 
officiel de I' Assemblee generate et du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent du Liban 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Rachid FAKHOURY 

DOCUMENT S/16651 

Lettre, en date du 28 juir~ 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique lslamique d'lran 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre 
qui vous est adressee par M. Ali Akbar Velayati, 
ministre des affaires etrangeres de la Republique isla
mique d'lran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distri
buer le texte de cette lettre comme document du Con
seil de securite. 

le reprisentant permanent 
de la Republique islamique d'Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAJE-KHORASSANI 

LETTRE, EN DATE DU 28 JUIN 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAJRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI
RES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE JSLAMIQUE 
o'IRAN 

Ainsi que l'avait prevu le Gouvernement de la 
Republique islamique d'Iran en se fondant sur la 
l~r: ~;ue lisle d';1trocites deja commises par l'Iraq , le 
regime baa thiste d ' lraq a une fois de plus failli a ses 
engagements et prouve, sans l'ombre d ' un doute, 
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qu'il etait impossible de tui faire confiance. Apres la 
date d'entree en vigueur de la suspension des attaques 

· contre les zones residentielles, le regime iraquien 
s'est deshonore en violant l'accord dans de nombreux 
cas, dont certains ont deja ete signales. Je souhaite 
porter a votre attention la liste des attaques auxquel
les l'lraq s'est livre jusqu'au 26 juin 1984. 

1. Attaque contre la ville d ' Abadan, le 14 juin a 
21 h 40 (heure locale) a l'aide de grenades a tube 7: 
l' hopital imam Khomeiny, qui a pris feu, a ete en
dommage. 

2. Le meme jour. attaque au mortier contre 
Khosrowabad : sept civils ont ete blesses. 
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3. Le meme jour a 11 h 30 et 19 heures, attaque 
contre Khurramchahr : plusieurs togements ont ete 
endommages. 

4. Le 17 juin a IO et 11 heures, attaques cont~e 
Abadan : de nombreux logements, qui avaient pns ' 
feu, ont ete detruits. 

5. Le 18 juin, au.ague contre Abadan : un civil 
a ete blesse et une ecole ainsi que de nombreux Ioge
ments endommages. 



6. Le 18 juin a 19 h 32, 19 h 43, 21 h 25, 22 h 40 
et minuit, attaques contre Khurramchahr : la mosquee 
Jami, le batiment dans lequel se trouvent Jes bureaux 
du Gouverneur et une station-service ont ete endom
mages. 

7. Le 21 juin, entre 18 et 19 heures, attaque contre 
Abadan : l'hopital de la vme et quelques logements 
ont ete detruits; des incendies se sont declares dans 
quatre parties de la ville. 

. 8. Le 22 juin, attaque contre Abadan : trois quar
t1ers de la ville ont ete incendies. 

9. Le 24 juin, attaque contre Abadan : 18 loge
ments ainsi que des magasins ont ete endommages et 

des incendies se soot declares dans huit quartiers de 
la ville. 

IO. Le 26 juin a 14 heures, attaque contre Sar
dacht : un civil a ete blesse ,et un logement detruit. 

11. Le 26 juin, entre 17 et 19 heures, attaque 
contre Abadan : huit logements ont ete detruits et des 
incendies se sont declares dans deux quartiers de la 
ville . 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamique d' Iran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S/16652* 

Lettre, en date du 28 juin 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 12 avril 1984 [S/16481],j'ai l'honneur de vous com
muniquer un tableau decrivant Jes attaques a !'aide 
d'~rmes chimiques que l'armee iraquienne a perpe
trees contre la Republique islamique d'Iran jusqu'au 
29 mai 1984. 

Comme le tableau joint en annexe l'indique claire
ment, l'Iraq a utilise 20 fois des armes chimiques 
depuis 'que votre rapport a ete distribue [S/16433 et 
A/39/210]. 

Cette amere realite montre de quelle fa~on les insuf
fi: anc~_s du Conseil de securite ont encourage Jes 

• Distribue sous la double cote N39/333-S/16652. 
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dirigeants de !'Iraq a continuer de recourir a !'utilisa
tion d'armes chimiques. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la presente lettre ainsi que 
de son annexe comme document de I' Assemblee 
generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANJ 

ANNEXE 

Attaques a l'alde d'armes chlmlques perpetrees par l'armee lraquienne conlre des objectifs civlls 
et militaires en Republique islamique d'lran 

Nomhrt> 
d'ohus 

I. 12 mars 1984 - 23 heures ...... Zone situee a l'ouest de 
Jofair 

2. IS mars - 19 heures ........... Quartier d'lslamia a 
Mehran 

3. 15 mars - 18 h 30-20 h 15 : . .... Colline n• 175 2 
Zone de Nahre Anbar 

4. 19 mars - 20 heures ........... Zone de Kharatna 

5. 26 mars . . . . . . . . .. .. . . . . .. .. .. . lie de Majnoon 

6. 29 mars - 11 h 30-11 h 50 . . . . . . Zone de Jofair 2 

7. 29 mars - 13 heures ........... Zone de Sait Hakepi-
roozy 
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Moyrn utilisl 

Obus d'artillerie 

Obus d'artillcric 

Obus d'artillerie 

Obus d'artillerie 

Obus d'artillerie 

Nombrl' cir 
,·ktimes 

Non specific 

Non specific 

Non specific 

iBombardemenl aerien Non specific 

Bombardement acrien 15 pcrsonnes vie
times cl'cmpoi
sonnement 

Obst'1Yutions 

Victimes souffrant de 
verliges 

10 victimes souffrant de 
nau~ees, de baisse de 
la tension et de brady
cardie 

14 ingenicurs de Gihade 
Sazandagi onl souf
fert de nauseeset d'ir
rilation des yeux 

23 personnes ont souf
fert de vertiges, de 
nausees et de lar
moiemenls 



Datt ti hturt dt /' uttuqut Lic-11 

8. !•' avril - 15 heures ........... Est de Hoor 

9. I" a vril - I 6 heures Zone situee a I' ouest de 
Jofair 

10. 1•r avril - 10 h 30 ........ . .... Etat-major de Katamol-
Anbia 

I I. 3 avril - 17 h 30 . . . . . . . . . . . . . . lie de Majnoon 

12. 6 avril ............... . ........ Chazzabeh 

13. 9 avril - 18 h 10 .............. Partie septentrionale de 
l'ile de Majnoon 

14. 19 avril - 18 heures-18 h JO .... Partiesseptentrionaleet 
meridionale de l'ile de 
Majnoon 

15. II avril - JO h 20 ............. Partie septentrionale de 
l'ile de Majnoon 

16. 11 avril - 10 heures-20 h 40 Partie septentrionale de 
l'ile de Majnoon 

17. 14 avril - 18 heures-18 h 10 Partie septentrionale de 
l'ile de Majnoon 

18. 15 avril - 8 h 30 ••••••••••••. Partie septentrionale de 
l'ile de Majnoon 

19. 15 avril - 12 h 15 . ............ Parties septentrionale ct 
meridionale de l'ile de 
Majnoon 

20. 24 avril ....................... Ile de Majnoon 

21. 25 avril ....................... Ile de Majnoon 

22. 1er mai - 18 h 30 .............. Marivan 

23. 20 mai .. ... ............ . . ..... Ile de Majnoon 

24. 29 mai - 22 h 20 ...... , . . . . . . . Zone de Chazzabeth 

Nonrbu 
d'ohus 

2 

2 

2 
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Moytn utilisi 

Bombardement aerien 

Bombardcment aerien 

Bombardement aerien 

Bombardement aerien 

Obus d'artillerie 

Bombardement aerien 

Bombardement aerien 

Bombardement aerien 

Bombardement aerien 

Bombardemeni aerien 

Bombardement aerien 

Bombardement aerien 

Bombardement aerien 

Nomhrt dt 
rktimts 

12 blesses 

20 blesses 

4 combattants 
tombes au 
champ 
d'honneur. 
40 blesses 

Non specifie 

2 personnes vie-
times d'empoi-
sonnement 

Plus ieurs person-
ncs victimes 
d'empoison• 
nement 

Plusieurs person-
nes victimes 
d'empois~m-
nement 

Bombardement aerien Plus ieurs person
nes tuees OU 

blessees 

Obus 

Obus d'artillerie Plusieurs person-
nes victimes 
d'empoison
nement 

Ob1trn1tions 

Contamination de la 
zone 

Contamination de l'eau 
a Hoor 

Victimes souffrant d'ir
ritations cutanees 

Bombardement; cer- Contamination de la 
tains obus de la gros- zone 
seur d'une boite de 
conserve 
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